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La cour de Rome a toujours voulu avoir

une splendeur^ un luxe, une autorite' et des

richesses égales k celles des autres cours d'Eu-

rope , sans trouver en elle-même les moyens

que celles-ci possédaient. Réunissant dans

la personne du souverain pontife ;,
la souve-

raineté temporelle de la Romagne et des

provinces contiguës, a la présidence spiri-

tuelle de la corporation mystique de l'Eglise,

ces prësidens profitèrent de leur dignité pour

enrichir leur puissance temporelle : afin d'ar-

river à leur but, ils imposèrent des tributs

a toutes les nations catholiques, en s'arro-

geant et la dispensation des faveurs ecclesias-

TOME I. Cl
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tiques, qui ne dépendaient auparavant que

des ëvéques, et la décision des affaires im-

portantes relatives à l'administration générale

ou individuelle de toutes les églises, et ils

exigèrent des récompenses pécuniaires pour

l'exercice de ce même pouvoir qu'ils s'étaient

approprie. Il est bien vrai qu'ils ne donnaient

point à cette exaction le nom de tribut, mais

c'en était très-rëeilement un, et d'autant plus

pesant, que le tarif, publie pour les droits

des expéditionnaires et de la trésorerie pon-

tificale, était tout-k-fait arbitraire

Oet abus était si universellement settti au

douzième siècle, c^ie le vénérable Pierre de

Blois , archidiacre de Londres , disait , en par-

lant de l'arrivée de certains ambassadeurs an-

glais, qu'ils étaient revenus à Londres chargés

du plomb des bulles et des brefs pontificaux,

et allégés de tout l'argent qu'ils avaient laissé

à Rome, ainsi qu'il était d'usage, pour les

fiais d'expédition. Onusti pîiimboj cxone-
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rati argciito y ut solet Rornœ accidere. Par

la même raison, lorsque, dans des temps plus

modernes, on introduisit à Rome une mon-

naie nommée quatriiio , cela donna lieu à

jouer sur ce mot, et à dire que partout Dieu

était trijio y excepte toutefois à Rome, où il

était quatrino.

C'est à cette constance invariable de la

cour de Rome à suivre de telles maximes,

qu'on doit attribuer la séparation de plu-

sieurs congrégations chrétiennes, qui s'em-

pressèrent de se soustraire à sa dépendance,

et de former une Eglise distincte, quoiqu'a-^

vec le même Evangile. Au douzième siècle,

les Vaudois et ceux qui se donnaient le titre

de Pauvres de JQyon ; au treizième, les Al-

bigeois; au quatorzième, les Wicklefistes; au

quinzième, les Hussites; au seizième, les Lu-

thériens et les Calvinistes; enfin, au dix-sep-

tième, tous les Chrétiens compris sous la

dénomination générique de Protestans, qui
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se sont successivement éloignes du sein de

l'Église romaine, ne s'en seraient point së-

pare's sans les abus crians de ses réserves et

de ses exactions: ils seraient fidèlement restés

unis au successeur de Saint- Pierre, si on

ne les eut exaspères par un système tou-

jours croissant d'envahissement de pouvoirs

et par des exactions pécuniaires destinées à

fortifier cette usurpation d'autorité. L'escla-

vage dans lequel les papes voulaient retenir

tous les chrétiens, et le fardeau pesant de

ces tributs réclamés sans titre et sans raison,

fomentèrent le désir de l'indépendance et

produisirent la dissolution de cette corpora-

tion mystique. Quel intérêt eussent eu les

corporations chrétiennes à se dissoudre, si

le pape eut laissé à chacune d'elles la faculté

de s'arranger avec l'évêque chef de chaque

diocèse ?

Les Romains devaient connaître cette vé-

rité, et pour le bien de l'Eglise, renoncer



a leur système. Bien loin d'en agir ainsi, ils

se sont jetés de préférence dans l'extrëmitë

opposée, en soutenant que les chrétiens,

sous peine d'être regardes comme héréti-

ques, étaient tenus de croire, comme ar-

ticle de foi, que le système romain est juste

et ne saurait manquer de l'être, ayant été

établi et consolidé par les souverains pon-

tifes. Pour maintenir un tel paradoxe, ils se

sont efforcés de persuader que le pape est

infaillible dans ses décisions, qu'ils s'est in-

variablement assuré l'influence de l'Esprit-

Saint, et qu'on ne peut se départir d'une

telle croyance sans être complètement hé-

rétique.

Ils s'autorisent, à cet effet, du grand

nombre de papes canonisés, du titre de

Saint- Père donné même pendant sa vie

mortelle au souverain pontife, de la sainteté

des lois ecclésiastiques qu'il promulgue, et

de beaucoup d'autres raisons particulières



qu'ils accumulent pour imposer au vulgaire

ignorant, vulgaire dans lequel il faut com-

prendre les ecclésiastiques et les moines, qui

ne lisent rien , ou ne lisent que des livres de

Ihusses doctrines, recommandés comme vé-

ritablement catholiques par les écrivains de

la cour de Rome , pour les intérêts seuls de

cette cour.

Nous avons déjà beaucoup d'ouvrages très-

savans dans lesquels on a clairement démon-

ué que tout le pouvoir des papes , qui n'est

])oint immédiatement dérivé d'une conces-

sion expresse de Notre Seigneur Jésus-Christ,

i"ésultant du texte duNouvau-Testament ou

de la Pratique de Saint-Pierre, et d'une tradi-

tionconstante et uniforme des premiers siècles,

est une véritable usurpation. 11 n'existe en

effet ni ne peut exister aucune autre source

de vérités chrétiennes. Tout ce qui a été pra-

tiqué par les successeurs de Saint-Pierre, et

ne peut se rattacher à ce premier principe.
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n'est autre chose qu'une prétention arbitraire

encouragée par la déférence des evéques et des

souverains, mais qui ne peut former aucun

titre durable contre l'intérêt et la volonté des

nations ; le droit naturel et le droit des gens

donnant toujours à celles-ci le pouvoir de re-

vendiquer leurs prérogatives sans préjudice

de leur croyance religieuse.

Cette croyance ne dépend nuUejnent de la

soumission aux décrets arbitraires du prési-

dent de la congrégation des chrétiens , mais

])ien de la foi dans les mystères de la religion

et dans l'observation des préceptes du deca-

logue. Quel délire, de penser, qu'avec la foi de

l'apôtre Saint-Pierre , et reconnaissant en ses

successeurs le pouvoir spirituel dont ce saint

a joui, mais non le pouvoir qu'ils se sont peu

à peu arroge, je pourrais être re'putë hërc-

lique ! Non : ma religion ne dépend pas de

la volonté d'jui pape
;
je resterais catholique

lors même qu'il ne voudrait pas me regarder



comme tel. Ne seiait-il pas étrange que mon

salut éternel dépendit de la décision d'un

homme dans sa propre cause. Qu'il soit pape

comme Saint-Pierre l'a ëtë, et je serai chrétien

comme on l'e'tait a cette époque.

Une des armes les plus puissantes sur le

vulgaire et la plus communément employée

par les Romains pour asservir les autres na-

tions, est la prétendue sainteté des papes, et

l'influence attribuée au Saint-Esprit dans leur

élection et leur administration. Les consé-

quences dangereuses d'un tel principe, m'ont

fait concevoir le projet d'éclairer les ignorans

de bonne foi, en leur faisant voir l'erreur

dans laquelle on a voulu les entraîner. J'ai

donc cru utile de tracer une esquisse rapide de

la vie des papes, et de présenter le tableau

des moyens employés par chacun pour arriver

au pontificat, de sa conduite politique, de ses

mœurs particulières et du système politique

qui a servi de base et de soutien à ses transac-
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lions. Je n'inventerai rien, parce que l'histoire

ne doit pas être une création , mais bien une

collection de faits. Je tirerai tout des sources

les plus respectables. Les actes des conciles,

les e'crits des Saints-Pères, les narrations des

e'crivains impartiaux contemporains, ou les

plus rapproches des diverses époques; les re-

proches des adversaires et leurs réfutations

officielles; enfin, tous les mémoires recueillis

par les historiens les plus scrupuleux, me se-

ront garans que je ne suppose rien, et que je

n'adopte pas aveuglement des faits destitues

de preuves. M. Raimond et quelques autres

écrivains ont admis quelquefois trop légère-

ment de semblables informations. Le faux ne

peut jamais servir une bonne cause, surtout

quand la vérité seule suffit pour assurer la

victoire.

J'ai la conscience que les portraits politi-

ques que j'ai eu dessein de tracer feront con-

naître les papes, de manière que personne a



l'avenir ne puisse se laisser tromper que vo-

lontairement; chacun y verra que tout ce

qu'on a voulu nous faire croire jusqu'ici rela-

tivement a l'intervention du Saint-Esprit dans

la nomination des papes, n'est qu'une fable

,

un mensonge ridicule , et que les moyens

pratiques pour obtenir la tiare, ont eu leur

source dans les passions humaines souvent

les plus honteuses. On y verra que la vie d'un

grand nombre de papes a etë telle que ce serait

faire insulte au Saint-Esprit, que de lui at-

tribuer de l'influence dans le choix de ces

monstres de vice , impose's comme chefs de

l'Église chrétienne. On y verra encore que la

plupart ont eu pour système constant d'ëten-

dre la dignité de l'ëvêque de Rome par le

titre nouveau d'ëvêque universel, de vicaire,

de lieutenant-gënëral de Jësus-Christ sur la

terre, et que, sous l'apparence du zèle, ils ont

propage dans tout le monde l'incendie de la

guerre, et ont dëtruit par millions des gënë-



râlions entières. On trouvera dans cet ou-

vrage tout ce qui est nécessaire pour savoir

que les nations doivent regarder avec mé-

pris les bulles et les brefs des papes en tout.

ce qui diminue et circonscrit l'administra-

tion temporelle , l'indépendance et la liberté.

On y verra enfin que , malgré les vaines cla-

meurs des prêtres et des moines mal inten-

tionnés , ou ignorans et irréfléchis , il est

possible d'être chrétien, catholique, apos-

tolique et romain, réuni dans la foi avec

Saint-Pierre, et dans la charité et l'obéis-

sance religieuse avec ses successeurs, sans

reconnaître en eux plus de pouvoir qu'on

n'en reconnaissait dans Saint-Pierre et ses

successeurs immédiats, Saint-Lin, Saint-

Clet et Saint-Clément.





PORTRAIT POLITIQUEV

DES PAPES.
j

^VVVVV\\VV^\V\^\XVV*'\VVV\\VVVV\V\\VVVVVVVV^VVVVVVVVV\V%V\VVVVV\V\VVV\'VVV\V\VV\V\'VV\VWV

SAINT -PIERRE.

DE l'année 45 A G-.

JL/ÉTERMiNÉâ à recueillir sous un seul poiut de

vue les actions des Papes les plus remarquables

par leur grandeur ou par leur perversité , nous ne

pouvons nous empêcher de nous élever contre les

opinions les plus généralement accréditées relati-

vement à Saint-Pierre. La vérité est une chose si

respectable et si divine, que Jésus-Christ lui-

même a dit :je suis ia vérité, le chemin et la vie.

Quiconque ne suit pas la vérité , ne peut suivre

Jésus- Christ. Quiconque publie une histoire op-

posée à la vérité, s'oppose à Jésus-Christ. Le
Seigneur refuse qu'on le serve à l'aide du men-
songe, et la religion chrétienne ne serait ni bonne
ni vraie, si elle avait besoin, pour se maintenir, du
secours de l'imposture.

X0M£ I. i
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Depuis la naissance des disputes, au sujet de la

suprématie de l'Evéque de Rome sur les autres

évéques du monde chrélien, et au sujet des limi-

tes de celte suprématie, les écrivains du parti ro-

main , intéressés à la grandeur de ce parti, se sont

efforcés de donner toute l'autorité de vérités

dogmatiques et hors du domaine de la controverse,

à certaines propositions purement historiques

,

qui offraient une base à leurs prétentions.

La première de ces propositions , c'est que la

présidencedu collège apostolique donnéeparJésus-

Christ à Saint-Pierre, était une prérogative non pas

personnelle, mais transniissible à l'évèque qui lui

succéderait dans l'administration de l'église parti-

culière confiée à ce saint, après l'ascension de Jésus-

Christ.

La seconde, est que l'église parliccdièrement

gouvernée par Saint-Pierre, comme sienne, fut l'é-

glise de Rome où il souffrit le martyre.

La troisième, que Saint-Linus , Saint-CIet et

Saint-Clément, successivement Evèques de Rome,
après la mort de Saint-Pierre, obtinrent par suite

d'une disposition divine et d'une concession de

Jésus-Christ , les mêmes prérogatives et la même
prééminence dont Saint-Pierre avait joui

,
pendant

sa vie, sur les onze avitres apôtres.

La quatrième, que cette prérogative et cette

préférence est aussi grande, aussi illimitée, aussi

universelle qu'il convenait qu'elle le fût pour que

le véritable vicaire et lieuienant-général de Jésus-
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Clirist sur la terre, pût gouverner l'église universelle

avec un pouvoir égal à celui qu'aurait Jésus-Christ

lui-même, s'il ne fut pas monté aux cieux, et s'il

eut gouverné par lui-même en personne.

11 y a beaucoup à dire sur ces quatre proposi-

tions. Des ouvrages très-savans ont été écrits pour
éclaircir ce qu'il y a de vrai dans chacune, et pour
démontrer l'abus fait par la cour des Papes, de la

crédulité publique, afin d'exercer un pouvoir tou-

jours arbitraire et souvent injuste, à l'aide d'un

voile de religion dont elle couvrait ses démarches.

Ce mot seul impose à la plupart des hommes qui

préfèrent souffrir dans leurs intérêts plutôt que de

manquer en rien à ce qu'on leur dit faire partie

de la religion.

Je ne me propose pas d'examiner à fond, en ce

moment, ces quatre propositions; mais ce que

je puis du moins affirmer à mes lecteurs , c'est

qu'elles ne sont fortifiées par aucun témoignage

tiré de l'écriture sainte, ou de tout antre écrivain

particulier, digne de la confiance d'une critique

éclairée; et que diverses circonstances concourent

au contraire à faire douter, avecassez de fondement,

que jamais Saint-Pierre ait été à Pa)me, et y ait

soufï'ert le martyre; et, à plus forte raison, que ce

Saint ait fondé ou pu fonder l'église de Rome,
comme un siège qui lui fût propre, de manière

que les évêques qui lui succédera'ent dans ce siège

de Rome , succédassent aussi universellement à
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feus les pouvoirs et à toutes les prérogatives dont

il jouissait lui-même.

Saint-Luc a écrit les actes des apôtres
,
pendant

un séjour qu'il fit avec Saint-Paul à Rome, en 61.

Si, comme on le dit, Saint-Pierre avait fondé cette

église en l\ù; s'il eût quitté Rome en /jq, dans le

bannissement qu'il partageait avec tous les Juifs;

s'il«ùt enfin assisté en 5o au concile de Jérusalem,

sur la coutume de la circoncision, ne serait-il pas

étrange que Saint-Luc eût gardé le silence sur ce

point, lui qui rapporte beaucoup de choses bien

moins intéressantes que la fondation de l'église de

la capitale de l'Empire. Si Saint-Luc eût eu l'opi-

lîion des Romains des siècles modernes , il devait

regarder l'Église romaine, non-seulement comme

apostolique, mais de plus, comme la principale et

la souveraine de toutes les églises apostoliques. Ce-

pendant, on ne peut troaver dans son histoire la

moindre parole d'où l'on puisse inférer que Saint-

Pierre ait été à Pvome et y ait fondé son église.

11 est certain qu'au nombre des chrétiens qui

furent bannis de Rome avec les Juifs , d'après le

décret de l'empereur Claude, se trouvèrent Aquila

et son épouse, Prisée ou Priscille. Aussitôt après

la mort de cet empereur, en 54, et sous le règne

de Néron, le décret cessa d'avoir son effet, et on

vit revenir à Piome les Juifs bannis, ainsi que cet

Aquila et son épouse. N'était-on pas autorisé à

supposer que si Saint-Pierre eût réellement fondé
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l'église de Rome, il serait revenu à Rome, ainsi

que le firent les autres? n'aurait-il pas mieux aimé

se fixer dans son propre siège
,
que d'aller prêcher

ailleurs?

Dans les difierentes lettres que Saint-Paul écrivit

de Piome à Philémon , aux Colossiens , aux Phi-

lippiens et aux Hébreux , il ne fit pas même men-

tion de Saint-Pierre et de sa possession en propre

de l'église de Rome. 11 se contente de dire en ter-

mes généraux qi>e le principal évêque qui l'admi-

nistrait en ces temps, était Saint-Clément/ Un si^

lence si constant sur le compte de Saint-Pierre,

et l'al3sence continuelle de ce dernier de Rome,
durant les onze ans qui s'écoulèrent de 49 ^ ^'>

sont sans doute des motifs assez péremptoires

pour révoquer en doute la vérité du voyage qu'on

lui fait faire à Rome en l^J , pour y fonder son

église.

Le même Saint-Paul , après de longs voyages

,

revint à Rome en 66. 11 fut accusé devant ÎNéron
,

et se défendit lui-même et sans le secours de qui

que ce soit, selon qu'il l'écrivit ensuite dans sa se-

conde lettre à son disciple Timothée. Si Sainl-

Pierre eût été à Rome, il paraît impossible de

croire qu'il eût manqué d'assister Saint-Paul.

Et cependant tous les historiens, depuis le troi-

sièm.e siècle, affirment que Saint -Pierre et Saint-

Paul souffrirent le martyre à Rome en 67 sous le rè-

gne de Mérou. Ils s'aulorisent en cela du témoignage

de Papias et de Saint-Justin, son disciple, écri-
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vains du deuxième siècle, bien que Papias soit re-

gardé comme un écrivain crédule, toujours prêt à

adopter des traditions erronnées, même en ce qui

concerne les apôtres; et bien que Saint-Clément,

auteur du premier siècle, écrivant de Rome aux

Corinthiens , leur parle de Saint-Pierre comme
étant mort dans l'Occident , sans designer la ville

de Roine, ainsi qu'il eût paru naturel qu'ille fît,

puisque c'était delà qu'il écrivait sa lettre.

En supposant que le témoignage de Papias mé-

ritât toute créance, ce qu'on en pourrait conclure,

c'est que Saint-Pierre alla à Home, en 66, et y
souffrit le martyre en 67 ,et non pas qu'il y alla en45.

Si , en effet , Saint-Pierre est allé à Rome , et qu'il y
ait fondé une église , il paraîtrait que du moins il ne

la regarda pas , durant vingt-trois ans, comme par-

ticulièrement sienne, puisqu'il n'y fixa pas sa ré-

sidence, et ne la dirigea pas même par lettres,

comme Saint-Panî fitdes églises deCrète, d'Ephèse,

de ïliessalonique, de Philippe, de Colosses et de

Rome même qui, à en juger par ses soins et son

zèle , lui doit , à cet égard
,
plus qu'à Saint-Pierre.

Les critiques philosophes qui censurent libre-

ment les actions humaines, en ne les jugeant que

d'après les principes de la raison naturelle, ne re-.

connaissent pas dans Saint-Pierre autant de vertus

que les zélés catholiques. La mort d'Ananias et de

Sapbira est regardée par eux comme un injuste as-

«assinat. Les philosophes ne peuvent croire quel'ac-

ïiou de cacher une par tiède ses propresbiens, quand
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déjà on en a donné volontairement une partie, soit

un crime qui mérite la peine capitale. Ce châti-

ment, si disproportionné avec la faute, les cho-

que d'autant plus, qu'ils voient ce saint laisser im-

punis les assassins de Jésus-Christ et ressusciter

Dorcas à Josse
,
pour lui avoir rendu quelque petit

service. Il nous serait difficile , en e(Fet , de repousser

de tels argumens si nous n'avions recours à l'inter-

prétation facile offerte par la religion catholique, qui

nous fait voir dans tous les actes des apôtres des

mystères supérieurs à notre faible entendement.

Les mêmes pîiilosophcs prétendent que si iNéron

fît mourir Saint-Pierre , ce ne fut pas uniquement

parce qu'il était chrétien, mais plutôt parce qu'il

troublait l'ordre civil, en excitant les citoyens à

mépriser les dieux de l'empire dont le culte faisait

partie des lois romaines. Ils ajoutent qu'il pouvait

fort bien croire ce qu'il regardait comme vrai , et

mépriser en son cœur ce qu'il regardait comme
faux , ou communiquer même ses idées à ceux

qui l'interrogeaient, sans aller ébranler les lois leg

plus sacrées de l'empire, en proclamant son dissen-

timent et son mépris.
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PREMIER Po^îTirr:. — de 67 A -jl

Saint-Lin, originaire d'un village de Toscane,

est regardé comme le premier successeur immé-

diat de Saint-Pierre. Saint-Irénée, voulant prou-

ver l'existence de la véritable Église an milieu du

deuxième siècle, disait que le douzième Pape était

alors « Eleuthère
,
qui avait succédé à Sotère, qui

«avait succédé à Anicet, qui avait succédé à Pie,

«qui avait succédé à Hygin, qui avait succédé

»à Télespliore, qui avait succédé à Sixte, qui

» avait succédé à Alexandre
,
qui avait succédé à

«Évariste, qui avait succédé à Clément, qui avait

«succédé à Anacîet, successeur de Lin, premier

«évoque de Kome, après les apôtres Pierre et

«Paul. » Tertullien, au troisième siècle, a dit

que Saint-Clément avait succédé à Saint-Pierre, au

souverain pontificat. Il serait de fort peu d'impor-

tance de dtcider du droit de primauté entre les

deux derniers, si le doute où se trouvent à ce su-

jet les savans, n'était pas un argument de plus pour
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prouver l'incertitude et l'obscurité du commence-

ment de l'Église romaine. Si c'eût été par une dis-

position divine que toute l'Eglise chrétienne de-

vait être aveuglément soumise à l'obéissance de

l'Evêque de Rome, serait-il vraisemblable qu'on

eût été tenu dans une aussi complète ignorance

sur ce point. Comment expliquer un aussi profond

silence au milieu des nombreux ouvrages publiés

sur le christianisme, au premier et au deuxième

siècle! Saint-Jean l'évangéliste, qui vécut durant

tout le premier siècle , a laissé son Évangile , l'A-

pocalypse et uneépîlre; Hermas écrivit en 92 son

livre du Pasteur, et Saint-Clément son épître aux

Corinthiens, en 97. A peu de temps de là, Saint-

Ignace , évéque d'Antiochc , Saint - Polycarpe ,

évéque de Smyrne, et Saint-Papias. évéque d'IIié-

ropolis , en Phrygie , composèrent leurs divers ou-

vrages. Avant eux , déjà Saint-Justin
,
Quadratus

et Aristide avaient fait paraître leurs apologies des

chrétiens et de la religion qu'ils professaient. Car

dès les premiers temps on avait eu à combattre

des hérésies. Cerintîic, Cerdon, Simon Magus,

Apollonius de Thyancs , Hébion , Carpocrates

,

Basilides et plusieurs autres donnèrent naissance à

des controversesdans lesquelles Saint-Linet ses suc-

cesseurs au siège épiscopal de Piome, auraient dû

faire éclater leur droit de primauté sur le reste

des évêques de la chrétienté ; mais il n'est pas plus

fait mention d'une telle prérogative à cette époque,

que si elle n'eût jamais existé. (^hat{ue évéque dans
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son diocèse, surteillait la pureté de la foi, condam-

nait les erreurs qui s'y propageaient, et en don-

nait ponctuellement avis aux évèques voisins
,
pour

qu'ils vissent à prendre les mêmes soins. Si ceux-

ci se rangeaient à son opinion, ils lui écrivaient

pour lui communiquer leur approbation, et la

doctrine commune était alors regardée comme ca-

nonique. Si au contraire leur opinion différait de

la sienne , ils lui faisaient part de leurs raisons, et

la discussion s'établissait entre eux. C'est ainsi que

les choses se passaient à l'égard des opinions des

hérétiques que j'ai nommés, et des autres héré-

siarques du premier et du deuxième siècle , à

moins qu'on ne trouve dans l'histoire ecclésiastique

des actes qui nous prouvent le contraire.

L'existence de Saint-Lin même n'est garantie par

aucun témoignage plus ancien que celui de Saint-

îrénée , évêqne de Lyon
,
qui vivait cent ans après

la mort de cet Evêque de Rome. 11 faut, par con-

séquent, ajouter peu de foi à ce qu'on nous rap-

porte du prétendu martyre que lui fit souffrir Sa-

turnin , avec une ingratitude d'aulant plus hon-

teuse
,
qu'il devait à Saint-Lin d'avoir chassé les

démons du corps d'une de ses filles. On ne sait

pas non plus ce que c'était que ce magistrat sup-

posé. Vespasien était alors empereur; les consuls

étaient Lucius-Césène-Commode , Vérus et Gaïus,

Cornélius-Priscus. 11 n'existait à cette époque au-

cuîîe persécution dirigée contre les chrétiens

,

puisque celle qui fut ordonnée, en 'ji. par le
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même Vespasien, contre ceux en particulier qu'on

prétendait issus de David, était terminée, et que

d'ailleurs Linus , dont le nom et la patrie indiquent

assez une origine italienne, ne pouvait être com-

pris dans une telle catégorie. Ce n'est donc que

sur de bien faibles preuves historiques qu'on le

révère comme martyre.

VW\VWVVVWVV\>V\<VVVVW\WV\'WW\VUWVtV\'VWWVW\V\'\WVWWVWVVVVWV^V\W\'\ V\i\^wwvw

CLET,

ïl' POIS'TIFE. — DE 78 A 91.

Selon l'ordre chronologique généralement suivi,

Clet fut le second évèque de Rome. Son nom même
n'est pas déterminé d'une manière certaine. Saint-

Jrenée l'appelle Anaclet ^ et c'est ce dernier nom
qui a été généralement adopté dans les temps mo-

dernes. D'autres en fonldcux personnages distincts,

l'un Clet, successeur de Linus, et Anacîet, suc-

cesseur de Clément. Cette incertitude suffirait

seule pour montrer le peu de données que nous

avons pour nous arrêter à aucune des deux opi-

nions. 11 serait bien étrange que Jcsus-Clirist eût
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permis une telle ignorance, relativement à la suc-

cession de celui qu'il aurait créé son vicaire sur la

terre , et à qui il aurait donné des pouvoirs aussi

illimités que prétendent en avoir les Papes mo-
dernes. Quelque petit qu'ait été un royaume, nous

savons aujourd'hui de science certaine quels en

ont été les rois , et nous en serions réduits à re-

courir à des faits épars pour déterminer le nom
d'un monarque aussi puissant qu'on nous repré-

sente celui de l'Eglise.

Tout ce que nous avons dit du pouvoir , de la

sainteté et du martyr de Saint-Lin peut aussi s'ap-

pliquer à Saint-Clet. Ce fut l'empereur Domitien,

qui, en qô, commença la deuxième persécution,

deux ans après la mort de Saint-Clet. Il faudrait

des preuves bien fortes pour croire à son martyre

avant le décret de la persécution générale.

V\VVV\\,\VVVV\\ViVVWV\\W\MV\\V\.V\^\V\WVVV\\W>A'\Vt\WV\\V\\VVVVWV\\\\\\V\\VVV\\VV\W

CLEMENT,

111* rONTIFE. DE 91 A 100.

Tl peut se faire que le pape Saint-Clément ait

été celui qui administrait l'Eglise romaine en 61,
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selon ce qu'on peut en conclure de l'épître de St.-

Paul ; il pourrait se faire aussi que ce fut un autre

différent de celui-là. Beaucoup d'historiens ont

répété, d'après Eusèbe, évêque de Césarée, que

Saint-Pierre l'avait désigné pour son successeur^

parce qu'il en avait été accompagné depuis son

voyage à Piome , mais que Clément
,
par humilité

,

s'était laissé précéder par Linus et par Clet. Cela

est invraisemblable en soi et plus invraisemblable

encore quand on compare les époques. Si Clément

avait accompagné Pierre à Ptome en 43 ,
pour l'ai-

der dans la conversion des païens, nous devons le

supposer âgé au moins de vingt-cinq ans ; il aurait

eu à ce compte cinquante-neuf ans en 67, et qua-

tre-vingt-trois ans en 91. Il serait peu croyable

qu'après avoir renoncé au pontificat, lorsque ses

services pouvaient être utiles, il l'eut précisément

accepté quand il ne pouvait plus être bon à rien.

Cette objection reçoit une nouvelle force de l'his-

toire qu'on fait de sa vie; on dit qu'il vécut jus-

qu'à la fin du siècle premier , et qu'il fut alors

condamné aux travaux publics. Suivant ce calcul,

Clément aurait été âgé de quatre-vingt-douze ans.

De semblables invraisemblances demandent de

fortes preuves.

On ajoute qvie Clément trouva dans l'ile où il

fut déporté deux mille chrétiens mourant de soif;

que Clément découvrit par miracle une fontaine ;

et que l'empeFCur Trajan en étant informé, fit alla-
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cher avec des cordes une énorme pierre au cou de

Saint-Clément
,
pour qu'on le jetât à la mer, ce

qui fut en effet exécuté. On peut ajouter une telle

tradition au nombre infini des fnbles qui se ren-

contrent dans les actes des martyrs. Trajan était

un empereur juste, et quoique sur de fausses in-

formations il ait certainement persécuté les chré-

tiens , il n'avait pas publié son édit en l'année i oo, et

il le révoqua en 104, aussitôt que Pline le jeune,

préfet du Pont et de Bythinie, lui eut fait voir que

les chrétiens étaient des sujets tranquilles, fidè-

les, et purs des crimes qu'on leur imputait.

On suppose que Saint-Clément divisa le terri-

toire de la ville de Rome en sept paroisses , nom-
mant dans chacune lui notaire pour recueillir des

informations sur la vie et les aventures des mar-

tyrs, et écrire leurs histoires particulières. Telle

est l'origine des nombreux actes des martyrs qui

nous sont parvenus, parce que les évêques des au-

tres villes imitèrent cet exemple. Il n'existe aucune

preuve qui ramène la fondation d'un tel établisse-

ment à des temps beaucoup plus modernes. 11 est

de fait qu'il y a dans plusieurs des actes des saints

de telles impostures, que les Romains eux-mêmes,

intéressés à les accréditer, reconnaissent qu'ils

renferment beaucoup de choses incroyables; aussi

ont-ils eule soin de dire que c'était quelques hé-

rétiques , ennemis de l'Eglise romaine, qui les

avaient corrompus en les copiant infidèlement, en
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y ajoutant ce qu'ils regardaient comme favorable

à leurs erreurs, et supprimant tout ce qui était

contraire à leur but.

En supposant vraie cette solution, il en résulte-

rait encore que nous ne sommes obligés d'a-

dopter aucun des actes, puisque nous ne pouvons

reconnaître les falsifications qui y ont été intro-

duites. D'uil autre côté, les Romains ont avoué,

en dilFérentes occasions, que plusieurs écrivains

catholiques des siècles barbares avaient imaginé

des histoires des miracles, alléguant, comme ex-

cuse de leur ignorance, que cela était utile pour

exciter à honorer les saints d'un culte plus parti-

culier. Cet exemple a été malheureusement suivi

au douzième siècle et dans les siècles suivans
,
par

les moines et les religieux, dans les histoires qu'ils

nous ont données de leur ordre.

En résumé, nous ne savons rien de certain sur

Saint-Clément, si ce n'est qu'il fut Evêque deRome,
et qu'il écrivit une épître à l'évéque et à l'église de

(^orintlie, sans avoir, pour l'époque où cela arriva,

une certitude chronologique. Le reste a toutes les

apparences de la fable.

Les Papes n'auraient pas eu autant de censeurs,

s'ils s'étaient appliqués à imiter l'exemple de Lin
,

Cîet , de Clément et de quelques autres que nous

citerons bientôt. On ne saurait trouver dans aucun
monument historique digne de crédit, le moindre

indice qui fasse croire que ces Evêques de Rome
aient été regardés comme revêtus d'une autorité
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universelle pour rien ordonner en leur qualité de

chef.

L'épître de Saint-Clément aux Corinthiens est

purement exhortative et écrite, par des motifs pri-

vés, en réponse à une autre qu'il avait reçue de cette

église. Il pourrait même se faire , sans rappeler ce

que nous avons déjà dit, que Clément ne fût pas

même pape, au moment où elle fut écrite; l'abbé

Fleury fait remonter la date de cette épître jusqu'à

l'année 80, peu après l'élévation de ^espasien à

l'empire. Si cela était avéré, il s'en suivrait que

l'évêque et l'église de Corinthe ne se soumettaient

pas au Pape, même en matière de consultation,

puisqu'ils n'avaient jamais correspondu avec St.-

Clet.
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IP SIÈCLE.

EVARISTE,

IV' PONTIFE. DE lOO A 1 OQ.

Je ne parlerai point de Saint-Anaclet ,
parce que

les critiques modernes s'accordent à dire que c'est

la même personne que Saint-CIet. Ainsi , malgré

ce qu'a écrit l'estimable Bernard Platius, qui s'ap-

puyait sur l'histoire d'Eusèbe , évèque de Césarée,

je compterai pour quatrième pontiié Saint-Eva-

riste, dont l'existence n'a point été contestée.

JNous ne savons rien de certain sur sa vie, si ce

n'est qu'un moine du huitième siècle fabriqua un

grand nombre de fausses dccrétales ou constitu-

tions des évêques de Rome, des quatre premiers

siècles, dans lesquelles on supposait qu'on avait

traité diflérens points reîalifs à la discipline et à

l'administration universelle de l'église chrétienne.

Parmi ces lettres supposées, il s'en trouve une attri-

TOME I. 2
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buée à Saint-Evariste. L'imposteur les avait toutes

rassemblées en un volume, en les entremêlant

avec d'autres dont l'authenticité était reconnue, et

avait donné à tout l'ouvrage le titre de CoUeciion

de Canons et Epilres pontificales. Pour leur im-

primer plus d'autorité, il usurpa le nom d'im sa-

vant espagnol du septième siècle, Saint-Isidore,

archevêque de Sévillc, aussi vénéré dans toute

l'Europe par ses connaissances que par ses vertus.

Il introduisit son ouvrage dans les archives d'un

certain monastère de la ville de Fuldes, en Alle-

magne, sous le règne de Charlemagne, et fit en

sorte de faire retrouver son livre comme par l'eflet

d'un heureux hasard. L'ignorance générale et le

défaut de connaissances critiques de cette époque,

ne permirent pas de concevoir des soupçons sur

cette suiK^rcherie. On crut que ce recueil était

vraiment dû à la science et au zèle de Saint-Isidore

de Séville, bien que, pour mieux couvrir son im-

posture, l'inventeur l'ait attribué à un Isidore.

inarchand, suivant les uns, pécheur^ suivant les

autres. Cette découverte fut célébrée à Rome

.

comme celle de la chose la plus précieuse, et on

ne doit pas s'en étonner ; en faisant passer pour

véritables les décrétales de cette collection, les

papes en pouvaient tirer des témoignages d'une

grande antiquité, pour s'autoriser dans l'exercice

d un pouvoir inventé par une ambition persévé-

rante, soutenu par une politique corruptrice et

graduellement augmenté par l'ignorance générale
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rt par un respect de superstition plus que de dé-

votion pour le siège de Saint-Pierre. Certes
,
per-

sonne ne verra de témérité à croire que l'auteur

véritable de ces faussetés fût quelque fanatique

adulateur des Papes, ou quelqu'autre Romain in-

téressé à l'agrandissement du pouvoir pontifical.

Les Papes, qui avaient un si grand intérêt à

confirmer le crédit de leur autorité , commencè-

rent dès-lors à canoniser ces décrétales, et à les

citer comme des lois dans toutes les occasions où

il leur convenait de s'en servir, pour exercer leur

pouvoir sur les autres évêques ou églises du monde
chrétien, dont le gouvernement intérieur et par-

ticulier ne leur appartenait que par usurpation.

C'est pour cela qu'elles furent insérées comme au-

thentiques, dans les collections canoniques d'Yves,

évèque de Chartres, au onzième siècle; du moine

Gratien, au douzième; et dans celles qui furent:

faites depuis.

Les critiques du seizième siècle découvrirent

cette fiction. Ils firent voir que si on confrontait

les lettres antérieures au pape Siricius avec les ca-

Qons véritables des conciles, les oeuvres des Saints-

Pères et les monumens authentiques de l'histoire,

on remarquerait dans leur contenu un stvie tout-

à-fait opposé aux coutumes des quatre premiers

siècles. Ils prouvèrent que, pour adopter comme
vraies plusieurs choses de ces lettres apocryphes

,

il fallait supposer que les coutumes et les opinions

du sixième siècle et du septième eussent été les
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mêmes que celles des quatre premiers siècles, tan-

dis que le contraire est démontré. Ils firent ob-

server que quelques clauses étaient prises presque

littéralement des écrits de Saint - Augustin , de

Saint-Jérôme, de Grégoire-le-Grand et de plu-

sieurs pères de l'église des cinquième, sixième et

septième siècles.

L'auteur de cette imposture n'avait pas prévu

qu'il viendrait un temps où la critique ferait d'aussi

scrupuleuses recherches; elles ont même été pous-

sées si loin depuis le seizième siècle
,
que les Ro-

mains eux-mêmes vont jusqu'à croire aujourd'hui

que les décrétales antérieures à Siricius sont sup-

posées, et cherchent à soutenir leur autorité usur-

pée par divers argumens dont la faiblesse leur est

parlaitemeut connue , bien que l'avantage qui re-

vient à la cour de Home de l'opinion contraire, les

empêche de l'avouer.

Plût à Dieu que les gouvernemens de toutes les

nations chrétiennes déployassent la même fermeté

que les Papes', ils les auraient bientôt contraints à

céder, en leur disant : Nous voici tout prêts à re-

connaître dans l'Evêque de Piome une suprématie

semblable à celle qui fut exercée par Saint-Pierre

et ses successeurs immédiats, mais rien de plus.

Si le Pape veut bien s'en contenter, à la bonne

heure; sinon, qu'on s'en prenne à lui seul, si,

malgré notre désir de faire partie de la même
église , il nous force à nous regarder comme une

église distincte et séparée.
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ALEXANDRE I",

V' PONTIFE. DE 109 A 119.

Les documens certains qu'on possède sur ce

Pape, sont aussi peu nombreux que ceux que l'on

a sur le Pape précédent
,
puisque la décrétale qui

lui est attribuée dans la collection à'Isidore Mer-

cator a été reconnue fausse. 11 serait donc inutile

de fatiguer le lecteur du récit de son contenu
,

dont on peut voir l'extrait dans Plalina.

Mais il n'en est pas de même de la vénération

qu'on hû porte comme martyr , lorsqu'il n'est

nullement avéré qu'il le fut. En l'an 119, où l'on

place le martyre de Saint-Alexandre , Adrien était

empereur, et l'histoire ecclésiastique nous donne

les preuves les plus satisfaisantes qu'Adrien fut

favorable aux Chrétiens, qu'il alla jusqu'à placer

Jésus-Christ au nombre des dieux de l'empire.

Si donc Saint-Alexandre était mort du dernier

supplice, ce ne serait sans doute pas pour avoir

professé la religion chrétienne, mais bien pour



22

quelque crime contre les lois de l'empire, dont il

aurait été convaincu à tort ou à raison , comme de

troubler l'ordre public, de soulever le peuple con-

tre le culte des dieux, ou autre chose semblable.

C'est du moins ce que tendrait à faire croire

l'impartiale justice d'Adrien, constatée par une let-

tre dans laquelle il transmettait ses ordres à Fun-

danus, proconsul d'Asie. Serenius Granianus, son

prédécesseur , avait écrit à l'empereur qu'il lui

semblait d'une injustice extrême de sacrifier aux

cris de la populace la vie de tant d'innocens : l'em-

pereur Adrien, en réponse, écrivit à plusieurs des

gouverneurs de province une lettre officielle ainsi

conçue : « J'ai reçu une lettre de l'illustre Sere-

» nius Grananius, votre prédécesseur. Je pense que

» l'objet dont elle traite mérite un sérieux examen,

V afin que d'une part on évite de donner lieu à des

» troubles , de l'autre à des calomnies. Si les habî-

a tans de votre province veulent intenter une action

» contre les Chrétiens
,
qu'ils les traduisent devant

«votre tribunal , après avoir donné la responsabi-

V lité requise; mais n'admettez aucune dénoncia-

» tion vague ou trop généralisée, et n'en faites au-

acun cas quand cela se réduit simplement à des

« bruits publics. Si quelqu'un intente contre eiix

» une accusation directe , il est juste que vous leur

» donniez l'attention convenable, et s'û est prouvé

* qu'ils aient commis quelqu'action contraire aux

n lois 5 condamnez-les selon la gravité du cas ; si au
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') contraire . l'accusation est démontrée calom-

» nieuse
,
punissez les calomniateurs conformément

«aux lois établies en pareille matière. » Cet ordre

manifeste clairement les intentions d'Adrien, dé-

terminé à ne puoir aucun Chrétien pour ses opi-

nions religieuses; du reste, il se soumettait aux

lois de l'empire relatives à l'ordre public et social.

J'en conclus avec des critiques d'un mérite distin-

gué, que quelques-uns de ceux qui ont élé regar-

dés comme martyrs , ne l'étaient poiîit pour la

cause de Jésus-Christ, mais pour le triomphe de

leur propre opinion, qui les portait à encourir la

peine capitale, en insultant aux païens ou à leurs

dieux.

Il a pu en être ainsi de Saint-Alexandre et

de divers autres pontifes romains, morts hors des

époqufîs des persécutions générales prescrites par

les édits des empereurs. JNous avouerons toutefois

qu'Adrien, avant l'ordre que nous venons de rap-

porter , avait commencé une persécution dont

Saint-Alexandre a pu périr victime, quoique nou>i

n'ayons rien pour le constater.
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SIXTE 1",

VI* PONTIFE. DE IIQ A IS?.

Ce qu'on sait de plus certain sur Sixte i, c'est le

temps de son pontificat. Cependant, parmi les let-

tres apocryphes de la collection d'Isidore Mercator,

il en est une dans laquelle on lui suppose le titre

iïEvéque universel de l'Eglise apostolique. Cette

lettre étant fausse, ce n'est point à Saint-Sixte que

nous devons attribuer l'usurpation d'un droit qui

ne lui appartenait pas ; mais ses successeurs qui

voulurent s'en emparer , se virent fort heureux de

pouvoir s'autoriser de l'exemple d'un Pape si voi-

sin des temps apostoliques , et persuader aux igno-

rans, car tels étaient les Chrétiens des siècles bar-

bares, que l'interprétation donnée à l'évangile en

faveur du pouvoir illimité des Papes , était con-

forme à ce qui s'était transmis à Rome par une

tradition verbale qui remontait à Saint-Pierre et

à Saint-Paul. Mais le mensonge ne peut avoir un
triomphe éternel; la vérité se découvre avec le

temps, et il est certain aujourd'hui que les usur-
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pations exhorbitantes des Papes ne purent jamais

s'appuyer sur un exemple antérieur, donné par

les successeurs immédiats des Apôtres.

Quant au martyre de Saint-Sixte, on ne peut

s'empêcher de le qualifier de fabuleux
,
puisque

depuis la défense faite par Adrien de poursuivre

les Chrétiens pour les opinions religieuses seule-

ment, il n'y eut plus de persécution jusqu'au rè-

gne de Marc-Aurèle , ou en Tan 1 65 , époque à la-

quelle commença la quatrième persécution. Il est

digne de remarque que les Papes précédens n'aient

pas été atteints par les trois persécutions que le

souverain avait ordonnées.

IXéron décréta la première en 64? et Saint-Pierre

n en fut pas victime.

Domilien la seconde en 90 , et Saint-Clément

n'y mourut point.

Trajan la troisième en 107, et Saint-Evariste y
échappa.

IN 'eut-il pas été vraisemblable que les persécu-

teurs sacrifiassent les chefs des Chrétiens, de pré-

férence à tout autre? Quel pauvre rôle jouaient

donc ces Papes
,
pour qu'on les supportât aTcc in-

différence.*' Peut-on après cela ajouter foi à tous

les martyrs qu'on nous débite ?
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TELESPHORE

Vir PONTIFE. — DE 127 A 100,

Un zèle mal entendu conduisit Saint-Télesphore

au supplice. Il ne pût supporter patiemment que
les Romains oIFrissentleur cullo aux dieux de l'em-

pire. Il déclama hautement contre les adorateurs;

ceux-ci l'accusèrent ; les prêtres païens interposè-

rent leur autorité, et Télesphore fut condamné à

mort.

Que Télesphore eût prêché la religion chrétienne,

lorsque le gouvernement lui en accordait la per-

mission , cela se conçoit; qu'après en avoir reçu la

défense , il eût cherché à convertir ceux qui , de

leur plein gré, se rendaient à ses instructions par-

ticulières , cela se conçoit encore; mais ébranler les

lois de l'empire en insultant à la religion établie,

me paraît un crime contre les lois civiles.

Je ne prétends pas dire pour cela que Téles-

phore était un ambitieux, qui cherchait à grossir

le nombre des Chrétiens afin d'ajouter au nombre
de ceux qui étaient soumis à son autorité pontifi-
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cale; ce qu'il y a de certain, c'est que ses âuc-

cesseurs se proposèrent cette maxime ; le zèle pour

la religion ayant toujours servi de prétexte et de

miasque à leurs idées ambitieuses.
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HYGIN,

VIII^ PONTIFE. DE lOQ A \i\2.

Si on en croyait les décrétales apocryphes , on

montrerait Saint -Hygin donnant des lois à tous^

les évéques et à tous les métropolitains. Bien loin

d'avoir exercé le grand pouvoir que lui attribuent

ces fables , nous le voyons , au contraire, laisser à

Rome en toute tranquillité , et pendant un temps

assez considérable, les hérésiarques Valentin et

Gerdon, quoiqu'il fut avéré que, tout en se faisant

passer pour catholiques dans les congrégations

romaines, ils enseignaient leurs erreurs à ceux qui

assistaient à leurs conférences privées. Est-ce ainsi

que se sont conduits depuis les Papes, ses succes-

seurs , lorsqu'ils se sont vus en possession de l'au-

torité, et appuyés par Constantin. Que d'autres re-

gardent comme plus saints les pontifes modernes,
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moi je préfère dans les anciens leur esprit de to-

lérance, véritable inspiration de Jésus-Christ.
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PIE r,

IX* PONTIFE. — DE l42 A 157.

La collection d'Isidore Mercator renferme des

décrétâtes attribuées à Saint-Pie, d'après lesquelles

on pourrait supposer qu'il donna des lois de dis-

cipline générale. Nous avons déjà dit dans quel but

ces monumens apocryphes nous paraissaient avoir

été inventés. D'ailleurs , la véritable histoire ecclé-

siastique nous enseigne que non seulement Saint-

Pie n'exerçait aucune autorité sur la discipline

particulière des autres églises , mais qu'il se re-

gardait comme sans pouvoir pour lever les cen-

sures imposées aux sujets d'un autre évèque. Dès

cette époque, nous nous trouvons en possession

de faits qui nous révèlent la vérité. L'hérésiarque

Marcion nous fournit une première preuve.

Marcion , né dans la ville de Sinope
,
province de

Pont, était fils d'un évêque catholique, qui le fit

élever avec soin. S'étant décidé à vivre dans la con-
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tinence, il se retira dans la solitude ; mais quelque

temps après, il se rendit coupable de violation

sur une jeune fille. Son père l'ayant excommunié,

il s'humilia, demanda pardon, et sollicita d'être

admis de nouveau au sein de l'église. Son père se

montra inflexible. Marcion
,

plein de honte , se

rendit à Rome pour y cacher son ignominie au

milieu du tumulte de la cour impériale. Il pria

Saint-Pie de vouloir bien l'admettre à la commu-
nion des fidèles , et chercha à se fortifier de l'in-

tercession des prélats romains ; mais ces derniers,

et Saint-Pie lui-même, lui répondirent qu'ils n'a-

vaient pas le pouvoir d'absoudre le sujet d'un au-

tre évéque, sans le consentement de celui qui

l'avait excommunié. Marcion voyant l'inutilité de

tous ses efforts pour obtenir sa grâce, prit enfin

le parti violent de fonder une église distincte de

l'église de Jésus-Christ. Il se fit chef de secte, et

posa pour base de ses dogmes l'existence de deux

principes , l'un bon et l'autre mauvais. Les prêtres

romains le citèrent devant eux, et il ne manqua
pas de leur reprocher la dureté avec laquelle ils

l'avaient traité , et de faire retomber sur eux tout

le mal qui en était résulté pour l'église chrétienne.

11 ne manquait pas d'exemples en sa faveur. Jé-

sus-Christ n'avait-il pas montré sur ce point la

plus grande bonté et la plus grande douceur , en

pardonnant à la Madeleine , à la femme adultère

,

à la courtisanne et au publicain , sans autre con-

dition que celle d'un vrai repentir. Ce n'est pas
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là toutefois ce qui doit attirer notre attention, ce

que nous voulions faire remarquer, c'est la ré-

ponse de Pie et des prêtres romains
,
que le Pape

ne pouvait lever une excommunication sans le

consentement de l'évêque qui l'avait imposée. Par

quelle transition a donc pu s'accréditer la doc-

trine des Papes ses successeurs, qui agirent en su-

périeurs des autres évêques , et finirent par en faire

de simples dispensateurs des sacremens de l'ordre

et de la confirmation?

K-vv%^\%vvv\v\\\\v\\\'\vta-vvvv\vvvvvvvv\vvvvvv\vv\vvv\vvvvVvvvvvvvvvvvvvv\vvvvvvvvvvvvvvvv

ANICET,

X° PONTIFE. — DE iS-J A 68 I ,

C'est sous le pontificat de Saint -Anicet que

vécut à Rome Saint-Hégésippe, le plus ancien de

tous les historiens ecclésiastiques. 11 ne nous est

parvenu de cet ouvrage que quelques fragmens

rapportés par Eusèbe, évêque deCésarée, au 4'

siècle. Voici comment s'exprime Hégésippe dans

un de ses fragmens. « Etant allé à Rome
,

j'y res-

» tai jusqu'au temps du prêtre Anicet dont Eleu-

* thère était diacre. // n'y avait alors aucun
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« sicge dont i'évéque continuât tordre de swc-

» cession depuis les Jlpôtres. » 11 n'est pas facile de

concevoir le véritable sens de ce morceau. Je ne

sais pas non plus si je l'ai bien compris , attendu

que l'interprétation la plus naturelle semble être,

que ni Anicet , ni aucun autre évéque n'était suc-

cesseur des Apôtres ; ou si plutôt il entendait par

là qu'il n'existait plus aucun de ceux qui avaient

reçu l'épiscopat des mains des Apôtres ; ou si en-

fin il veut dire qu'on n'avait point encore fait la

division territoriale des évêchés, et que chaque

évéque avait en soi une puissance épiscopale sur

les personnes dont la foi et la moralité étaient com-

mises à sa garde; puisqu'en effet, ce passage «em-

ble indiquer qud neocif,taii aucun siège épisco-

pal q uireniontùtjusqu aux Apôtres, en suivant

une ligne de succession.

Saint -Justin le philosophe écrivit à Rome sa

seconde apologie des (Chrétiens, sous le pontificat

d'Anicet. il paraîtrait naturel que le Pape l'eût

présentée en qualité de pasteur du troupeau. 11

n'en fut pas ainsi. Saint-Justin présente lui-même

aux empereurs c?tte seconde apologie , ainsi qu'il

avait fait de la première, sous le pontificat de Pie.

Tous ces faits ne montrent-ils pas de la manière

la plus évidente le peu d'éclat et d'autorité de I'é-

véque de Rome?
En i65, Marc-Aurèle suscita contre les Chré-

tiens la quatrième persécution générale, dans la-

quelle le Pape Anicet ne fut pas non plus envc-
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loppé, puisqu'il vécut jusqu'en 168. 11 est assez

remarquable de voir que jusqu'alors il n'est cons-

tant qu'aucun des Papes ait été persécuté en vertu

des édits généraux , et que cependant les écrivains

modernes veulent nous faire croire que ces mêmes

Papes ont soufl'ert le martyre dans des occasions

particulières , se fondant uniquement pour leur

opinion, sur de misérables légendes de

dépouillées de toute critique et indignes

de toute confiance.

C'est à cette époque que remonte la première

controverse que nous connaissions entre l'évèquc

de l'église de Rome et celui des autres églises.

Saint-Polycarpe, évéque de Smyrne, se rendit à

la cour de Rome, dans l'intention de s'entendre

sur le jour de la célébration de la Pâques, fixé pour

toutes les églises d'Asie au quatorzième jour de la

lune de mars, ainsi que l'avait fait Saint-Jean l'é-

vangéliste jusqu'à sa mort; mais remis par celles

d'Anlioche et d'Alexandrie , au premier dimanche

qui suivait le quatorzième jour de cette même
lune. 11 vit que l'église de Rome suivait le même
style des églises d'Alexandrie et d'Antioche, et non

de celles de Jérusalem, de Césarée et des autres

églises d'Asie. 11 eut des conférences sur ce sujet

avec Anicet
,
qui lui dit que 1 usage adopté à Rome

lui semblait d'autant plus juste et d'autant plus

convenable, que c'était un moyen de se mieux dis-

tinguer des Juifs, et que d'ailleurs la véritable

Pâques des Chrétiens devait réellement être fixée
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au jour de la résurrection de Notre-Seigneur, qui

se célébrait aussi le dimanche. Saint-Polycarpe de

son côté soutenait, par l'exemple et la doctrine du
disciple bicn-aimé Jean l'évangéliste

,
que la pra-

tique de l'église d'Asie était plus conforme à celle

de Jésus-Christ, dont l'imitation ne pouvait pro-

duire ni erreur, ni inconvénient. Il retourna donc

à Smyrne avec la même opinion qu'il avait à son

départ , et Saint-Anicet resta de son côté avec la

sienne. Tous les deux reconnurent que la question

en litige ne portait sur aucun point relatif au dog-

me , et que la dissidence d'opinion ne devait pas

rompre les liens de l'union et de la charité chré-

tienne. Il n'en fut pas ainsi par la suite, comme
nous le verrons. Saint-Anicet, dans cette circons-

tance montre qu'il n'avait pas l'ambition d'élever

l'empire pontifical au-dessus de l'indépendance des

autres évêques.
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SOTÈRE,

XI' PONTIFE. DE l68 A l'j'J.

On attribue à Saint-Sotèrc beaucoup de dispo-

sitions relatives à la discipline et au culte ecclc-

TOM£ I. 5



34

siaslique, sans autre fondement que les fausses

décrétales. Tout ce que nous savons c'est que Saint-

Denis, évoque de Corinthe, lui envoya des députés

avec une lettre dans laquelle il lui demandait des

secours pour les pauvres Chrétiens, condamnés

aux travaux des mines. Saint-Sotère répondit à sa

lettre, et lui fit passer ses aumônes. Saint-Denis ,

par reconnaissance, lui écrivit de nouveau pour le

remercier , et lui annoncer qu'on lirait sa lettre

tous les dimanches suivans aux fidèles pour leur

instruction, comme on l'avait déjà fait précédem-

meni; de celle qu'on avait reçue de Clément. On
voit par-là, que la lettre de Saint-Sotère n'était

point une constitution, mais seulement une exhor-

tation aux vertus chrétiennes. Il n'y avait, au reste,

dans cette lettre rien de particulier relativement au

pouvoir des Papes, puisque c'était une coutume

généralement introduite de lire les dimanches,

dans les congrégations , toutes les lettres que les

évêques des autres villes ou tout autre Chrétien

d'une dévotion reconnue, écrivaient aux églises

pour leur communiquer quelque événement im-

portant, ou leur donner quelques instructions ver-

tueuses.

En l'an 170, Méliton, évêque de Sardes en Asie,

présenta à l'empereur Marc-Aurèle une apologie

des Chrétiens, le suppliant de défendre aux juges

de les persécuter suivant l'ordre qu'ils en avaient

reçu, sauf les cas où ils se rendraient coupables de

«-onspiration contre les lois de l'empire. L'apologie
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seulement ordonna à tous les juges d'Asie de s'y

conformer, mais il ajouta même que, si quelqu'un

était puni seulement pour être Chrétien , il pouvait

prendre à partie son accusateur. Saint-Sotère

n'eut aucune part à cette apologie. Il est de fait

que, de toutes celles qui furent écrites durant les

trois premiers siècles, et soumises aux empereurs,

aucune ne fut l'ouvrage des Papes. Vivant dans la

capitale de l'empire, il eut paru convenable de

les voir prendre la parole : et si en effet , ils eussent

été monarques spirituels de l'église et de la religion,

ils ne pouvaient se défendre de le faire; bien plus,

les autres n'auraient pu être autorisés juridique-

ment à le faire, que sur une permission expresse

des Papes. Tout cela montre assez que jusqu'à

Saint-Sotère, aucun Pape n'eut l'idée de s'emparer

du gouvernement monarchique de l'église.

Le même Méliton , entre autres ouvrages en fa-

veur du christianisme, envoya à Onésime un ex-

trait des matières contenues dans l'ancien testa-

ment dont il lui cite les livres
,
parce qu'il paraîtrait

qu'un grand nombre d'églises, non-seulement man-

quaient encore de ces livres saints , mais n'en avaient

même aucune connaissance : ce fait est confirmé

par Saint-Irénée
,
qui nous assure qu'à cette épo-

que, quelques églises se trouvaient dépourvues de

toutes les saintes écritures. S'il était vrai que les Pa-

pes eussent à leur charge, comme ils s'en vantent

dans les siècles modernes, le soin spécial du toutes
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les églises , cette négligence de leur part serait un

crime énorme. Mais, connaissant la fausseté de

leurs prétentions, je me garderai bien de les en ac-

cuser. Chaque église était gouvernée par son pro-

pre évêque , et celui-ci agissait selon que les cir-

constances le lui permettaient.

Claude Apollinaire, évêque d'Hiérapolis
,
pré-

senta au mémo empereur une autre apologie , et

écrivit divers ouvrages contre l'hérésiarque Mon-

tan
,
qui commença dès-lors à mettre en avant ses

erreurs. Philippe, évêque de Gorlines, écrivit

contre jMascion ; Musanus , contre Datien , auteur

de l'hérésie des Encratites. Plusieurs autres savans

chrétiens combattirent l'erreur et les fausses pro-

phéties de Montan et de ses compagnes Prisca et

ftlaximila. Sérapion , évêque d'Antioche , adressa

à toutes les églises avec lesquelles les évéques ne

l'avaient pas empêché de communiquer, une let-

tre circulaire de convocation qu'on peut consulter,

et les fit condamner dans ce concile. Bien loin

qu'il faille attribuer au Pape cette chaleur de zèle,

il s'était au contraire laissé séduire par un Mon-

taniste, et il écrivit aux églises d'Asie, interposant

sa médiation en faveur de Montan, pour obtenir

dans un nouveau concile, de Sérapion et des autres

évêques, la révocation de la sentence. Les Chré-

tiens d'Antioche virent bien que le Pape avait été

mal informé, et Praxeas, auparavant Montaniste,

et depuis chef d'une hérésie distincte, lui donna

des preuves de l'hérésie de Montan. Le Pape con-
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vaincu , avoua que les Montanisles avaient été con-

damnés avec raison. Quelle force ne donne pas un
tel événemcat, pour réfuter les exhorbitantes pré-

tentions des Papes modernes?
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ELEUTIIÈRE,

XII* PONTIFE. — DE 177 A 192

Ce fut sous le pontificat d'Éleuthère que Saint-

Irénée, évéque de Lyon, écrivit son traité des hé-

résies. Saint-Irénée est le premier écrivain qui fasse

mention de la suprématie de l'évéque de Rome sur

tous ceux de l'église catholique. Il fonde cette su-

prématie sur ce que l'église de Rome a été créée

et construite par les Apôtres Saint-Pierre et Saint-

Paul, et confiée par eux à Saint-Luc, et de lui à

ses successeurs
,
qui avaient toujours conservé jus-

qu'à son temps la pureté de l'ancienne doctrine.

11 en donnait pour preuve, que lui-même, se trou-

vant dans sa jeunesse en Asie, avait été disciple de

Saint-Polycarpe , lequel l'avait été de l'Apôtre

Saint-Jean , et sur ce que sa doctrine était la

même que celle qu'il entendit professer depuis à
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Home par Hygiri, Pie, Aniccl et Sotère; et qu elle

était aussi entièrement conforme à celle de Papias,

dont il avait encore été disciple, et qui avait été en

relation avec plusieurs des Apôtres en Asie. Tout

cela porte beaucoup de préjudice sans doute aux

maximes inventées depuis par les Papes ; car , en

même temps que Saint-Irénée cherche à établir la

vérité de la suprématie romaine , il fait voir qu'elle

se réduit à l'état des douze premiers Papes
,
qui

,

loin de s'entre-mêler dans les affaires des autres

églises , avouaient qu'ils ne pouvaient absoudre

personne, sans le consentement de l'évèquc qui

avait imposé l'excommunication : en effet, ils furent

forcés de se soumettre à Antioche, dans l'affaire de

la condamnation de Montan.

D'autre part , il est démontré que, dans tout ce

qui concernait le maintien délicat du dogme

,

l'examen des doctrines et la condamnation des per-

sonnes, les autres évéques se croyaient autorisés à

procéder d'eux-méme sans en donner avis au Pape,

toutes les fois que l'accusé n'était point à Rome.

On peut s'en assurer , en Jetant un coup-d'œil sur

le nombre considérable d'hérésiarques qui s'étaient

sviccédés presque sans interruption depuis un siè-

cle et demi seulement que la religion chrétienne

était fondée. Sans parler en effet des hérésiarques

subalternes, qui, après avoir été disciples d'un

autre plus fameux , se constituaient à leur tour

chefs de sectes distinctes de celle de leur maître,

(>}) compte vingt-six hérésiarques })rincinaux : Si-
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mon le Mage, Apollonius de Thyanes, Nicolas le

diacre , ou qui que ce soit qui usurpa son nom

,

car c'est encore une chose dont on doute; Hébion

,

(^érinthe , Ménandre , Euphrates de Tyr , Eîxaî

rOssenien, Saturnin, Basilidre, Barcocedas, Va-

kntin, Cerdon, Marcion , Apclla, Peregrin le cy-

nique, Montan, Tatien l'Encratite, Bardesanes
,

Carpocrates , Héracléon , Marc le Valentinien

,

Hermogène , Théodote le Bysantin , Théodote le

changeur (banquier) et Praxéas. Et cependant les

Papes ne se mêlèrent que de la condamnation de

ceux qui étaient à Rome, tels que Simon le mage,

Apollonius de Thyanes, Valentin, Cerdon, Mar-

cion et quelques autres : et même en les condam-

nant , ils ne les poursuivaient pas personnellement;

ils s'abstenaient seulement de les fréquenter et les

regardaient comme des païens ou des publicains
,

selon l'expression de l'Evangile. De leur côté , les

condamnés continuaient de vivre tranquilles à

Rome, de la même manière que s'ils n'eussent pas

été excommuniés; système de conduite fort diffé-

rent sans doute, de celui qui a été depuis adopté

par les Papes modernes.

Sous le pontificat de Saint-Eleuthère
,
parurent

deux autres hérésiarques, Blastus et Florin, tous

deux prêtres romains. Blastus prétendait persua-

der que la loi de Moïse, et en particulier celle qui

prescrit la célébration de la Pâques au quator-

zième jour de la lune de mars, était obligatoire

pour les Chrétiens eux-mêmes. Florin soutenait
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qu'il y aviiit deux dieux, l'un auteur du bien,

l'autre auteur du mal, et il déclarait, que c'était

faire injure à un Dieu infiniment bon, de lui at-

tribuer la création du mal. Il est certain que Saint-

Eleuthère condamna leurs erreurs , et que Saint-

Irénée écrivit à Florin , en cherchant à le convain-

cre qu'elles étaient tout-à-fait contraires aux saintes

écritures et à la tradition léguée immédiatement

des Apôtres. Entre autres choses, Saint-Irénée le

prie de se rappeler la doctrine que, dans leur jeu-

nesse, ils avaient reçue ensemble de Saint-Poly-

carpe, afin de mieux se convaincre de la fausseté

de ce qu'il avançait.

Pendant ce même pontificat, Théodocion d'É-

phcse , d'abord converti au christianisme
,
puis

devenu hérétique marcionile , et puis enfin devenu

juif, entreprit la traduction des saintes écritures

,

et, malgré sa dernière conversion, il n'en continua

pas moins sa traduction qu'il jugeait digne d'être

lue dans les églises. Déjà la même chose avait eu

lieu sous le pontificat de Saint-Télesphore. Aqui-

las de Sinope, chassé de l'église chrétienne pour
avoir eu foi en l'astrologie judiciaire, se fit juif

par dépit, et n'en traduisit pas moins le vieux tes-

tament , observant toutefois d'altérer dans la ver-

sion des septante, les passages relatifs à la venue

du Messie, de manière à leur faire signifier le con-

traire de ce que les Chrétiens y avaient vu.

On peut compter jusqu'à l'époque dont nous

venons de parler , vingt-cinq écrivains apologistes
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et défenseurs de la religion chrétienne, sans par-

ler de ceux dont les ouvrages ne nous sont pas par-

venus. Les plus remarquables de ceux qui nous

sont connus : Aristide, Alhénagore, Appolonius
,

Appien, Arbien , Claucîe-Apolliiiaire , Candide,

Saint-Clément d'Alexandrie; Denis de Corinthe,

Philippe, évêque de Gortines , Hermas, Heraclite,

Hégésyppe , Saint-Ignace , Saint-Irénée , Saint-

Justin , Saint-Militon , cvéque de Sardes , Maxime,

Musanus, Saint-Polycarpe , Saint-Papias, Saint-

Quadratus , Rodon, Sextus, Théophile, évoque

d'Antioche, et Saint-Clément de Rome, depuis

Pape; et de tant d'écrivains, aucun ne nous sem-

ble avoir écrit par l'ordre ou par l'impulsion du

pontife , si l'on excepte le seul Saint-Clément de

Rome cité ici. Cette observation ne laisse pas que

de diminuer un peu de l'idée des soins universels

du Pape
,
pour toutes les églises.

VWVVVVV\Xt-WWWWWXWVWVWVWWWWVVWXWWt'VWVW\VWWWWVVt'VWWVWWWXrtAA/VWW

VICTOR F';

XIII* PONTIFE. DE I92 A 202.

DÉJÀ nous commençons à découvrir dans les

Papes cet esprit de domination qui devait, par la
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siiilc amener de si iiinesles résultais. Les tlonze

premiers ponlifs Romains bornèrent toutes les

prérogatives de leur suprématie à recevoir les

consultations ou demandes de secours que les

autres évéques leur faisaient volontairement. Saint-

Pierre et Saint -Paul ayant dirigé vers Rome la

carrière de leur mission apostolique, tous les évo-

ques du monde chrétien conçurent, en faveur de

son église , un respect religieux qui , uni à la pré-

pondérance qu'avait déjà Rome, en sa qualité de

capitale de l'empire
,
produisit véritablement cette

suprématie universelle, non pas de la personne de

Saint-Pierre (puisqu'il l'avait reçue de Jésus-Christ

lui-même), mais des autres évêques de Rome, qui,

sans la réunion de ces circonstances , eussent été

presque égaux à tous les autres évéques. Ainsi

,

l'évéque d'Alexandrie devint le patriarche d'Orient,

parce qu'Alexandrie était la seconde ville de l'em-

pire , et l'évéque d'Anlioche le second
,
parce que

Antioche était la troisième. Si c'eut été la qualité de

fondateur ou l'ordre de création qui eussent décidé

de la suprématie, l'évéque de Jérusalem eut ob-

tenu le premier rang, de préférence à celui de

Rome. La véritable cause de la suprématie ro-

maine fut l'assentiment de tous les évêques du

monde en faveur de l'évéque de la capitale de

l'empire, de l'évéque d'une église consacrée par

le sang du président du collège apostolique, et

par celui d'un autre apôtre qui avait prêché l'Evan-

gile sur toute la terre , et fondé de nombreux évè_
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thés en Orient, en Egypte, en Europe et en Asie.

Autrement on ne pourrait trouver un seul témoi-

gnage pour prouver que l'église romaine appar-

tient plus particulièrement et plus en propre à

Saint-Pierre
,
que celle d'Antioche et toutes celles

qu'il fonda en Orient et en Occident; ni pour

persuader que Saint-Lin a:it hérité, par la mort de

Saint-Pierre, de la présidence universelle du col-

lège épiscopal. Il est évident que, puisque ce fut

le consentement général des évêques, concilié par

leur respect pour Saint-Pierre et Saint-Paul, et

par la prépondérance qu'avait Rome, en sa qualité

de ville impériale, qui donna l'existence à la su-

prématie papale, on ne peut raisonnablement

leur supposer l'intention d'attribuer au primat

plus de pouvoir qu'il n'était nécessaire d'en avoir

pour maintenir le bon ordre dans le gouverne-

ment de l'église universelle. On doit croire qu'ils

se réservèrent le pouvoir législatif pour l'exercer,

comme l'avaient fait les onze apôtres, sous la pré-

sidence de Saint-Pierre, soit en communiquant

leurs sentimens par écrit, sans se rassembler,

soit en laissant prendre les décisions à la majorité.

Telle est la véritable suprématie romaine , supré-

matie non-seulement honorable , mais effective et

investie de pouvoirs Juridiques, puisqu'elle cori-

lère à l'évéque de Rome le droit de convoquer des

conciles quand les circonstances l'exigent, d'or-

donner aux évéques, hors des conciles, de décla-

rer leur opinion sur les points de dogme qui se
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présentent ,

D'annoncer aux fidèles le résultat des opinions

émises en pleine liberté , et de faire exécuter par

des moyens spirituels les lois ecclésiastiques pro-

mulguées par le corps-législatif. Telle est la véri-

table suprématie : et si elle se fut maintenue dans

ses limites, elle eut pu protéger la conservation de

l'ordre public , sans se rendre odieuse aux évè-

ques qui ne peuvent supporter les limites arbi-

traires qu'on a voulu leur imposer dans l'adminis-

tration de leur diocèse. On ne détruit point cette

vérité en déclarant que la suprématie romaine est

de droit divin par une disposition de Jésus-Christ.

Elle n'est point incompatible avec tout ce qu'on

peut dire sur ce sujet, pourvu qu'on y insère la

clause du consentement général des évêques du

monde chrétien; c'est ainsi que nous disons que

le pouvoir des rois est de droit et de consécration

divine, parce qu'on suppose le consentement pré-

liminaire des peuples à qui il a plu de choisir un

gouvernement monarchique.

L'ambition est la plus forte passion du cœur

humain. Il est si bien dans la nature humaine de

désirer au-dessus de ce qu'on a
,
que ce fut là le

seul moyen employé par le serpent de la Genèse
,

pour tenter Eve et par elle Adam. L'appât qu'il

leur présenta était de devenir semblables à un Dieu,

s'ils adoptaient sa proposition. 11 n'est pas éton-

nant que l'ambition se soit emparée de l'esprit de

ces saints personnages, piiisqu'Adam et Eve, très-
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saints et très-innocens à l'époque de leur chute,

cédèrent cependant à l'espoir flatteur d'augmenter

leur dignité et leur pouvoir. Le pape Saint-Victor

offre un exemple remarquable de ce désir naturel

d'ajouter à ce qu'on possède, bien qu'il ait mon-
tré ensuite la plus grande modération à ne pas

abuser des droits qu'il croyait avoir.

En parlant de Saint-Anicet, nous avons traité

en passant la question de la Pâques. Les églises

d'Asie continuèrent de la célébrer le quatorzième

jour de la lune de mars. Saint-Yictor voulut e'ico-

munier Saint-Policrate, évéque d'Ephèse
,
pour ne

pas vouloir se conformer à une détermination

prise par lui dans un concile romain où il avait

fait fixer la Pâques au dimanche. Saint-Policrate

lui dit qu'il était fils et pctit-fils d'évéques
,

qu'il

comptait sept autres évêques dans sa famille, et

qu'enfin, il faisait tout ce que le monde faisait,

ce qu'avaient fait avant lui Saint-Philippe apôtre,

et Saint- Jean apôtre, Saint-Polycarpe disciple,

le même qui fut évoque de Smyrne et martyr,

ce qu'avaient fait Saint-Naséas, évéque d'Ar-

ménie et martyr. Saint- Sagaris évoque de Laodicée

et martyr, Saint-Méliton évoque de Sardes, Saint-

Papyre et d'autres saints ;
qu'il avait convoqué les

nombreux évêques d'Asie qui, tous, avaient résolu

de continuer de se conformer à une pratique si

bien appuyée ; qu'ainsi toutes ses menaces d'exco-

munication ne l'effrayaient nullement, se rappe-

lant que les apôtres avaient dit qu'il était plus
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juste d'obéir à Dieu qu'aux hommes. Les évoques

du concile romain exhortèrent fortement Victor à

ne point excommunier tant d'évèques afin d'évi-

ter le scandale de séparer de l'église romaine

toutes les provinces d'Asie. Saint-Irénée d'accord

avec un grand nombre d'êvéques français, réunis

en concile à Lyon , écrivit la même chose à Victor,

le priant d'imiter l'exemple de ses prédécesseurs.

Il savait, pour avoir résidé à Rome, que les papes

Sixte, Télesphore, Hygin, Pie, Anicet et Sotère

avaient été d'une opinion contraire à celle des

évoques d'Asie , et que, cependant, ils n'avaient

pas pour cela troublé la paix de l'église en condam-

nant un usage opposé au leur. Le pape Victor

céda enfin à leurs instances multipliées, et les

Asiatiques continuèrent d'observer leur coutume

qu'ils conservèrent encore quelques siècles. 11

mourut dans la cinquième persécution générale

excitée en l'an 208 par l'empereur Septime-Sévère.

Ce qui est arrivé à Victor nous offre les preu-

ves d'abus de pouvoir et d'imprudence. Sur quoi

se fondait-il pour penser qu'il avait le pouvoir

d'excommunier tous les évoques d'Asie qui n'a-

vaient point encouru la peine d'hérésie? Com-

ment pouvait-il se justifier suffisamment de s'être

laissé emporter par la colère jusqu'à déclarer tou-

tes les provinces d'Asie exclues de la communion

romaine? Saint-Paid ne lui avait-il pas appris

qu'il fallait se servir des pouvoirs spirituels pour

édifier, et non pas pour détruire? On peut dire
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que la sainte ferveul' des Ponlifcs romains ne ^e

conserva pure que dans les douze premiers.

Depuis le pontificat de Saint-Victor, nous décou-

vrirons dans quelques Papes, plutôt les passions

humaines que la sainteté. Nous verrons que l'am-

bition et le désir du pouvoir et du commande-
ment occupèrent principalement leur attention

,

quoiqu'ils se couvrissent du voile d'un zèle aposto-

lique , zèle dont un grand nombre de Papes n'a-

vaient que l'apparence.

Nous ne devons pas nous laisser arrêter dans

l'investigation et l'aveu de ces vérités par le titre

de Saint dont on a qualifié beaucoup de ces Pa-

pes. La raison en est que, d'abord, la canonisa-

tion n'est constante que pour un très-petit nom-
bre; qu'en second lieu, même en la supposant

constante, ce n'est pas un article de foi. Comment
aurait-on pu faire des articles de foi de la canoni-

sation de Charlemagne, par exemple, et de tant

d'autres canonisations pareilles? Troisièmement,

parce que même tout en vénérant les canonisations,

nous pouvons croire qu'elles ont été gagnées par le

martyre qui mit fin à leur existence et purifia leurs

défauts antérieurs; quatrièmement enfin, parce

que de ce q"?.'ils auraient été canonisés pour des

vertus héroi ues et non pour leur martyre, il ne
s'en suit pat que toutes les actions de leur vie aient

été vertueuses. C'est pour cela que Saint-Augustin

nous dit que les actions des Saints ne sont pas

pour cela toutes saintes ; bien loin de là
, quel-
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ques-uns des Saints canonisés ont même, avec de

bonnes intentions , commis de fort mauvaises ac-

tions, tantôt égarés par un faux zèle, tantôt con-

duits par des opinions contraires à la vérité. Cet

avertissement préalable doit servir pour tout ce

qui va suivre.

La conduite de Saint-Victor avec Saint-Polycrate

est d'autant plus étrange, qu'il avait été d'une

indulgence exlréme avec les Montanistes, puis-

qu'il avait écrit une lettre en leur faveur, et les

avait admis à sa communion, uniquement parce

qu'ils avaient eu recours à lui contre les autres

évèques qui les avaient excommuniés. 11 donna

son approbation à la sainteté et à la perfection

prêchée par Montan, qui n'était qu'apparente et

qu'il croyait véritable: il persista long -temps

dans son erreur avant de mieux connaître la vé-

rité.
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III" SIÈCLE.

ZEPHIRIN,

XIV' PONTIFE. DE 2 02 A 2 1 9.

Saint-Victor avait déployé une si grande auto-

rité et montré un pouvoir si supérieur à celui des

autres évêques
,
que Saint-Zéphirin, son succes-

seur immédiat, n'eût besoin que de suivre le

système d'ostentation de pouvoir de son prédéces-

seur, sans avoir besoin d'efforts pour en intro-

duire un nouveau. Saint-Zéphirin suivit ce plan

avec tant d'exactitude, que Tertulien, dans son

Traité de Pudicitia , lui donne déjà le nom de

Souverain Pontife et iVEvêqxie des Evêques. \\

est vrai qu'il le fait sur un ton ironique, et il n'V

a pas lieu de s'en étonner, quand on considère fe

traitement inique que Zéphirin et son clergé fi-

rent éprouver à Tertulien par envie de la réputa-

tion qu'il s'était acquise à Rome, d'être le plus sa-

ïoy. I. 4
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vant des Romains. L'ingratitude du Pape et de

ses prêtres fut d'autant plus criante, que Tcrtu-

lien avait fait d'immenses travaux contre diverses

hérésies et centre leurs sectaires. Au lieu de i'évê-

ché qu'il méritait, il« le maltraitèrent tellement,

que de dépit il se fit montaniste.

Une des marques les plus éclatantes que Zéphi-

rin se glorifia de donner de sa suprématie, fut

le moment où. sans fixer aucune pénitence pré-

cédente, et sans exiger aucun témoignage de re-

pentir, il réconcilia avec 1 Eglise Nalalius qui

,

après avoir souffert en l'honneur de Jésus-Christ,

dans une persécution, s était, depuis, jeté dans

l'hérésie de Théodote \c-€orroyeur, et était devenu

évéque de sa secte.

Suivant ensuite une conduite opposée, il exco-

munia Terlulien ; au lieu de chercher à le gagner

par des moyens de conciliation qui le sauvassent

en partie du précipice sur les bords duquel il l'a-

vait conduit par ses duretés, il sépara de l'Eglise

un des meilleurs défenseurs de la religion.

Toutes ces mesures paraissent arbitraires , des-

potiques , contradictoires avec la qualité de Père

commun des fîdcîes , sans mériter, toutefois , l'in-

culpation du crime d'hérésie, dont l'accuse Lau-

rent Banck, dans son ouvrage intitulé : Tyrannies

(Les Papes envers ies Rois et les Princes Chré-

tiens , sans expliquer le genre de son hérésie.

Çuid indicandum . dit-il , si Pava fuerit fœmica,

qualeni Joannetn FUI fuisse annales refer-
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ruiit? Vei si hœreticus qualein ZefyrinunXj

MarceUîninn, Liherium , Anastasiuni, aiios-

fjue fuisse aiunt ac probant annales et llistorici.

(Caput X. p. 3 16.)

'W'VVVWVWlwv\ww vw«

CALIXTE,

iV" rONTIFE. DE 219 A 222.

Tout ce qu'on sait de certain sur Saint-Calixte,

c'est qu'il bâtit une basilique sur la rive du Tibre

,

et désigna un cimetière qui a conserve son nom.

Ce qu'on nous raconte de plus sur son administra-

tion ecclésiastique est fabuleux , et n'ayant d'au-

tre origine que les fausses décrétales, on doit en

tirer à son égard les mêmes conclusions que pour

ses prédécesseurs et ses successeurs.
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SAINT-URBAIN I",

iVr PONTIFE. — DE 2'À2 A iZo.

Il en est de même d'Urbin I*', auquel on attri-

bue une constitution par laquelle il aurait rendu

les églises habiles à accepter et posséder des biens-

fonds donnés ou légués par les fidèles. Le but de

l'Épître supposée de Saint -Urbain, production

du huitième siècle, était de persuader que les

Souverains Pontifes avaient exercé ce pouvoir de-

puis les premiers siècles. L'imposteur n'avait pas

prévu que les savans sauraient bien qu'il n'appar-

tenait qu'au souverain temporel de donner des

lois relatives à la possession des terres. Le second

objet de cette Epître était de faire croire que, mal-

gré que les trônes fussent occupés par des souve-

rains païens, l'Eglise possédait déjà des biens-

fonds avant le milieu du troisième siècle. Depuis

le huitième siècle, jusqu'à notre temps, les Papes

©nt tiré un très-grand avantage de ces faussetés.
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PONTIEN,

XVIl* PUNTUF,. DE 2J0 A 2J.1.

On sait Ircs-pcu de choses de plus de Saint-

Tontien , si ce n'est qu'il l'ut exilé en Sardaigne

,

sous le règne de l'empereur. Alexandre Sévère, de

cot empereur qui, comme on sait, favorisa si

ouvertement les clirétieus
,
que Lampride va jus-

qu'à laisser douter, dans son histoire, s'il n'était

pas lui-même chrétien, ainsi qu'Onaméa , sa

mère. Cette dernière faisait un cas tout particu-

lier d'Origèno, dont la réputation de sagesse et de

justice était aussi bien établie à Ixome qu'à Alexan-

drie. Avec de telles dispositions reconnues dans le

chef de l'Etat, ii est difficile de ne pas soupçonner

que le bannissement de Pontien soit dû à un excès

de zèle religieux, qui aura pu l'entraîner jusqu'à

insulter aux dieux de l'empire, ce que n'aura pas

voulu p^'rmeltre le fameux jurisconsulte Ulpien,

préfet de Rome et ennemi des chrétiens, parce

qu'ils voulaient introduire un nouveau Dieu.
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ANTHÈRE,

XTIII" PONTIFE. DE 2 55 A 256.

Sans s'arrêter à ce que rapportent les fausses

décrétales sur Saint-Anthère, nous savons par les

historiens du quatrième siècle que, désirant con-

server la mémoire des martyrs , il créa des notai-

res qu'il chargea de faire la recherche de leurs

procès et d'écrire leurs actes. C'est-là l'origine de

toutes les fables qu'on trouve écrites dans les lé-

gendes des Saints martyrs des années précédentes.

Les notaires suppléèrent aux procès véritables,

qu'ils ne purent retrouver, des procès de leur

invention ou de l'invention de tout autre , copiés

sans examen.

Saint- Anthère souffrit le martyre dans la

sixième persécution générale excitée par l'empe-

reur Maximia , en l'an 2 56.
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FABIEN,

XIX* PONTIFE. DE 200 A 2JS0.

Méprisant, comme nous devons le faire, îcs

décrétales ajiocryphes, el faisant tout aussi peu

de cas des légendes des martyrs, toutes les fois

qu'on veut y consacrer des invraisemblances, il

ne nous reste rien à dire de Saint-Fabien , sinon

qu'il mourut dans la septième persécution gé-

nérale ordonnée par l'empereur Décius, en l'an-

née 25o.

CORNELIUS,

XX PONTIFE. DE 200 A 203.

Premier scliiàiiie.

Les chrétiens de Rome pensèrent qu'il poiivait

être utile de suspendre l'éiection du successeur
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de Saint-Fabien, jusqu'à ce que la perscculion de

Décius eut cessé, ou qu'au moins elle se fut

adoucie. C'est pour cette raison que Saint-Cor-

nélius ne fut nommé évéque de Rome que le 4
juin 25 1, après plus de quinze mois de vacance

de siège.

C'est encore là une nouvelle preuve de l'esprit

d'ambition qui dominait déjà le clergé l'omain ;

puisque, malgré le danger des persécutions, le

Pontificat était déjà regardé comme un emj)loi

digne d'envie. Novalien, prêtre de Rome, excita

im parti pour se faire élire Souverain Pontife.

L'élection ne lui fut pas favorable ; mais, sous pré-

texte de différentes nullités, il chercha à invalider

les suffrages donnés à Corneille, et à persuader que

lui seul était légitiuic évéque de Rome. Il parvint

à se faire consacrer, et fut le premier Antipape de

l'Eglise universelle, 11 forma un schisme, et y in-

troduisit même une hérésie en refusant à l'Eglise

le pouvoir de pardonner les péchés commis après

le baptême, et en prétendant qu'un tel pouvoir

n'appartenait qu'à Dieu : pour soutenir son héré-

rie et sou schisme, il s'aida de l'appui de iNovatus

l'Africain.

Corneille fut banni. A son retour à Rome il fut

mis à mort par l'ordre des empereurs Gallus et

Yolusien. Le Pontilicat romain devait nécessaire-

ment offrir de puissans attraits et la possession de

précieux avantages
,
pour que les candidats pris-

.sent tant de peines à obtenir une charge qui met-



57

tait à chaque instant leur vie en péril. Saint-

Denis d'Alexandrie écrivit à Novatien pour le

conjurer, au nom de son propre bien et de celui

de l'Eglise, de se désister de ses prétentions ; mais

ceiui-ci ne se rendit point à ses conseils. De son

côté. Corneille écrivit aux Eglises d'Alexandrie,

d'Aiitiociie, de Carthage et aux autres Églises les

plus célèbres du monde chrétien , et leur rendit

complede ce qui était arrivé ; mais la considération

du schisme que cette contestation idlait produire,

ne iut pas assez puissante pour le faire non plus

renoncer. Qui pouvait donc leur faire ambitionner

un destin si périlleux? Le désir naturel à l'homme

de posséder plus d'honneurs, plus de pouvoirs, plus

de richesses. Le nombre des chrétiens s'était beau-

coup accru. La constance et la gaîté avec laquelle

les martyrs marchaient à la mort, étaient autant

d'étincelles qui alimentaient sans fin les néophites.

Déjà un assez grand nombre de personnages de

haut rang et de vaste fortune s'étaient déclarés,

les richessesabondantes qu'ils apportaient venaient

au secours des chrétiens condamnés à la prison

ou aux travaux publics. Ces offrandes étaient

déposées entre les mains d'une personne désignée

par le Souverain Pontife qui , après avoir reçu

les informations et les avis du clergé, distribuait

lui-même les aumônes aux veuves, orphelins,

infirmes, pauvres et autres malheureux de la

religion chrétienne. Cette distinction et celle d'être

décoré, entre tous les évéques, du titre de Son-
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verain Pontife . étaient des motifs sufHsans pour

faire désirer ardemment cet emploi , au mépris

des dangers qui y étaient attachés.
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Lucius r,

XXr rONTIFE. DE 2J2 A 2ùJ.

Saint-Corneille étant mort le i4 septembre de

l'année 262 , on lui choisit pour successeur Saint-

Lucius I", auquel sont attribuées quelques consti-

tutions pontificales de la collection d'Isidore

Mercator. Il eut peu de temps pour exercer son

pouvoir, ayant été décapité en mars 255 ,
cinq

mois après son élection.
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SAINT -ETIENNE l".

\XII° POMIFE, DE 2DÙ A 23".

Le Pape Saint-Étienne mourut martyr de la hui-

tième persécution générale de 257, sous l'empe-

reur Yalérien. Dans d'autres circonstances il eut

difficilement obtenu d'être canonisé. Sa conduite,

à l'égard des évèques d'Espagne, à l'égard de Saint-

Cyprien , évêque-primat d'Afrique , et de plus de

soixante-dix évèques africains , à l'égard de Saint-

Firmiîien, évêque-primat de Césarée en Palestine,

et envers beaucoup d'aulres évèques d'Asie, fut

aussi violente que despotique. Les évèques d'Es-

pagne avaient condamné Basile, évèque d'Astorga,

et Martial, évèque de Mérida, comme hérétiques

libellatiques , et comme tels les avaient déposés de

leur église. Ces derniers se rendirent à Rome , où

ils firent au Pape une fausse relation de l'affaire.

Celui-ci
,
pour faire ostentation de la supériorité

de son pouvoir, les admit à la communion. Les

évêqnes espagnols se formalisèrent d'une semblable

usurpation , et encore plus de la légèreté avec la-

quelle il avait admis le témoignage de deux fugi-
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tifs, sans \ouloir entendre préalabîemenl les nom-

breux prélats qui avaient pris connaissance de \t\

cause. Ils consultèrent Saint - Cyprien ,
primat

d'Afrique, qui leur dit qu'ils avaient raison, et

qu'ils devaient tirer le Pape d'erreur.

11 ne procéda pas avec moins de violence avec

les évêques d'Afrique et d'Asie; il les sépara tous

de la communion de l'Eglise, parce qu'ils ne vou-

laient pas se soumettre à son opinion , dans la

question de savoir si on devait ou non rebaptiser

ceux qui embrassaient la religion catholique après

avoir professé l'hérésie et avoir été baptisés comme
hérétiques. Etienne prétendait que non , attendu

que le baptême donné par les hérétiques devait

être réputé pour valable. Les Africains et les Asia-

tiques soutenaient ie contraire, se fondant sur ce

que l'hérétique qui confère le baptême, n'ayant pas

la foi, ne saurait avoir la véritable intention. Saint-

Cyprien, dans une de ses lettres, annonçait qu'E-

tienne voulait se constituer évèque des évêques et

inspirer de la terreur, qu'il n'y avait toutefois

rien à craindre. 11 lui opposait le bon exemple

donné par Saint-Corneille ,
prédécesseur du même

Etienne. Ce dernier avait adopté la même opinion

qu'Etienne ; mais il n'avait pas pour cela troublé

la tranquillité de ceux qui professaient l'opinion

contraire.

Il démontra qu'il n'y avait dans l'Eglise catho-

lique qu'un seul épiscopat , dont les pouvoirs ap-

partenaient à chacun des évêques
;
que chaque
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évèque, dans son siège, était le successeur de l'un

ries onze apôlres égaux en pouvoir à Saint-Pierre,

inférieurs seulement par la prééminence prima-

tiale, attribut de celui qui préside et devient le

centre de l'vmité catholique; et que, par consé-

quent, le Pape Etienne s'était approprié plus de

pouvoir qu'il n'en avait reçu de Jésus-Christ.

Les évéques de Palestine écrivirent une lettre

beaucoup plus remarquaJîle. Ils disaient entre

autres choses :

«L'homme hardi produit des procès, et l'homme
• colère exagère les crimes. 0! Etienne, combien

• de discordes as-tu préparées dans les Églises de

• l'univers! Ah 1 qu'il est énorme le péché dont tu

• t'es couvert, lorsque tu t'es séparé toi-même de

» la communion des autres Eglises 1 C'est toi-même

• qui t'en es séparé. Ne cherches pas à te tromper;

» celui qui abandonne l'unité ecclésiastique , est

• bien en effet un schismatique. Lorsque tu penses

• que tous les autres chrétiens peuvent être privés

• de communiquer avec toi, c'est toi seul qui te

» prives de communiquer avec tous les autres. »

« Suivez la route pour laquelle vous avez été aj)-

» pelés (dit Saint-Paul); marchez droit, humble-

» ment et doucement; vous supportant les uns les

» autres par la patience et par la charité , et fai-

• sant tout ce qui sera nécessaire pour conserver

» en paix l'unité de l'esprit. » « De quelle manière

Etienne a-t-il accompli ces préceptes et suivi ces

» maximes du saint apôtre? qu'il sait bien trouver
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» les moyens de conserver avant tout la soiimissiou

» et le respect 1 Se peut-il qu'on ne connaisse pas une

» conduite plus humble et plus douce que celle de se

» séparer de la communion d'un si grand nombre
» d'évêques cpars dans l'univers? Y a-t-il une faute

1) comparable à celle de rompre la paix par des

» manières différentes , tantôt contre des évèques

«de l'Orient (comme nous vous en supposons ins-

» truits) , tantôt contre vous qui demeurez dans le

» Midi? N'est-il pas vrai que vos légats trouvèrent

» dans Etienne une patience et une douceur sem-

» blables
,
qu'il ne voulut pas les admettre , même

»à des entretiens sur des sujets indifférens? IN'esl-

» il pas vrai qu'il ordonna que personne ne leur

» pariât, ne les admis chez soi, même ne leur pro-

» curât de logement? Sera-t-il possible de conserver

«l'unité corporelle ou spirituelle avec un homme
» qui n'a peut-être pas d'âme, ou qui n'en a qu'une

» vola'îc et inconstante? iNéanmoins. Etienne ne

» rougit pas d'accorder sa protection à des hommes
• de cette trempe, contre les décisions de l'Eglise;

» de rompre l'unité de communion entre les frères

• pour favoriser les hérétiques; et de donner à

» Cyprien le sobriquet de Pseudo-Christ, et de

» Pseudo-Apôtre : et il est remarquable qu'il a fait

» tout cela après une mure délibération, pour que

B Cyprien entendît sans raison les sobriquets que

• lui-même méritait si bien. » Telle est la lettre

que les évêques d'Orient écrivirent à ceux d'A-

frique, lorsque ceux-ci souffraient la persécution
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d'Etienne, à canse de la querelle sur le second

bwjjtême.

Saint- Augiislin écrivit quelques temps aprèi

sur le même sujet; il déclara que, sur le fond de

la dispute principale, il était du même avis que

Saint-Etienne, mais qu'il différait de lui relative-

ment à la conduite à tenir; que Saint-Cyprien

n'en continua pas moins de baptiser les converti»

jusqu'à son martyre, qui eut lieu pendant cette

huitième persécution. Mais cette différence d'opi-

nion ne devait mettre aucun obstacle à la vénéra-

tion qu'il méritait, et qu'il obtint en sa qualité de

martyr, parce qu'en effet, lorsqu'un concile gé-

néral n'avait pas prononcé sur la question en li-

tige, Saint-Cyprien pouvait persévérer dans son

opinion sans blesser la foi, malgré la décision du

Pape Etienne, malgré ceile du concile particu-

lier de Rome et des évcchés voisins par lesquels le

Pape s'était fait appuyer.

Cette doctrine de Saint-Augustin, respectée par

les hommes vraiment sages et vraiment pieux de

tous les siècles, devait être parfaitement connue

de ceux qui , depuis , voulurent persuader que le

Pape
,
par une providence particulière du Saint-

Esprit, était infaillible, toutes les fois qu'il parlait

ex catedrâ , c'est-à-dire, toutes les fois que de lui-

même ou d'un commun accord avec les cardinaux
,

il prononce, en sa qualité de Souverain-Pontife

romain, sur un point de dogme, de morale ou de

discipline universelle , et le propose comme tel
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à la foi unique de l'Église catholique du monde

chrétien. Saint-Augustin en savait plus sur ce point

que les Romains modernes, et il affirmele contraire,

non pas en fauteur dune opinion nouvelle , mais

annonçant simplement une vérilé établie et recon-

nue de son temps. Saint - Cyprien et les autres

évêqucs d'Afrique et d'Asie , dont la plupart souf-

frirent le martyre, n'auraient point persévéré dans

leurs pratiques, et n'auraient point dédaigné les

censures , s'ils eussent pensé que le Pape Etienne

,

par une fa\ eu r spéciale du Saint-Esprit, était infail-

lible, lorsqu'il procédait de concert avec les évêqu es

de son concile romain. Saint-Polycrate etles évéques

d'Asie du siècle précédent n'auraient pas agi de la

même manière au sujet de la décision prise par le

Pape Victor, d'accord aussi avec son concile ro-

main , dans la controverse sur la célébration de la

Pâques. 11 faut être bien aveuglé par l'esprit de parti

pour soutenir l'infaillibilité après un exemple aussi

concluant. L'histoire nous présentera par la suite

d'autres faits qui détruisent radicalement les pré-

tentions intéressées des Romains modernes.
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SIXTE II,

XXllf POXtIFE. DE 257 A 258.

L'ëmpereuIi Valcrien défendit aux chrétiens
,

non-seulement de prêcher, mais même de se réu-

nir dans les cimetières. Saint-Sixte \iola cette loi
;

il fut surpris dans le cimetière de Calixtc, et

condamné à la peine capitale. Il ne fit rien qui ait

rapport à l'objet que nous avons en vue. Si nous

insérons ici le nom de ce Pape et celui de beau-

coup d'autres qui se trouvent dans le même cas,

ce n'est que pour nous conformer à l'ordre chro-

nologique, et ôter toute occasion de croire qu'une

semblable omission est due à la crainte d'y ren-

contrer des faits contraires au dessein principal

que nous nous sommes proposés dans le chapitre

premier.

TOME I.
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DENIS,

XXIV* PONTIFE. — DE 258 A 269.

Sous le pontificat de Saint-Denis il y eut des

querelles, dont parle M, Prudliome dans ses Cri-

incs des Papes ^ ouvrage composé en 1792; mais

pour ne pas avoir consulté les sources originales

,

ou l'avoir fait avec trop de précipitation et d'irré-

flexion , cet auteur s'est exposé à d'étranges bévues.

Il en est de même de son abréviatcurM. R
,
qui

fit paraître son ouvrage en 1800. Dans plusieurs

articles précédens
,
je me suis beaucoup éloigné

de ces deux écrivains ; il en sera de môme pour les

articles qui suivront. Les exagérations et les décla-

mations irréligieuses sont toujours inconvenantes;

les vérités énoncées avec simplicité, et accompa-

gnées de quelques réflexions judicieuses
,
peuvent

seules porter la conviction dans les âmes.

Paul de Samosate, évéque d'Antioche, s'était

jeté dans l'hérésie de Sabelius, et, par suite , dans

plusieurs autres. Les Evêques d'Asie et d'Orient

assemblèrent différens conciles, le déposèrent de

son évéché, et lui nommèrent un successeur. Ils
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donnèrent avis de leur décision au pape Saint-De-
nis, pour que, selon ce qu'ils lui écrivirent, il eût
à regarder Paul comme hérétique , et à commu-
niquer avec son successeur Domnus. Cet événe-
ment prouverait qu'ils se regardaient comme in-
vestis d'une autorité suffisante , sans avoir besoin
de s'entendre avec le pape. Cet événement, ainsi
que plusieurs autres semblables, qui datent delà
même époque

, est tout-à-fait incompatible avec
l'expédition supposée des décrétales avant le pon-
tificat de Saint-Sixte. Réuni à ce qu'on sait déjà
de Saint-Policrate et de Saint-Cyprien , il nous
montre les limites de la suprématie romaine très-
au-dessous des attributions que les Papes des siè-

cles modernes prétendent nous faire envisager
comme fondées sur des vérités presque dogmati-
ques, en dépit de tout ce qui résulte de la con-
naissance de l'histoire ecclésiastique.
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FELIX r,

XX V" rOiMIFE. DE 269 A 2^.].

Saint-Féux souffrit le martyre, le 5o mai de
l'année 274, pendant la neuvième persécution gé-
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liéiale suscitée par l'empereiir Aurélicu. 11 rccon-

îuit pour valable la condamnation faite par les

conciles d'Anlioche des erreurs et de la personne

de Paul de Saniosate , et il envoya aux évêques de

ce patriarchal sa profession de foi, pour leur mon-
trer qu'il ne partageait pas les erreurs de Paul.

Cette manière d'agir est fort différente sans doute,

de la conduite indépendante et despotique tenue

par les Papes postérieurs dans des circonstances

analogues. Les Pères du concile d'Antioche s'a-

dressèrent à l'empereur Aurélien, contre Paul qui

refusait de reconnaître la validité de sa déposition.

Bien qu'idolâtre, l'empereur Aurélien ordonna

qu'on reconnût pour Evéque celui qui aurait été

désigné par l'Evcque de Rome. Cette résolution se

conçoit, delà part d'un païen, en temps de paix.

11 était naturel qu'Aurélien accordât le droit de

primauté à l'Evcque de sa cour. Si les Papes n'a-

vaient d'autre autorité à faire valoir que celle-là,

leur cause courrait grand risque d'être perdue.
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EijTICHIEN,

XXVl' rONTIFE. DE 2^4 ^ 283.

jXous ne savons rien de parliculicr sur ce Pape

,

si ce n'est qne ce fut de son temps que iManès

commença à propager sa doctrine des deux prin-

cipes. Cette hérésie , connue sous le nom de secte

des manichéens, fut adoptée dans beaucoup de pays,

et dura plusieurs siècles, altérée seulement parla

modification et l'addition de quelques articles.
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CÂÏUS,

XXVIl* PONTIFE. DE 283 A 296.

Il en est de même de Saiiit-Caïus, parent de

l'empereur Dioelétien, qni lui fit souffrir le mar-

tyre parce qu'il lui attribuait la résistence mise par
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Sainte-Suzanne, sa cousine, à accepter pour époux

son collègue Maximien Galerius, veuf de Yalerie

,

fille du même Dioclétien. Jusqu'alors Caïus avait

eu ses libres entrées dans le palais impérial , et il

était même particulièrement lié avec l'impératrice

Serène, épouse de Dioclétien, secrètement con-

vertie à la foi chrétienne,
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MARCELIN,

XXVIII^ POMIFE. DE 296 A 5o4.

Les empereurs Dioclétien et Maximien publièrent

en 5o2 leurs édits de persécution générale contre

les chrétiens, contre leurs temples et contre leurs

livres ecclésiastiques. Le pape Marcelin s'intimida,

apostasia , adora les idoles et abandonna les livres

de la sainte écriture, pour qu'on les brûlât comme
impies , conformément à ledit des empereurs. On
dit qu'il se repentit ensuite; qu'il confessa sa faute

dans un concile assemblé à Sinuesse , et que les

évèques le laissèrent continuer de remplir le siège

papal , attendu que personne n'était juge com-

pétent d'un Pape. Cette dernière assertion est un

mensonge des Piomains modernes; l'histoire nous

fournit des preuves du contraire.
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IV« SIÈCLE.

MARCELLUS,

XXIX* ]•O^TIFE. DE 5o8 A Si Ow

Quoique le siège pontifical ait été laissé vacant

en 5o4 par la mort du Pape Marcelin, on ne donna

un successeur à ce dernier qu'en 5o8. La cause de

ce retard n'est pas bien connue. Mais il paraît

vraisemblable, malgré tous les efforts du cardinal

Baronius et des autres Romains pour nier ce fait

et démentir l'histoire, que ce retard se trouve lié

à l'idolâtrie et à la pénitence de Marcelin.

Marcellus élu Pape , déploya une sévérité extrê-

me contre ceux qui par faiblesse s'étaient rendus

coupables du péché d'idolâtrie pendant la persé-

cution. Les choses en vinrent au point que des sé-

ditions se déclarèrent, et que plusieurs en périrent

victimes; preuve manifeste de l'esprit de parti qui

poussait les fidèles à se vanter de leur constance
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aux yeux de ceux qui avaient cédé. Ces troubles

étaient peut-être du s à l'imprévoyance du Pape, qui

ue voyait pas le danger de punir
,
quand les pê-

cheurs étaient si nombreux. La discorde produisit

pendant long-temps des conséquences funestes , et

entre autres, des schismes et des hérésies. Ceux

qui faisaient gloire de leur constance, flétrissaient

du nom de traîtres les autres qui
,
par faiblesse et

par peur , avaient , aux termes de l'édit , livré les

saintes écritures aux officiers de l'empereur, lis dif-

famaient par l'épithète de UheUatistes ^ ceux qui

avaient échappé à la persécution, à la faveur d'un

iihcUe ou lettre de sûreté, que le gouvernement

impérial n'accordait (ju'à ceux qui promettaient de

suivre la religion de l'empire. Ces distinctions en-

tre les Chrétiens /fci^/è^es, les Chrétiens Ubellatistes

et les Chrétiens traîtres , nécessitèrent ensuite des

conciles ecclésiastiques et des décrets impériaux

pour arrêter le mal , ce qui ne se fit qu'après des

luttes et des discordes violentes, dans lesquelles

beaucoup de personnes succombèrent. Marcellus

eut évité tout cela, si avec l'affection et la douceur

dont la religion lui faisait un devoir, il les eut ad-

mis à la pénitence, sans montrer une sévérité in-

flexible contre ceux qui avouaient être tombés

d.ans le péché par crainte des tortures. Tous ne

pouvaient pas être des héros.

L'empereur Maxcnce condamna Marcellus à ser-

vir de palefrenier dans les écuries publiques. C'est
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lâ ce qiii lui valut l'honneur d'être placé au rang

des martyrs.
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EUSEBE,

XXX" PONTIFE. — DANS LAN 10.

Le successeur de Saint-Marcellus n'occupa le

siège papal que du 20 mai 5io, jusqu'au 26 sep-

tembre de la même année. A. peine son éleclion

fut-elle vérifiée, qu'il fut banni en Sicile, où il

mourut. 11 doit à cet exil le titre de martyr. Je

laisse aux critiques à décider s'il suffît d'avoir été

banni ou condamné à servir de palefrenier pour

mériter la palme du martyre.
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MELCHIADE,

XXXI' PONTIFE. DE 5lO A 3l4.

Apres neuf mois de vacances , Melchiade fut élu

!<• 2 janvier ôii et mourut le 10 janvier 3i^|. Sous
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son pontificat, Constantin, après avoir vaincu

Maxencc en Italie en 3i 2 , se convertit au christia-

nisme. D'accord avec Licinius, cet empereur pro-

niul^a un édit qui donnait la paix à l'église et dé-

fendait de persécuter les Chrétiens. L'année sui-

vante, en 5i3, parut une ordonnance qui accor-

dait aux églises et au clergé des privilèges parti-

culiers. Cette nouveauté fournit aux Papes une

occasion de manifester leur ambition, ainsi qu'on

le verra dans la suite de cet ouvrage. Cela ne doit

point étonner ceux qui connaissent bien les pas-

sions humaines, et ce désir naturel à chacun, de
s'agrandir et d'ajouter à son autorité.

Melchiade donna un exemple de tolérance qu'on

ne doit pas passer sous silence. 11 forme un con-

traste frappant avec le fanatisme et l'imprudence

de quelques-uns de ses successeurs, qui, pour ne

pas l'avoir imité , firent périr des milliers et peut-

être des millions d'hommes. D'après l'ordre de

l'empereur Constantin , Melchiade convoqua un

concile à Rome, en 5i5, pour prononcer dans

l'alTairedes Donatistes. Les Donatistes, eux-mêmes,

avaient demandé qu'on nommât pour juges trois

évêques français. Melchiade et dix -huit autres

évêques acquittèrent Cécilianus, évêque de Car-

tilage , de l'accusation intentée contre les évêques

Donatistes. La question était de savoir quels étaient

les véritables évêques de ceux ordonnés par Céci-

lianus , ou des Donatistes ordonnés par Manjorinus,

qui se qualifiaient mutuellement de schismaliques.
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Melchiade et le eoncile, décidèrent que ceux des

deux partis seraient regardés comme légitimes

évêques ;
que chaque évéché serait régi par le plus

ancien des évêques élus, de quelque parti qu'il fut

d'ailleurs; que le dernier élu recevrait en compen-

sation le premier siège vacant; et que le tout était

ainsi réglé pour l'intérêt de la paix, sans considé-

ration pour la justice des prétentions d'aucun parti.
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SILVESTRE r,

XXXU* PONTIFE. DE 5l4 A 555.

Saint-Silvestre fut élu Pape, le 5i janvier 5i4,

et mourut le 3i décembre 555.

L'empereur Constantin fit assembler à Arles un

second concile pour l'aftaire des Donatistes; il con-

voqua lui-même les évêques africains, italiens,

espagnols et français , et écrivit à Silvestre pour

qu'il eût à s'y rendre s'il le pouvait. Silvestre ne

put s'y rendre ; mais il envoya à sa place deux prê-

tres pour le représenter. La présidence fut confiée

à Félix évêque d'Arles, Trente-trois évêques et

beaucoup de prêtres délégués par les autres évê-
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romain. Ils profitèrent aussi de l'occasion qui les

rassemblait
, pour régler quelques points de dis-

cipline. Félix écrivit au Pape une lettre qu'il est

bon de connaître. On peut y voir combien les

temps sont changés depuis que Félix , tout en re-

connaissant parfaitement la suprématie romaine,

qui ne diminuait rien du pouvoir des autres évê-

ques , et bien moins encore du souverain auquel

tous obéissaient , traitait cependant le Pape de

frère et non pas de très-saint Père.

» Plût à Dieu , Notre cher Frère , ( écrivait Fé-

» lix à Saint-Silvestre
)
plût à Dieu que vous eus-

» siez été présent à cette grande assemblée. La con-

« damnation des Donatistes eut été plus sévère et

» notre joie plus grande; mais vous n'avez pu con-

» sentir à quitter les lieux où les Apôtres président,

»et où leur sang versé glorifie continuellement

«Dieu. Quant à nous, nous avons cru.devoir pro-

j)fîter de notre réunion
,
pour régler d'autres points

» que celui pour lequel nous avions été convoqués.

» Soutenus par la présence de l'esprit saint et de

» ses anges , nous avons fait quelques réglemens

» sous leur inspiration. Possédant la plus grande

y> partie du gouvei^nement de l'église, c'est à

» vous qu'il appartient principalement, d'après une
» coutume antique , de les communiquer aux au-

» très évêques. »

Quelques expressions de cette leltm méritent

notre allenlion. Félix y dit qu'il appartient au Pape
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^Q communiquer los réglcmens des conciles tenus

par d'autres évêques, il ne dit pas confirmer , car

en effet, Félix et les autres évêques croyaient bien

avoir procédé en présence du Saint-Esprit et con-

formément à ses inspirations.

Il dit que le droit et l'obligation de communi-
quer appartiennent au Pape d'après une cou-

tume ancienne et non pas du droit divin. Ce qui

iudiquerait que ces égards déférés à l'église de

Rome sont dus à sa position dans les capitales de

l'empire, dans un lieu honoré par le martyre de

Saint-Pierre et de Saint-Paul , dont les corps repré-

sentaient continuellement la présidence exercée

par ces grands Apôtres.

11 ajoute que ce droit vient aussi de ce qu'il

possède la plus grande partie du gouvernement
de {'église. Ce qui admet deux interprétations

différentes et toutes deux vraies. L'expression do

la plus grande partie peut en effet venir de ce

que le patriarchat d'Occident était plus étendu que

ceux d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem;

l'épithète de plus grand peut encore s'entendre de

ce que le patriarche d'Occident, évêque de Rome,
chef-lieu de l'empire, avait obtenu dès le principe,

comme il arrive aux prélats de cour, un rang plus

élevé, et plus de considération et d'influence dans

les affaires, que les trois autres patriarches.

Il ne dit pas cependant tout le gouvernement,

mais seulement lamajeure partie. Les autres évê-

ques n'attachaient à la suprématie que l'idée du



7»

pouvoir exécutif el d'une partie assez étendue du

pouvoir législatif, tel que la faculté de proposer les

lois ecclésiastiques , de voter pour leur établisse-

ment, de recueillir les suffrages, d'annoncer le ré-

sultat du scrutin, de promulguer la loi, d'en di-

riger l'exécution , et d'en expédier les ordres géné-

raux. C'est là ce qu'on peut tirer des doctrines de

Saint-Polycrate et de Saint-Cyprien , des opinions

reçues depuis Saint-Augustin , des déclarations des

Papes eux-mêmes
,
pendant les siècles quatrième

,

cinquième et sixième. Bien entendu que ce pouvoir

n'embrasse que le gouvernement de l'église univer-

selle et ses réglemens généraux , et non pas le ré-

gime intérieur et diocésaire de chaque église en

particulier. Chaque évéque jouit relativement à son

administration particulière, d'un pouvoir indé-

pendant annoncé par Saint-Paul à l'évéque Timo-

thée. « Ayez soin, lui disait-il, de tout ie trou-

» peau dont l'Espi^t-Saint vous a établi pasteur

»afin que vous gouverniez l'église de Dieu, ac-

i> guise par Jésus-Christ au prix de son sang. »

Si le Saint-Esprit a conféré ce pouvoir aux évê-

ques , le Pape ne peut se l'approprier ni en tota-

lité ni en partie.

Le concile d'Arles ne suffit pas à la tranquillité

des Donatistes ; ils voulurent et obtinrent que

l'empereur lui-même revît toute l'affaire et donnât

sa sentence définitive ; ce qui fut fait comme ils le

prétendaient. Ainsi, à peine le souverain était-il

Chrétien
,
qu'il eut à prononcer si une croyance
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reçue dans ses états était un schisme ou non. On
n'eut jamais dû perdre de vue cette doctrine.

Sous le même Saint-Silvestre , se tint le concile

général de ISicée, relativement à l'hérésie d'Arius

et à d'antres points. Ce concile fut aussi ordonné,

décrété et convoqué par Constantin. Osius , évé-

que de Cordoue , le présida d'après l'ordre du
même empereur, attendu que Victor et Vincent,

légats du Pape , n'étaient point évéques. Silvestre

ne se réserva point de donner ou de refuser sa

sanction aux actes du concile , mais ordonna à ses

légats de se conformer aux décisions du concile.

On proposa dans ce concile une loi sur la con-

tinence à prescrire au clergé. Saint-Paphunceévè-

que octogénaire, s'y opposa avec vigueur, faisant

valoir une vérité démontrée par les siècles suivans,

après que le Pape Siricius eut converti en une

obligation prescrite aux évéques, aux prêtres et

aux diacres , une mesure qui n'était l'effet que de

la dévotion d'un petit nombre. La continence du
clergé n'a pas rendu les évéques et les prêtres plus

chastes qu'ils ne le seraient s'ils se fussent mariés.

On doit en excepter quelques cas particuliers,

dans lesquels l'absence de femme et d'cnfans isole

les hommes de la société civile , et les attache à la

corporation qu'ils ont adoptée, avec une force

qui paraîtrait incroyable , si l'histoire ancienne et

moderne et celle de notre temps n'en faisaient foi.

De-là le désir d'enrichir leur église et leur société

ecclésiastique particulière , de préférence même à
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leurs parens séculiers; de-là, la croyance qu'il est

plus agréable à Dieu de faire l'aumône aux tem-

ples qu'aux pauvres. De-là , l'habitude d'inter-

préter toutes les lois d'une manière favorable au

clergé^ même en opposition à la société civile. De-

là, l'usage de regarder comme saints, ceux qui

étaient morts en faisant des donations aux églises,

en fondant des messes ou tout autre avantage pour

le culte, quoique d'ailleurs leurs mœurs fussent

peu dignes d'estime. De-là, la réputation d'impie

donnée à ceux qui s'élèvent contre le trop grand

nombre de prêtres, contre leurs richesses peu con-

venables , contre leurs injustes privilèges. De-là

,

enfin une multitude d'effets funestes
,
qui tous

cesseraient si les prêtres étaient mariés. Ils le sont

dans l'église protestante, aussi u'entend-on jamais

sur leur compte ces plaintes si fréquentes contre

le clergé catholique. Alors les intérêts du clergé

et du peuple seraient un seul et même intérêt
;

tous deux seraient d'accord avec le souverain
,

tandis que
,
par la raison contraire, le clergé cher-

che à gagner le souverain au détriment du peuple

et au détriment de la société générale.
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MARC,

XXXm* PONTIFE. — DE 335 A 336.

Saint-Marc ne fut Pape que huit mois et onze

jours, depuis le 18 janvier 536, date de son élec-

tion
,
jusqu'au 7 octobre de la même année, jour

de sa mort. La lettre qu'on lui attribue est apo-

cryphe, ainsi que toutes les autres lettres anté-

rieures à Siricius. Ainsi, on ne voit pas que ce Pape

se soit élevé contre les dispositions du concile de

INicée. Les Papes des temps modernes ont voulu

souvent citer cette lettre pour justifier leurs usur-

pations ; mais, lors même qu'il ne leur a plus été

possible de s'autoriser d'un tel exemple , ils n'en ont

pas moins poursuivi leurs projets ambitieux.

TOME 1.
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JULES r,

XXXIV' PONTIFE. — DE 555 A 352.

Saint-Jules fut élu Pape le 6 février 337, et gou-

verna l'Eglise jusqu'au 12 avril 552, époque de sa

mort. La vacance du siège avait duré quatre mois.

Ce retard pouvait provenir de ce qu'on avait cru

devoir consulter l'empereur Constantin. Ce qu'il

y a de certain, c'est que cette coutume fut citée

ensuite, non pas comme une introduction nou-

velle, mais comme un retour aux anciens usages.

Jamais l'Eglise romaine n'avait eu plus d'intérêt

qu'alors à plaire à Constantin , attendu qu'en dé-

pit des décisions du concile de Nicée, la cause

d'Arius était encore en discussion. Constantin

même, d'après les suggestions d'Eusèbe, évêquede

Nicomédie, et d'un autre Eusèbe , évéque de Cé-

sarée en Palestine , tous deux placés très-avant

dans l'intimité de l'empereur, le favorisait encore

beaucoup en 556 et 557.

Jules eut une grande dispute avec les Evèqu^s

d'Orient
,
pour avoir voulu soutenir le patriarche
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Sainî-Athanase, déposé par eux au coijcile d'An-

tioche. ïî écrivit différentes lettres, parmi les-

quelles il s'en trouve quelques-unes dignes d'une

attention particulière, en ce qu'elles nous mon-
trent combien les successeurs de Jules ont dé-

passé leurs pouvoirs. Il leur dit dans une de ces

lettres
,
qu'ils ne devaient pas déposer le patriarche

sans lui en écrire, ainsi qu'aux évéques d'Italie , et

mcmeà ceux d Occident
; qu'ils devaient savoir que

c'était une coutume antique usitée dans les affaires

importantes , relative aux églises principales fon-

dées parles apôtres, telle que l'église d'Alexandrie;

qu'ils devaient attendre de lui une réponse qu'il

n'aurait pas faite de lui seul, mais d'accord avec un

Concile d'Italie semblable au Concile assemblé pour

écrire cette lettre, qu'ils étaient tous prêts à signer.

On voit, d'après cela, que Saint-Jules ne se

croyait pas en droit de parler pour lui-même, et

d'après son seul avis , mais seulement au nom de

tous les Evêqucs d'Occident, représentés par les

Evêques d'Italie comme plus à proximité, et cela

uniquement en cas d'affaires graves relatives aux

églises métropolitaiîies, telles que les trois paîriar-

chats d'Alexandrie , d'Antioche et de Jérusalem

,

les primats de Gésarée en Palestine, de Carthage

en Afrique et autres semblables
,
qui ne relèvent

d'aucun autre supérieur que du Pape. On peut

conclure de-là qu'il n'en était pas do même relati-

vement aux affaires des autres églises soumises à

un métropolitain et aux affaires [K'.u impoitaïUes
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des premières. Quelle différence entre cette auto-

rité et celle des Papes modernes qui se sont arrogé

le droit de décider sur les intérêts les plus futiles

des moindres chapelles.

Saint-Jules ne laissa pas toutefois de manifester

l'esprit d'ambition introduit dans l'Eglise romaine

depuis le temps de Saint-Victor. En effet , en con-

cédant aux ennemis d'Athanase la célébration d'un

concile demandé par ses députés , il s'explique de

manière que ces derniers observèrent que le Con-

cile , dont on promettait la convocation à Rome

,

serait purement ecclésiastique, sans l'assistance

d'un comte au nom de l'empereur , sans les ordres

de celui-ci, et sans un poste de la garde impériale

à la porte. C'est ce qui fit qu'ils n'osèrent se réunir.

Mais pourquoi les Conciles romains n'auraient-ils

pas été soumis à ces réglemens? est-ce parce qu'ils

se célébraient à Rome? Rome était une ville impc'-

riale , ainsi que les autres. Tout le monde sait au-

jourd'hui que la prétendue donation de Cons-

tantin est un acte faux. Les empereurs n'avaient

pas moins de droit et moins d'autorité que quand

le monarque n'était pas chrétien. Toute réunion

nombreuse est sujette aux lois générales , et de-

mande la permission spécialedu souverain
,
qui n'a

coutume de l'accorder qu'avec les précautions né-

cessaires pour éviter les désordres communs aux

grandes réunions. Une des précautions ordinaires

est de désigner un magistrat qui préside l'assem-

blée au nom du souverain, et qui ait des troupes à
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ses ordres en cas de nécessité. Il n'était pas juste

que les Papes pensassent à convoquer de nom-
breuses assemblées par leur propre autorité et

sans la connaissance et l'intervention des empe-

reurs. Prétendre le contraire , c'eût été affecter une

indépendance qui, avec le temps, produisit l'or-

gueil, les usurpations de pouvoir, et devint aux

mains des Papes une arme funeste à des millions

d'hommes, entraînés dans les guerres faites par

suite des sentences de déposition prononcées par

les souverains pontifes contre des rois et des em-
pereurs, au grand détriment des nations que ces

querelles détruisaient.

vvvvvv^/vvavvvvv^vv\vvv^AAAA/vv^vvvvvvvv\AAA/Vvvvv^AA.vvv\^vt^A^A^^

LIBÉRIUS,

XXXV* PONTIFE. — DE 352 A 566i

LiBÉRius fut élu Pape Je 22 mai 352 , et mourut
le 24 septembre 366. Il adopta la formule helvéti-

que de profession de foi composée par les Ariens

dans le conciliabule de Sirmius , et il écrivit aux
évéques d'Orient pour leur dire : « Je sépare Atha-

snase de notre communion si décidément, que JQ
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» iio veux pas même rpcevoir ses lettres. Je vous

« assure que je suis en paix ayec vous tous, et que
s j'approuve la profession de foi faite dans ie con-

» cile de Simiius. »

C'était là évidemment condamner les articles de

foi arrêtés dans le concile généra! de ÎNicée. Aussi

Saiîit-Hilaire , évéque de Poitiers , défenseur très-

opiniâtre de la foi nlcéenne , s'écrie-t-il , en par-

lait de cette déclaration : « C'est là une perfidie

• arrienne. Je t'ana'hématise, Libérius, toi, aussi

»uien que tes CGmpaj:fnons ;
je t'anathématise une

» seconde et une troisième fois , Libérius le pré-

n varicateur. » 11 est vrai que Libérius mérite le

reproche de lâcheté pour avoir fléchi devant l'em-

pereur Constance, qui l'avait banni, parce qu'il

s'était refusé à confirmer la formule de Sirmius et

la condamnation d'Athanase; mais il est certain

que quatre ans après il revint de ses erreurs , et

cassa le conciliabule arrien de llimini. 11 montre

toutefois tant d'incertitude et de faiblesse dans sa

conduite postérieure, qu'aujourd'hui encore les

critiques sont embarrassés pour décider quelle

était véritablement la foi de Libérius. Les Pontifes

romains, désireux d'effacer le souvenir de l'esis-

leace d'un Pape hérétique, cherchèrent à faire

prévaloir la décision prononcée par Libérius , re-

iati\cment à l'affaire de Rimini, qui lui fait hon-

neur^ et relevèrent pour cela au rang des saints.

Quelques savans se moquent d'une semblable ca-

nonisation , et , loin de voir un sainl dans Libérius

,
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n'y voient qu'un homme sans caractère. La cano-

nisation, en effet, n'est due qu'à ceux dont les

vertus ont été héroïques, et dignes d'être propo-

sées comme modèles à l'imitation des chrétiens.

Lors même que le repentir de Libérius eût été

réel, sa conduite méritait-elle un si grand hon-

neur. Il y a loin de faire son salut éternel, à se ren-

dre digne de la canonisation, comme héros de la

religion.

11 est de fait que Libérius donna lieu à quantité

d'assassinatsetàd'autres crimes commis à l'envi par

les partisans du concile de ]N icée et leurs adversaires

du concile de Sirmius, dont les persécutions réci-

proques troublèrent long-temps la paix publique.

Si l'on n'eût pas donné aux opinions d'Arius plus

d'importance qu'elles n'en méritaient , elles se-

raient tombées d'elles-mcme» avec le temps , sans

l'effusion du sang humain qui eut lieu pendant les

quatrième et cinquième siècles, par l'effet de sa

condamnation.
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FÉLIX II,

XXXVII* PONTIFE. DE 355 A 358,

Pendant la vie de Libérius.

Lorsque rempereiir Constance eut banni Libé-

rius, il ordonna au clergé et au peuple de Rome
de se choisir un nouveau Pontife, et ils élurent,

en l'an 555 , le diacre Félix, qui gouverna l'Eglise

jusqu'en l'an 558, époque à laquelle Libérius re-

vint de son exil. Félix se retira alors dans un petit

village de la campagne romaine, où il mourut le

22 novembre 565. Les circonstances font présumer

que Félix fut partisan des Ariens , autrement

l'empereur l'aurait banni , ainsi qu'il avait banni

Libérius. Voici donc deux Papes hérétiques, et

l'un immédiatement après l'autre. Déjà un autre

Pape, Marcellin, avait été idolâtre. Cependant Félix

est aussi placé dans le catalogue des saints cano-

nisés. Il ne nous est pas facile de découvrir au-

jourd'hui par quelles vertus héroïques on méritait

alors la canonisation. A la vue de ces deux cano-

nisations, de celle de Marcellin et de plusieurs au-
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très qu'on verra par la suite, on ne doit pas s'é-

tonner que tant de bons catholiques regardent les

canonisations comme autant d'actes sujets ;
ainsi

que tous les autres actes des hommes, à l'examen

d'une sévère critique.
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DAMAS r,

XXXVII' PONTIFE. — DE 366 A 3S4-

Second schisme.

L'ÉLECTION faite en faveur de la personne de Saint-

Damas, produisit le second schisme. Ursicin, son

Anti pape, soutenu par de nombreuxpartisans, se fit

sacrer évêque de Rome. Le scandale en vint au point

de causer une guerre civile entre les habitans de

cette ville. Quelques milliers de personnes des deux

partis y périrent. Dans l'enceinte même du temple

de Sainte-Marie-Majeure, dont Ursicin s'empara,

on trouva plus de cent trente personnes tuées par

les assiégeans : qu'on nous dise ensuite que le Saint-

Esprit assista à l'élection des Papes ; c'est pourtant

ce que les Romains s'efforcent de persuader aux
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iç^îiorans et aux crédules, en nous j)arlanl de vol de

pigeons au-dessus de la tête de Saint-Fabien , de

Saiut-Grégoire-le-Grand , et de semblables événe-

inens dus au hasard, et qu'ils savent citer à pro-

pos. Ammien jMarcellin , historien idolâtre du temps

de Saint-Damas, a rapporté la guerre civile et le

schisme produit par l'élection de ce Pape. «Damas

et Lrsiciu , dit-il, qui se disputaient le pontificat,

avaient eu l'art perfide de diviser le peuple , de

tonner des partis et de les pousser à se massacrer

et à remplir les rues de sang et de carnage. Le

l)réfet Yiventius ne put arrêter leur fureur, et

faillit même perdre la vie en se retirant dans les

faubourgs. Damas et son parti foulèrent aux

pieds les cadavres, pour faire une indigne parade

de son triomphe. Quand je considère , ajoute l'his-

torien , la splendeur de Rome, j'avoue que je con-

çois tous les efforts qu'on peut faire pour arriver à

l'épiscopat. C'est un emploi dont le possesseur est

certain d'être enrichi par les dames. Quand il sort,

c'est sur un char magnifiquement orné. Sa table

l'emporte de beaucoup sur celle des rois, en abon-

dance et en délicatesse. Les évêques de Rome au-

raient pu jouir de la véritable félicité, si , mépri-

sant les grandeurs de Rome, ils eussent imité la

modérationde quelques évêques des provinces qui

se sont rendus recommandables au Dieu éternel et

à ses purs adorateurs , par la frugalité de leur ta-

ble , la pauvreté de leurs habillemens , la modestie^

de leurs regards toujours inclinés vers la terre. >•
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Saint-Jérôme, grand ami de Saint-Damas, ra-

conte que Prétextât, sage idolâtre, alors préfet de

Rome, avait coutume de dire à Damas, en plai-

santant , ainsi qu'on le fait dans la société : « Fai-

tes que je sois évèque de Rome , et je me fais chré-

tien sur-le-champ. »

11 n'y a pas lieu de s'étonner, d'après cela
,
que

les partisans d'Ursicin murmurassent contre Da-

mas , et lui imputassent les crimes qui accompa-

gnent communément une vie molle et sensuelle.

Concordius , Calixte et d'autres du parti d'Ursicin

l'accusèrent d'adultère et de concubinage avec une

matrone romaine; et quoique cette accusation fût

dénuée de fondement, il est cependant certain que

Socrate, Sozomène, ïhéodoret et d'autres histo-

riens contemporains racontent un grand nombre

(le scandales qui marquèreut le commencement

<lu pontificat de Damas. Ce n'était point assez que

les rues devinssent le théâtre des assassinats; les

églises elles-mêmes en étaient remplies; et tout

cela dans un temps où les évèques de Rome ne

faisaient que commencer à s'affermir un peu dans

le monde, seulement cinquante ans après que les

souverains, renonçant à leurs persécutions, avaient

cessé de poursuivre , et avaient commencé à proté-

ger la religion chrétienne et leur premier évèque.

Que pouvait-on attendre autre chose que ce qui

est arrivé? Les Papes devaient vouloir et les Papes

ont voulu être souverains, juges- souverains des

souverains, et demi-dieux; enfin, arbitres des trônes
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et dislribtiteurs des empires , royaumes et cou-

ronnes. Tout cela devait arriver et est arrivé, non
point une fois, mais cent fois^ et cependant les

empereurs, les rois et les autres souverains catho-

liques procèdent encore aujourd'hui comme si

chaque jour ils devenaient d'autant plus aveugles,

d'autant plus sourds, d'autant plus ignorans. 11&

se laissent séduire par les paroles vaines , fausses

et insignifiantes d'hommes qui
,
par intérêt

,
par

ignorance, et souvent par malice, confondent à

dessein le respect dii à la religion et à son chef,

avec le respect excessif réclamé à tort par les pas-

sions particulières de ce chef. Ce sont de telles

passions , en effet
,
qui lui ont inspiré et lui inspi-

reront constamment l'idée d'augmenter son pou-

voir, et, sous le titre de père commun^ de de-

mander aux empereurs et aux rois appelés leurs

fils, tout ce qui convient aux intérêts particuliers

de la cour de Rome , masqués sous le voile doré

de la religion.

Constantin commit une grande faute à cet égard,

non pas pour avoir fait sa donation supposée de

la souveraineté de Rome, puisqu'il n'a rien fait et

qu'on ne lui doit rien imputer de semblable, mais

pour avoir, lors de la translation du siège de l'em-

pire à Bysance, qu'il venait de faire rebâtir sous le

nom de Constantinopie , laissé Rome dépourvue

de princes ou de familles puissantes , capables de

tenir les Papes en respect. Celte raison, jointe

aux immenses revenus que cet inipolitiquc cnipc-



9^

ï-eur avait attachés aux églises (auparavant tem-

ples des dieux de Rome) , mit les Papes en état de

montrer une grandeur, une opulence et un pou-

voir à l'ombre desquels se multiplient sans cesse

les adulateurs dont les éloges empoisonnés se

mettent aux gages des Pontifes, et enivrent le

clergé du doux espoir d'arriver un jour à une chaire

qu'environne tant de gloire. C'est ainsi que com-

mença le mal ; c'est ainsi qu'il s'est accru ; c'est

ainsi qu'il continuera décroître, tant que les sou-

verains ne diront pas au Pape : « Que Votre Sain-

teté se retranche de son autorité dans les mêmes
limites que les douze premiers Papes, et nous ga-

rantissons, de tout le pouvoir que la royauté nous

confère, qu'on vous respectera comme le véné-

rable père commun, et que jamais on ne vous

tourmentera. Mais tant que Votre Sainteté con-

fondra ses véritables droits divins avec les droits

donnés ou tolérés par les hommes, que Votre

Sainteté ne s'étonne pas de rencontrer des contra-

dictions et des censures. »

En l'an 58 1, l'empereur Théodose II convoqua

contre Macédonius le second concile général de

l'église catholique. Le Pape Damas, de la même
manière que les évoques de toutes les autres égli-

ses , fut tenu de s'y conformer. On détermina dans

ce concile que l'évêque de Constantinople serait

patriarche honoraire, et prendrait place immédia-

tement après l'évcque de Rome et au-dessus des

évoques d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem,
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attendu que Constantiiiople était déjà de mêino

que Rome le séjour d'une ville impériale, et devait

prendre son rang comme telle. C'est encore là une

preuve que la suprématie romaine était due à ce

que Rome était une capitale, de même qu'Alexan-

drie et Antioche l'étaient en seconde et en troi-

sième place et aujourd'hui en quatrième. Si ou

eût eu égard à la dignité du fondateur, Antioche

eût pris rang avant Alexandrie, puisque son église

avait été fondée par Saint-Pierre.

vvvv\\\^A/vvvvvvvvvvvvvv\^a\^;vv\vvvvvv\xvt'\v\x\\avv\xvvvvvvvvvvvvvvvv\v^

SIRICIUS,

XXXVIII* PONTIFE. DE 584 ^ ^Q^-

Un mois après la mort de Saint-Damas, Sainl-

Siricius fut élu souverain pontife , avec l'approl^a-

tion de l'empereur Yalentinien ii, dont le rescript

porte : « C'est notre volonté que l'élection du pon-

» tife soit faite par le peuple romain , à qui une telle

» élection appartient d'après une coutume antique. 3

Si les empereurs et les rois eussent toujours con-

servé leurs droits sur ce point, on eût évité bien

des abus dans les élections.
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Siricius est le premier Pape (tonl les (lécréîalcs,

comprises dans la collection d'ïsidor Mercator

,

soient authentiques. Il convient de bien se péné-

trer de ce fait, attendu que toutes celles qui sont

supposées, contiennent des dispositions que les

prédécesseurs de Siricius n'ont pas faites, et ne

pouvaient faire sans outrepasser leurs pouvoirs

,

et, s'ils les eussent faites, les patriarches et Iti

primats de la chrétienté s'y seraient opposés, ainsi

qu'ils le firent souvent dans d'autres circonstances.

Ouaut aux diverses usurpations sur la juridiction

séculière qu'on leur attribue par ces déerétales

apocryphes , il était d'une impossibilité physique

que les Papes s'en rendissent coupables , attendu

que les empereurs romains étaient les seuls à qui

une telle puissance fût réservée.

Siricius fvit aussi le premier qui défendit aux

évêques, prêtres et diacres, le mariage légitime. li

ordonna que si un célibataire se mariait après avoir

reçu un de ces trois grades , il serait séparé du mi-

nistère ecclésiastique. La plupart des critiques

pensent que cette mesure fut très-impolitique,

et que les résultats, ainsi que nous l'avons indi-

qué ; en furent funestes à la société civile. Toute-

fois, il n'annula pas les mariages qu'ils avaient

contractés; et récemment encore, par suite de la

révolution française, on a vu les prêtres mariés

reconnus comme tels lorsqu'ils sont rentrés dans

l'état séculier.

Ou doit aussi, en partie à Siricius, d'avoir j)ro-
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voqiié la sévérité des lois impériales contre les hé

rétiques. Par les unes, on condamnait les Mani-

chéens à être brûlés vifs; par les autres, on instituait

les chàtimens les plus rigoureux et les enquêtes

les plus sévères contre les Donatistes et dilierens

sectaires. Si nous n'eussions pas été préparés à tant

d'inconséquences par l'étude philosophique des

passions humaines, nous ne pourrions voir sans

étonnement les changemens fréquens d'opinion

des Papes, évêques et prêtres catholiques durant

un si court intervalle. Tant qu'ont duré les persé-

cutions des empereurs romains contre tous ceux

qui professaient le christianisme, on les a vus se

plaindre amèrement de l'intolérance. Ils cher-

chaient à persuader dans leurs apologies que les

empereurs ne devaient persécuterni punir personne

pour opinions religieuses , lors même que ces opi-

nions étaient contraires à la religion dominante de

l'empire, si les sectairesdu nouveau culte se condui-

saient en bons citoyens et en pacifiques observa-

teurs des lois communes ; et ils appuyaient cette

opinion de toute la force du droit naturel et du

droit des gens. Voilà ce qui résulte d'une quantité

d'autorités des trois premiers siècles, et du com-

mencement du quatrième.

Mais aussitôt que les empereurs se firent chré-

tiens, la scène changea. Tous les Papes, et même
un grand nombre d'évêques et de curés , manifes-

tèrent la plus impitoyable intolérance, menaçant

les idolâtres de leur vengeance , et ne parlant de
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rien moins que de feu et de sang contre tous les

chrétiens dissidens de l'église romaine. L'Ecriture

sainte devint pour les Papes un magasin général

où l'on trouvait des remèdes pour tous les besoins.

Ils avaient commencé par faire grand cas des

textes qui apprennent la souffrance et la soumission

patiente, auxmaux que la providence impénétrable

de la divinité leur envoyait. On les vit depuis ne

citer que les exemples de sévérité déployée contre

les ennemis de la vérité, et s'efforcer de persuader

aux Empereurs que leur devoir était d'imiter les

rois de Juda
,
qui châtiaient et exterminaient les

idolâtres. Ils condamnèrent à l'oubli la douceur

de Jésus-Christ, la doctrine évangélique, et tant

d'autres modèles offerts à leur imitation. Ils don-

naient force de lois ecclésiastiques aux allégories

où l'on parlait de rigueur à déployer , et passaient

sous silence celles qui enseignaient qu'à Dieu seul

était réservé le châtiment des impies et l'extirpa-

tion de l'ivraie. Ils imaginèrent enfin la formidable

inquisition contre les hérétiques, et firent publier

par Théodose l'ordre de les dénoncer. Les millions

d'hommes qui ont péri depuis pour cause d'ojvi-

nions religieuses , sont autant de victimes qui at-

testent le changement du système romain. L'inqui-

sition, variée sous différentes formes, durant les

quinze siècles qui suivirent, doit son origine à ce

changement de système ; et, quoiqu'elle n'ait com-

mencé qu'au treizième siècle à avoir un tribunal

qui lui fût propre, il avait produit depuis Cons-

TOME I. 7
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.

fruit amer du système ecclésiastique adopté à cette

époque.

Il est tout-à-fait conséquent aux bases établies

alors
,
pour l'honneur de la sainteté, de voir, aux

quatrième et cinquième siècles, le nombre im-

mense des Papes qui n'avaient ni souffert le mar-

tyre pour la foi , ni laissé à la postérité des témoi-

gnages de vertu héroïques , mais qui s'étaient atta-

chés à montrer leur zèle à soutenir et augmenter,

au grand bénéfice du Saint-Siège , ce qu'ils appe-

laient les droits de l'Eglise. Saint-Siricius est un de

ceux qui furent canonisés ; et sa conduite , soumise à

l'examen d'une critique impartiale, non-seulement

ne présente pas une longue suite de ces vertus hé-

roïques fondées sur un esprit de charité bien enten-

due, principe nécessaire de toutecanonisation, mais

il manifeste, au contraire, ainsi que nous l'avons

vu, une extrême roideur dans des choses peu con-

formes à la doctrine de l'Evangile. Son intention

sans doute pouvait être bonne , mais cela ne suffit

pas pour être canonisé.



99

ANÂSTASE r,

XXXIX* POXTIFi;. l'F. 59Ô A [^Q^,

Ce Pape a été aussi canonisé sans qu'on sache

trop pourquoi. Son pontificat ne dura pas quatre

ans , et tout ce que nous savons de remarquable

sur son compte, c'est qu'il persévéra dans le zèle

amer, qui plaisait tant aux Papes dans l'exercice

de leur autorité. Rufin , un des hommes les plus

sages de son temps , et le seul peut-être dont les

connaissances le disputassent à celies de Saint

-

Jérôme , se vit en butte aux persécutions de ce saint

Pape , et fut condamné à son instance, malgré qu'il

protestât de la pureté de son catholicisme, et eût

fait par écrit sa profession de foi. N'est-il pas odieux

qu'on punisse comme hérétique, celui qui , de pa-

role et par écrit, atteste l'orthodoxie de sa croyance

dans l'ensemble des dogmes, et en particularisant

chaque article de foi. Quelqu'un peut-il lire dans

mon cœur mes sentimens secrets? Pourquoi me
soupçonner d'hérésie, lorsque mes paroles et mes
oeuvres témoignent du contraire? Si mes écrits con-
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tiennent des erreurs, et que, qnand on m'en four-

nira la preuve
,
je ne me montre pas disposé à les

avouer et à les corriger, alors je commencerai en

effet à être coupable; mais je ne saurais l'être avant

cette épreuve. Ce serait une grande injustice que

de punir un innocent. Cela n'est cependant arrivé

que trop fréquemment dans les discussions rela-

tives à des articles de foi.
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V' SIÈCLE.

INNOCENT r,

XL* PONTIFE. DE /J02 A ^in.

Nous allons parler d'un autre Pape, canonisé à

cause de ce même zèle pour l'agrandissement de

l'Eglise romaine. 11 eut à soutenir de violens dé-

bats avec les patriarches d'Alexandrie, d'Antioche

et de Jérusalem , et avec le nouveau patriarche de

Constantinople , successeur de Saint-Jean Chry-
sostôme, pour la sentence de déposition qui avait

été publiée contre ce dernier dans les deux conciles

de Chalcédoine. L'empereur d'Orient Arcadius

favorisa les patriarches de son empire contre les

usurpations d'Innocent, qui en était venu au point

de connaître des causes les plus légères, comme
par exemple de ce que Jean, patriarche de Jéru-

salem , avait souffert qu'on inquiétât dans leur vie

d'anachorète les deux vierges Eustochie et Paula

,

dirigées par Saint-Jérôme. Le pape Innocent ne
put voir patiemment Arcadius accorder sa protec-
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tion aux patriarches, et bannir Saint-Jean Chrv-

sostôme. Il eut même l'audace d'excommunier

l'Empereur. Les souverains peuvent apprendre par

un tel événement quel dommage ils se font à eux

et à leurs sujets, en permettant aux Papes d'avoir

un rang et des dignités autres que celles dont jouis-

saient Saint-Lin et ses onze successeurs immédiats.

Un siècle ne s'était pas encore écoulé que les Papes,

grâces à l'impolitique Constantin
,
jouaient déjà

un rôle dans le monde, et moins de cent ans avaient

suffi pour qu'un Pape osât lancer des excommuni-

cations contre un successeur de ce même Cons-

tantin : tant avait eu de pouvoir un système suivi

avec constance et uniformité.

Du temps des douze premiers Papes, les pa-

triarches et les primats étaient si indépendans de

Rome dans les affaires de dogme, qu'à peine corn-

n\uniquaicnt-ils avec elle. Peu à peu, les Papes se

mêlèrent des afi'aires du gouvernement, et ils en

vinrent au point qu'Innocent P^ osa les menacer

de l'excommunication s'ils ne se conformaient pas

en tout point aux décisions de l'Eglise romaine.

En barmissant Saint-Jean Chrysostôme, l'empe-

reur Arcadiùs n'avait fait qu'user de la souve-

raineté temporelle , sur l'exercice de laquelle la

souveraineté spirituelle de Rome ne conférait au-

cun droit. Il résulta du zèle imier et pétulant

d'Innocent, ce qui devait en résulter. L'empereur

Arcadiùs s'exaspéra, et Saint-Jean Chrysostôme

mourut dans son bannissement.

Ine autre action du même Pape, donne lieu à
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des réflexions d'une différente nature. I/auteur

des Voyages volontaires des Papes , depuis In
nocent I" Jusq^i'à Pie VI , imprimé en français

à Vienne en Autriche, l'an 1782, par les libraires

réunis, rapporte et prouve, sur l'autorité d'un

historien contemporain , Zozyme , et sur d'autres

témoignages, que, pendant le siège de Rome par

Alaric, roi des Goths, en 4^0, le sénat romain,

composé de sénateurs idolâtres, résolut de faire

des sacrifices aux dieux tutélaires de Rome, et

s'adressa au pontife chrétien comme au personnage

le plus éminent en autorité, pour le prier de vou-

loir bien agréer ce sacrifice, puisque l'empereur

Honorius demeurait à Ravenne. Innocent voyant

le sénat et les habitans plongés dans l'affliction,

répondit qu'il y consentait , à condition que ce se-

rait en secret. Le sénat désirait donner au peuple

un témoignage de son zèle. Croyant d'ailleurs que

les Dieux lui sauraient peu de gré d'un sacrifice

qui ne serait pas célébré avec toute la solennité

possible, il suivit lui-même en pompe la cérémonie

au Capitule, avec les prêtres de ses Dieux , et offrit

le sacrifice au milieu du plus grand appareil. Cepen-

dant les rigueurs du siège n'en continuaient pas

moins , et le sénat se vit forcé de capituler avec Ala-

ric. Il nomma des députés pour aller à Ravenne

obtenir de l'empereur Honorius son agrément à

cette capitulation. L'empereur refusa d'y souscrire.

Alaric entra dansRome. La ville souffritdes calamités

de toute espèce, et Innocent resta à Ravenne sans
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vouloir retourner à Rome tant que la ville n'aurait

pas repris sa tranquillité.

Une multitude de réflexions se présente déjà sur

l'abandon qu'il fit de sa propre église dans un temps
de calamités, que la présence du souverain pontife

aurait peut-être pu alléger. Il y aurait encore beau-

coup d'autres remarques à faire, mais la princi-

pale , celle qui se rapporte plus immédiatement à

la présente histoire, c'est le consentement qu'il

donna au sacrifice offert aux idoles par le sénat

romain. L'unique raison» peut-être, pour laquelle

Salomon avait été accusé d'idolâtrie, était pour
avoir approuvé l'idolâtrie de ses femmes. La con-

duite d' Innocent à cet égard est d'autant plus remar-

quable
,

qu'il poursuivait dans le même temps,

avec une rigueur incroyable, Priscillien et d'autres,

qui pourtant , à proprement parler , ne s'étaient

pas rendus coupables d'idolâtrie
,
puisqu'ils profes-

saient la religion chrétienne, et qu'ils ne différaient

des autres chrétiens que par l'interprétation parti-

culière qu'ils donnaient à quelques articles de foi.

Au souvenir d'un tel événement
,
je ne puis m'em-

péchcr d'être étonné qu'Innocent soit placé au
nombre des saints; non pas qu'il ne le fût point

(car celui sera peut-être un mérite auprès de Dieu

d'avoir cédé bénignement, et pour l'amour de la

paix, aux désirs du sénat et du peuple romain) j

mais parce que cette conduite répugne tout-à-fait

aux principes adoptés dans les canonisations. Je

suis certain que si Innocent n'eût pas été Pape,, il
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eût été impossible de le canoniser. Osius , évêqiie

de Gordoue, avait bien moins d'obstacles contre

lui , et son mérite était d'une bien autre nature

que celui d'Innocent; cependant, on ne put ob-

tenir la canonisation d'Osius. Je ne sais, de plus,

si jamais Innocent fut canonisé par un décret

formel, et j'en dois d'autant plus douter qu'il n'en

reste aucun acte authentique. 11 ne suffît pas qu'on

le trouve cité avec le surnom de Saint : c'était là un

usage introduit dans les siècles de barbarie par les

Romains
,
qui exploitèrent l'ignorance générale à

leur profit, et persuadèrent à tout le monde que

la vertu et la vérité étaient le patrimoine perpétuel

de l'Eglise romaine , dont les pontifes avaient pres-

que tous été des saints, conséquence nécessaire,

suivant eux , de l'afTection particulière avec laquelle

Dieu lui-même conduisait l'affaire importante des

élections du souverain pontife, en leur envoyant

le Saint-Esprit en personne pour diriger le juge-

ment et la volonté des électeurs.

La multitude de schismes et d'autres crimes

commis ensuite par les élus, fait assez connaître

que c'est là une imposture. Mais on n'allait pas si

loin aux siècles de barbarie : la crédulité des igno-

rans de ce temps avait donné aux Papes modernes

des armes pour combattre les critiques qu'ils

taxaient d'impiété. Si c'était là de l'impiété, eux-

mêmes en seraient coupables les premiers, puis-

qu'ils ne croient pas aux choses que par intérêt

ils voudraient faire croire aux autres.
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ZOZIME,

XLI* POKTIFE. DE 417 A /pS-

Ce Pape, choisi le dimanche 18 mars 417 et

mort le 26 décembre 4*8? laissa , durant son court

pontificat d'un an neuf mois et quelques jours,

de puissans témoignages du même esprit d'ambi-

tion et de despotisme dans le gouvernement uni-

versel de l'Église, que le Pape Victor avait com-

mencé à manifester au second siècle, et qui,

depuis lui , avait toujours été , commenous l'avons

Vu, prenant de nouvelles forces.

Je laisse de côté tout ce qu'il fit contre Pelage ,.

Céleste et plusieurs autres de son opinion , bien

que Je pusse fortement censurer sa conduite, si

je me laissais entraîner par les déclamations de

M. Prudhomme. Mais il n'en est pas de même de

l'abus excessif d'autorité qu'il fît en nommant Pa-

trocle évêque d'Arles, son vicaire pour les pro-

vinces ecclésiastiques et civiles de France , nom-
mées alors Tune la province de Narbonne et deux,

les provinces de Vienne et Dauphiné. Il lui confia

le pouvoir de donner des lettres formées , c'esl-à~
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dire , testimoniales , à tous les membres du clercc

qu'il lui plairait de choisir, afin qu'en vertu de

ces lettres, ils fussent reçus à communion partout

où il leur conviendrait de se présenter. Il l'auto-

rise également à ordonner (c'est ce que nous

appelons aujourd'hui consacrer) , les évêques dans

les trois provinces désignées; à connaître de tou-

tes les causes ecclésiastiques qui s'offriraient à

l'exception des causes majeures qu'il se réservait

à lui-même ; enfin, à nommer les juges qui devaient

prononcer dans ces causes.

Un excès de cette nature produisit tous les

mauvais effets qu'on en devait attendre. Les évê-

ques métropolitains de ces provinces et même les

évèques diocésains qui n'étaient pas métropoli-

tains, se trouvaient lésés par chacun des articles

du plein pouvoir donné au vicaire Pontifical. Ils

ne purent supporter patiemment un tel empiéte-

ment. La paix de l'Église gallicane fut troublée, et

il en résulta un certain schisme très-funeste; car,

tandis que quelques évêques voulaient maintenir

leurs droits, les autres consentaient à l'usurpa-

tion par respect pour le siège de Saint-Pierre, qui,

déjà , commençait à être vu avec un respect su-

perstitieux , c'est-à-dire , avec l'idée que la vénéra-

tion qu'il devait inspirer consistait à laisser le

Pontife romain faire, au nom de Saint-Pierre,

tout ce qui lui conviendrait , sans autre responsabi-

Uté que celle du tribunal de Dieu.

Cette maxime j qui commença en France par
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véritable de l'accroissement successif du despo-

tisme papal. Si tous les évéques français avaient

agi sur un plan uniforme de résistance aux usur-

l^alions du Pape Zozime, il y a des raisons de

croire que ses successeurs auraient été plus

modérés. Mais l'issue de cette entreprise ayant

répondu aux désirs du Souverain Pontife, cela

servit de fondement à de nouveaux projets ; et cet

événement servit désormais d'exemple pour attes-

ter et le droit des Papes et la soumission des

évéques.

Zozime ne tarda pas en effet à se croire délié de

l'obligation d'observer les canons , et s'imagina

qu'il était supérieur aux lois ecclésiastiques. Abu-

sant de la lettre d'une déclaration du concile

,

tenu à Sardes , il prit connaissance d'une afiairc

déjà terminée dans les conciles d'Afrique. Au
grand scandale des évéques africains, le prêtre

Appiarius , condamné par Urbain , évêque de

Sicca, recourut cà l'appui du Pape. Il était certain

que toutes les affaires devaient être terminées dans

la province même et que les divers évéques ras-

semblés par le Métropolitain , étaient les seuls et

suprêmes juges. Zozime accepta le recours; il lui

était fort agréable de voir ainsi les évéques et le

clergé de tout le monde chrétien
,
persuadés que la

chaire de Saint-Pierre était le trône d'un monarque

ecclésiastique près duquel chacun pouvait venir

demander iusticc. en cherchant à se soustraire âses
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juges naturels , et en éludant les lois de son pays.

Les empereurs ne devaient pas tolérer cet abus, et

souffrir que les vasseaux éludassent les lois de leur

province. Il était contraire à toute bonne adminis-

tration civile, de fournir l'occasion à des voyages

longs et dispendieux qui appauvrissaient les fa-

milles. Mais les empereurs d'Occident, depuis

Honorius et ses successeurs , étaient tombés dans

une faiblesse extraordinaire , et contemplaient avec

indolence les usurpations des Papes. Ces derniers

profitèrent de l'occasion , et laissèrent à leurs suc-

cesseurs l'héritage de leurs excès honorés du nom
de vertueux zèle , avec l'avantage de pouvoir en

appeler à leur pontificat pour prouver la possession

de prérogatives qu'aucun des douze premiers Papes

n'avait connues et n'avait pensé à s'approprier.

Mr4AA%\V\\\V\\%VVV\V\XVVVVV\^\VVVVVVVVVVVVVVVVV\A/VVVVVVVVVVVVVV«<VV\VV^

BONIFACE I";

XLII' PONTIFE. — DE l^lS A 42 2.

Troisième schisme.

La mort du Pape Zozime produisit un schisme

dont l'histoire rentre , en grande partie , dans
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celle que nous écrivons
,
puisqu'elle nous montre

toute la force de l'intervention du souverain tem-

porel , dont la décision y mit fin. L'empereur

Honorius termina le schisme de sa propre autorité,

en ordonnant qu'on regardât Bon iface seul comme
véritable pontife. Je ne fais aucun cas ici des dé-

clamations de M. Prudhomme , fondées sur une

narration peu sincère. L'histoire ecclésiastique de

Fleury est plus fîdelle, et les documiens originaux

qu'on y cite suffiraient seuls pour indiquer le de-

gré d'usurpation où en étaient arrivés les Papes

des siècles précédons, qui voulaient faire oublier

la dépendance dans laquelle leurs prédécesseurs

avaient vécu , et l'aveu fait par eux, en mille oc-

casions
,
que le souverain temporel disposait d'une

foule de prérogatives qu'ils voulurent faire rentrer

ensuite dans la dépendance unique du pouvoir

spirituel.

Zozime mourut le 26 décembre 4 1 8 , et le préfet

de Rome Symmaque, bien qu'idolâtre, exhorte

le peuple à laisser le clergé se choisir librement et

tranquillement un nouveau Pape. Plusieurs évê-

ques du voisinage de Rome se réunirent aussitôt

pour célébrer l'élection. Le 27, avant que les

offices des funérailles fussent terminés ,
l'archi-

diacre de Rome , Eulalius , se rendit à l'église de

Saint-Jean-de-Latran avec tous les diacres de la

ville, quelques prêtres et une grande quantité

d'hommes du peuple. Il ferma les portes du tem-

ple , et en sortit Pape. L'évêque d'Ostie à qui ap-
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partenait, d'après un ancien usage, la prérogative

de consacrer les Papes, lui donna la consécration

le dimanche suivant, 29 du mois.

D'un autre côté, avant que la consécration eût

été faite, immédiatement après les funérailles de

Zozime, presque tous les prêtres de Rome, une

grande partie du peuple et quelques évoques s'é-

taient déjà retirés dans l'église de Théodore, et

avaient résolu d'élire Boniface , ancien prêtre de

la ville. Ils députèrent trois prêtres pour aller à

l'église de Latran, et signifier à ceux qui y étaient

réunis de ne pas aller plus avant, sans communi-

quer ce qu'ils faisaient à la majeure parlie du
clergé de Rome, rassemblée dans le temple de

Théodore. Les partisans d'Euiaiius traitèrent mal

les députés , et ne tinrent aucun compte de leurs

prières. Nous venons de voir, en effet, qu'ils

avaient procédé à la consécration.

Le préfet Symmaque fit comparaître, en sa

présence, les principaux partisans de Boniface, le

samedi 28 de ce mois, et leur signifia de ne rien

faire qui fût contraire aux règles , car, autrement,

il en punirait la violation. Ceux-ci, crurent ou
feignirent de croire qu'ils ne manquaient pas aux
règles en assemblant, ainsi qu'ils le firent, le

dimanche 29 déjà cité, dans l'église de Saint-

Marcellus , neuf évêques , soixante-dix prêtres et

une grande multitude de peuple. Là , ils consa-

crèrent solennellement Boniface ; tnndis qu'à

Latran
, l'évêque d'Ostie en faisait autant d'Eula-
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lius. Boniface fut conduit, en pompe et au brliît

des applaudissemens , dans le temple de Saint-

Pierre.

Le même jour, Symmaque écrivit à l'empereur

Honorius, à Ravenne, pour lui donner acte du
tout, et lui dire que, puisqu'il appartenait à sa ma-
jesté d'invalider l'une des deux élections et d'ap-

prouver l'autre , il attendait ses ordres à cet effet.

Le 3 janvier 4^9^ Honorius ordonna qu'on teint

Eulalius pour légitime Pape, et que Boniface sor-

tît de Rome. Le préfet Symmaque reçut cet ordre

le 6 janvier au soir, jour de la grande solennité et

de la procession en l'honneur de la fête de l'Epi-

phanie. Il fit signifier à Boniface le décret impé-

rial , annonce certaine des séditions populaires,

des morts horribles, des désordres et des mal-

heurs de toute espèce qui en devaient résulter.

Les électeurs de Boniface écrivirent à l'empe-

reur, et lui racontèrent l'affaire à leur manière,

pour prouver que l'élection d'Eulalius était sédi-

tieuse, illégitime et contraire aux réglemens. Ils

promettaient de comparaître tous devant Sa Ma-

jesté avec Boniface lui-même à leur tête, et de-

mandaient qu'on exigeât la même soumission

d'Eulalius et de ses partisans, afin que Sa Majesté

pût prononcer avec connaissance de cause. Hono-

rius approuva la justice de cette demande, et le i5

du même mois il écrivit à Symmaque qu'il eût à

suspendre l'exécution de son rescrit du 5 janvier

,

et à ordonner aux deux partis de comparaître à Ra-
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venue le 8 février, sous peine pour celui qui ne se

présenterait pas , de perte totale de ses droits.

En même temps , l'Empereur ordonna à plu-

sieurs évéques estimés d'Afrique, d'Italie et de

France, de se rendre à Pvavenne pour y former

un concile et prononcer sur la question du

schisme romain. Symmaque, sous la date du 20

janvier, écrivit à l'Empereur que, de son côté, il

avait exécuté les ordres contenus dans sa lettre

du i5. Les évéques réunis furent de tant d'avis

différens
, que l'Empereur se vit forcé de convo-

quer un autre concile plus nombreux que le pre-

mier pour le 1" mai, ordonnant qu'Achilles^

évêque de Spolette , remplit provisoirement à

Rome les fonctions de Pape, surtout pendant les

fêtes de la Pâques du 3o mars ^ig. Eulalius et

Boniface devaient toujours, en attendant, résider

hors de la ville. C 'est-Là le sujet de la lettre qu'il

écrivit au préfet en date du 1 5 du même mois de

mars. Parmi les évéques nouvellement convoqués,

les plus célèbres étaient Saint- Paulin , Saint-

Augustin, Saint-Alipius, Saint-Evodius et Aurèle,

primat d'Afrique.

Eulalius refusa" d'obéir au décret impérial. Au
mépris de ses ordres , il entra à Rome le 1 8 mars.

Achilles , évêque de Spolette, arrive le 21 pour

exécuter les ordrei^ de l'Empereur. Les partisans

qu'Eulalius avait parmi le peuple se soulevèrent

et causèrent de grands troubles, que le préfet,

malgré le secours des principaux citoyens, ne put

TOME I. S
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parvenir à étouffer sur le champ, parce qu'une

multitude d'esclaves s'était présentée en armes

sur la place de Vespasien, pour faire tète aux

partisans d'Eulalius. Le préfet, supposant bien que

les deux partis se préparaient à une guerre civile,

écrivit à l'Empereur pour recevoir ses ordres

positifs à l'occasion de la Pâques qui avait lieu

le 5o. L'Empereur lui répondit le 25 : « Eulalius

étant entré à Rome malgré notre défense , il faut

qu'il en sorte afin d'ôter tout prétexte à la sédition,

et cela , sous peine de perdre sa dignité et peut-

être sa liberté. En vain s'excuserait-il sur ce que

le peuple l'y a forcé. Que tous ceux qui commu-
niquent avec lui

,
prêtres où laïques , soient punis

à proportion de leurs fautes. L'évêque de Spolette

sera chargé des saints offices pendant tout le temps

de la Pâques. L'église de Saint-Jean-de-Latran lui

sera exclusivement réservée. » Les officiers du
préfet Symmaque furent chargés de l'exécution du

décret, sous peine d'amendes considérables et

même sous la responsabilité de leur vie.

Symmaque fit signifier ce décret à Eulalius
;

mais ce dernier souleva le peuple, et refusa de

sortir de Rome. Avec le secours de ses partisans

il s'empara de l'église de Latran, y célébra le sa-

medi saint
, y baptisa solennellement et y remplit

diverses fonctions comme s'il eut été véritable-

ment Pape. Le préfet réunit ses hommes et rejeta

Eulalius hors de l'église et de la ville. Achilles,

évêque de Spolette, célébra toutes les fêtes de la
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punît plu-

sieurs des prêtres auteurs de la sédition , et dé-

clara, le 3 avril, que Boniface serait considéré

comme le vrai Pape. Le décret impérial arriva

le 8 à Ptome, et le peuple qui ne souhaitait plus

que la tranquillité, applaudit à cette résolution.

Eulalius s'étant soumis, fut nommé évèque de

Népi. Ainsi se termina le schisme. Le concile

convoqué pour le i"mai, devenait inutile, et il ne

se tint pas.

On peut tirer de ce fait une multitude de con-

séquences relatives à des points de droit et à la

politique. On y apprend quel était véritablement

le juge dans une affaire de schisme sur le Ponti-

ficat, on y voit que la prérogative du souverain

était si bien reconnue, que l'absence de l'appro-

bation impériale suffisait pour annuller une

élection. Si cette coutume s'était toujours con-

servée, les histoires ne seraient pas remplies de

tant de guerres scandaleuses qui ont désolé l'Eu-

rope, parce qu'il a plu aux Papes d'oublier ou

d'affecter d'oublier un fait aussi décisif que la

dispute entre Boniface et Eulalius, pour s'arro-

ger des prérogatives supérieures aux prérogatives

impériales.

Ce Pape est, je ne sais pourquoi, cité aussi au

nombre des saints. La vérité est que son parti

excita autant de troubles, et fit périr autant de

monde que l'autre. S'il n'eut pas été possédé

d'une extrême ambition de commander, on ne
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l'eut pas élu, puisque déjà l'archidiacre Eulalîus

venait de l'être, bien ou mal; sans la désobéis-

sance de ce dernier, aux ordres de l'Empereur

,

son droit l'eut certainement emporté. Aussi , se

vit-on forcé de le relever de son bannissement et

de lui accorder un évêché particulier. Ce sont là

autant de circonstances qui diminuent beaucoup

de la bonne opinion qu'on pourrait avoir des

vertus héroïques de Boniface. Si, au lieu d'avoir

été évêque de Rome, Boniface eut été évéque de

Constantinople, il ne serait certes pas sur la liste

des saints.

vv^A^vvvvv\vv^\vvvxvv\vv^^vvvvvvv^vvvv\vv\\vv\\vvv^v\^^'VVVVvvv\v^vvvvv\vvvvvvvvvvv*vw*v

CÉLESTIN r,

XLIII* PONTIFE. — DE 4^2 A 4'^^*

De son temps , en 43 1 , se célébra le concile gé-

néral d'Ephèse contre INestorius, patriarche de

Constantinople, et le Pape n'y prit pas plus de

part qu'aucun autre évêque. Ce fut l'empereur

Théodose II qui le convoqua, et fixa le lieu, le

temps et l'objet. 11 expédia lui-même les lettres

aux patriarches
,
primats et métropolitains de
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rOrient, et «u Pape, pour tous les évéques d'Oc-

cident. Saint-Célestin envoya des députés ; mais le

concile était déjà assemblé quand ils arrivèrent.

Déjà, sous la présidence de Saint- Cyrille
,
pa-

triarche d'Alexandrie , ils avaient tenu quelques

sessions, prononcé et promulgué la condamna-

tion de l'hérésie, ainsi que de l'hérésiarque et de

ses sectaires. Dans la lettre lue en plein conseil,

Célestin reconnaissait que les évéques tenaient

leurs droits et leur pouvoir, d'institution divine.

Loin de se plaindre qu'on eût commencé le con-

cile sans attendre ses députés, il les chargeait au

contraire, par les missives dont ils étaient porteurs,

et qui furent lues pendant la session du concile,

de se justifier de leur retard occasionné par leur

éloignement du lieu du concile; il annonçait de

plus qu'il approuvait tout ce qui aurait été dé-

crété par le concile avant leur arrivée , si les dé-

crets étaient conformes aux règles établies.

On peut faire les mêmes observations
,
quant à

la compétence des Papes, sur les conciles généraux

de INicée, en 325, et de Constantinople, en 58o.

De telle sorte que personne ne peut refuser aux

Empereurs le droit de commander à l'évéque de

Rome et aux autres évéques chrétiens de son em-

pire , de se réunir dans le lieu et au temps fixés,

afin d'y discuter sur la foi et sur les autres ques-

tions ecclésiastiques. L'ignorance seule des siècles

postérieurs et la subversion de l'empire romain

ont pu donner lieu à l'introduction d'idées contrai-
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ne se serait opposée en rien à la continuation de

ce système , si les souverains eussent voulu conti-

nuer de leur côté à fixer le temps et le lieu. L'em-

pereur d'Allemagne, Charles V, soutint contre le

Pape ses droits à cet égard , et il devait le faire

par considération pour les protestans. 11 insista

avec fermeté pour que le concile général ne se

tint pas à Trente, mais dans quelqu'autre ville

d'Allemagne où les protestans pussent se rendre

sans avoir de prétexte pour alléguer, ainsi qu'ils

l'avaient fait, leurs craintes de l'influence prépon-

dérante de Rome. 11 est certain que cette influence

avait été portée à un excès bien au-delà de ce qu'il

était convenable au bien de l'Eglise. Cette déter-

mination n'avait nullement satisfait Jules III, qui,

par celte raison , voulait transférer le concile à

Bologne. Il est honteux pour Charles V, et inju-

rieux à la cause du christianisme, qu'on ait con-

fondu , comme on le fit au concile de Trente, les

intérêts de la religion avec les intérêts du Pape ;

une telle conduite, due à la faiblesse des souve-

rains et à la lutte d'intérêts profanes opposés entre

eux, en fournissant aux hétérodoxes une occasion

et un motif suffisant de s'opposer aux décisions

du concile, qu'ils regardèrent comme non libres

et servilement subordonnées à la volonté du Pon-

tife, fît souffrir au catholicisme un dommage irré»-

]>arablG
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SIXTE ni,

XLIV' PONTIFE. — DE [\b2 A 44*^'

L'historien Platina, dans son ouvrage intitulé:

Vies des Papes, dit que Sixte III fut accusé par

un nommé Passus, dans un concile de cent cin-

quante évêques, qui l'acquitta, et condamna Bas-

sus coînme calomniateur. L'empereur Valentinieu,

ajoiite-t-il, bannit ce dernier, et confisqua ses biens

au profit de l'Église romaine. Le cardinal Baro-

nius dit que l'accusateur était Anicius Bassus,

ex-consul de Rome , et que le crime dont Sixte

fût a-cusé , était d'avoir abusé d'une jeune fille

qvi avait consacré sa virginité au Seigneur. Ce

procès fut présenté et examiné dans le concile ro-

main tenu en 453. En supposant que l'accusation

fût calomnieuse , cela suffirait-il pour faire cano-

niser Sixte? Sur quoi se fonde donc cette canoni-

sation? Quelles sont les vertus béroïques qui la

lui ont méritée?
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LÉON r, LE GRAND,

XLV' PONTIFE. DE l\^0 A 4^1 •

Ce saint pontife manifesta un grand zèle contre

les hérétiques, et particulièrement contre les ma-
nichéens. Malheureusement ce zèle n'était pas con-

forme à l'esprit de douceur de Jésus-Christ; mais

plutôt à la rigueur réprouvée dans l'Evangi'ie par

l'exemple de l'apostat Saint-Pierre envers les Sa-

maritains , sur lesquels il voulait faire descendre

le feu du ciel.

11 délivra Rome du sac et de l'incendie dont la

menaçait Attila, roi des Huns; mais trois animes

après il ne put en obtenir autant de Genseric, ro?.

des Vandales, qui saccagea la ville pendant qua-

torze jours. On dit qu'xittila se laissa fléchir parce

qu'il avait cru voir aux côtés de Léon un guerrier

céleste qui le menaçait de la colère de Dieu s'il se

refusait à sa demande. Si cela était vrai, pourquoi

n'en aurait-il pas été de même ensuite avec Gen-

seric?

Saint-Léon fut fidèle à l'esprit héréditaire d'à-
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grandissement qui lui avait été légué par ses pré-

décesseurs. Il chercha à s'immiscer dans toutes les

affaires qui se présentaient en Orient et en Occi-

dent. Les patriarches de Constantinople, d'Alexan-

drie , d'Antioche, de Jérusalem, les primats d'E-

phcse , de Césarée , de Carthage , d'IUyrie , de

Thrace, de Macédoine, des Gaules, des Espagues,

et beaucoup d'autres métropolitains de toutes les

autres parties du monde chrétien, eurent avec lui

des querelles sur leur juridiction, et Saint-Léon

ne perdit aucune occasion de faire croire à tous

qu'en sa qualité de successeur de Saint-Pierre , il

avait droit à leur obéissance, aussi bien dans les

causes de discipline universelle que dans les ques-

tions relatives à l'administration intérieure et par-

ticulière des provinces dans lesquelles cependant

il n'aurait pas dû s'entremêler s'il eut voulu imi-

ter les douze premiers Papes.

Cette conduite l'exposa à une très-grande mor-

tification de la part du concile général de Chal-

cédoine, convoqué, en 45 1, par l'empereur Mar-

cien. Les évéques assemblés y accordèrent au

patriarche de Constantinople une juridiction pri-

matiale sur les provinces d'IUyrie , de Thrace, et sur

celle d'Ephèse. Ils s'exprimaient en ces termes :

"^es anciens pères ont accordé quelques privi-

"lég^-au siège de l'ancienne Rome, parce qu'elle

* était la résidence de la cour impériale. Excités

»par le mé^^e motif, les cent cinquante évèques
tde Constantiu->ple aimés de Dieu, ont concédé
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» de semblables privilèges au Saint-Siège delà nou-

Dveiie Rome, pensant avec raison qu'une ville

» honorée de la résidence d'une cour, d'un sénat

» impérial et de privilèges égaux à ceux de l'an-

» cienne Rome , devait être exaltée et agrandie

» dans l'ordre ecclésiastique de manière que la se-

» conde Rome ne le cède en rang qu'à l'ancienne

» Rome. »

Ce canon est précieux à la fois par ce qu'il con-

tient et parce qu'il laisse inférer. On y trouve , en

effet, un témoignage éternel de la vérité reconnue

par tous les critiques judicieux, mais défigurée par

les Romains ; c'est-à-dire que l'extension de la

juridiction des Papes hors de l'Occident ne vient

pas d'une concession directe de Jésus-Christ, ni

d'une transmission de Saint-Pierre , mais de la

volonté des évêques réunis à INicée, Sardes et

autres conciles, ou du consentement des autres,

par égard pour Saint-Pierre et Saint-Paul, mar-

tyrisés à Rome. Voilà pourquoi Saint-Polycrate et

les autres évêques d'Asie , Saint-Cyprien et les au-

tres évêques d'Espagne, résistèrent aux usurpa-

tions commencées par le pape Victor, continuées

par Saint-Etienne ,
et augmentées successivement

par tous ceux qui vinrent après lui.
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HILAIRE,

XLVI* rONTIFE. — DE 461 A 468.

HiLAiRE fut élu pape le lo novembre 461, et

mourut le 21 février 468. C'était un homme d'un

caractère intolérant; il le fit assez voir par l'obsti-

nation avec laquelle il s'opposa à la tolérance de

toutes les sectes que l'empereurAnthemius voulait

introduire à Rome; la faiblesse de ce souverain

ne fît qu'encourager Hilaire. On peut réprouver

des doctrines, et tolérer cependant ceux qui pro-

fessent ces doctrines. Il rentre dans l'auto rité propre

du Pape de juger des unes , il n'appartient qu'au

souverain temporel de prononcer sur les hommes.
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SIMPLICIUS,

XLVIl* PONTIFE. — DE 4^8 A 4^3.

Saint-Simplicitjs fut consacré Pape, le 25 février

468; il mourut le 27 du même mois 483. Son

pontificat vit la fin de l'empire d'Occident et le

commencement de la domination des nations sep-

tentrionales en Italie. Le dernier empereur, Ro-

mulus Augustule, étant mort en 473, Odoacre,

roi des Erules, se mit en possession de la sou-

veraineté territoriale. Ce dernier mourut en 493,

époque où commença le règne des Ostrogoths.

Théodoric, premier roi d'Italie, était très-igno-

rant, comparé même à ceux de sa nation, puisqu'il

ne savait pas écrire; il était cependant doué de

beaucoup de talens naturels, comme le témoigne

sa conduite politique, supérieure à celle de beau-

coup de princes modernes.

Ces nouveautés eurent une influence extraor-

dinaire en faveur des maximes du pontificat ro-

main , dont les possesseurs ne perdaient Jamais

de vue le projet de réunir à leur autorité ecclé-

siastique la domination de la ville de Rome où ils
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régnaient déjà indirectement depuis que les empe-

reurs d'OccidentavaientabandonnéR.ouie pour fixer

la résidence de la cour mipériale à R.avenne. L'élé-

vation de la dignité papale, l'étendue des pouvoirs

que les Papes s'étaient successivement appropriés

depuis la conversion de l'empereur Constantin-le-

Crand, la faiblesse et l'ignorance des successeurs de

Théodose et la réunion de beaucoup d'autres cir-

constances , avaient donné aux souverains pontifes

un très-grand ascendant sur les préfets de Pvome et

sur les empereurs eux-mêmes. Il ne leur manquait

que la souveraineté temporelle pour régner en

leur propre nom. Mais les rois Odoacre, Théodoric

et leurs successeurs étaient hérétiques ariens , et

cette diversité de religion devait inspirer aux Papes

une politique bien différente, et produire dans

leurs idées une grande variation. Ainsi nous ver-

rons les Papes
,
pour mieux établir leur autorité

à Rome, tantôt montrer de la préférence pour la

domination desGoths, et tantôt pour celle de l'em-

pereur d'Orient qui , avec le temps , s'était em-

paré d'une bonne partie de l'Italie. L'équilibre

entre les deux puissances fut le prétexte à l'aide

diiquel les Papes les éloignèrent de Piome l'un et

l'autre, et restèrent ainsi comme vice-souverains

sans titre , mais avec l'espérance de l'avoir un
jour.

Saint-Simplicius ne vit pas l'accomplissement

de ce dessein , mais il le hâta en cherchant à se

rendre agréable à Odoacre et à Théodoric à la fois
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Le Pape poursuivait avec animosité ses débats en

Orient au sujet des élections et des limites à poser

au pouvoir des patriarches de Constantinople,

d'Alexandrie et d'Antioche, de manière qu'il eu
résulta, entre ces différentes églises, un schisme
qui dura jusqu'au pontificat d'Hormisdas. Je ne
sais rien des canonisations des papes Simplicius

,

de son prédécesseur Hilaire et des autres Pontifes.

Si je les appelle Saints, c'est qu'ils sont connus
sous ce nom dans les ouvrages imprimés; mais je

fais l'humble aveu de mon ignorance. Dans les

historiens ecclésiastiques qui font autorité, je n'ai

jamais rien lu sur les vertus héroïques d'Hilaire

et de Simplicius, qui soit propre à servir de fon-

dement à toutes ces canonisations. 11 serait pos-

sible qu'il en fut de leur canonisation comme
du martyre faussement allégué de leurs prédé-

cesseurs, et que les unes ne soient pas plus vraies

que les autres.
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FÉLIX,

XLVIII' PONTIFE. DE l[^Ù A l\C)2.

Ce Pape fut élu le 2 mars 48 >, et mourut le 2\
février 492. Son élection fut faite en présence et
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sous l'autorité de Basilius, préfet de Rome , com-
niissionné à cet effet parle roi Odoacre, appelé
Barbare^ parce qu'il n'était pas Romain, mais
qui, bien loin d'avoir rien de barbare dans ses

mœurs, était au contraire tolérant et modéré. Il

professait l'arianisme, et cependant, loin de per-
sécuter ceux qui suivaient la religion catholique

,

il les protégea , leur confia les premières charges
de l'état, et veilla à ce que l'élection du souverain
pontife se fit conformément aux régies établies.

Les Papes devraient se proposer un tel modèle

,

et ne pas croire se disculper, en alléguant la vé-
rité de la religion catholique

,
puisque les ariens

et ceux qui professaient un autre culte en croyaient

autant du leur.

Félix assembla àRome un concile contre Acacius,

patriarche de Constantinople, qui y fut déposé et

excommunié pour avoir favorisé ceux qui préten-
daient détruire l'autorité du concile de Chalcé-
doine. Il est bien remarquable de voir les pontifes

romains réduits à la nécessité de se faire les apo-
logistes de ce même concile, où l'on avait déclaré

que le privilège du siège romain n'était qu'une
concession volontaire des autres évéques.

La déposition d'Acacius consoUda le schisme

d'Orient commencé pendant le pontificat de Sim-
plicius. L'empereur Zenon se refusa à la révocation

de l'édit de profession de foi , connu sous le nom
de zénotique, malgré tout ce que lui dit Féhx,
des obligations du souverain temporel qui devait
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obéir à l'église catholique et au siège de Saint-

Pierre , et ne pas prétendre leur imposer des lois.

C'était pour la première fois qu'un pontife romain

osait faire une telle proposition à un empereur. 11

est bon cependant d'en rappeler la date. L'em-

pire d'Occident avait cessé d'exister, et la domina-

tion d'Odoacre faisait qu'on n'avait plus à Rome
aucun égard pour l'empereur d'Orient. Combien
de choses plus graves n'eut-on pas pu se permettre.

Cependant on ne voit pas que Félix ait en rien

cherché à irriter l'empereur. Il est constant , au

contraire, que tous les Romains, sans exception

même du Pape, faisaient de leur mieux pour se

conserver sa bienveillance. En examinant de près

cette manière de se conduire si différente envers

l'arien Odoacre et le catholique Zenon , on pénè-

tre bien avant dans la politique des Papes.

Je ne connais rien non plus des vertus héroïques,

qui ont pu mériter à Félix une canonisation.
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GÉLASE r,

XLIX' PONTIFE. — DE 492 A 49^.

Saint -GÉLASE fut élu le premier mars 49^, et

mourut le 1 9 novembre 496.

11 eut de grandes contestations avec les Orien-

laux et particulièrement avec rempereui* Anastase

I" et avec le patriarche Euphénius, successeur

d'Acacius. Il soutint avec une obstination extraor-

dinaire et tout l'entêtement du préjugé , les préro-

gatives de son siège, en refusant de reconnaître cel-

les de Constantinople. Il savait bien tous les obs-

tacles que lui opposaient les décisions du concile

de Chalcédoine. Aussi prétendait-il que ces déci-

sions n'étaient de nulle valeur, attendu que le

pape Léon et ses successeurs ne les avaient pas

sanctionnées de leur consentement, parce qu'elles

étaient contraires à la coutume ancienne. Ses let-

tres contiennent des expressions très-fortes en fa-

veur du pouvoir des papes sur toutes les églises

du monde, et de l'indépendance de l'Eglise de

Rome, dont les prélats ne pouvaient, suivant lui,

être jugés par personne. Saint-Gélase paraissait ne

TOME I. 9
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plus se souvenir de ce qui était arrivé pendant les

deux premiers siècles; car il est impossible d'aller

plus loin que lui dans les motifs qu'il allègue en

faveur des vues ambitieuses de la curie romaine

sur les affaires ecclésiastiques. Cependant, il est

de fait que les pontifes ses successeurs ont encore

été beaucoup plus loin : car, suivant les préten-

tions de Gélase et les préceptes sur lesquels il les

appuyait , tout le pouvoir des papes dans les affaires

des autres églises , se réduisait aux questions de

religion et de morale, à celles de discipline univer-

selle, aux intérêts des évéques en particulier, et au

droit d'appel, laissé à ceux qu'avaient condamnés

les patriarches, les primats, les métropolitains

indépendans et les conciles provinciaux. Mais,

quant à tout ce qui concerne les dispenses de ma-

riage, les irrégularités, les excommunications, les

censures , l'administration du sacrement de l'ordre,

la nomination de personnes aux offices à bénéfice»

ecclésiastiques , le gouvernement des paroisses et

tous les détails du régime intérieur des diocèses,

Saint-Gélase reconnaissait que tout cela était de

Ja compétence des seuls évéques.

Après de tels empiètemens , il est peut-être

convenable de rappeler ici quelques vérités, afin

de mieux faire voir combien les successeurs de

Gélase ont encore été au-delà.

Dans son livre sur l'analhèrae, Saint-Gélase a

traité de la distinction qui existait entre le pouvoir

ecclésiastique etie jx)UVoir séculier, et a établi des
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fondement ; il disait cependant : « queDieu connais-

sant la fail)lesse humaine, et \oulant sauver les

siens par l'humilité , avait séparé de telle manière

le pouvoir ecclésiastique du pouvoir séculier, que

les empereurs chrétiens avaient besoin des pontifes

pour la vie éternelle , et que les pontifes obéissaient

dans les choses temporelles aux ordonnances des

empereurs : les servit&ii/)^s de Dieune se mêleront

point des choses séculières , et les souverains, des

choses divines. Ainsi, chacun des deux ordyes

conserve ses limites, et chacune des deux profes-

sions dirige les actions qui rentrent dans son attri-

bution, a

Si les papes Zacharie , Grégoire VII , et leurg

successeurs eussent approuvé cette doctrine de

Saint-Gélase , ils n'eussent pas accepté la souve-

raineté temporelle de Rome , ou stipulé pour ob-

tenir cell€ d'autres districts , sachant bien qu'ils ne

devaient pas se mêler des affaires temporelles.

Quatre siècles et demi auparavant , l'apôtre Saint-

Paul le leur avait déjà défendu. «Aucun de ceux,

«disait-il, qui se sont consacrés au service djLvi;>

» ne doit s'embarrasser du coin dies affaires tempo-
•i relies. »
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ANASTASE II,

L* POKTIFE. DE 49^ A 498-

Saint-Anastase II fut élu pape le 24 novembre

496, et mourut le 17 du même mois, 498.

Il écrivit à l'empereur Anastase I", pour lui per-

suader de renoncer à l'édit hénotique de son pré-

décesseur Zenon , de professer publiquement la

doctrine du concile de Chalcédoine contre Euty-

chès , de se séparer de la communion du patriarche

Macédonius , successeurd'Acacius et d'Euphémius,

de donner son adhésion entière aux décisions de

l'Eglise romaine, afin de cimenter ainsi la récon-

ciliation des Eglises d'Orient et de Rome; mais le

pape mourut avant de recevoir une réponse, et^

malgré le témoignage de Platine et d'autres écri-

vains , ne se vit pas dans la position d'excommu-

nier l'empereur.
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SYMMAQUE,

H* PONTIFE. DE 49S A 514.

Quatrième schisme.

Le même jour furent élus à la fois deux ponti-

fes romains, Symmaque, archidiacre, et Laurence

archiprêtre. Cette double élection amena le tu-

multe, la guerre civile, les homicides et toutes les

horreurs qui en résultent communément. On ne

put arrêter le mal, ni le diminuer qu'en s'adressant

à Théodoric, roi des Ostrogoths , dont la cour se

tenait à Ptavenne. Ce roi était arien ; cependant

on se soumit à recevoir pour pontife celui des deux

concurrens qu'il désignerait. Théodoric, informé

que Symmaque avait été le premier élu, et qu'il

l'avait été par un plus grand nombre de prêtres

romains, le désigna pour pontife. Les partisans

de Laurence accusèrent Symmaque d'un grand

nombre de crimes, prièrent le roi de prononcer

sur la validité de leur accusation, et de nommer,

en attendant, un évêque de E-ome par intérim

sous le litre de visiteur. Théodoric nomma l'évê-
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que d'Altine, et convoqua un concile des évêques

d'Italie pour prononcer dans cette cause. Les pré-

lats acquittèrent Symmaque , disant qu'ils ne l'ac-

quittaient qu'à l'égard des jugemens humains, at-

tendu qu'étant inférieurs au pape, ils pensaient

qu'un tel jugement devait être réservé à Dieu seul.

Le même Syhimaque ;ivoue que, dans le cas où le

pasteur se tromperait en matière de foi , et ferait

tort à ses ouailles , mais dans ce cas seul , il pou-

vait être mis en jugement par elles. L'empereur

Auastase l'accusa d'être manichéen , et un autre

d'être adultère. Les deux imputations se trouvè-

rent calomnieuses.

Les écrits de Symmaque et sa conduite dans la

querelle du schisme lui font beaucoup d'hon-

neur. On ne peut lui reprocher que la dureté avec

laquelle il traita l'empereur Anastase, qu'il refusa

d'admettre à sa communion
,
parce que cet empe-

reur avait refusé son consentement à la condam-
nation de la mémoire d'Acacius, et parce qu'il

communiquait avec les hérétiques eutychéens.

Cette conduite de Symmaque était d'autant plus

blâmable, que le pape et son clergé étaient en

même temps en communication très-intime avec

le roi Théodoric , hérétique arien. Mais ce qui est

digne surtout d'attention dans cette histoire , c'est

que lés Romains reconnaissaient dans le roi le pou-

Noir légitime de décider quel devait être le vérita-

ble pape, d'après les mêmes principes sur lesquels

avait été établi le jugement rendu par l'empereur
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Konorius, en l\.iS, dans le troisième schisme sus-

cité par Eulalius contre Boniface. On ne s'était pas

arrêté à ce que Théodoric était hérétique; on n'a-

vait vu en lui que le souverain de Tlome. L'expé-

rience fit voir l'utilité de cet appel. Les schismes

avaient été terminés en moins de temps et avec

moins des calamités ordinaires dans les guerres ci-

viles, que quand la décision des schismes fut con-

fiée à la décision des seuls évêques.

Ceux qui affirment que le Saint-Esprit assiste

aux élections des papes , et dirige la volonté des

électeurs, devaient, avant de s'avancer aussi loin

dans leurs idées fanatiques , réfléchir plus mûre-

ment sur tout ce qui s'oppose à l'intervention de

l'esprit saint , les homicides, les guerres civiles et les

inimitiés qui furent la conséquence des schismes;

car on ne peut attribuer de si funestes résultats à

l'influence de l'action de Dieu.
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VP SIÈCLE.

HORMISDAS,

III* PONTIFE. DE 5l4 A 535..

Ce souverain pontife fut éhi le 16 juillet 5i4, et

mourut le 6 août 523. Son élection fut célébrée en

présence du fameux Gassiodore , consul de Rome,

secrétaire du roi Théodoric ,
par lequel il avait été

autorisé à intervenir dans l'élection , afin de paci-

fier et d'éviter les dangers d'un autre schisme. Mes

lecteurs peuvent remarquer en combien de casdif-

férens le souverain temporel intervint aux élec-

tions des papes , ou confirma celles qui avaient été

faites sans l'assistancedu magistrat. Touscesexem-

ples, répétés depuis la conversion de Constantin-

le-Grand, sont autant de témoignages qui s'élè-

vent contre les usurpations de Grégoire YII et de

ses successeurs, dont l'orgueil ambitieux refusait

d'accorder aux empereurs d'Allemagne, succès-
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seurs de Charlemagne , un droit légitimement ac-

quis, et passant audacieusement d'une 'extrémité

à l'autre, osait s'attribuer le droit d'intervenir à

l'élection, à la confirmation et au couronnement
des rois et empereurs, qu'ils ont même déposés

quelquefois.

Le papeHormisdas obtint, après un schisme de
trente-cinq ans, en 5 18, la reconciliation de l'é-

glise de Constanlinople. Les écrivains qui sont

toujours prêts à envisager l'histoire du côté le plus

favorable aux papes, admirent la fermeté déplovée

par les souverains pontifes Félix III, Gélase I",

Anastase II , Symmaque et Hormisdas , contre les

empereurs Zenon, Anastase I" et Justin I", aussi

bien que contre les patriarches de Constantinople

Acacius, Frabitus, Euphémius, Macédonius, Ti-

mothée et Jean II. Celui qui lit avec un œil philo-

sophique et impartial l'histoire de ce schisme, ne

peut qu'être scandalisé de la dureté des papes et

de levir fougueuse ambition. Partout on les voit

prétendre à une obéissance universelle , sans vou-

loir jamais rien céder, même dans l'intérêt de l'E-

glise et de la charité chrétienne , tout en parlant

toujours de leur amour pour la religion et de leur

zèle pour la conserver pure.

Le schisme commença l'an 484 , par suite de l'ex-

communication lancée par le pape Félix III contre

le patriarche Acacius, accusé d'avoir eu des rap-

ports avec quelqu es évêques hérétiques eutychéens

,

ennemis du concile général de Chalcédoine. L'em-
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pcreur, le patriarche et plusieurs évèques mépri-

sèrent cette excommunication , et en fondèrent

la nullité sur ce qu'Acacius était véritablement

catholique, et que ses rapports avec les ennemis

du concile étaient tout-à-fait étrangers aux affaires

religieuses, et ne s'étendaient qua des intérêts ci-

vils. Le pape s'offensa, anathématisa le patriarche,

le déclara déposé de son siège, et s'expliqua sur

j'empereur en termes très-injurieux. Acacius mou-
rut : on lui nomma des successeurs ; le pape or-

donna qu'on effaçât des diptiques ou catalogues

des évèques morts, le nom d'Acacius; on refusa

de lui obéir. Plusieurs fois , et particulièrement à

chaque fois qu'un nouveau pape succédait à Félix,

on tentait d'amener une reconciliation, sans jamais

pouvoir l'établir, uniquement par la résistance op-

posée par les papes, qui refusaient tout accommode-
ment, tant qu'on n'aurait pas effacé des diptiques le

nom d'unhomme excommunié parle successeur de

Saint-Pierre. L'empereur Justin et le patriarche

Jean II consentirent enfin à tout ce que deman-
dait le pape Hormisdas, afin de satisfaire aux dé-

sirs des chrétiens d'Orient qui étaient fort mécon-

tens du schisme et en versaient la faute sur les

empereurs et les patriarches.

N'était-ce point une obstination coupable dans

les papes que de se refuser à une reconciliation

par d'aussi misérables motifs? De quelle impor-

tance était-il d'effacer le nom d'Acacius? Les papes

voulaient par là faire triompher la pnissancje ror
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maille; car, du reste, les papes avouaient qu'A-

cacius était bon catholique
;
qu'il avait condamné

la doctrine des eutychéens, et défendu la doctrine

du concile de Chalcédoine. On avait fondé sonex-

commtinication sur ses liaisons avec les hérétiques,

mais le véritable motif en était dans la mauvaise

disposition des papes contre les patriarches de

Constantinople. Depuis l'élévation honorifique de

ce dernier au concile général de l'an 584 ? tous les

papes avaient été leurs rivaux
,
prévoyant déjà le

grand pouvoir que la cour d'Orient opposerait au

leur, et présumant bien que les évéques de Rome
déclineraient peu à peu, même dans l'Occident,

tlont les empereurs avaient fixé leur séjour à Ra-

venne. Le concile de Chalcédoine , en 4^ i , con-

firma ces soupçons en élevant au rang de patriar-

chat à juridiction un évéché qui n'était que pa-

Iriarchat honoraire, et en éternisant le souvenir de

la véritable origine de l'extension donnée aux pou-

voirs du primat romain. Les pontifes ne purent

souffrir ni l'un ni l'autre. Saint-Léon-le-Grand ne

comptait pas au nombre de ses vertus celle de se

conformer aux nouveautés de son temps. Si un si

grand saint a donné tant de preuves de son ambi-

tion excessive pour l'agrandissement de son siège
,

et de sa jalousie contre le siège de Constantinople,

;^(^s successeurs pouvaient encore mieux manifester

(le tels sentimens.

11 serait inutile de chercher d'autres motifs so-
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lides de la dureté des papes contre Acacius et ses

successeurs.

Le pape Hormisdas se mit en opposition à lui-

même par cette conduite
,
puisqu'il avait des liai-

sons avec le roi Théodoric, hérétique arien, et

avec tous les hérétiques qu'il lui plaisait de con-

naître. IMéme dans l'affaire de celte reconciliation

avec l'empereur et le patriarche de Constantinople,

il crut devoir prendre l'avis de Théodoric, et fit à

cet effet le voyage de Rome à Ravenne. Il reçut

aussi de Théodoric l'offrande de quelques dons

pour l'église de Saint-Pierre de Rome, bien que

cela fût expressément défendu par les canons. Re-

cevoir les offrandes des hérétiques , c'est en effet

communiquer avec eux dans les choses divines, et

jamais Acacius ni les eutychéens n'en étaient venus

à cette extrémité , tant la passion nous aveugle

dans ce qui se rapporte immédiatement à nos in-

térêts !
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JEAN r,

LUI' PONTIFE. — DE 520 A 626.

Ce pontife fut envoyé à Constantinople comme
ambassadeur extraordinaire du roi Théodoric,

près de l'empereur Justin
,
pour le prier de ne

plus persécuter les Ariens, et de leur rendre les

églises dont il les avait dépouillés, protestant que,

de son côté, il en agirait de même à l'égard des

catholiques d'Italie. Justin cessa la persécution,

mais ne rendit pas les églises. Le pape , de retour

àRavenne, fut mis en prison, et y mourut de ma-

ladie peu de temps après. Les Romains placent

Jean P' au nombre des saints martyrs. Il serait

bien difficile de prouver qu'il le fut. La cause de

son emprisonnement était purement politique ; il

était accusé de prévarication dans son ambassade.

Ce qu'il y a de vrai , c'est que s'il eût agi avec sin-

cérité, il aurait contraint Justin à restituer les

églises.

Si l'on veut avoir un nouveau témoignage de la

constance avec laquelle les papes soutenaient leur



système, on peut le trouver dans la conduite de

Jean I" avec Epiphanius, patriarche de Constan-

tinople. Celui-ci offrit au pape son église patriar-

chale pour y célébrer l'office divin, s'il le trouvait

bon. Le pontife romain ne voulut accepter que

sous la condition d'avoir un siège distingué au-

dessus de celui d'Epiplianius. Bien qu'une telle

demande fût contraire aux canons qui assurent à

chaque évêque le premier rang dans sa propre

église , Jean répondait à cela qu'il était l'évêque de

toutes les églises du monde chrétien, et qu'ainsi

chaque église lui appartenait en propre. On voit

déjà l'esprit dominant des papes.
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FÉLIX IV,

LIV' rOKTIFE, DE 5i26 A 55o.

Ce pape fut élu parle roi Théodoric le 2/\ juillet

5265 à la grande joie du sénat romain qui le recon-

nut pour souverain pontife. Le roi mourut le

3o août , et FéUx n'en fut pas moins consacré Pape

vers la fin de sej>tembre. Il bâtit l'église de Saint-



Corne et Saint-Damien , et restaura celle de Sa-

turnin.

Voici donc un pape élu par un roi hérétique,

souverain du pays, ainsi que l'avaient été les anciens

Césars. Aucun chrétien de cetteépoque ou des temps

rapprochés ne songea à révoquer en doute la légi-

timité de cette élection. Dans le cinquième siècle,

le pape et ses courtisans mettaient toute leur am-
bition à élever d'une manière stable le patriarchat

romain au-dessus du patriarchat de Constantino-

ple : seule dignité ecclésiastique qui leur donnât

des inquiétudes sur la protection immédiate des

empereurs d'Orient. Ils souffraient le reste avec

patience, parce qu'ils sentaient bien que c'était

pour le moment une affaire d'une bien moindre

importance. Le clergé romain fut très-piqué qu'oa

ne s'en fût pas remis à lui pour l'élection du pon-

tife, mais il accepta pour le bien de la paix, et ne

voulut pas se jeter dans des disputes aussi dange-

reuses qu'inutiles.
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BONIFACE II;

LV* PONTIFE. — DE 53o A 53â.

Cinquième schisme»

FÉLIX IV étant mort le 18 septembre 53o, Bo-

niface 11, son successeur, fut consacré le i3 oc-

tobre par une partie du clergé romain ; mais le

même jour une autre partie du même clergé fit

consacrer Dioscore souverain pontife. Ce qui oc-

casionna le 5* schisme, qui ne dura que peu de

temps, grâces à la mort de Dioscore, le 16 octobre.

Le roi Théodoric était mort le 3o août 526 , et

son petit-fils Amalaric, jeune enfant de i3 ans,

lui succéda sous la tutelle d'Amalasonte, fille

unique légitime de Théodoric. La minorité du roi

et la faiblesse d'un gouvernement dirigé par une

femme , excitèrent le clergé romain à revendiquer

son droit d'élection ; mais en même temps, l'esprit

d'ambition qui dominait leurs âmes fît assez voir

que la raison n'était pas leur seul guide, Persua-

dera-t-on aujourd'hui aux protestans et à qui que

ce soit
,
que les élections des papes étaient dues
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n l'influence du Saint-Esprit, lorsqu'on y voit

évi-'emment dominer l'esprit de domination. Les

schismes fréquens qui ont troublé le repos de la

chrétienneté ne sont-ils pas des garans de cette

vérité?

Le même pape Bonifacc II en donne une preuve

éclatante, puisqu'il porte son ressentiment jusqu'à

persécuter son rival au-delà du tombeau, en flé-

trissant, sans que la nécessité le réclamât, la mé--

moire de Dioscore, du nom de schismatique. 11

força le clergé romain à reconnaître comme juste

•et à insérer cette déclaration dans les archives de

Rome. Pour donner une preuve encore plus ma-
nifeste de la violence de son caractère , il convoqua

aussitôt un concile formé des évêques-suffragans

et du clergé diocésain, et fit en sorte qu'en leur

qualité d'électeurs du souverain pontife, ils lui

cédassent leurs droits, et l'autorisassent à choisir

son successeur. 11 les obligea en conséquence à

signer qu'ils reconnaissaient pour pape, après lui,

Vigile , alors diacre de l'église romaine. Craignant,

depuis, les funestes conséquences de son attentat,

il convoqua un nouveau concile, et révoqua les dis-

positions de l'autre, qu'il déclara nulL's comme
étant contraires aux canons ; il s'avoua même cou-

pable de lèze-majesté.

Cette confession découvre tout le mystère. Son

élection et celle de Dioscore s'étaient faites sans

la permission du souverain temporel , et sans qu'on

réclamât sa confirmation. Amalasonte. régente du
IOM£ I. 10
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royaume au nom de son fils Amalaric, aura sans

doute manifesté son ressentiment, aecru de beau-

coup à la vue des infractions continuelles faites

aux droits de la couronne, et elle aura menacé

Boniface de son courroux, d'où il sera résulté l'em-

pressement de celui-ci à obéir à ses craintes et à

défaire ce qu'il avait fait.

D'autre part, le peu de fermeté des évêques-

suffragans et du clergé de Rome mérite la plus

grande attention. Quel respect veut-on que nous

ayons pour les conciles particuliers de Rome qu'on

nous cite souvent sur des sujets de controverse?

Les deux conciles de Boniface II, les divers con-

ciles du pape Symmaque , rapportés en leur lieu, et

tant d'autres , ne méritent pas le nom de conciles;

mais bien de résolutions pontificales arbitraires et

despotiques, qu'un maître fait approuver par ses

valets contre leur gré et par la crainte seule d'en-

jçourir son indignation. Si la plus grande partie

des évêques espagnols , français et allemands , et

tous les évêques italiens, pendant le concile de

Trente , cédèrent enfin à la volonté des papes

contre leurs intérêts propres et ceux de l'église,

et détruisirent le respect dû aux conciles géné-

raux, que peut-on penser des conciles particu-

liers tenus à Rome? Les protestans se conten-

taient autrefois de désirer que les conciles se tin-

sent en Allemagne; moi, je voudrais que ce fût

en Orient. Là, du moins, le pape n'aurait plus

d'influence sur les décisions des évêques.
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JEAN II,

L'ÉLECTION de ce souverain pontife, terminée le

2 1 janvier 555, après une vacance de trois mois,

laissa de grands soupçons de simonie. Il est cer-

tain que les candidats
,
parmi lesquels pouvait se

trouver celui qui fût élu, cherchèrent à obtenir

les suffrages , en promettant de bien les payer en

cas de réussite. L'avocat de l'église eut recours au

roi hérétique Amalaric, auquel il fit un rapport sur

l'affaire et lui demanda d'annuler toute aliénation

faite des biens ecclésiastiques. 11 est triste pour

un catholique romain de voir qu'on ait été forcé

de recourir à un semblable appui; ce qui est

plus triste encore, c'est de voir un hérétique pro-

mulguer des lois pour la repression de ces abus.

Ce sont là encore autant de témoignages qui

montrent bien que ces élections n'étaient pas

l'œuvre du Saint-Esprit, puisque le roi, considé-

rant les disputes qui avaient coutume de se pré-

senter sur la valeur ou la nullité de l'élection

dont il était constitué juge , arrêta un tarif des
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Bommes qu'il permettait de donner à ses officiers

pour terminer toute dispute et expédier le mandat

de confirmation royale. 11 fixa trois mille sous d'or

pour la confirmation du pape, deux mille pour

celle des archevêques, et quinze cents pour celle

des évèques. Cette ordonnance fut affichée sous les

portique de l'église de Saint-Remi. Peut-il exister

une preuve plus forte du droit qu'ont les rois de

confirmer l'élection des pontifes et des évèques.
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AGAPITE,

LVII* PONTIFE. — DE 535 A 536.

Saint-Agapite , archidiacre de Rome , fils du

prêtre Gordien, fut élu le 3 juin 535, et mourut

le 22 avril 536 à Constantinople , où il était allé

sur l'ordre du roi hérétique Théodat, successeur

d'Amalaric. Il n'obtint rien de ce que Théodat

l'avait chargé de réclamer pour éviter la conquête

de l'Italie, préméditée par Justinien; mais il ob-

tint ce qui était plus important à ses idées ponti-

ficales ; il y célébra un concile , déposa Antoine du

patriarchat impérial comme hérétique eutychéen^
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et fut reconnu pour chef de tous les patriarches.

Il écrivit delà au patriarche de Jérusalem, lui re-

prochant de ne lui avoir pas donné avis des er-

reurs d'Antoine et de sa translation de l'évéché de

Trébisonde à celui de Constantinople , si contraire

aux canons. Malgré tous les progrès qu'avaient

faits déjà les papes dans l'agrandissement de leur

autorité ecclésiastique , nous voyons cependant

qu'ils étaient encore soumis à la puissance tem-

porelle , et qu'ik lui obéissaient si bien que, toutes

les fois qu'on le leur ordonnait, ils entreprenaient

des voyages aussi longs que fatigans. Quelle dif-

férence de ces temps aux temps qui suivirent.

Non-seulement ils ont fini par envoyer eux-mêmes

des ambassadeurs, mais par se croire maîtres des

empires et des royaumes, par détrôner les empe-

reurs et les rois, et par donner ces dignités à

d'autres sous les conditions que les nouveaux

possesseurs s'avoueraient tributaires du siège de

Rome.
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SILVÉRIUS,

LVIII* PONTIFE, DE 556 A 538,

Saint-Silvérils, sous-diacre de Rome et fils lé-

gitime du pape Hormisdas, fut élu par le roi hé-

rétique Théodat, et consacré souverain pontife

le 18 juin 53G.

Vigile, ce diacre de la même église que le pape

Boniface II
,
par ses intrigues et ses trames iniques,

avait fait élire pour son successeur au concile de

552 , se trouva extrêmement piqué de n'avoir

point été élu pontife ainsi qu'il l'espérait. L'em-

pereur Juslinien était déjà maître d'une grande

partie de l'Italie. Son épouse Théodora avait sur

son esprit un pouvoir despotique. Vigile promit à

l'impératrice que, si elle le faisait élire pape, il

se montrerait facile à ses vœux, rendrait à Antoine

le patriarchat de Constantinople, condamnerait

le concile de Chalcédoine , entretiendrait des com-
munications avec les évêques eutychéens favorisés

par elle, et ferait présent à cette souveraine de

•-oo onces d'or. L'impératrice lui promit le sou-
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veraiii pontifical, et elle écrivit au gcucral Beii-

saire à cet effet. Voyant le siège papal déjà occi»j)é

par Silvérius . Vigile offrit à Bélisaire deux cents

onces d'or, s'il pouvait, de quelque manière qiîe

ce fût , lui assurer le pontificat. Le lo décembre ,

Bélisaire s'empare de Rome, qui ijc rendit d'après

les conseils de Silvérius. Vigile redoubla d'intri

gue , à un tel point qu'il supposa des lettres d'après

lesquelles il paraissait que Silvérius avait donné

à Vitigès , roi desGoths, des avis contraires aux

intérêts de l'armée impériale. Ce motif suffit à Bé-

lisaire pour qu'il s'emparât de Silvérius , le relé-

guât à Patare, eu Lycie, et fît élire Vigile pour

pape, le 2 2 novembre SSn. Silvérius écrivit à

l'empereur. Celui-ci, ignorant toute l'affaire, or-

«lonna qu'on lui laissât la libertéde retourner dans

son église. Cependant Bélisaire réclama les deux

cents onces d'or. Virgile déclara ne pouvoir les

payer si Silvérius revenait. Le général exila donc

ce malheureux pontife dans l'île de Palmarie. Pe-

lage , diacre de Piome et légat du Siège pontifical

à Constantinople , était intervenu dans toute cette

affaire pour complaire à l'impératrice Théodora.

Vigile paya les deux cents onces d'or sur les biens

de l'église de Rome, et Silvérius mourut de faim

dans son île, le 20 juillet 558. Osera-t-on dire que

l'influence du Saint-Esprit présida à toutes ces in-

trigues? Silvérius s'empare du pontificat sans élec-

tion canonique, sur l'ordre seul d un héréllque,

Vigile dut son exaltation à un mauvais catholique.
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Cette conduite était sans doute inique; mais je ne
vois pas là ce qui lui valut d être canonisé comme
martyr; car sa persécution ne venait point de la

haine portée à la foi catholique, mais uniquement
des vues ambitieuses de ïhéodora, de Bélisaire,

de Vigile et de Pelage.

i^AVv\\v\^^vv\\\^vvvvvvvv^v^a\v\vvvtv^\v\v\^vv\\\vvvvv^vv>\.\vt^\v^^AA/V^vv^^\vv\\\vv

VIGILE,

LIX* POMIFE. DE 558 A 555.

L'intrigant Vigile, pape intrus et parvenu à

l'aide de l'expulsion de Silvérius, informé delà

mort de Silvérius, conçut le projet de faire légiti-

mer son élection. Il renonça donc au pontificat,

bien convaincu que Bélisaire le ferait réélire, comme
cela arriva en effet.

Il se crut obligé de remplir envers l'impératrice

Théodora les promesses qu'il lui avait faites, et il

écrivit des lettres de communication à Théodose,

patriarche d'Alexandrie, à Antoine, patriarche de

Constantinople, et à Séverus
,
patriarche d'Antio-

çhe , tous trois déposés comme hérétiques euty-

çhéens, Dans ces lettres, il anathématisait le con-
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cilc de Chalcédoine, ainsi que l'épitre dogmatique

du pape Saiiît-Léon-le-Grand ; il assurait les trois

patriarches qu'il croyait et professait la même doc-

trine qu'eux , et les priait de retarder jusqu'à un

moment plus favorable la publication du contenu

de ses lettres. Voici donc un pape hérétique , du

moins quant à l'extérieur, à en juger par le con-

tenu de ses lettres; mais si on en veut juger par sa

conduite, on se formera aisément une idée de ce

qu'il était intérieurement, et on trouvera en lui

moins un hérétique eutychéen qu'un athée.

Cependant , en 640, il écrivit à l'empereur Jus-

tinien comme vrai catholique, confirma le concile

de Chalcédoine et l'épitre de Saint-Léon , ana-

thématisa les trois patriarches et les autres évê-

ques de son parti, et satisfît ainsi aux plaintes et

aux soupçons de Juslinien, mécontent de ce qu'il

ne lai avait pas fait part de son élection , et de ce

qu'il n'avait pas répondu à la lettre du patriarche

Mena.

L'empereur fit ensuite condamnerlesœuvresd'Y-

ves le Persan , archevêque d'Edesse, deThéodore de

Mapsueste et de Théodore deCircès, désignés sous

le nom des trois chapitres ^ parce que Théodore

de Cappadoce , évêque de Césarée, avait trompé

l'empereur en lui persuadant que ce livre conte-

nait des erreurs favorables aux hérésies attribuées

à Origène, à Nestorius et à d'autres. Cette con-

damnation diminuait l'autorité du concile de Chal-

cédoine, qui avait cité avec éloge ces lettres et
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leurs auteurs, en les opposajil à Eulychès et h

d'autres. De là résultèrent divers scandales et de

nouveaux schismes. Au inommt où toute l'Europe

était divisée d'opinions ; que les uns approuvaient,

les autres condamnaient les trois chapitres, Jusli-

nien mande à Constantinople le pape Vigile. Celui-

ci entra dans cette ville le 27 janvier 547, ^^ ^"^"

pendit aussitôt pour trois mois le patriarche Mena
qui avait obéi au décret de l'empereur, relatif aux

trois chapitres. Justinien le menaça de sa colère.

Vigile convoqua quelques évèques en concile; on

tint quelques sessions, et on se sépara sans rien ré-

soudre. Il remit les actes à l'empereur , et préten-

dit l'avoir fait pour qu'on n'eût point à les voir à

Rome. Il condamna enfin les trois chapitres ^ouv

complaire à l'empereur, en insérant toutefois la

clause : «sans préjudice de l'autorité du concile de

Chalcédoine. » Les évèques d'Afrique, d'Illyrie et

de Dalmatie regardèrent le pape comme hérétique.

se séparèrent de sa communion , et l'excommu-

nièrent sur-le-champ dans un concile d'Afrique.

Vigile proposa un concile général. Justinien le con-

voqua. Les évèques d'Afrique et beaucoup d'au-

tres refusèrent d'y concourir. Théodore de Césarée-

enCappadoceet ses adhérens insistaient pour qu'on

exclut de la condamnation des trois chapitres la

clause relative au concile de Chalcédoine. L'empe-

reur l'effaça. Vigile se réfugia dans l'église de Saint-

Pierre du palais d'Hormisdas; le prêleur de Cons-

lanlinople saccagea ce palais avec ses troupes, cnrar»
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555. ïoul ce que put faire Vigile fut de s'évader,

de se cacher dans le palais de Placidia , de sortir de

la ville pendant la nuit, en se laissant glisser par

la muraille, et de se réfugier dans l'église de Sainte-

Euphémie de Constantinople. Justinien le fit re-

venir à la cour. Il assembla un concile ; mais Vigile

refusa d'y assister, et il écrivit qu'il adoptait une

partie des décisions du concile et rejetait l'autre.

Il céda enfin entièrement, avoua qu'il avait man-

qué à la charité en se séparant de la communion

de ses frères, et déclara qu'après un plus mûr exa-

men il condamnait les trois chapitres et les auteurs,

complices et défenseurs de cet ouvrage, et se ré-

conciliait entièrement avec ceux qui l'avaient cen-

suré et condamné. L'auteur critique des Voyages

des Papes remarque avec raison que les vacilla-

tions de Vigile, dans la doctrine des trois chapitres

et sa condamnation, suivie d'une approbation

partielle, suivie à son tour d'une condamnation

totale , montrent assez que les papes peuvent errer

sur des points de dogme.

Le concile dont nous parlons est connu, comme
le cinquième concile général, sous le nom de se-

cond concile de Constantinople. Il n'était composé

que de cent soixante-dix évêques. Il ne fvit admis

que long-temps après par l'église universelle, et ne

fut reçu en Occident que quand le souvenir des

trois chapitres eût été effacé de la mémoire. En-

core n'est-il pas bien constant que les Eglises d'Es-
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pagne et de France aient jamais fait un acte spécial

de conformité à la doctrine de ce concile.

Malgré toute sa condescendance, Yigile ne put

obtenir de Juslinien la permission de retourner à

Rome. Cet empereur fit même dire aux Romains,

par le général Narsès , son \'ice-roi d'Italie
,
que

s'ils n'étaient pas satisfaits de Vigile, ils pouvaient

en choisir un autre. 11 leur désignait à cet effet le

diacre Pelage, ainsi que nous l'avons vu, légat du
Saint-Siège à Constantinople. Les Romains décla-

rèrent qu'ils ne songeaient pas à se choisir un autre

pape tant que Vigile existerait, mais qu'après sa

morlils scconformeraientauxdésirsdel'empereur,

et choisiraient Pelage pour son successeur. Ce trait

prouve toute l'autorité du souverain de Rome sur

l'élection du souverain pontife et la corruption

avec laquelle se faisaient les élections.

La promesse des Romains fut comme l'arrêt de

mort de Vigile. 11 partit pour la Sicile avec la per-

mission de Justinien , et il y mourut le lo janvier

555. Saint-Pierre Damiens , cardinal au onzième

çiècle, parle de Vigile comme d'un homme impie

et odieux. Ce jugement sur un saint romain se

trouve en effet solidement confirmé par la conduite

hérétique, immorale et inique de ce pape. Aussi,

même tout en connaissant le dessein de Baronius

de louer tous les papes, et dans tous les cas, on

ne peut cependant s'empêcher d'être étonné des

éloges qu'il a donnés à Vigile dans ses Annales.
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PELAGE r,

IX' PONTIFE. — DE 555 A 56o.

Pelage P", archidiacre de Rome, légat du Saint-

Siège à la cour de Constantinoplc, fils d'un Jean,

vicaire du préfet du prétoire , fut peut-être aussi

ambitieux et aussi inique que son prédécesseur;

mais il sut mieux dissimuler ses vices
, parce qu'il

avait plus de talent. 11 contribua activement, de

concert avec l'impie Vigile, à provoquer l'ordre ex-

près d'exil et de mort donné par l'impératrice

contre le pape Silvérius. Depuis , et pendant la vie

de Vigile , il chercha à se faire nommer à sa place,

et le fit enfin tuer pour pouvoir lui succéder. 11

ne put trouver de trois mois un seul évèque qui

voulût le consacrer pape. Le peuple de Home et

toute l'Italie fuyaient toute espèce de communi-
cation avec lui. Le vice-roi Narsès trancha ces dif-

ficultés par la protection dont il le couvrit. Pelage

monta en chaire tenant en main le crucifix et l'E-

vangile, et jura qu'il était innocent du meurtre

de Vigile. Cette action commença à réconcilier les
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c;sprits à sa nominatiou , et à lui attirer le res-

pect.

Les Eglises d'Afrique , d'Espagne , de France

,

de Milan, avec ses provinces, d'Aquilée avec la

sienne, d'Illyrie, et plusieurs autres Eglises d'Eu-

rope et d'Asie , refusaient de reconnaître le second

concile deConstantinople. Pelage essaya de vaincre

leurs refus en les assurant que ce concile n'avait

rien décidé de contraire à la doctrine du concile

de Chalcédoine et de l'épître dogmatique du pape

Saint-Léon. Toutes les Eglises avaient des doutes

sur la catholicité de Pelage, et celui-ci ne put dis-

siper leurs soupçons qu'en leur envoyant sa pro-

fession de foi, et en leur promettant de leur en

envoyer une autre plus détaillée s'ils n'étaient pas

satisfaits de la première. 11 affirmait entre autres

choses, qu'il reconnaissait les quatre premiers

conciles généraux comme autant de lois sacrées

pour lui et ses successeurs sur les points de dogme
et d'administration; il déclarait vénérer comme
saints, Yves, archevêque d'Edesse, et Théodoret

,

évéque de Cire , dont les ouvrages avaient été cen-

surés par le second concile de Constantinople. Il

avouait que tout ce qui avait été fait pendant la

vie de l'impératrice Théodora pouvait être présumé

contraire à la foi catholique. Il se soumit enfin,

avec la perfidie la plus hypocrite, à toutes les hu-

miliations qui pouvaient aidera le faire reconnaître

pape légitime en Occident.

Dès qu'il fut reconnu , il laissa voir sous le masqua
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iU'. la religion toute la cruauté de son âme. Il fui

le premier pape qui engagea par écrit l'empereur

et son Yice-roi Narrés à déployer toutes les forces

(le leur pouvoir temporel pour persécuter et punir

des peines les plus sévères, ceux auxquels il don-

nait le nom de schismatiques
,
parce qu'ils refu-

saient de recevoir comme un concile œcuménique

l'assemblée de cent soixante-dix évoques d'Orient

à Constantinople. Il est vrai qu'il ne demanda pas

la peine de mort , mais seulement le bannissement,

la réclusion et la confiscation des biens ; par-là

,

toutefois , il ouvrit la porte aux atroces châtimens

introduits ensuite.

Il est bon de se rappeler aussi une clause con-

tenue dans la lettre que cet homme vicieux écrivit

àChildebert, roi de France, qui lui avait fait de-

mander sa profession de foi par son ambassadeur

Rufîn. «Pour éviter, dit-il, les soupçons scanda-

leux entretenus sur notre foi , nous devons faire une

déclaration des sentimens que nous professons.

Nous envoyons donc cette déclaration aux rois aux-

quels l'Ecriture sainte nous fait un devoir de mon-
trer notre respect et notre soumission. » Ce langage

est bien différent de celui qu'ont tenu les papes

depuis le onzième siècle.

Pelage mourut le i" mars 56o



t6o

VVVVVVV*\\VVVV\\VV\VWV\V\V\VVVVV^VVVVV*VvvvVVV\iV\\1lViVVVV\\\VVVV\VV>*\\VVVVVVVVVV\VVVV»

JEAN III,

LXI* PONTIFE. DE 56o A ^'j'5;

Ce pontife fut consacré le 18 juillet 56o, et

mourut le 25 juillet Syo. Les quatre mois de va-

cances viennent en partie de la nécessité où l'on

était de consulter l'empereur de Constantinople

sur l'élection, et d'attendre sa confirmation.

Pendant ce pontificat, les rois lombards s'em-

parèrent de l'Italie, à l'exception de l'exarchat de

Ravenne, composé du territoire de cinq villes

entre lesquelles se trouvait Rome. Les pontifes

étaient soumis à l'exarque, et ne jouaient pas dans

le monde un rôle très-important, faute d'affaires

ecclésiastiques qui leur permissent de déployer

leur ambition, particulièrement à l'égard des

évêques d'Occident
,
qui relevaient de leur pa-

triarchat.
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BENOIT r,

LXIl' PONTIFE. — DE S'JÙ A 578.

Le siège pontifical resta vacant pendant dix mois

et vingt-un jours. Benoît fut consacré pape le 5

Juin 574- ^^ difficulté des communications avec

l'empereur de Constantinople, à cause des trou-

bles apportés enltalie par l'invasion des Lombards,

fut la cause de ce long retard. C'est encore là une

preuve de plus de la nécessité où l'on était de faire

approuver par Sa Majesté impériale l'élection du
pape.

Benoît mourut le 3o juillet 578, sans laisser après

lui le souvenir d'aucun événement relatif à mon
objet.

TOME I. 11
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PELAGE II,

LXm' PONTIFE. DE 678 A SqO.

Les guerres continuelles avec les Lombards,

qui désolaient l'Italie, empêchèrent les Romains

de compter, même après quatre mois de vacances

du Saint-Siège, sur la confirmation de l'empereur,

de l'élection de Pelage. 11 fut donc consacré le 5o no-

vembre 678. Il mourut le 8 février 590.

Il ne paraît pas qu'il ait rien fait de relatif à l'ob-

jet dont nous nous occupons ici, si ce n'est d'avoir

efficacement contribué à réunir Eutychius, pa-

triarche d'Aquilée, les Eglises d'istrie, et les autres

de son patriarchat, à l'Eglise de Rome, dont elles

étaient séparées par suite de la condamnation des

trois chapitres faits en l'an 553 dans le concile de

Constantinople, qu'elles refusaient de reconnaître.

Pelage II donna en cette circonstance un exemple

de modération digne d'être imité par ses succes-

seurs. 11 prit le terme moyen, que la raison et la

prudence lui dictaient. Au lieu d'excommunier le

patriarche d'Aquilée et les autres évêques , il cher-

cha à les ramener par une première , une seconde
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et une troisième lettre. Il avoua qu'ils avaient eu de

justes motifs pour se conduire comme ils s'étaient

conduits, avant que les faits fussent bien connus,

puisqu'en effet les Latins n'avaient pas bien com-

pris l'intention du concile de Constantinople. Eu-

tychiuset ses amis répondaient qu'ils ne pouvaient

rien adopter de contraire à ce qui avait été décidé

en Chalcédoine. Pelage répondit par une maxime

qui mérite d'être conservée dans la mémoire des

hommes. Il leur disait que les conciles généraux

étaient obligatoires pour tout ce qui concernait les

dogmes; mais qu'il n'y avait aucun inconvé-'

nient à s'éloigner de leurs décisions dans (es

objets qui ne sont point de dogme. Il fallait des

circonstances aussi critiques pour faire sortir de la

plume d'un pape une telle proposition : car , dans

toute autre circonstance, les papes ont toujours

répété qu'on devait un crédit implicite à tout ce

qui avait été décidé dans les conciles œcuméniques.
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GREGOIRE -LE- GRAND,

LXIV* PONTIFE. — DE 500 A 6o^.

Saint-Grégoire-le-Granh , ex-préteur de Rome,

depuis moine, était fils du sénateur Gordien et

de Sainte-Silvie, et petit-fils d'un fils légitime du

pape Félix III. Il fut consacré pape le 3 septem-

bre 690 , avec l'approbation de l'empereur Mau-

rice , auquel Grégoire avait écrit pour le prier de

ne pas confirmer son élection. Il était uni d'amitié

avec l'empereur Maurice depuis un voyage qu'il

avait fait à Constantinople comme légat du pape

Pelage IL II mourut le 1 2 mars 6o4 , laissant der-

rière lui d'assez fortes preuves de son zèle ardent,

désigné sous le nom de vertu
,
pour l'agrandisse-

ment du siège pontifical, et de l'intolérance avec

laquelle il considérait tout ce qui lui semblait con-

traire aux prérogatives.

Jean le jeûneur, patriarche de Constantinople,

s'appropria le titre d'évéc/ue œcuménique , équi-

valent à universel. Saint- Grégoire en fût très-

irrité parce que, selon l'opinion de ce saint, aucun

évêque ne pouvait se revêtir de ce titre , et que vou-
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loir le faire, c'était se traiistormer en anteGhrixt.

i\ ayant pu obtenir de Jean de renoncer à ce titre

fraîchement usurpé, il écrivait à l'empereur Mau-

rice , dont il était le compère spirituel , ayant tenu

sur les fonts de baptême un de ses fils. Il était si

violemment irrité de cette conduite, qu'il prit, par

une extrémité contraire , le titre de serviteur des

serviteurs de Dieu, qui a jusqu'ici été réservé

aux papes.

Depuis lors Grégoire perdit toute l'affection qull

avait eue pour l'empereur; il en vint au point de

rendre impossible de le justifier de la lettre qu'il

écrivit depuis à Phocas. Cet usurpateur avait

commis les actions les plus atroces pour se rendre

maître du trône impérial. Il avait fait arracher les

yeux en sa présence à tous les fils de Maurice
,
parmi

lesquels se trouvait le filleul de Grégoire , et les

avait fait tuer ensuite. Aussitôt après, il avait fait

exécuter les mêmes cruautés contre l'impératrice

Constantina et ses trois fdles : ce furent là les degrés

sanglans sur lesquels il s'éleva au trône. Grégoire

lui écrivit en ces termes pour le féliciter sur son

élévation.

« Bénissons Dieu qui change le temps et les

royaumes; qui envoie les princes aux hommes,
tantôt comme des ministres de sa justice afin de

les punir, tantôt comme des exécuteurs de ses mi-

séricordes afin de les consoler. Nous voyons donc,

avec le plus grand plaisir
,
que ta piété soit ar-

rivée au trône de l'empire. Que les cieux et la
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terre s'en réjouissent; que l'Univers entier fasse

retentir son plaisir et implore pour toi les béné-

dictions divines (i) »

Le plus vil adulateur n'en pourrait Jamais dire

autant s'il parlait surtout à un tyran , à un usur-

pateur, à un assassin , digne de tous leschâtimens

de la justice humaine.

(i) Satot-Grégoire-Ie-Grand , Ep.56..
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VIP SIÈCLE.

SABINIANUS,

LXV* I'0>TIFE. DE 6o4 A 606.

Après la mort de Saint-Grégoire-le-Grand, le siège

Taqua 6 mois. Le i5 septembre 6o4, Sabianus fut

choisi pour son successeur. Il mourut le 22 février

606. Pendant son court pontificat il se montra en

diverses circonstances, avare, dur et sans charité.

Il y eut de son temps à Rome une grande famine,

et il vendit au peuple les blés de l'Eglise que ses

prédécesseurs , dans des cas semblables , avaient

coutume de distribuer gratuitement. Les pauvres

réunis en troupes
,
poussaient de grands cris de-

vant son palais, demandant un aumône de pain

ou de blé; mais le pape n'en changea pas pour
cela de conduite. Regardant le souvenir qu'avait

laissé Saint-Grégoire comme un outrage fait à lui-

même, il eut l'insolence d'attribuer la conduite
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de ce pape à l'hypocrisie et au désir de se faire

passer pour saint. Il chercha ainsi à noircir sa

mémoire, et alla jusqu'à faire brûler ses œuvres

avec ignominie. Saint-Grégoire l'avait envoyé en

ambassade àRome auprès de Maurice; mais, n'ayant

point été satisfait du résultat de l'ambassade, il

avait fait revenir Sabianus à Rome. C'était là l'ori-

gine de son mécontentement,

BONIFACE III,

IXVI* PONTIFE. DE 6o6 A 607,

Il y eut une vacance d'un an passé , au milieu

des intrigues de tous ceux qui, dans la cour de

Phocas, aspiraient à la tiare. Le 19 février 607^

Boniface fut consacré, et il mourut le 10 novem-

bre de la même année. Ce peu de temps lui suffit

pour obtenir de l'empereur que le patriarche de

Constantinople cesserait de prendre le titre d'é-

>eque œcuménique , bien que Saint-Grégoire-le-

Grand n'eût pu l'obtenir Phocas, en cédant au

pape , n'obéissait point à une conviction de sa

raison; son seul but était de mortifier Cyriaque,
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patriarche de sa cour, qui avait donné asile dan»

son temple à l'impératrice, veuve de Maurice, et

à ses trois filles. Malgré toutes les menaces de

Phocas, ce prélat avait refusé de les lui livrer avant

d'avoir reçu de lui le serment de conserver la mère

et les filles. Le tyran fit le serment demandé , ob-

tint ses victimes et ne craignit pas de se parjurer;

mais il en conserva une haine éternelle pour Cy-

riaque. Boniface, alors archidiacre de Ileme, se

trouvait à Constantinople en qualité de nonce

de Saint-Grégoire. Ce saint et tous les Romains

s'étaient déclarés contre Maurice, qui avait voulu

retenir l'orgueil et comprimer les plans ambitieux

de ce siège. Conformément aux vues de cette poli-

tique, Boniface, loin de rien faire pour sauver la

vie des quatre princesses innocentes , favorisa au

contraire le parti du tyran. Le pape Sabinianus

étant mort, il fit valoir la faveur qu'il avait à Cons-

tantinople pour obtenir les voix des électeurs et

pour éteindre le titre d'évéque œcuménique ,

usurpé par les patriarches de Constantinople. L'his-

torien grec Cedrenus écrivait au douzième siècle

que Boniface était ivrogne , brutal
,
glouton , in-

humain, féroce et sanguinaire. Cet éloge est bref,

mais complet. Heureusement qu'on ne voit plus

aujourd'hui de semblables monstres occuper le

siège pontifical. Prétendra -t- on dire qu'une

élection samblable avait été inspirée par l'Esprit-

Saint?

Dans un concile romain composé de soixante-
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douze évéques et de beaucoup de prêtres et de

diacres , Boniface établit que celui qui réunirait

les voix du peuple et du clergé serait regardé

comme pontife, si l'empereur confirmait ce choix.

Quelques auteurs ajoutent que ce fut après sa

Tictoire sur le patriarche de Constantiuople, qu'il

reçut de celui ci le titre d'évéque universel. Saint-

Grégoire-le-Grand avait dit que l'Eglise serait mal

gouvernée si un seul homme prétendait se faire

évèque de toutes les églises et il lui avait prophé-

tiqueme>nt départi d'avance le nom d'antechrist.

Cest-là la raison pour laquelle les potentats ont

donné le nom d'antechrist à tous les papes, de-

puis Boniface III.
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BONIFACE IV,

LXVIl* PONTIFE. DE 607 A 6 1 5.

Aptiès une vacance de neuf mois, Boniface, fils

du médecin Jean, fut consacré pape, le 25 août 608.

Il mourut le 7 mai 61 5. On doit attribuer les lon-

gues vacances du pontificat aux intrigues faites

par les prétendans près la cour de Constanlinople
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et des exarques de Ravenne dont l'infliience ëtaît

plus rapprochée. Ceux qui lisent avec attention

l'histoire entière des papes, peuvent observer que

l'élection était plus souvent faite par les diacres

et archidiacres de Rome que par les prêtres et ar-

chiprétres. On doit se rappeler que tous les biens

et toutes les richesses de l'Eglise étaient adminis-

trés par les diacres. Les pieux bénédictins de

Saint -Maur, dans leur excellent ouvrage sur

l'art de vérifier les dates, ont montré que ce ma-

niement de fonds leur fournissait les moyens de se

concilier les voix. Cette conjecture est très-bien

fondée, mais elle détruit l'opinion romaine sur

la part prise par l'Esprit-Saint dans les élections.

Le cardinal de Fleury dit que l'Eglise honore la

mémoire de Boniface IV le 25 mai. Quelques au-

tres écrivains lui donnent aussi le nom de Saint.

Je ne connais rien de sa canonisation , ni même
des vertus qui auraient pu la lui mériter , car la

seule action remarquable que l'histoire rapporte

de lui, fut qu'il changea le temple payen du Pan^
théon en l'église de ]Sotre-Datne-de-la-Rotonde.

On dit aussi qu'il fît un monastère de sa propre

maison : aucune de ces deux actions ne saurait

être héroïque, puisqu'il y avait déjà un très-grand

nombre d'églises et de monastères.
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DEUSDEDIT,

LXVlll* PONTIFE. DE 6i5 A 618.

Deusdedit, fils du sous-diacre Etienne, fut élu

pape le i5 novembre 61 5 et mourut le 5 décembre

618. On dit qu'il donna de grandes marques de

charité auxquelles il doit sa canonisation. Je n'ai

rien trouvé nulle part ni de la canonisation , ni

des mérites.

*V\.VVVVV*VVVVV\*VVVVVVW%^*«V\IVV\^/VVVVV\Vl\VV\'VVVVVVVVVVV*;VV^

BONIFACE V,

IXIX* PONTIFE. — DE 6l8 A 626.

BoNiFACE fut consacré le 25 décembre 619 ,

après une année de vacance. Il mourut le 22 oc-

tobre 625.
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Informé de la bonne disposition d'Eboin, roi

de Northumberland en Angleterre , à se convertir

à la religion chrétienne, sur les instances de la

reine Edelboiirg son épouse , il écrivit à cette reine

pour la persuader de persévérer dans son zèle, et

,

afin de l'animer davantage , il lui envoya , comme
une marque d'affection de la part de l'apôtre Saint-

Pierre, une chemise brodée en or et un manteau

pour le roi , et un miroir d'argent avec un peigne

d'ivoire garni en or pour elle-même. Je regar-

derais le pape Boniface v comme un des hommes
les plus polis du septième siècle et comme un

des plus habiles dans l'art de persuader , si je ne

voyais pas , dans cette affaire , un abus de la poli-

tique romaine qui
,
quand cela pouvait être utile

à ses intérêts, mêlait le sacré au profane. Cette

manière d'offrir des parures de la part de l'apôlre

Saint-Pierre , n'est pas exempte du danger ordi-

naire de la superstition , et ne me paraît pas con-

forme à la simplicité des douze premiers papes
,

qui n'attribuèrent jamais à Saint-Pierre des

discours qu'il n'avait point tenus. Annoncer

aussi que les rois étaient sous la protection spé-

ciale du Saint, c'est encore là un de ces abus re-

présentés comme très-avantageux, comme si la

protection générale que Dieu étend sur eux ne suf-

fisait pas. Combien de fois^ depuis, les papes, par

une transition fticile , n'ont-ils pas regardé comme
appartenant à eux ou au Saint-Siège, les royaumes



1-4

qu'ils avaient placés ainsi sous la protection de

Saint-Pierre.
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HONORIUS r,

LXX° POMIFE. DE 625 A 638.

HoNORius, fils du consul Petronius de Campa-

nie, fut élu pape le 27 octobre 626 , et mourut le

12 du même mois 658,

Ce souverain pontife fut consulté comme chef

de l'église catholique par Sergius
,
patriarche de

Constantinople, sur la question de savoir s'il y
avait en Jesus-Christune seule volonté , selon qu'il

le croyait lui-même ^ ou bien deux volontés, ainsi

que le prétendait Sophronius
,
patriarche de Jéru-

salem. Honorius parlant ex catedrâ , c'est-à-dire

en sa qualité de chef de l'Église, répondit qu'il n'y

avait pas en Jésus-Christ deux volontés, mais une

seule. Saint-Sophronius lui écrivit , cherchant à

le convaincre que Jésus étant à la fois parfaitement

homme et parfaitement Dieu, il fallait nécessaire-

ment qu'il eût une volonté comme homme et une
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volonté comme Dieu , et il lui signalait les actes

particuliers à la volonté divine , et ceux de la vo-

lonté humaine, résultant tous deux de l'Évangile.

Le pape Honorius n'en défendit pas moins de dire

que Jésus-Christ eut deux volontés , et il évita la

difficulté de la question en disant que le divin

verbe incarné avait fait et voulu tout ce qui était

bon et parfait. La réponse d'Honorius ne satisfit

pas Saint-Sophronius et les autres catholiques; ils

craignaient de rentrer dans les hérésies de Sabé-

lius et des autres
,
qui confondaient les person-

nes de la très-sainte trinité, leur nature et leurs

propriétés, avec d'autant plus de fondement
,

qu'on avait déjà commencé à dire qu'il y avait en

Jésus-Christ une seule volonté, ce qui avait mis

dans la nécessité de combattre cette erreur. Si

,

en effet, la volonté unique était divine, il s'en sui-

vait que Jésus-Christ n'avait pas été parfait et

n'avait pas eu la volonté de souffrir et de mourir

pour notre rédemption; et, si elle était humaine,

il en résultait qu'il n'avait pas de volonté en sa qua-

lité de Dieu, et qu'il était, parconséquent, inférieur

au père, ainsi que l'avançait Arius. Les partisans

de Sergius citèrent l'épître décrétale du pape Ho-

norius comme autorité en leur faveur. Aussi le

souverain pontifJeanlV, qui condamna la nouvelle

hérésie en 64 1, voulant laver l'Église romaine de

la tache de posséder un pape hérétique , écrivit

que son prédécesseur Honorius n'avait pas pré-

tendu nier que Jésus-Christ, outre une volonté
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humaine, possédât une volonté divine; mais seu-

lement qu'il y eût dans Jésus-Christ^ comme dans

les autres hommes , deux volontés contraires
,

l'une encline au bien, l'autre au mal; et que Jé-

sus-Christ ne possédât que la seconde. Ce fut sous

le même prétexte que le moine Saint-Maxime
,

martyr, dans une discussion avec Pirrus, pa-

triarche de Constantinople, hérétique monotelite,

voulait lui persuader que le pape Honorius n'avait

pas été de son avis. Mais, en dépit de ces deux apo-

logies , Honorius fut expressément condamné

comme hérétique, l'an 681, au sixième concile

général, qui était le troisième de Constantinople.

11 fut, en conséquence, anathématisé, et son nom
fut effacé des diptiques. Le pape Saint-Léon II ap-

prouva les décisions du concile et les anathèmes

fulminés contre son prédécesseur; il les communi-

qua même à l'Eglise d'Espagne assemblée en ce mo-
ment en concile à Tolède , aussi bien qu'à toutes

les Églises d'Occident. 11 renouvela la condamna-

tion d'Honorius, le qualifia de traître à la doctrine

de Saint-Pierre et des apôtres. Les mêmes anathè-

mes furent renouvelés au septième concile général,

second de Nicée, en l'an '787.

Les Romains modernes ont essayé de déguiser

cette vérité à cause des conséquences qu'elle pro-

duit contre la prétendue prérogative d'infaillibilité

des papes ; mais il n'y a pas de littérateur impar-

tial qui se laisse séduire par d'aussi vaines asser-

tions, tout-à-fait opposées aux faits qui résultent
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(les lettres pontificales des sixième et septième con-

ciles généraux et des historiens ecclésiastiques.
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SÉVÉRINUS,

LXXl' POMIfE. DE 658 A 64o.

SÉVÉRINUS fut consacré pape le s8 mai 64o ,

après une vacance d'un an, sept mois et dix-sept

jours; il mourut le i" août de la même année,

après un pontificat de deux mois et quatre jours.

Ce délai paraît devoir être attribué à la résistence

opposée par l'empereur Honorius à la confirma-

tion de cette élection par suite des disputes rela-

tives à la somme qu'il réclamait comme droit de

chancellerie. Pendant ce temps, Isaac, exarque de

Ravenne, Maurice, gouverneur de Rome, et les

troupes qui leur étaient soumises , saccagèrent

le palais pontifical Piacidia. De grands désastres

en furent la suite, et plusieurs prêtres furent ban-

nis de Rome à ce sujet.

TOME I. la
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JEAN IV,

LXXII' PONTIFE. DE G/jO A 642.

Jean fut consacré le 24 décembre 64o et mou-

rut le 25i octobre 64^. Tout ce qu'on sait de parti-

culier sur lui, c'est qu'il condamna Vhectcsis de

l'empereur Iléraclius, c'est-à-dire, l'édit promul-

gué qui imposait silence aux deux partis qui se

persécutaient mutuellement sur la question de la

double volonté, et qui prescrivait de regarder le

divin verbe incarné comme ayant fait tout ce qui

était convenable , sans s'occuper de la manière

dont il l'avait fait. Cet édit iwéme affirmait que

Jésus-Clirist n'avait qu'une seule volonté toujours

bonne, et ne possédait pas la volonté contraire qui

produit les coupables désirs et les mauvaises incli-

nations. Jean lY condamna donc les deux lettres

adressées par son prédécesseur Honorius P% à

Sergius ,
patriarche de Constantinople , parce

qu'elles contenaient lamême doctrine que l'hectesis

d'Héraclius, dont ce même Sergius était le vérita-

ble auteur.
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THEODORE P',

IX XIII* rONTlFE. — DE 642 A 6^9.

Ce pontife, né à Jérusalem et fils d'un évoque
,

fut consacre le 8 décembre G42, et mourut le 3
mai 649.

11 condamna divers hérétiques monotéJites et
entreaulres, Pirrus, patriarche de Constantinople,
qui, après s'être rendu à Rome pour abjurer son
erreur entre les mains de ce pape lui-même

, était
retombé dans la même hérésie. Ce qu'il y eut de
particulier dans ce dernier événement, c'est que
Théodore se fit apporter du vin consacré dans un
calice, pour signer la condamnation de Pirrus.
Etrange caprice, que de faire servir d'encre le sang
du saint sacrifice de la messe. On déférerait au-
jourd'hui comme hérétique, au tribunal de l'in-

quisition, tout prêtre accusé de suivre un pareil
exemple. M. Prudhomme déclame avec fureur
contre un tel attentat , et il a raison; mais on ne
peut le justifier aussi bien des autres reproches
qu'il fait à Théodore. C'est ce qui lui est souvent
arrivé dans ce qu'il a écrit sur les papes dont j'ai
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parlé jusqu'ici. Ami de la vérité, je me vois donc

souvent obligé de la chercher dans Fleury et dans

les autres écrivains véridiques qui ne sèment dans

leurs écrits ni le venin, ni le mensonge, ne citent

jamais à faux les auteurs dont il se servent, et

n'altèrent pa? les narrations : ce sont là des vices

dans lesquels tombe toujours M, Prudhomme.
Aussi, personne ne doit faire cas de son histoire,

sous peine d'être démenti à chaque pas par les

auteurs cités eux-mêmes. Je suis convaincu que

c'est un écrivain de mauvaise foi et indigne de

l'estime de tout homme instruit. 11 en est de

même de ^r. Il qui a fait l'abrégé de cette his-

toire; il n'a fait que supprimer Icsdéclamations furi-

bondes, et a laissé subsister dans leur état primitif

les mensonges historiques et les calomnies contre

les papes. 11 n'est pas nécessaire de mentir pour

faire connaître à fond l'andjilion qui a dominé à

Rome, et les autres vices qui en sont l'accompa-

gnement et la suite ordinaire. Pour la bien con-

naître, il suffit de la vérité toute nue, tirée des

sources les plus estimées de l'histoire ecclésias-

tique.



i8i

MARTIN r,

Lxxiv* roMiFE. — DE 649 A 655.

SAiNT-MARTiiX fut consacré pape le 5 juillet 649,

et mourut le 16 septembre 655 ; mais la consécra-

tion se fit avant l'arrivée de Tordre de confirma-

tion de l'empereur Constance, ce qui fit que ce

souverain regarda Martin comme un intrus. Cette

opinion n'était pas sans fondement, puisque ce

droit des empereurs avait été consolidé par une

possession de trois cents ans. Dès l'origine du
Christianisme, le peuple romain avait eu une part

active aux élections des papes , et ce droit avait

été placé ensuite au nombre des prérogatives de la

couronne, depuis que, sans titre et sans justice,

le clergé de Rome avait donné l'exclusion au peu-

ple. La raison était , à cet égard , du côté du sou-

verain, car, la dignité papale étant une dignité si

élevée, le souverain du territoire drvait nécessai-

rement avoir un droit puissant d'intervention dans

ce choix important, afin d'éviter qu'il tombât sur

un ennemi de l'état capable de susciter des révol-

tes. Tel est le principe sur lequel est fondé le droit
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dont jouissent encore aujourd'hui les Cours catho-

liques dans les vacances du Saint-Siège de pro-

noncer l'exclusion d'un ou de plusieurs cardinaux,

c'est-à-dire , d'empêcher tel ou tel cardinal d'être

élu pape en remplacement de celui auquel on

cherche un successeur.

Les Romains s'étaient affranchis de cette obliga-

tion
,
par la raison que Constance avait promulgué

corîain édit connu dans l'histoire sous le nom
de type, et par lequel il imposait silence aux

deux partis qui étaient en controverse sur la

double volonté de Jésus-Christ, et ordonnait d'at-

tribuer toutes ses opérations au verî^e incarné et

à ses deux natures réunies, sans autre explication.

Les Romains virent dans le type , ainsi qu'ils

avaient vu dans Vhectesis de l'empereur Héracli us,

ime erreur des tnonoteilles. Ils craignaient donc

qu'il se refusât à confirmer l'élection de Martin

avant qu'on eut approuvé son édit impérial et

qu'on s'y fut soumis. Mais cette excuse ne saurait

être valable , attendu qu'il leur restait du temps

pour procéder selon le résultat de la délibération

de l'empereur. Le pape et son clergé ne pensèrent

pas ainsi. Sa Sainteté, au contraire, convoqua à

Rome un concile dans lequel on condamna comme
hérétique l'édit du type, celui de Vhectesis,

tous les écrits dans lesquels on défendait la volonté

unique de Jésus -Christ et les évêques et autres

personnes qui avaient adopté cette opinion.

Informé de celte mesure, l'empereur Constance
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fît saisir le pape Saint-Martin, et le "-C conduire à

l'île de iSaxos; une année après, il fut amené à

Constanlinople, et renvoyé de-là dans leChersonèse

Tauridc. Pendant tout cet exil, il souffrit beaucoup

de mauvais traitemens. Fatigué de la vie, à l'exem-

ple de l'apôtre Saint-Paul , il demanda enfin à

Dieu de mettre un terme à ses longues souffrances.

Il mourut le iG septembre 655, jour où l'Eglise le

vénère comme saint martyr.

Le clergé romain, requis par l'empereur d'élire

un autre pape, en remplacement de Martin qu'il

venait d'exiler, différa celte élection aussi long-

temps qu'il put trouver des excuses pour ne le pas

faire. Mais ces excuses s'usèrent , et un ordre

impérial étant venu y mettre fin, il nomma
le 8 septembre 654 » Eugène, archiprétrcde Pvome

qui , déjà , depuis juin 655, gouvernait l'Eglise en

qualité de vicaire- général, conjointement avec

l'archidiacre et le chef des notaires. Les Romains

se résolurent à cette élection par la crainte de

voir Constance leur donner un pape hérétique

monotéliîe plus ferme qu'IIonorius. Saint-Martin,

informé de cet événement , reconnut le nouvel

élu comme véritable pontife : dans une de ses

lettres , il adresse même une prière à Dieu en fa-

veur de son successeur actuel.

L'Eglise le vénère comme martyr. Je n'aurais

pas besoin d'autre preuve de sa sainteté, que l'ap-

probation qu'il donna à la nomination d'un suc-

cesseur sans qu'il y eût pris part : une telle con-
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duite indique un grand esprit de charité et un
zèle éclairé qui voulait éviter toute occasion de

schisme. Je ne puis cependant approuver sa

conduite précédente. Martin devait prévoir que

l'insulte qu'il fit à l'Empereur en condamnant son

type s sans faire précéder cette condamnation

d'aucune admonestation ni d'aucun avertissement

plus doux, tel que le respect dû à son souverain

en réclamait, était un acte de despotisme peu

conforme à la modération de la doctrine évangé-

liquc.
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EUGÈNE r,

LXXV' PONTIFE. — DE 654 ^ 6^"-

Eugène élu, ainsi que nous venons de le voir,

le 7 septembre 654, pendant la vie de Saint-Mar-

tin, sans que ce dernier en eût connaissance et eût

renoncé à son titre , ne fut point soumis à une

nouvelle élection après la mort de ce Saint, ainsi

que cela s'était pratiqué avec le pape \igile, après

la mort de Silverius. Cette différence fut due au

consentement de Saint-Martin. Eugène envoya des
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députés à Constantinople pour traiter avec l'em-

pereur et avec le patriarche, relativement à la

condamnation du type et de ses auteurs. Les dé-

putés s'avilirent en cédant au pouvoir de Constance.

On a voulu tirer de grandes conséquences de ce que

le moine Saint-Maxime, dont la réputation était

Irès-populaire à Constantinople, avait communiqué

avec l'empereur et avec le patriarche, a De quelle

» Eglise êtes-vous , lui demanda le patriarche le 17

» mai 655 ? Vous voyez assemblées ici les Eglises de

«Cysance, de Rome, d'Antioche^ d'Alexandrie,

» de Jérusalem et des provinces qui en dépendent.

» Réunissez-vous donc à l'Eglise universelle, autre-

» ment il vous en arriverait mal. — Dieu , dit

«Saint-Maxime, a déclaré que l'Église catholique

» s'appuyait sur la profession de foi orthodoxe qui

«mérita des éloges de Saint-Pierre... » Anastase ,

disciple de Saint-Maxime, écrivant aux moines de

Callcr en Sardaigne, sur la déférence des légats

du pape Eugène pour l'empereur et sur le dan-

ger dans lequel se trouvait la foi catholique, ajou-

tait : « INous vous prions de venir au secours de la

»foi catholique, et, si vous ne pouviez le faire,

» il vous faut partir sur-le-champ pour Rome ;

• vous réunir là aux hommes formés dans la foi, et

» soutenir, à notre exemple, la vérité avec courage

» sans s'écarter des voies qui nous sont tracées par

» les conciles et par les pères. »

Eugène mourut le 1"* juin 657. Les écrivains lui

donnent le titre de Saint, sans qu'on sache pour-
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quoi. Son acceptation du pontificat pendant la vie

de Saint-Martin ne fut pas une vertu héroïque. La

lettre du Saint, exilé en Cliersonèse, annonce

qxi'Eugcne ne lui envoyait ni pain, ni bled, et

encore moins, sans doute, de l'argent. Le choix

de ses légats ne donne pas une haute opinion de sa

prudence ou de son zèle. Saint-Maxime se souciait

peu que le pape et ses légats se soumissent à l'em-

pereur. Tout contribue à nous faire faire peu de

cas de \a canonisa lion volontaii'e. On ne doit pas

mettre sur la mèmç ligne la réponse de Saint-

Maxime qui détruit la prétendue infaillibilité du
papCj en supposant que ce privilège divin n'est

fondé que sur la profession de foi catholique

qui mérita des éloges à Saint-Pierre.
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VITALIEN,

LXXVI* PONTIFE. DE 65^ A C72.

ViTALiEN fut élu le 5o juillet 667 et mourut le

27 janvier 672. Quelques écrivains lui donnent

aussi le titre de Saint, mais je n'en puis trouver la

raison dans l'histoire ecclésiastique. Dans l'année
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666, il donna des preuves d'un naturel colère, en

excommuniant l'archevcque de Ravennc, unique-

ment parce qu'il disait que pour gouverner son

diocèse il n'avait pas besoin des ordres du pape.

L'archevêque était si bien convaincu de la justice

de son opinion, que, regardant comme un attentat

le décret de censure pontificale, il excommunia

lui-même Vitalicn. Bien que cette conduite de l'ar-

chevêque fut blâmable, elle sert du moins à prou-

ver combien les opinions du septième siècle diffé-

raient de celles qui sont énoncées dans les décrétales,

puisqu'on croyait alors qu'un archevêque pouvait

excommunier un pape qui aurait commis des at-

tentats. A cette époque, l'empereur Constance fit

un voyage à Piome, et quoique le pape Saint-Mar-

tin et le concile romain assemblé en 65o l'eussent

evcommunié conmie hérétique monotélitc , le

pape Yitalion n'en alla pas moins le recevoir à la

tête du clergé, à six mille de Rome, communia
avec lui dans toutes les principales églises, reçut

ses offrandes pendant le saint sacrifice, et pratiqua

enfin tous les actes d'union possibles avec un ca-

tholique. Cette conduite contraste beaucoup avec

celle de ceux de ses prédécesseurs qui avaient

flétri la mémoire d'Acacius, patriarche de Cons-

tantinople, uniquement parce qu'il avait commu-
nié avec plusieurs personnes regardées à Rome
comme hérétiques, sans aucune condamnation

spéciale.
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DIEUDONNE,

LXXVII' rOMIFE. DE 6"] 2 A Q-jQ.

Il fut clu pape le 22 avril G72 , et mourut le 26

juin 676.

INous n'avons rien à rapporter de lui , relative-

ment à notre objet.
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DOMNUS r,

J.WVni* TONTÎFE. DE 6~6 A 678.

Élu le 2 novembre 676, il exerça le pontificat

jusqu'au 1 1 avril 678, et obtint de l'empereur

Constantin III , la révocation du décret de son

prédécesseur Constance qui avait déclaré l'arche-

vêque de Ravennc indépendant de Rome ; cette
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révocation mit fin au schisnip commencé du temps

du pape Eugène.
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AGATÏION,

I.XXIX* PONTIFE, DE G;8 A 68a.

Ce pape fut élu le 26 juin 679, et mourut le 10

janvier 682.

L'empereur Constantin III convoqua et présida

le septième concile général, troisième de Constan-

tinople, en 680 et 681. Les légats du pape y assis-

tèrent : on y condamna l'hérésie des monotélites,

et on frappa d'anathcme les hommes morts ou

vivans qui l'avaient soutenue. On renouvela contre

le pape Honorius , ainsi que contre Porrus de Cons-

tantinople et les autres, l'onathéme lancé aupara-

vant contre eux, et renfermé dans les suffrages des

pères présens au concile, dans l'adresse du con-

cile adressée à l'empereur, dans l'épître synodale

au souverain pontife Agathon , et dans les lettres

synodiques aux églises patriarchales de Constan-

tinople, d'Alexandrie, d'Antiocheet de Jérusalem,

aussi bien qu'aux primats d'Éphèse, de Césarée,
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les actes approuvés par ses légats, de sorte qu'on

nepeut point élever de doutes sur la condamnation

du pape Honorius comme hérétique monotélite.

Il n'est pas douteux non plus qu'il promulgua son

hérésie en sa qualité de chef de l'Eglise, puisque

c'était à ce titre qu'il avait répondu à la consulta-

tion du patriarche Sergius.

Nous voyons par un moyen indirect que les papes

se reconnaissaient encore sujets de l'empereur,

puisqu'Agathon écrivait à Constantin : « Confor-

emément à vos ordres, nous avons, ainsi que nous

»y sommes obligés, envoyé pour nos légats auprès

» de Votre Majesté, etc. »

11 en est de même du droit de régale, par lequel

toute élection d'un pape, faite sans le consente-

ment de l'empereur, était réputée nulle; puisque

les députés d'Agathon prétendaient qu'on rendît

à l'Eglise romaine la somme payée d'après la cou-

tume à la chancellerie pour prix de la confirma-

tion. L'empereur y consentit, sous la condition

expresse qu'on ne manquerait jamais à la coutume

antique de faire passer à Sa Majesté l'acte d'élec-

tion, et que l'élu ne fût pas consacré pape avant

la confirmation de l'empereur. Nous avons déjà dit

sur quoi cet usage antique était fondé.

Le même Agathon alla jusqu'à avancer, dans

une de ses décrétales
,
que les constitutions pro-

mulguées par le pontife romain devaient être ac-

ceptées comme si elles étaient dictées par la voix
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divine de Saint-Pierre. Ne faut-il pas avoir un

orgueil bien impudent, pour faire une semblable

comparaison? Cela est d'autant plus remarquable,

qu'il venait de condamner lui-même la constitu-

tion du pape Honorius, relative aux monotélites.

Ce qui rend cette conduite plus choquante encore,

c'est qu'il avait eu la hardiesse d'écrire à l'empe-

reur Constantin III que l'Eglise romaine n'était ja-

mais tombée dans l'erreur, et ne s'était dans au-

cun cas écartée de la vérité. Il voulait sans doute

parler du clergé et non de son chef.
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LEON II,

LXXX* POMIFE, DE 6S3 A 685.

Saint-Léon fut élu pape le 16 avril 682 , et con-

sacré le 17 août de la même année. 11 mourut le

5 juillet 685.

Il reçut de l'empereur Constantin III une lettre

écrite à Agathon , dans laquelle il était question

d'un légat à envoyer à Constantinople à résidence,

afin que toutes les affaires de religion et de disci-

pline ecclésiastique fussent traitées dans un conseil

composé de l'empereur, du patriarche deConstan-
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demande de l'empereur, envoya un représentant

sous le titre à\ipocrisaire,, c'est-à-dire muni de

pouvoirs exprimés dans Xapoùa, ou lettre de com-

mission. Ces pouvoirs se réduisaient à entendre

les propositions, à les communiquer au pape, et

attendre sa réponse pour voter définitivement dans

le conseil. Léon prit cette précaution, afin de

mieux conserver sa suprématie contre les efforts

continuels faits par les patriarches de Constanti-

nople pour sortir de la dépendance papale. Les

pontifes avaient bien prévu tous ces efforts du

moment où la cour avait été transférée à Byzance :

aussi, avaient-ils toujours eu le soin de faire en-

durer plus de vexations à l'évêque de Constanti-

nople qu'à ceux d'Alexandrie , d'Antioche et de

Jérusalem. Ce fut du même principe que naquirent

les jalousies qu'ils eurent continuellement contre

l'archevêque de Piavenne , résidence autrefois des

empereurs d'Occident, et successivement, depuis,

des rois liérules, des rois goths, et enfin des exar-

ques, vice -rois absolus au nom de l'empereur

d'Orient.

Il approuva le sixième concile général , et toutes

les condamnations qui s'y trouvaient prononcées,

a De plus, écrivait-il, nous condamnons le pape

sHonorius, qui, au lieu de purifier cette Eglise

» apostolique par la doctrine des apôtres , a projeté

» de détruire la foi à l'aide d'une infâme trahison. »

Je ne sais comment ceux qui ont prétendu soutenir

i
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î infaillibilité du pape
,
peuvent s'arranger de ce

passage.

Quelques auteurs disent que Léon obtint de

l'empereur Constantin, pour le pape, le privilège

d'être consacré sans attendre la confirmation im-

périale, après l'élection faite par le clergé et le

peuple de Rome.
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BENOIT II,

LXXXI' PONTIFE. DE 685 A 685.

Consacré le 26 juin 684, après une vacance de

onze mois et vingt-deux jours, Benoît mourut

le 7 mai 685 , sans avoir joui du pontificat plus

4e dix mois et douze jours.

TOME ï. 10
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JEAN V,

LïXXIl' PONTIFE. — DE 685 A 686.

Jean fut consacré pape le 23 Juillet 685, et mou-
rut le i"août 686.

Pendant ce court intervalle de temps, il dépos-

séda l'archevêque de Caller de la prérogative qu'il

possédait d'ordonner tous les évoques de l'île de

Sardaigne, alléguant pour raison que cette pos-

session s'était fondée sans titre. Cette transaction

fît paraître dans tout son jour l'ambition romaine

de commander partout. Puisque les conciles avaient

déclaré que les archevêques métropolitains ordon-

naient les évêques de leur province ecclésiastique,

l'archevêque de Caller ne devait pas être inférieur

en attribution à ceux auxquels il était égal en

dignités.

Il n'y a aucune preuve qu'on l'ait orné de la cou-

ronne impériale, ainsi quel'avanceM. Prudhomme.
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CONON,

LXXXIÏI* PONTIFE. DE 686 A 63-

Sixième schisme.

Après la mort de JeanV, l'armée s'empara de

l'église de Saint-Jean-de-Latran , s'arrogea le droit

d'élire le pape, et nomma en conséquence Théo-

dore, prêtre romain. Cependant, le clergé voyant

les portes du temple fermées, se réunit dans son

parvis et choisit l'archiprétre Pierre. Le peuple,

de son côté, se voyant négUgé par le clergé et par

l'armée, s'assembla sur la place publique et donna

ses suffrages à Conon, prêtre âgé , respecté par ses

vertus. Ainsi commença le sixième schisme, mais

le clergé
,
prévoyant les malheurs qui allaient en

advenir, et désirant les prévenir, considéra son

élection comme incomplète, et approuva celle du

peuple. Les chefs de l'armée virent bien à leur tour

que la leur serait méprisée , et , après quelques

contestations , reconnurent aussi Conon. L'exarque

de Ravenne, informé de l'affaire, accorda en son

nom la confirmation impériale à l'élection de Co-
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non
,
qui fut consacré , en conséquence, le 25 oc-

tobre 686; mais il ne jouit pas long-temps de la

tiare , car il mourut le 2 1 septembre 687.
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SERGIUS r,

LXXXIV* PONTIFE. — DE 687 A 7OI.

Septième schisme.

A peine le sixième schisme était-il terminé, que

commença le septième. Quelques électeurs annon-

cèrent pour souverain pontife l'archidiacre Pas-

chal , et d'autres l'archiprèlre Théodore. La majo-

rité du peuple et du clergé choisit le prêtre Ser-

eins. Après beaucoup d'événemens particuliers,

Théodore et Paschal se soumirent à Sergius, et le

reconnurent pape. Paschal fut, depuis, déposé

de l'archidiaconat, comme nécromancien etcomme
coupable de plusieurs autres délits. Il offrit cent

livres d'or à l'exarque de Ravenne, s'il faisait dé-

poser Sergius et lui faisait obtenir à lui-même le

pontificat. L'exarque , Jean Platys , se rendit à

Home, et, voyant que tout le peuple et toute
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l'armée étaient disposés en faveur de Sergius, î^l

craignit de mettre le projet à exécution. L'avidité

lui suggéra l'idée de demander cent livres d'or à

Sergius pour ne pas être déposé. Sergius fit tout

au monde pour se délivrer de cette exaction, mais

finit par la payer. Qu'on juge donc si l'Esprit-Saint

étendit son influence sur cette élection, et sur

celle de Conon, qui précède.

En 691 , on tint à Constantinople le concile in

TruUo nommé quini-sexte , parce que c'est un

résumé des cinquième et sixième conciles. Les lé-

gats du pape y assistèrent ; mais ce dernier refusa de

signer les actes, parce qu'un des canons de ce con-

cile permettait aux prêtres, diacres et sous-diacres

d'exercer les ordres sans se séparer des femmes

avec lesquelles ils étaient légitimement mariés

avant d'entrer dans les ordres. 11 y aurait eu dans

l'Eglise latine moins de prêtres scandaleux et moins

de mariages troublés, si Sergius avait donné l'ordre

contraire à toutes les Eglises de l'Occident,
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VHP SIECLE.

JEAN VI,

LXXliV* rONXIFE. DE ^OI A '^o5.

Le pape Jean fut consacré le 2S octobre 701 ,

après une vacance de cinquante jours. Il mourut
le 9 janvier 705.

Malgré ce qu'en a écrit M. Prudhoinme, on ne

trouve BOUS son pontificat aucune usurpation d'au-

torité : il ne fit que préparer les usurpations de

ses successeurs. L'empire d'Orient était réduit à

un élat complet de nullité ; il avait perdu l'Afrique

,

une grande partie de l'Italie, et beaucoup de pro-

vinces en Europe occupées par les Sarrazins, les

Bulgares et les Lombards. Les soldats de la garni-

son de Rome étaient des gardes nationaux qui ne

connaissaient ni n'aimaient le service de l'empe-

reur. Les papes de la fin du sixième siècle leur

avaient donné un certain air d'indépendance ma-
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cées, pour s'emparer de l'élection papale. Sous le

pontificat de Jean VI, ils se révoltèrent contre

Théophilacte, exarque de Ravenne
,

qui aurait

incontestablement péri , si le pape ne les eût con-

tenus.

Ce fut à cette époque que Rome se vit menacée

par Gisulphe, duc de Bénévent, feudataire du roi

des Lombards. Jean YI délivra Rome en interpo-

sant sa dignité respectée, et en faisant de grands

présens. 11 n'y avait pas alors à Rome de magis-

trat civil ou militaire d'une autorité suffisante pour

contenir les papes dans les limites des affaires

ecclésiastiques. Jean Yl
,
par ce service, consolida

dans les mains de son successeur tout le pouvoir

administratif de Rome. Aucun titre, sans doute,

ne légitimait cette autorité, mais le respect des

magistrats et du commun des habitans y suppléait

assez. Nous ne tarderons pasbeaucoup , d'ailleurs,

à Toir les papes triompher de cette difficulté.
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JEAN YII,

IXXXVI* PONTIFE. DE ^05 A 7O7.

Consacra: pape le i" mars 7o5, il mourut le 17

octobre 707. Il reçut de l'empereur Justinien II et

saiw:tionna sans aucune réserve, le concile in TruUa
Cet acte est d'autant plus remarquable, que, sur

le refus qu'avaient fait successivement de l'approu-

ver, Sergius 1" et Jean Yl , Justinien l'avait envoyé

à Jean Yll, en lui laissant la liberté de corriger tout

ce qu'il croirait devoir corriger. Justinien remon-
tait alors sur le trône pour la seconde fois. 11 se

vengea d'une manière barbare de ceux qu'il re-

gardait comme coupables d'avoir contribué à sa

première destitution. Le pape regarda la proposi-

tion impériale comme un piège qui lui était tendu,

et la crainte de perdre la vie le priva en effet de la

liberté de faire des corrections. Le concile in

TruUo admit et reconnut, comme de véritables

canons apostoliques
,
quelques décisions qui ne

l'étaient pas et ne pouvaient pas l'être
,
parce

qu'elles contenaient des hérésies et d'autres er-

rcui's contraires à tout ce que l'Église romaine a
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toujours cru. D'où il suit que Jean VU, qui ap-

prouva sans corrections tous les actes du concile,

se rendit coupable lui-même des hérésie^ conte-

nues dans ces prétendus canons apostoliques.

L'approbation d'un concile se donna ex catedràj,

parce que l'empereur la réclamait du pape conune

chef de l'Eglise
,
puisqu'il avait déjà la sanction et

la signature des patriarches de Constanlinojile,

d'Alexandrie, d'Antioche, de Jérusalem et des

deux cents onze autres évèques qui avaient assisté

au concile. Par la même raison, une semblable

approbation est incompatible avec l'infaillibilité

du pape, comme le sont aussi les décrets des huit

prédécesseurs de Jean VII, dans la vie desquels

nous avons eu occasion de faire de semblables ob-

servations.

Quelques auteurs disent qu'Aribert , roi des

Lombards, préférant tenir son royaume des papes

plutôt que d'en faire hommage à l'empereur d'O-

rient , fit don à cet effet au souverain pontife

de la suzeraineté de tout le territoire appelé les

Alpes-Côtes, qui s'étend depuis Turin jusqu'à

Genève et jusqu'à la France. Jean Vil ne posséda

pas alors cette suzeraineté ; mais il vint un temps

où ses successeurs essayèrent de citer cette dona-

tion en leur faveur, pour autoriser l'extenlion de

leurs domaines temporels.
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SISINIUS,

LXXXVIl* PONTIFE. — DE 707 A 708.

SisiNius fut consacré le 18 janvier 708, après

une vacance de trois mois , et mourut de mort su-

bite le 17 février de la même année; son court

pontificat ne fut ainsi que de vingt jours. Le

schisme dont parle M. Prudhomme n'est pas

avéré. Mais il est bien certain que , durant ce court

intervalle de temps , il projeta de relever les murs
de Rome : ce nouveau témoignage d'autorité sécu-

lière indique assez combien le pouvoir papal ,

sans titre, et par la volonté du peuple qui ne pa-

raissait soumis à l'empereur que pour la forme, al-

lait croissant de jour en jour.
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CONSTANTIN,

LXXXVIIl* POiXTIFE. DE ^o8 A "JlS.

Il fut consacré pape le 25 mars 708, et mourut
le 9 avril 716, après un i^ontificat de sept ans et

quinze jours.

L'empereur Justinien le fit venir à Constantino-

ple pour traiter de la réunion des Églises Grecque

et Latine. La faiblesse de Jean Yll n'avait pu

amener cette réunion, et tous les évêques Latins

continuaient de refuser de reconnaître la légiti-

mité du concile de Constantinople in TruUo, mal-

gré l'approbation qui avait été donnée à ce concile

par le pape lui-même. Constantin fit un voyage en

Orient en octobre 710, et revint à Rome en octo-

bre 71 1. Là, il fit reconnaître le concile (celui de

692) et l'approuva en tout ce qui n'était contraire

ni à la foi, ni à la discipline, ni à la morale, ni

aux droits du siège de Saint-Pierre. Cette der-

nière réserve ne s'étendait qu'aux églises du pa-

triarchat d'Occident; celles d'Orient continuaient

d'être autorisées à suivre les canons de TriiUe
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Toute la discipline de l'Église Grecque est, en effet,

fondée sur ce concile. L'empereur fit de grandes

politesses au pape Constantin, et essaya par divers

moyens de capter sa bienveillance. Sachant que
les Romains suivaient uniquement la politique

pontificale, il voulait gagner celui-ci pour que les

papes embrassassent le parti de l'empire contre le

roi de Lombardie qu'il craignait voir maître de

Rome. Les pontifes doivent leur autorité tempo-

relle au désir qu'avait chacun des monarques de

les attirer dans ses intérêts.
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GREGOIRE II,

LXXXI\^ rONTIFE. DE 71D A 7J1

Grégoire fut consacré le 19 mai 71 5 , et mourut
le 10 février 'j3i.

L'empereur de Constantinople perdait, de jour

en jour, et ses provinces et son pouvoir , le peu-

ple était si loin de servir de bonne foi les empe-

reurs, qu'il se souleva en 726, destitua Basile,

duc de Ptome, et confia le gouvernement au pape

Cirégoice IL II est facile de reconnaître que c'était
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placé au nombre des Saints. L'Eglise offre des

hommages à sa mémoire, le t3 février. Je ne puis

en donner aucune raleon. L'apôtre Saint-Paul di-

sait qu'aucun de ceux qui s'étaient consacrés au

ministère divin, ne devait se mêler des affaires

du monde. Quelques pontifes romains des pre-

miers temps en avaient dit autant. Cependant,

Grégoire accepta le gouvernement de Rome , et

cela non pas de la main de l'empereur, mais du
peuple parjure à la foi promise à ses maîtres.

La suite des événemens postérieurs fait voir que

c'était là le but des papes, depuis que l'empire

avait commencé à tomber en ruines. Nous avons

vu que depuis Jean VI, les papes avaient, sans

être revêtus d'aucun titre, exercé ce pouvoir.

Grégoire II prit le titre de gouverneur et, depuis

ce temps, ses successeurs n'ont rien perdu de son

pouvoir. Depuis Grégoire II, Rome fut une véri-

table république théoeratique, Jusqu'à ce que

Zacharie la soumît à sa domination ecclésiastique

J'avoue que je ne comprends pas pour quelle»

vertus héroïques Grégoire II fut canonisé.
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GRÉGOIRE III,

XC* PONTHE. DE 73 1 A 'jl^X.

Il fut consacré pape le 18 mars 731, et mourut
le 28 novembre 74 1.

Anastase le bibliothécaire et d'autres écrivains,

le comptent au nombre des Saints. Les auteurs de

l'Art de vérifier les dates assurent qu'il y a beau-

coup à dire contre sa sainteté. J'ajouterai que je

ne crois pas qu'il le fût, et que loin d'avoir mérité

la canonisation , sa conduite me semble avoir

mérité le contraire. Intrigant , ambitieux, perfide,

il se mêla de tous les intérêts politiques de l'Eu-

rope, il insulta audacieusement son souverain

sous un faux prétexte de religion ; il fit servir à

des objets politiques des armes purement spiri-

tuelles ; capable enfin de tout , sa conduite publi-

que fut totalement opposée à celle de Saint-Pierre

et des douze premiers apôtres qu'on avait , dès

long-temps , cessé de prendre pour modèles dans

l'exercice du pontificat.

Non-seulement il excommunia l'empereur Léon

son souverain , comme hérétique iconoclaste , il
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l'insulta même en plusieurs lettres, le traitant ce

barbare, indigne de régner, et lui disant assez clai-

rement qu'il ne devait plus compter sur Rome,
ni sur l'Italie.

11 eut avec Luitprand , roi des Lombards , une

conduite double et perfide. Il chercha à le rendre

son ami pour qu'il ne s'emparât pas de Rome, et

pour qu'il lui cédât divers lieux de sa province

,

et bientôt après, il recueillit les ducs rebelles de

Spolette et de Bénévent, et s'unit à eux contre son

bienfaiteur. Ce dernier voulut se venger et châtier

une telle perfidie. Grégoire , se sentant le moins

fort, envoie successivement trois ambassadeurs à

Charles Martel , duc de France
,
pour réclamer

son secours contre Luitprand. On ne peut lire ces

lettres sans voir évidemment en Saint- Grégoire

un rebelle contre l'empereur de Constantinople

,

un intrigant qui mêle la fraude et le mensonge à

la vérité pour détourner Charles de son alliance

avec le roi des Lombards , et un ambitieux hypo-

crite qui , sous l'apparence d'offrir l'Italie et l'em-

pire, laisse voir son désir qu'on offre à Saint-Pierre

la souveraineté des provinces limitrophes de

Rome , comme si Saint-Pierre eut jamais désiré

la souveraineté temporelle à laquelle aspirait Gré-

goire et obtenue par son successeur immédiat.

Qu'on lise enfin l'histoire ecclésiastique ainsi que

les lettres de Grégoire à l'empereur Léon et au duc

Charles
; qu'on observe ensuite sa conduite avec

le roi d'Italie et le duc de Spolette , et je crois que
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tout homme impartial reconnaîtra aisément que

ce pape ne peut être placé au mombre des Saints

à moins qu'on ne veuille canoniser, à la fois, l'ara-

Lilion, la perfidie et le crime.

V\VV\V\V\VVV\VVVVVVV\\\VVV\VV\V\\VVVVV\\\aVVVVV\VV\VVVV\'\'V\\'VV\VVV\\A/VVVVVVVVVVVl%\VV\\ia

ZACHARIE,

XCl* PONTIFE. DE 74^ ^ 7^2.

Ce souverain pontife fut consacré le 3o octo-

bre 74 1
5 après une vacance seulement de trois

jours, et mourut le i4r>iars 702.

Il ne fut pas moins ambitieux que son prédé-

cesseur, mais il usa de moyens plus doux, parce

que sans doute il était plus artificieux. En 74^5 il

alla trouver le roi Luitprand et parvint à persua-

der à ce prince de lui céder, à titre de possessions

du patrimoine de Saint-Pierre, les provinces de

JNarni, d'Osimo , d'Ancône et d'autres villes, ce

qui valut au pontife d'être reçu à Rome en triom-

phe, comme l'étaient autrefois les empereurs.

En 743, il fit un second voyage et détermina

Luitprand à céder à l'empereur de Constantino-

ple une partie de l'exarchat de Ravenne qu'il venait
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de conquérir. En 743 j il fit un troisième voyage

pour faire ratifier ces concessions par Racchise

,

successeur de Liiitprand , et il y réussit. Il prêcha

avec tant de force sur le mépris des grandeurs du
monde, que Racchise tibdiqua le sceptre et se fit

moine. Le pape le fît tonsurer. Il devait être assez

extraordinaire d'entendre prêcher sur le mépris

des grandeurs, un homme qui se tourmentait

pour acquérir la souveraineté des provinces qui

environnent Rome. Peu de temps après , il auto-

risa Pépin , duc de France , fils de Charles Martel

,

à prendre le titre de roi de France , et dégagea les

Français de leur serment de fidélité au roi Childé-

ric III qui fut détrôné et renfermé dans un mo-
nastère, afin d'être mis hors d'état de réclamer ses

droits. Qui donc put donnera Zacharie un pouvoir

légitime pour une telle transaction? Jésus-Christ?

non, certes; car il disait au contraire que son

royaume n'était pas de ce monde, et il se recon-

nut sujet de l'empereur, Saint-Pierre? tout aussi

peu : sa doctrine était totalement opposée, il en-

seignait la soumission au souverain même capri-

cieux et méchant. Avait-il trouvé ce pouvoir dans

les décrets des conciles, dans les écrits des saints

pères de l'Eglise ? Encore moins. Tous enseignaient

ce qu'avait enseigné Saint-Pierre. Quel était donc

l'origine d'une opinion si aventurée? L'état des

affaires publiques. L'esprit d'ambition dominait

sur le siège de Saint-Pierre depuis le commence-

ment du troisième siècle, époque à laquelle il y
TOMP* I. l4
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avait été introduit par Saint-Victor. On n'aspirait

alors à commander que dans les affaires ecclésias-

tiques de tout le monde chrétien. Cette entre-

prise se suivit avec une constance admirable par

des victoires partielles sur les patriarches d'Alexan-

drie , d'Antioche et de Jérusalem , et sur les pri-

mats et métropolitains d'Ephèse , de Thrace, d'Il-

Jyrie, d'Afrique, des Gaules, des Espagnes, d'Aqui-

lée, de Sardaigne, de Sicile, de Ravenne, de Milan

et d'autres prélats. La plus grande difficulté venait

de Constantinople. Lepape Agathon la surmonta à

la fin du septième siècle , et l'ambition romaine ne

reconnut plus de limites. Elle eut, dès-lors, pour

objet, l'indépendance des provinces pontificales et

de leurs districts, et chercha à faire prévaloir le

respect du souverain pontife sur celui dû au sou-

verain. Le pape Jean YI l'avait déjà obtenu. Aus-

sitôt après on commença à désirer le titre qui

devait convertir en obligation ce qui ne venait que

du respect. Des moyens séditieux l'acquirent à

Grégoire IL On aspirait à ce que le pouvoir admi-

nistratif fût un pouvoir seigneurial : Grégoire II y

parvint. La souveraineté manquait encore : Gré-

goire III s'en empara
,
quoiqu'aucun acte n'en

fasse mention. Le désir d'augmenter son territoire

était un désir naturel ; Zacharie l'exécuta. 11 fal-

lait légitimer des usurpations, Charlemagne ne

devait pas tarder à le vérifier. L'Esprit-Saint au-

rait en vain cherché à reconnaître en ces pontifes

les successeurs de Saint-Pierre ; il n'v aurait trouvé
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que ceux des Césars. Leur ambition ne s'arrêta

pas là, l'histoire nous offrira ensuite des entre-

prises si audacieuses, que le pape Zacharie lui-

même eut douté qu'on pût aller aussi loin ; nous

les verrons peu à peu.
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ETIENNE II,

XCIl* PONTIFE. — DE 762 A 757.

A la mort de Zacharie, Etienne, prêtre romain,

lut élu pape , et prit immédiatement possession

de la chaire pontificale
,
parce qu'on n'attendait la

Confirmation d'aucun souverain. Mais trois jours

après , sans qu'il eût encore été consacré , il se

trouva malade en se levant et mourut presque su-

bitement. C'est par cette raison qu'il n'est pas

placé au nombre des souverains pontifes. Immé-
diatement après sa mort , eut lieu une seconde

élection dans laquelle l'archidiacre de Rome

,

nommé aussi Etienne^ fut élu le 26 mars 762. Ce

dernier mourut le 25 avril 767.

Cet article serait trop long si je voulais y racon-

ter en détail toutes les intrie^ues mises en usase
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par le pape Etienne, pour usurper la souveraineté

de Ravenneet tout l'exarchat, sans parler de diffé-

rentes villes de Toscane, du territoire de Bologne

et d'autres provinces limitrophes de Rome. Astol-

phe, roi des Lombards, s'en était rendu maître

par le droit de la guerre , après en avoir dépouillé

l'empereur de Conslantinople. Etienne se rendit

en France, couronna Pépin roi, donna les titres

de patrices de Rome à ses deux fils Charles et Car-

loman , et défendit aux français, sous peine de la

grande excommunication , de reconnaître jamais

pour roi de France aucun prince qui ne serait pas

de la famille de Pépin. Ce dernier lui promit de

faire la guerre au roi des Lombards
,
jusqu'à ce

qu'il l'eût forcé à se dessaisir des provinces et des

villes ci-dessus mentionnées, qu'il offrit, avec le

duché de Pvome , en don à Saint-Pierre, pour que

les papes les possédassent en son nom. Astolphe

mit le siège devant Rome, et Etienne envoya récla-

mer l'appui de Pépin, auquel il écrivit une lettre

ainsi conçue, qu'il donnait comme venant de l'a-

pôtre Saint-Pierre :

« Saint-Pierre , dit l'apôtre , au nom et par l'or-

»dre de Jésus-Christ, fils du Dieu vivant

» Je vous conjure par le Dieu vivant de ne pas pcY-

» mettre que ma ville de Rome et mon peuple

» soient maltraités plus long-temps par les Lom-
» bards , autrement craignez que vos corps et vos

))âmes ne soient tourmentés par le feu éternel.

• Yeillez à ce que les brebis du troupeau que Dieu
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«m'a confié ne soient pas dispersées. Ainsi, vous

» obéirez à Dieu qui pourrait vous détruire vous-

» même et disperser votre peuple comme il a fait de

«celui d'Israël. Si vous m'obéissez promptement,

»vous recevrez une grande récompense dans cette

» vie ; vous triompherez de tous vos ennemis ; vous

• aurez une longue vie, vous jouirez des biens de

la terre, et par suite, sans doute, de la vie

«éternelle. Dans,le cas contraire, sachez que par

» l'autorité de la Sainte-Trinité et la grâce de mon
» vicaire , vous serez privé du royaume de Dieu et

» de la vie éternelle. » Il écrivit aussi aux ducs et

aux pairs de France une lettre non moins élo-

quente. « Je vous conjure de venir imniédiate-

»ment délivrer la ville de Rome du pouvoir des

» Lombards. Accourez aussi rapidement qu'il vous

» sera possible avant qu'on ait épuisé cette source

» d'eau vive dans laquelle vous avez été régénérés

«et conservés. Ne quittez pas les armes avant le

«triomphe, sous peine d'être exclus du royaume

» de Dieu et livrés au diable et à ses satellites. » Le

roi Pépin se rendit aux vœux du pape et réalisant

ses promesses , il obligea Astolphe à se dessaisir de

l'exarchat de Ravenne et des autres provinces , et il

en mit le pape en possession. L'empereur Cons-

tantin IV réclama devant Pépin , et fit valoir ses

droits. Pépin répondit qu'il ne pouvait manquer à

ce qu'il avait promis à Saint-Pierre. 11 est bon de

savoir qu'Etienne avait entrepris son voyage en

France en qualité d'ambassadeur de Constantin
,
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pour prier Pépin, au nom de Sa Majesté impé-

riale, de se hâter de faire restituer l'exarchat à

l'empire. Le résultat prouve avec quelle bonne foi

Etienne se conduisit dans cette ambassade.

Ses lettres montrent , dans tout son jour, l'am-

bition fanatique dont il était dominé et qui allait

jusqu'à faire tenir par ce pape à Saint-Pierre un

langage que ce saint ne pouvait manquer de désap-

prouver du haut de sa demeui-e céleste. Telle

est la légitimité du titre par lequel les papes com-

mencèrent à être maîtres de ce qui s'appelle f£<ai

pontifical^

Après une conduite qui suffirait seule pour

donner de lui une idée peu favorable , il ne lui

manquait plus que d'encourir le reproche d'héré-

sie : c'est ce qu'il fit en décidant ex-cathedrâ, en sa

qualité de souverain pontife, une question qui se

rapportait de loin à un sacrement. On le consulta

de France pour savoir s'il fallait ou non recom-

mencer le baptême fait avec du vin en absence

d'eau ; Etienne répondit: « Si l'enfant est en dan-

»ger de mort, et que le curé ne puisse se procurer

» de l'eau > il n'est pas coupable , et i'enfant doit

r, être réputé haptisé ; mais si le curé pouvait ob-

» tenir de l'eau, il doit être excommunié et puni

V des peines de l'église pour avoir manqué à ce qui

vêtait prévu par les canons.» 11 résulte de là,

qu'Etienne a déclaré valide le baptême fait avec

(lu vin au lieu d'eau , ce qui est une hérésie. Ad-

mirable témoignage de l'infailUbilité papale.
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PAUL r,

XGIII' PONTIFE. — DE 767 A 767.

Paul, diacre de Rome, frère du pape Etienne

II, fut consacré souverain pontife le 29 mai 757,

et mourut le 28 juin 767. Pendant un mois et

cinq jours que dura la vacance , la discorde régna

dans toute sa fureur parmi les électeurs. Les uns

voulaient nommer Théophiiacte , archidiacre ,

chef de ce même Paul. Cependant il ne résulta de

là aucun schisme , attendu que les partisans de

l'archidiacre consentirent à l'élection faite par le

plus grand nombre.

La situation des papes devenus de fait , sans

l'être encore de droit, souverains temporels, aug-

mentait le désordre de la conduite publique des

pontifes. Leur principale occupation devint désor-

mais la conservation et l'augmentation des états

pontificaux, appelés perfidement patrimoine de

Saint-Pierre , comme si ce saint eut pu approu-

ver dans le ciel ce qu'il avait condamné pendant

sa vie mortelle. Paul I" monta donc sur le siège

papal, avec l'embarras d'avoir à soutenir l^s usur-
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pations contre les prétentions de l'empereur de

Coustantinople , seigneur légitime, et du roi légi-

time, dernier possesseur par le droit de la guerre.

Pour réussir , il chercha à se concilier la faveur du

roi de France Pépin ^ qu'il combla de flatteries,

sachant bien que ce monarque était le seul qui

pût lui être véritablement utile. Avant sa consé-

cration , il lui écrivit, lui promettant en son nom
et au nom du peuple romain , amitié et fidélité

jusqu'à la dernière goutte de son sang, et lui de-

mandant de continuer à protéger Saint -Pierre.

Dans plusieurs autres lettres, il traita l'empereur

de Coustantinople et le roi de Lombardie, tous

deux catholiques
,
pis que s'ils eussent été des ido-

lâtres, ennemis de la religion catholique. Ainsi,

ses prédécesseurs avaient flatté, servi et loué les

rois goths , hérétiques ariens. Paul ne cessa d'ex-

horter Pépin à leur fiire la guerre à tous deux,

pour que Saint-Pierre pùl jouir en paix de ses

nouveaux états.
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ETIENNE III,

XCIV' PONTIFE. DE 767 A 772.

Huitième schisme.

A la mort de Paul , on vit à Rome un huitième

anti-pape. 11 y aurait eu un schisme terrible, si

les Romains, menacés de tomber au pouvoir de

l'empereur leur ancien souverain, et du roi de

Lombardie leur ennemi le plus voisin, n'eussent

cédé au parti protégé par la France. Voici quelle

était l'origine de ce schisme. A peine Paul était-il

mort, que le duc Toton de Toscane, sujet du roi

de Lombardie, fit placer par la force des armes,

sur le trône pontifical , son frère Constantin
,
quoi-

qu'il fût alors éloigné. Il le fît consacrer par l'ë-

véque de Préneste, et Constantin exerça le ponti-

ficat plus d'un an.

Un attentat en produit ordinairement un autre.

Valdiperto, un prêtre, excita une sédition à Rome,

le 5i juillet 768 , et fit choisir pour pape le prêtre

Philippe, qui fut consacré dans Saint-Jean-de-

Latran. Un autre prêtre, nommé Christophe, plus
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mier
, forma un parti puissant , s'adjoignit beau-

coup d'évèques, de prêtres et d'habitansdeRome,

et fit élire pape un prêtre nommé Etienne, Sicilien

d'origine , mais résidant à Rome. Je ne puis trouver

d'expressions assez fortes pour peindre les cruautés

et les homicides qui résultèrent de l'existence des

trois papes, et continuèrent jusqu'à ce qu'Etienne

l'eût emporté, quelque temps après.

Je me contenterai d'observer en passant
,
que

de telles élections , au lieu d'être l'œuvre du Saint-

Esprit , doivent bien plutôt être attribuées à l'es-

prit diabolique de l'ambition. Et on viendra nous

dire que ce sont des saints pères, que ceux dont

le refus de renonciation donne lieu à de pareils

scandales. La stupidité la plus grossière pourrait

seule ajouter foi à de semblables mensonges.

Instruit que Charlemagne avait l'intention de

se marier avec Grisela , fille de Désiré, roi des

Lombards, le pape Etienne lui écrivit pour l'en

dissuader. Parmi les grandes sottises contenues

dans ces lettres , la moindre n'est pas sans doute

celle qu'il lui disait sur la famille des rois lombards.

11 la peignait, non-seulement comme indigne de

s'allier avec un des monarques français , mais à

peine digne d'être comptée parmi la race animale,

attendu que les femmes étaient toutes laides , sales

,

lépreuses, et flétries de tous les vices que la na-

ture peut réunir sur une seule personne. Le roi

Charlemagne vit bien que le but de toutes ces m-
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\ ectives était d'éviter que le roi de France , devenu

l'allié de Désiré par son mariage avec la fille de

celui-ci , ne lui facilitât les moyens de se remettre

en possession de l'exarchat de Ravenne , et il n'en

fît pas moins son mariage en dépit des officieux

avis du pape. Le saint-père n'avait pas tardé à ap-

prendre à confondre ses intérêts politiques avec les

matières religieuses. Les auteurs de l'art de vérifier

les dates (quoique ce soit des moines bénédictins de

la congrégation de Saint-Maur, disposés, comme ils

le sont, à interpréter tout d'une manière favorable

à la vertu et à la piété des papes) , ont dit cepen-

dant qu'Etienne avait été un des hommes les plus

imprudens qui aient jamais occupé le siège de

Saint-Pierre.
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ADRIEN r,

XCV* PONTIFE. DE 772 A 796.

Adrien , diacre , fîls de Théodule , duc de Rome
et consul impérial , fut élu pape le 9 février 772,

el mourut le 25 décembre 795.

11 flatta Charlcmagne avec plus de bassesse qu'eiU



220

jamais pu le faire le plus impudent des courtisans.

11 savait bien que Charles pouvait à son gré le

dépouiller du patrimoine de Saint-Pierre, ou y
ajouter, ainsi qu'il le fît en eflet. Charles confirma

et augmenta la donation faite par Pépin , en dispo-

sant d'une partie considérable de l'Italie en faveur

des papes, avec aussi peu de difficulté que si elle

lui eût appartenu. Le territoire qui passa de cette

mianicre sous la domination du pape, comprenait

tout l'exarchat de Ptavenne, avec ta Pentapole,

comprise entre la mer Adriatique et les Apennins,

depuis l'embouchure de l'Adige jusqu'à Ancône. 11

endjrassait la partie de la Toscane située entre

renibouchurc du Cecina jusqu'à la Murta, remon-

tait de là jusqu'à la source du Tibre , et renfermait

tout le duché de Peruse le long de la rive droite

du Tibre. Charles lui donna depuis le territoire

et les villes d'Aquino, de Teano, et plusieurs

autres, auxquelles il força le duc de Bénévent de

renoncer.

Ce pape donna des preuves évidentes de son

ambition pour l'agrandissement temporel du siège

de Saint-Pierre, dans les lettres qu'il écrivit à Char-

lemagne au sujet des livres carolins et du concile

de Francfort contre le culte des images, et dont

les décisions avaient été adoptées par cet empereur.

Mais, craignant de lui déplaire, bien loin de le

traiter, lui et les évèques présens à ce concile,

comme des hérétiques iconoclastes, il le flatta,

au contraire, chercha à lui montrer la vérité et à
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le tirer de son erreur avec tant de modération,

qu'on ne pourrait le louer assez, si l'on ne décou-

vrait sur-le-champ la source impure de ces vertus

si insolites, si inusitées depuis long-temps à la cour

de Rome. Adrien ménageait Charles, et croyait

obtenir davantage de lui par cette modération. Sans

le besoin qu'il en avait, il l'aurait sans doute traité

avec la même iniquité que ses prédécesseurs, dans

des cas semblables, avaient traité les empereurs de

Constantinople, dont ils n'attendaient rien. Bien

qu'Adrien n'approuvât pas l'hérésie condamnée

au second concile général de Nicée, cependant,

pour plaire à Charles, il transigea au sujet du der-

nier article des livres carolins. Cet article déclarait,

non pas que le culte des images serait défen-

du , mais que chacun serait libre de les adorer

ou de ne pas les adorer, sans que personne fût

forcé à cette adoration. Il est aisé de voir que celte

permission était incompatible avec la définition

dogmatique du concile de Nicée. Adrien écrivit

toutefois à Charles : «(.et article est bien différent

» des précédens : aussi y reconnaissons-nous votre

» ouvrage. Nous y voyons que vous suivez enlière-

» ment la doctrine de Saint-Grégoire, qui disait que

«les images étaient utiles pour l'instruction, mais

» qu'on ne devait ses adorations qu'à Dieu. »

N'est-ce pas là un sacrifice des dogmes religieux

fait à l'ambition de conserver une souveraineté

temporelle.

Adrien, avant ce temps, avait eu um; grande
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part aux iniquités commises par Charlemagne
contre les fils de son frère Carloman. Désiré , roi

de Lombardie, beau-père de Charles, avait reçu à

sa cour la veuve de Carloman , et s'était engagé à

faire passer sur leur tête la couronne de leur père.

Charles s'en empara , sacrifia ses neveux , détrôna

et fit conduire près de Lyon son beau-père Désiré,

éteignit le royaume de Lombardie , et se rendit

maître de toute l'Italie. Adrien l'aida dans ces di-

verses transactions, par des moyens honteux. C'est

par son assistance que furent sacrifiés la veuve et

les fils de Carloman. Peu de papes se sont souillés,

comme Adrien , d'autant d'actions déshonorantes

et de crimes moraux et politiques, pour satisfaire

letir ambition.
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LÉON III,

XCVl' PONTIFE. — DE 793 A 8 1 6.

LÉON, prêtre de Rome, fut élu pape le 26 dé-

cembre 795, consacré le 27, et il mourut le 11

juin 816.

Il ne flatta pas moins Charlemagne qu'Adrien
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ne l'avait flatté avant lui. 11 serait possible qu'il eût

été de mauvaises mœurs , et qu'il eût tenté d'ac-

quérir lepontificatpar des moyens illicites. Pascîial

et Campulo, neveux du dernier pontife, l'accu-

sèrent devant Charlemagne de crimes très-graves

,

en 79g. L'empereur ordonna qu'on déférât cette

accusation devant un concile. Paschal et Campulo
virent que Charles s'était déclaré le protecteur de

Léon , et n'eurent pas le courage de comparaître.

Le pape jura en plein concile que l'accusation in-

tentée contre lui était fausse, et fut déclaré inno-

cent. Cela n'a rien d'extraordinaire , mais cela sert

beaucoup à l'histoire, en montrant qu'on peut

accuser un pape, et que Léon fut obligé de faire

serment de son innocence devant un concile. Dieu

seul peut savoir si les crimes dont on l'accusait

étaient vrais ou faux : ce qu'il y a de certain, c'est

que ses sujets étaient loin de lui être attachés , et

qu'ils essayèrent en différentes fois de l'assassiner;

ce qu'il y a de certain aussi , c'est que Charlemagne

lui fit dire par son ambassadeur Angilbert, de veiller

sur ses mœurs : un tel conseil, donné par un en-

voyé au souverahi pontife, donne lieu de penser

que ses mœurs, en effet, n'étaient pas très-pures.

-^î,éon flatta Charles si ouvertement, que ce souvf3-

'<;i s'étant rendu à la messe de minuit de Noël,

s l'église de Saint-Pierre, le pape lui posa sur

la lète , comme par une inspiration subite, une
couronne impériale. Il avait disposé, pour le mo-
ment, un certain nombre de personnes secrète-
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ment placées à cet effet, pour proclamer Charles

empereur d'Occident et souverain de Rome et de

l'Italie , au grand préjudice des empereurs de Cons-

tantinople
,
qui régnaient dans ce dernier état.

On ne doit cependant pas oublier de remarquer

en passant que Léon eut pour Charles la même
vénération que les anciens papes avaient eue

pour Constantin et ses successeurs. Il se déclara

vassal et sujet de Charles, et reconnut que le pou-

voir souverain dont il jouissait à Rome et dans les

autres états du patrimoine de Saint-Pierre, dépen-

dait de la surezaineté, c'est-à-dire de la souverai-

neté suprême des nouveaux empereurs d'Occident.

On ne doit pas tant s'étonner de cet excès d'hu-

milité du pape Léon : tout était dû à son esprit

d'ambition. C'est par là qu'il consolidait la pos-

session nouvellement usurpée des provinces ac-

quises contre toute justice, sans aucun autre titre

qu'une cession faite par un homme qui n'avait ni

le droit, ni le pouvoir de donner ce qui ne lui ap-

partenait pas. Par suite de ses intrigues, il alla,

en 8o4, chercher l'empereiu
,
pour qu'il s'empa-

rât de Venise, dont il désirait le voir maître, crai-

gnant que si l'empereur de Constantinople con-

servait cet état en Italie, il ne songeât par la suite

à reconquérir l'exarchat de Ravenne et les autres

états pontificaux.

Charlemagne étant mort en 8i4, il V eut en 81

5

une nouvelle conjuration contre le pape. Adrien

ayant puni les conjurés de la j)eine capitale, l'em-



3 a D

pereiirLouis-le-Pieux le blâma d'une telle rigueur,

qu'il jugeait inconvenaDte dans un souverain pon-

tife. Léon tomba nialade. Pendant ce moment,

les peuples donnèrent de nouveaux témoignages,

de mécontentement, brûlèrent les nombreuses

maisons de campagne qu'il avait fait bâtir pour

enrichir les églises; ils avaient même formé le

projet de marcher sur Rome pour s'emparer de

force des richesses dont il les avait dépouillés.

L'arrivée de Bernard , roi d'Italie , neveu de Char-

lemagne, à la tète d'une nombreuse armée, put

seul les arrêter. A force d'offrandes et d'exactions,

Adrien parvint à réunir tant d'or et d'argent, que

les offrandes seules se montèrent, d'après les in-

ventaires, à huit cents livres d'or et vingt-un miile

d'argent. 11 fit paver en or la chapelle dite de la

Confession de Saint-Pierre . en employant à cela

quatre cent cinquante-trois livres d'or, et fit poser

à l'entrée une balustrade d'argent du poids de

quinze cents livres. Si l'on réimit ces inutiles em-

bellissemens et les autres dépenses exorbitantes

qu'il fit dans les églises de Rome, avec la haine

générale de ses vassaux , il sera facile d'en conclure

que la charité envers les pauvres ne fut pas sa

vertu favorite. Adrien est cependant canonisé et

mis dans le martyrologe romain par un décret des

cardinaux de la congrégation des rits , l'an 1673.

On le vénère comme saint, le 1 1 juin. Qu'y a-t-il

d'étonnant qu'en voyant des canonisations d'hom-

mes tels qu'Adrien , Grégoire VII et plusieurs

TOME I. i5
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autres papes, les protestans refusent leur appro-

bation aux canonisations romaines? Ce pape faisait

sans doute consister la sainteté à dire beaucoup

de messes
,
puisqu'il en disait sept et quelquefois

neuf par jour. Quel renversement d'idées ne re-

marque-t-on pas entre le neuvième siècle , dans

lequel nous commençons à entrer, et les deux

premiers siècles du christianisme! Qu'il y a peu

de ressemblance entre ces derniers papes et Saint-

Pierre, ou même ses douze premiers successeurs!



22*]

\VW'\\\V\V\V\\\VX\\V\\VVVV\V\VVVXV\V\\\V\\\\a\VV\\\V\\\\\\V\\V\VX\VV\\>AV\\'V\*\^VVVWVVW

IX' SIÈCLE.

ETIENNE IV,

XCVIl* PONTIFE. DE 8l6 A Si''.

'
1

Ktienne - noble et diacre romain, fut consacré

pape le 22 juin 816, et mourut le ^4 janvier 817.

Durant son court pontificat, il montra combien

déjà l'esprit d'ambition était enraciné dans le

clergé romain, et avec quelle hypocrisie on savait

le cacher. L'élection pontificale ayant suivi immé-
diatement la mort de Léon III, Etienne se fit con-

sacrer sans attendre la confirmation impériale.

Une telle conduite, si l'empereur s'en fût trouvé

offensé, aurait pu amener la perte de toutes les

provinces romaines. Pour échapper à ce danger,

Etienne fit sur-le-champ prêter au clergé et au

peuple de E.ome serment de fidélité à Louis L% le

Pieux, et en fit passer l'acte au prince, par des
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envoyés extraordinaires, se justifiant de s'être fait

consacrer sans attendre son approbation, et lui

remettant une couronne impériale eu or. 11 partit

bientôt lui-même pour le consacrer empereur et

roi, à Reims, et lui porta une seconde couronne

d'or pour servir au couronnement de l'impératrice.

Ce voyage ne lui fut pas inutile , car l'histoire ra-

conte qu'il obtint de Louis tout ce qu'il désirait,

et il est aisé de croire qu'il ne désirait pas peu.

On ne connaît pas exactement l'objet de ses de-

mandes. Il est vraisemblable, cependant, que

ce fût la confirmation des donations de Char-

lemagne, et la promesse de défendre ses états, au

cas où l'empereur de Constantinople aurait l'in-

tention de les revendiquer : c'est à cela, en effet,

que se bornaient les principales inquiétudes des

papes.

C'est là un véritable scandale, sans doute, mais

on pourrait encore passer par là-dessus , si les

successeurs de Léon III et d'Etienne IV s'étaient

contentés du sort de ces papes; car enfin, ces

derniers reconnaissaient la souveraineté directe

des empereurs, et leurs adulations même prou-

vaient leur soumission. Des temps viendront où ce

pouvoir, dont Léon et Etienne étaient décorés,

leur semblera trop éti'oit , et où ils affecteront une

souveraineté et un pouvoir universel sur tous les

empereurs , les rois , et les autres souverains.
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PASCHAL r,

XCVIll* PONTIFE. DE 817 A 824.

Paschal, né à Rome, fut consacré pape le 2 5

janvier 817, et mourut le 1 1 mai 824. Il n'atten-

dit pas non plus la confirmation impériale. Louis

I" s'en offensa. Paschal chercha à le satisfaire par

ries discours subtils. Il connaissait la fiiiblesse de

ce souverain; il savait que, fidèle aux promesses

faites au pape, sou prédécesseur, Louis lui avait

fait expédier le titre de confirmation de toutes

les donations faites par Charlemagne. En l'an 820,

Lothaire, fils aîné de Louis, et déjà associé par

son père à l'empire, se rendit à Rome, par son

ordre, pour y administrer la justice, à l'occasion

<ie quelques émeutes qui venaient d'avoir lieu.

Théodore, nomenclateur de l'Eglise romaine, et

Léon, son gendre, se distinguèrent entre tous

les Pvomains
,
par leur zèle en faveur de Lo-

thaire. Au retour de ce premier en France, tous

deux furent assassinés dans le palais de Lalraii.

Leurs parens dénoncèrent devant Louis , le pape
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Paschal , comme auteur de cet assassinat. L'em-

pereur s'emporta d'abord, mais à peine Paschal

eut il nié avec serment en présence des commis-

saires impériaux, que, selon son habitude, il se

tint pour satisfait. Il demanda toutefois qu'on lui

livrât les assassins. Le pape, qui les protégeait , s'y

refusa, et, se voyant libre, alla jusqu'à affirmer

que Théodore et Léon méritaient la peine de mort,

pour s'être rendus coupables du crime de lèse-

majesté , et qu'ainsi leur mort ne devait pas être

regardée comme un assassinat, mais bien comme
une exécution judiciaire, dénuée des formes pres-

crites. Tout homme, s'il n'est point membre de

ie clergé, qui soutient en toute occasion la curie

romaine, doit être scandalisé de cette doctrine,

à-la-fois despotique, immorale, fausse, et enne-

mie de l'ordre public. Une telle conduite de la

part de Paschal est la confirmation la plus cer-

taine du bruit public qui lui attribuait l'assas-

sinat. Ce qui ajoute encore à la vraisemblance,

c'est que les assassins étaient, à ce qu'on assure,

membres du clergé. Comment , d'ailleurs , Théo-

dore et son gendre Léon auraient-ils été coupables

du crime de lèse-majesté? Paschal n'en donna ja-

mais la preuve. Il serait possible qu'ils eussent

parlé contre le danger des doctrines pontificales

de mêler la domination séculière avec l'office pa-

cifique de pasteur spirituel. Ce raisonnement pas-

sait déjà pour une rébellion en faveur de l'empire.

Paschal est vénéré comme saint, le :l\ mai. A quel
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hazard peut-on devoir la canonisation de tels hom-

mes? Où trouvera-t-on , dans Paschal, des vertus

héroïques capables de contrebalancer les violens

soupçons d'extrême ambition , de perfide assassi-

nat et de parjure?
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EUGÈNE II;

XCIX* PONTIFE. — DE 824 A 827.

Neuvième schisme.

Eugène , archiprêtre àe Sainte-Sabine de Rome,
fut élu pape le 5 juin 824, et mourut le 17 août

827. Soii élection fut loin d'être tranquille. On ne

considérait plus alors le pontificat comme un em-
ploi épiscopal , dans le sens que lui donnait Saint-

Paul , mais comme une dignité royaJe , égale , si

elle n'était supérieure, à celle des autres souve-

rains temporels, au nombre desquels les papes

se comptaient, sans préjudice de la dépendance

où ils se trouvaient encore de l'empereur. Un cer-

tain Zizinxe fut élu pontife romain par un autre

parti, ce qui produisit le neuvième schisme. U
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aurait sans doute duré long-temps, et amené la

guerre civile , si l'empereur Louis n'eut interposé

son autorité. L'empereur Lothaire, son fils, se

rendit encore une fois à Rome, et en arrêta les

progrès. On doit observer que les Romains en gé-

néral, et les propriétaires résidans dans les états

pontificaux en particulier, se plaignaient que les

papes donnassent leur sanction aux usurpations

de terres par lesquelles les juges pontificaux en-

richissaient les églises aux dépens des habitans.

(^ette circonstance n'avait pas été sans influence

sur le schisme. L'empereur Lothaire, pour remé-

dier à ce mal, ordonna la restitution des terres

usurpées. Le pape Eugène concourut avec lui dans

cette mesure, donna le même ordre , et tous deux

,

d'accord avec les grands de France et de Rome,
établirent une loi organique, pour éviter, à l'avenir,

cet abus ainsi que d'autres semblables. A l'égard

de l'élection du pape , l'acte renfermait ce qui

hmt :

» Personne , homme libre ou serf, ne pourra

«s'opposer à l'élection du pape. Elle appartiendra

»de droit aux Romains conformément à la con-

i> cession faite par les anciens pères. Les ducs , les

» grands et le j>euple de Rome prêteront serment de

"fidélité à l'empereur sous cette forme : Je promets

» d'être fidèle aux empereurs Louis et Lothaire

» sans blesser la foi que j'ai promise à l'empereur.

» Je promets aussi de ne point consentir que qui

«que ce soit dcTicnne souverain pontife, s'il u'u
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«reçu l'élection canonique , et que le nouvel élu

• soit consacré sans avoir préalablement prêté par

«écrit, en présence du commissaire impérial, le ser-

» ment de fidélité semblable à celui qui a été prêté

» et signé par le pape Eugène. •

Ce serment prescrit de faire part à l'empereur

de l'élection papale et d'attendre sa commission

,

ainsi que la nomination du commissaire qui doit

recevoir le serment, avant qu'on puisse procéder à

la consécration. Si les papes eussent continué de

suivre cette loi organique, consentie par tous ceux

qui avaient part à l'élection , on n'aurait pas vu

tant de guerres et de meurtres qu'on en a vu de-

puis le neuvième siècle , et si tous les papes eus--

sent été aussi modérés qu'Eugène II , il n'y aurait

jamais eu entre les empereurs et les pontifes de

ces guerres scandaleuses telles qu'on en vit dans

lé douzième , le treizième et dans une partie

du quatorzième siècle. II serait possible que cette

modération même ait été une raison pour le priver

de la canonisation. Ce qu'il y a de vrai, c'est

qu'Eugène la méritait beaucoup mieux qu'un

grand nombre de ceux qui furent inscrits à cette

époque sur le catalogue des Saints. La modératioji

n'est pas la vertu qui mérita des papes ou cardi-

naux, membres de la congrégation des rits^ la ca-

nonisation de ceux qui ont occupé le siège de

Saint-Pierre.
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VALENTIN,

C* PONTIFE. EN 827.

Valentin , archidiacre de Rome, fut élu pape

immédiatement après la mort d'Eugène II. Consa-

cré le 1" dimanche de septembre 827, il mourut

le 1 octobre de la même année sans rien laisser

qui puisse servir à notre histoire. 11 y a cependant

des raisons de croire en sa bonté, attendu que le

pape Eugène II , son prédécesseur, avait eu pour

lui l'alTeclion d'un père et qu'il est certain qu'Eu-

gène était un homme vertueux, et parconséquent

juste et modéré.



GRÉGOIRE IV,

ci' rONTIFE. DE 827 A 844'

Grégoire
,
prêtre de Rome , fut élu pape, peu de

temps après la mort de Valentin; mais il ne fut

consacré que le 5 janvier 828, parce qu'on atten-

dait la confirmation impériale, il fut cependant

couronné, car les Romains qui cherchaient les

moyens de persuader que l'approbation des em-

pereurs n'était rien autre chose qu'une cérémonie,

s'imaginèrent de le mettre aussitôt en possession

du palais pontifical , et des églises de Sainte-Marie-

Majeure et de Saint-Jean-de-Latran.

Grégoire fit beaucoup de difficultés pour accep-

ter le pontificat, de telle manière qu'on fut obligé

de l'enlever de force de l'église de Saint-Cosme et

de Saint-Damien où il se trouvait par hasard.

Mais, en dépit de cette apparence de résistance, sa

conduite ultérieure fournit de puissantes raisons

de croire qu'il avait aussi une grande ambition

quoiqu'il sut la dissimuler, sachant bien que la

résistance même qu'il opiiosait, ne ferait qu'en-
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flammer davantage. Le rétablissement de la ville

d'Oslie avec ses murailles et ses châteaux forts ,

sous le nouveau nom de Grégoriopoiis , en serait

une preuve suffisante. Cette entreprise est bien

loin de mériter notre censure. Plut à Dieu que les

papes eussent soutenu les artisans par de sembla-

bles travaux ! Seulement la petite ambition de per-

pétuer le souvenir de son nom en le donnant à

cette ville, indique des idées peu identiques avec

celles auxquelles devait être attribuée sa résis-

tance à l'occupation de la papauté.

Malgré le serment de fidélité qu'il avait prêté à

rempereuràLouis-le-Pieux,lepape Grégoire se joi-

gnit à Lothaire dans sa rébellion contre son père, à

laquelle avaient pris parties deux autres enfans que

Louis avait eus d'un premier mariage; ill'accom-

pagna même dans le voyage qu'il fit en France à

la tête d'une armée pour détrôner son père. La

plus grande partie des évêques français suivait le

souverain légitime. Ayant appris que Grégoire

avait formé le projet de les excommunier, ils lui

écrivirent une lettre très-vigoureuse; ils lui di-

saient, entre autres choses
, qu'ils ne dépendaient

en rien du pape
,
quant à ce qui concernait les af-

fiiires intérieures et particulières de l'église Galli-

cane, et que, si Grégoire les excommuniait , ce

serait lui seul qui se trouverait en eflet excom-

munié, parce que ce serait eux qui se sépare-

raiçtit de la communion d'un homme qui agirait

au mépris des canons. Le pape fit écrire un mé-



moire par un des siens pour soutenir l'opinion

contraire. Le même Grégoire écrivit aux évéques.

11 élevait au plus haut degré la dignité papale, lui

attribuait un pouvoir très-supérieur au pouvoir

séculier, et soutenait, en conséquence, qu'ils

étaient obligés d'obéir à ses ordres, au mépris de

ceux de l'empereur. Les fils rebelles parvinrent

avec l'aide du pape à l'horrible action de détrô-

ner leur père, de le soumettre à une pénitence

publique, et de le reléguer dans un monastère où

il resta renfermé quelque temps, jusqu'à ce que la

discorde qui s'était mise entre ses fds, le fit re-

monter sur le trône impérial. Le pape fut accusé

de parjure. Il joua, depuis, un rôle si indigne dans

les conférences de reconciliation qui eurent lieu

à son sujet, que l'endroit où se tinrent les confé-

rences entre Bâle et Strasbourg, a gardé le nom de

Champ du Mensonge.
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SERGIUS II,

Cil* PO>TIFE. DE 844 A 847»

Selon l'opinion la plus commune, Sergius, ar-

chiprètre de Rome, fut consacré pape le 27 jan-

vier 844 , mais il n'y a rien de certain là-dessus
,

par les raisons qu'on verra expliquées plus tard

en parlant de la papesse Jeanne. Sa consécration

eut lieu sans qu'on eût attendu la confirmation

impériale imposée par le traité conclu sous le pon-

tificat précédent. Lotliaire se tint pour ofTcnsé. Il

envoya à Rome son fds Louis à la tête d'une armée.

Le pape et les Romains firent mille bassesses et

mille adulations honteuses pour se faire pardon-

ner le passé. Ils s'excusèrent sur le danger dont

ils avaient été menacés par les intrigues du diacre

Jean qui, soutenu par le bas peuple, s'était fait

proclamer pape, et s'était emparé de l'église et du
palais de Latran. Louis convoqua un concile com-

posé d'évêques , de ducs, et de comtes italiens et

français , et on convint que si le pape et les Ro-

mains reconnaissaient l'empereur Lotliaire pour
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«ouverain de Rome et lui juraient fidélité ainsi

qu'ils l'avaient fait à Charlemagne et à Louis I'%

l'élection serait confirmée. Le serment fut prêté

sur les deux points , et le pape fut reconnu.
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LÉON IV,

CIIl^ PONTIFE. DE 847 -^ ^^4-

LÉON, prêtre, cardinal des quatre Saints, cou-

ronnés, fut élu pape immédiatement après la mort

de Sergius II. Les Sarrazins menaçaient les états

pontificaux d'une invasion , et on crut utile d'a-

voir sur-le-champ une personne intéressée à les

défendre; mais il ne fut consacré que le 12 avril

847 à cause du délai nécessaire pour l'arrivée de

la confirmation impériale du souverain de Rome,

Les Romains n'attendirent même pas que cette

confirmation fut arrivée , mais ils protestèrent

que leur intention n'avait point été d'attenter à

la fidélité due à l'empereur, et se justifièrent sur

la nécessité de contenir les Sarrazins qui entou-

raient la ville. Les Sarrazins entrèrent cependant

et se retirèrent chargés de richesses dont une

partie avait été enlevée à l'Eglise de Saint-Pierre.
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Le pape bâtit une ville pour résister à de sem-

blables attaques. H en fit la dédicace le 27 juin

852, jour auquel on \énèrc Saint -Léon, et il la

fit nommer Léonine afin de satisfaire son ambi-

tion, sous prétexte d'un hommage rendu au Saint.

Il construisit, depuis, à douze milles de Centum-
Coiia , une ville à laquelle il donna le nom de Léo-

polis. La dédicace en fut faite le i5 octobre de la

huitième année de son pontificat, qui doit corres-

pondre à l'an 854 ? ^ ^^ croire du moins l'opinion

commune sur laquelle il y a beaucoup de doutes,

selon ce que nous verrons dans l'article suivant.

Avec le temps, les habitans revinrent à l'ancienne

situation, et sa ville reçut le noin qu'elle porte en-

core aujourd'hui de Civita Veccliia.

11 se forma, quelque temps après, une certaine

conjuration pour détacher Home du pouvoir des

empereurs d'Occident et rester sous la domination

des empereurs d'Orient. Ces derniers résidant

beaucoup plus loin des papes el séparés d'eux par

la mer, les Romains espéraient vivre plus libres et

plus indépendans. Daniel , commandant en chef

de l'armée romaine
,
partit de Rome pour aller à

Pavie révéler à l'empereur Louis II, que Gratien ,

gouverneur de Rome, lui avait communiqué ce

projet et lui avait demandé des secours. L'empe-

reur se rendit à Rome , et Daniel , en sa présence

et en celle de Gratien, renouvela son accusation

d'infidélité; mais n'ayant pu la prouver, il fut dé-

claré calomniateur. Toutefois
,
quelques écrivains
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tiennent la conspiration pour certaine et ajoutent

que le pape Léon IV y était entré par dépit de ce

que ni Louis, ni Lothaire son père, n'avaient envoyé

les secours militaires contre les Sarrasins, dans les

temps de besoin. Ce soupçon a d'autant plus de

vraisemblance
,
que Léon IV, dans sa conduite

avec les Mahométans et la construction des deux

places d'armes de Léonina et Léopoiis , manifesta

un esprit plus militaire qu'ecclésiastique.

JEAN ANGLICAN,

ou LA PAPESSE JEANNE,

DE 854 A 855.

L'esprit d'ambition qui régnait à la cour de

Rome ne pouvait manquer de gagner ceux qui

voyaient à quel haut degré d'honneur, de pouvoir

et de richesse s'étaient élevés les papes. Pendant

le pontificat de Léon IV, il se trouvait à Rome,
entre autres étrangers qui avaient fixé leur séjour

dans la ville pontificale, déjà le centre des intri-

gues et de la fortune , une femme nommée Gil-

TOME I. 16



bpi'fe, suivant quelques personnes, et native de

Mayence. Elle avait reçu de la nature un génie

îK:tif , entreprenant , audacieux et capable de tout.

Elle n'hésita donc pas à abandonner, dès l'âge de

pudicité, la maison de ses parens, et à se revêtir

d'habits d'homme pour voyager en étudiant sous

le nom de Jean, qu'elle s'était donné ; elle se ren-

dit à Athènes où florissaicnt alors les sciences et

particulièrement la philosophie de ce temps, la

jurisprudence et la théologie. Elle s'adonna d'abord

à la grammaire latine et grecque. Maîtresse de ces

deux langues; elle étudia la théologie et, après

avoir fait des progrès extraordinaires dans la rhé-

torique et les arts libéraux , elle se rendit à Rome

où ,
par ses connaissances littéraires , très-supé-

rieures à celles des Romains, elle s'acquit une

grande réputation près des principaux personna-

cs. Là, aussi bien qu'à Athènes, elle se donna

pour originaire d'Angleterre. Quelqu'un lui pro-

posa de se faire prêtre , lui promettant un sort

agréable , et Jean l'anglican , nom par lequel on

la distingue des autres Jean , eut le caprice d'ac-

céder à la proposition.

Le pape Léon IV étant mort le 17 juillet 854,

le prétendu Jean fut élu pape, et sans attendre la

confirmation impériale, il fut consacré comme un

véritable pontife , à l'âge de 38 ans ou à peu près,

vers la fin de septembre de la même année 854- Si

nous nous en t-^nons à quelques historiens du

moyen âge^ son pontificat dura deux ans, cinq

$5
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mois et cinq jours. Platina , dans sa vie des papes,

en fixe la durée à un an , un mois et quatre jours.

Je suis d'avis qu'il ne régna pas même une an-

née entière, mais seulement cinq mois et cinq

jours, et je pense que les deux ans furent ajoutés

par quelques-ims de ceux qui copiaient les histoi-

res pour les défigurer; on trouve, d'ailleurs,

plusieurs exemples de cette falsification dans les

codes antérieurs à l'invention de l'imprimerie.

Mais lors même que l'on voudrait soutenir l'opi-

nion commune des deux ans cinq mois et cinq

jours, il n'en résulterait pas, pour cela, que ce

pontificat est fabuleux, ainsi qne l'ont écrit Raro-

nius, Labbe et Blondel ; il faudrait alors suppu-

ter le compte ries Pontificats de Grégoire lY, Ser-

gius lî, Léon ÏV, Jean VIII , BeuoîtIIÏ, Nicolas 1"

et Adrien II, ainsi que le fit, avec beaucoup de

fondement, l'auteur français de l'histoire de la

papesse Jeanne tirée de la dissertation latine

de Spanheim, dont la deuxième édition parut

en 1 ySS.

Quand on vint iui annone<^r son élection, elîe

était enceintedetrois mois. Cette raison, sans parier

des obligations de sa conscience, aurait du l'en-

gager à renoncer à la dignifé pontifica'e; mais

l'esprit d ambition lui suggéra la possibilité de ca-

cher, avec le secours de son amant, et sa grossesse

et son accouchement. Mais cet événement se dé-

couvrit d'une manière horrible, au mois de mars

855. En se rendant à Saict-Jean-de-Latran . elle
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se sentit attaquée de douleurs très-vives, dans la

rue, entre le colyséc de Aéron , et le temple de

Saint-Clément. Elle chercha à résister et à feindre

,

mais ses efforts même lui furent funestes. Elle

accoucha dans la rue, et mourut sur la place

même.
Le scandale avait été si grand

,
qu'il était im-

possible d'en dissimuler l'infamie. On eut donc

recours au moyen extrême de faire effacer partout

le nom du pape Jean VllI , et d'en nier même l'exis-

tence. Comme on ne pouvait empêcher le bruit de

s'en répandre dans toute la chrétienté, les Romains

crurent se laver , en donnant au monde un témoi-

gnage authentique qu'ils n'avaient pas élu ce pape,

parce qu'ils avaient soupçonné la vérité. 11 firent

ériger , à cet effet , un monument d'infamie. On
fit la statue d'une femme

,
prête à mourir de dé-

sespoir et de rage dans les douleurs de l'enfante-

ment, et on la plaça sur le lieu de l'acouchement,

où elle resta jusqu'au pontificat de Pie V, qui fit

détruire le monument, et ^eter la statue à la ri-

vière.

Cet événement extraordinaire donna lieu à une

certaine disposition, que la décence réprouverait si

la nécessité n'y autorisait. On crut indispensable,

toutes les fois qu'il y aurait une élection ponti-

ficale, d'acquérir les preuves physiques du sexe

du prétendant. Pour obtenir ces preuves , sans

violer la pudeur publique , on construisit un grand

et magnifique siège pontifical en marbre. Placé
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dans un endroit élevé, il avait toute l'apparence

d'un trône
,
préparé pour celui qui devait présider

la congrégation. Mais ce siège était creusé en forme

de chaise percée , de manière qu'un homme pou-

vait passer sous le trône , et toucher les parties

sexuelles de l'élu. Un commissaire, chargé de

donner à ce dernier les renseignemens nécessaires

,

veillait à ce qu'il prit la position convenable. Aussi-

tôt que le sexe était connu, le commissaire s'é-

criait : Papani viruni habemus , notre pape est

un homme. On le proclamait ensuite, on lui

rendait hommage , et on attendait la confirmation

impériale
,
pour le consacrer souverain pontife.

Cette coutume se conserva pendant quelques

siècles. Ce siège subsistait encore à la fin du sei-

zième siècle , sous le nom de stercoraria , c'est du

moins ce qu'affirme Platine , dans sa Yie de la pa-

pesse Jeanne, dédiée au pape Sixte IV. Il savait le

déplaisir qu'avaient commencé à manifester les

Romains , sur un événement qui ne fait pas beau-

coup d'honneur aux électeurs de Tannée 854; aussi,

ne voulut-il pas se faire garant de la vérité de l'his-

toire ; il assure seulement que tout le monde le

croyait ainsi. Personne, en effet, ne songea à la

révoquer en doute, jusqu'à ce que les protestant

du seizième siècle eussent tiré parti de ce fais^

pour en argumenter contre la succession véritable,

légitime et non-interrompue des pontifes romains

qui occupèrent le siège de Saint-Pierre. Je regarde

comme niils tous ces argumens, par lesquels ils
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voulaient prouver au-delà de ce qu'ils pouvaient

faire. Mais les catholiques du même siècle con-

çurent un autre dessein, et crurent plus conve-

nable de nier tout-à-fait le fait , et de le traiter de

fable. En conséquence , presque tous les écrivains

catholiques romains ont poursuivi ce nouveau sys-

tème, de manière qii ils le regardent aujourd'hui

comme une vérité, démontrée sans appel au tri-

bunalde la critique. Je crois, malgré leur décision,

que la religion n'est pour rien dans cette querelle^

qui n intéresse que l'histoire. Les témoignages en

sont d'ailleurs si irrécusables, que ce serait faire

insulte à la religion catholique romaine que de le

nier ,
par crainte de diminuer la foi qui est affer-

mie sur <ies fondem/^ns indestructibles.

Anastase le bibliolh('cairc, auteur d'une Y ie des

papes, et contemporain de Jean, place l'élection^

du pape femelle, entre Léon IV et Benoît ITI,

époque à laquelle il écrivait lui-même. Sa narra-

tion ne se trouve pas dans la collection que les

jésuites ont publiée des ouvrages de cet écrivain.

Ils l'ont su pprimée par égard pour la cour de Rome.

Masf/uardo Frehero , «n des plus grands littéra-

teurs du seizième siècle, les accuse devant la ré-

publique littéraire européenne du crime de falsi-

fication ,
pour avoir imprimé deux exemplaires-

complets, pour les personnes qui leur avaient

confié le manuscrit. ïl lit voir que la relation de

l'existence du pape femelle se trouvait dans le ma-

nuscrit (le la bibliothèque royale de Paris, et
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Mayence aux jésuites, pour l'impression. Tous

ceux qui voulaient s'assurer de la vérité ,
pouvaient

aisément consulter les manuscrits. Le fameux Bou-

clère répéta, depuis, le même reproche dans son

histoire. Les jésuites eux-mêmes contribuèrent à

éveiller le soupçon , en mettant en marge des exem-

plaires mutilés, la note suivante, cà la Vie de Be-

noît III, son successeur. Il résulte clairemeni

de là, qxm le successeur immédiat de Léon IF
ne fut paj)e femelle, Jean FUI, mais hien

Benoît III. C'est bien ici qu'on peut appliquer la

maxime de Tacite ,
que quand le crime est ma-

nifeste, il ne faut 'plus prendre conseil que de

l'audace. C'est ainsi que celui qui vient de faire

un vol , crie : au voleur , au voleur
,
pour qu'on

ne le soupçonne pas.

Marianus , historien écossais ,^ dévoué à la cour

de Pvome, au commencement du onzième siècle,

raconte l'élection de la papesse , non pas comme
ime chose nouvelle , mais comme reçue de plu-

sieurs autres écrivains
,
qui ne sont point parve-

nus jusqu'à nous. Sigebert , moine du monastère

de Gemblours, vers la fin du onzième siècle
,
pré-

tend que la papesse Jeanne était originaire d'An-

gleterre. Othon , évêque de Frisingue, en 1 158 , et

Godefroy de Viterbe, en 1 186, rapportent son his-

toire. Ranulphe le moine, dans son Polychroni-

cou de i34o, dit s'être décidé à ne pas conserver.

le nom de la papesse parmi ceux des papes. Théo-
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doric de Nien, dans son livre des Droits et Pri-

vilèges de l'empire, de l'année i4o6, rapporte

l'érection de la statue. Il est suivi par Lasconicos

Clialcordilas , historien grec de 1462; par Sabelli-

eus et beaucoup d'autres. Saint-Antonin de Flo-

rence, à la même époque, le rapporte aussi.

Guillaume Brevin , en 1470, y ajoute la relation

de la chaise percée , dont parle Platina. Onuphre
Panvinius , dans ses Notes sur ce dernier, rapporte

que la substance du même fait avait été consignée

dans les ouvrages de Pandolphe de Pise , écrivain

antérieur au onzième siècle, bien que lui-même

déclare n'y point ajouter foi.

Les critiques romains modernes et leurs secta-

teurs qui nient cet événement , réduisent les argu-

mens aux objections suivantes : 1° plusieurs écri-

vains du moyen âge supposent que Benoît III fut

nommé pape, immédiatement après la mort de

Léon IV. Mais cet argument est bien faible, quand

on connaît la résolution prise de ne pas parler du

pontificat de la papesse , et d'élire comme après

une vacance; 2° Léon, disent-ils, mourut en 855 ;

mais cela n'est pas constant, et il y a une grande

incertitude chronologique dans les écrivains du

moyen âge. Les uns disent qu'il mourut en 855;

d'autres, en 854; d'autres, en 855. En supposant

même vraie l'opinion commune, qui fixe en 855

la mort de Léon; il y a divers historiens qui

ne mettent qu'en 856 l'élévation de Benoît III au

pontificat, et laissent un espace de temps vide
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pour la papesse ;
5° quelque variété qu'il y ait entre

nous, ajoutent-ils, on ne pourra jamais trouver

deux ans , cinq mois et cinq jours pour la papesse.

Mais j'ai déjà dit qu'il n'est pas nécessaire de deux

ans
;

je regarde ces deux années comme une addi-

tion du copiste, et cela tranche la difficulté. Car

si un exemplaire mal copié a servi d'original aux

autres écrivains , il importe peu pour la vérité ma-

térielle du fait
,
que tous aient copié ensuite cette

erreur. Spanheim , d'ailleurs, prouve que tous

n'en avaient pas été coupables. Ce qu'il y a d'es-

sentiel à savoir , c'est qu'il y a eu un pape femelle ;

qu'il ait régné peu de temps ou long-temps, peu

importe. L'existence de la statue et du siège , unie

à la relation de presque tous les historiens, du-

rant sept siècles , ainsi que le témoigne Platina,

dans une histoire dédiée à un pape , donnent une

force irrésistible à l'établissement de ce fait ; lors-

même qu'il existerait entre ces auteurs un dissen-

timent relativement à l'époque précise. Enfin

,

Cognard , avocat de Normandie, fit imprimer,

en i565,à Saumur, contre Blondel, un Traité,

dans lequel il réfute complètement les argumens

de ce dernier. INous devons regarder comme très-

certaine l'existence delà papesse Jeanne; mais cir-

conscrire dans une époque plus courte, le temps

de son pontificat. Ceux qui désireront plus d'ins-

truction sur cette question , la trouveront traitée

avec la critique la plus exacte et la j>his judicieuse,

dans l'Histoire de ia papesse Jeanne, publiée en
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témoignages des contemporains , Anastase et Ra-

nulphe le moine, à cause des doutes qu'ils émettent,

l'auteur a réuni le témoignage d'un écrivain du
onzième siècle ; de trois du douzième ; de trois du
treizième : et de quatre-vingt-trois du quatorzième

et du quinzième.
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BENOIT III,

€IV* POKTIFE. — DE 855 A 858.

Dixième schisme.

Si l'existence de la papesse Jeanne fournit une
preuve évidente que ce n'est point l'Esprit-Saint

,

mais plutôt l'esprit d'ambition qui dirige les élec-

tions pontificales, la fréquence et la multitude des

schismes en est une autre preuve d'un genre dif-

férent
,
puisque tous ont produit des meurtres

,

des désordres , des parjures, des faux témoigna-

gnes , et beacoup d'autres péchés ou crimes. Nous
allonsle voir de nouveau dans l'élection deBenoit III.

Un certain Anastase
,

prêtre déposé par le pape
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avant réuni un parti sufiisant pour se faire élire

pape dans le tumulte , et à l'aide de beaucoup de

violence, engagea à le soutenir plusieurs nobles

romains, ainsiquerambassadeurmêniedeLouislT,

et forma le dixième schisme de l'église romaine,

Les mois d'avril, mai, juin
,

juillet, s'écoulèrent

au milieu de ces troubles. Enfin, Anastase ayant

été vaincu , Benoit l'emporta, et l'empereur ayant

envoyé sa confirmation , la consécration eut lieu

en septembre 855. Les historiens ecclésiastiques

de ce temps croient dire beaucoup en répétant ,

à la plupart des élections papales, que l'un ne vou-

lait pas accepter
,

qu'il s'était caché . qu'il refusa

sous prétexte qu'il n'était pas digne , et beaucoup

d'autres choses semblables. Mais toutes ces asser-

tions sont nées de l'adulation. Leur but était de

plaire aux papes , et de fortifier la croyance et un

mensonge, auxquels les papes étaient intéressés.

Ces ouvrages ne disent pas , bien qu'on le voye

assez par les faits , que tous , ou presque tous les

papes étaient dévorés d'une extrême ambition, au

grand dommage de la religion catholique et au

préjudice immédiat des souverains temporels , des

nations qu'ils gouvernaient, et des évéques placés

par l'Esprit-Saint , et non parle pape ou par Saint-

Pierre , comme pasteurs du troupeau chrétien.

Ce qu'il y a de plus certain , c'est que Benoît en-

richit sa famille, particulièrement Grégoire et

Etienne , ses frères , tous deux fils , ainsi que lui

,
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de Théophilacte , nomenclateur de Rome ; Cons-

tantin et Constantine ses neveux , fils de Grégoire
,

et qu'il maria sa nièce au sénateur Georges. Tous

ces derniers unis à Formoso , évéque de Porto ,

formèrent ensuite , ainsi que nous le verrons , une

conjuration contre Jean VIII. Benoît est le patriar-

che du népotisme papal.
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NICOLAS r,

CV* PONTIFE. — DE 858 A 867.

Nicolas, diacre de Rome, fut consacré pape le

24 avril 858, en présence, et avec l'autorisation

de l'empereur Louis II. On prétend qu'il se cacha

pour ne point accepter le pontificat , et qu'il y fut

entraîné par force. J'ai déjà déclaré que ces préten-

dus refus si multipliés, ne me semblaient mériter

aucun crédit, et étaient démentis parla conduite

postérieure de ces papes
,
qui avait prouvé leur

ambition illimitée , leur orgueil insupportable , et

leur désir constant de tenir sous leurs pieds tous

les autres hommes.

L'empereur Louis IIï
,

qui se piquait plutôt
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d'être un zélé catholique soumis au successeur de

Saint-Pierre, que le souverain de l'empire d'Occi-

dent, accompagna INicolas à pied , tenant, pen-

dant plus d'une portée de flèche , la bride de son

cheval. On a coutume de citer ce trait , comme un
acte d'humilité de Louis le bègue ; moi je n'y vois

qu'une bassesse indigne d'un empereur qui traite

avec un vassal , et capable d'ajouter un nouvel

aliment à l'orgueil du pontife. Cet orgueil fut assez

prouvé, dans la suite
,
par sa conduite avec le même

Louis , avec son frère l'empereur et roi , Charles

le chauve, avec son neveu Lolhaire, roi de Lor-

raine , avec les reines Tiedbergue et Valdrade leurs

épouses, avec Michel, empereur de Constantino-

ple , avec Hincmar, archevêque de Rheims
,
primat

de France, avecGonlhaire, archevêquede Cologne,

Teugalde, archevêque de Trêves, primat de la Bel-

gique , Haganon , évêque de Pergame , Rolade

,

évêquede Soissons , Jean , archevêque de Ravenne
,

et plusieurs autres personnages.

Il les traita tous avec un orgueil despotique. 11

donnait ses ordres aux rois et aux empereurs

,

comme à ses esclaves , avec des expressions plus

dures, plus sévères, plus audacieuses, et plus

imprudentes, que jamais aucun des papesses pré-

décesseurs , n'aurait osé le faire , même dans les

occasions où ils manifestèrent l'orgueil le plus ef-

fréné, et le désir le plus ardent de soutenir leur

supériorité.
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ISicolas ne se contenta pas de ce qu'on appelât

à lui des décisions de l'évêque métropolitain, con-

formément à l'interprétation injustement donnée

au concile de Sardes, sur le consentement de ceux

qui n'étaient point obligés à y souscrire; il étendit

cet appel aux décisions des membres du clergé et

des laïques de la plus basse classe , s'autorisant, à

cet égard , des fausses décrétales antésiriciennes ,

et alléguant qu'il importait peu que ces décrétales

se trouvassent comprises ou non comprises dans

les collections des canons, conciles, et lettres pon-

tificales ; qu'il devait en être de ces lois comme des

ordonnances des empereurs non comprises dans

les codes , et auxquelles on obéissait dès qu'on

avait connaissance de leur contenu. 11 ne serait pas

facile de comprendre en peu de mots les attentats

produits par l'ambition , l'orgueil et le despotisme

du pape INicolas, à en juger seulement par ses

lettres. Quiconque les lira dans la collection qui

en a été faite , ou dans les extraits qu'on en a donnés

dans l'histoire ecclésiastique , se convaincra aisé-

ment de cette vérité. Un seul trait peut toute fois

le faire apprécier. Dans le •7 1
' canon du titre 96 de

la collection des canons , vulgairement appelée le

décret de Gratien^ se trouve certain fragment de

la lettre écrite par iMcolas à l'empereur d'Orient

Michel 111. On y lit la phrase suivante : 11 est

«prouvé jusqu'à l'évidence que le pontife ne peut

uêtre ni absous, ni condamné par le pouvoir se-
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• culier. Le pieux empereur Constantin neluidon-

» nait-il pas le nom de Dieu? et qui oserait préten-

»dre que Dieu peut être jugé par les hommes?»

Il n'est pas nécessaire d'en savoir bien long pour

conclure que si Nicolas croyait ce qu'il écrivait,

c'était un hérétique, et dans son sens le plus

étendu, un impie blasphémateur de la divinité,

et que , s'il ne le croyait pas , il ne présentait

qu'une preuve insuffisante de ce qu'il avançait.

Quel ton , si on le compare seulement avec celui

que prenaient ses prédécesseurs des quatrième,

cinquième et sixième siècles ?

On ne doit pas trouver étonnant que Gonthaire
,

archevêque de Cologne, lui ait écrit à Piome, en

son nom et au nom de Teugalde, archevêque de

Trêves, lespropositions suivantes qui devaient sans

doute l'irriter personnellement. « Ecoutez, pape

» Nicolas ; nos collègues nous ont envoyés pour

• vous consulter sur les résolutions que nous avons

» prises dans notre concile, et nous ont chargés de

• vous faire part des autorités et des motifs qui

• leur ont servi de règle. ÎNotre but était de con-

» naître votre opinion et de vous supplier hum-
» blement de nous éclairer , bien décidés à suivre

• la doctrine que vous nous démontreriez être la

» meilleure ; mais voici déjà trois semaines que

» nous attendons votre réponse, et vous ne nous en

V avez donné aucune cathégorique. Vous vous êtes

i) contenté de nous dire en public que, d'après

» l'exposé de notre mémoire, nous vous paraissions
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• excusables. Vous nous avez enfin ordonné de

» comparaître en votre présence ; nous l'avons fait

» sans crainte , et au même instant les portes se

» sont fermées sur nous, et nous nous sommes vus

» entourés d'une troupe de prêtres et de laïques.

» De-là, sans convocation de concile , sans examen

• canonique, sans accusateur, sans témoins, sans

• nous convaincre par des raisons claires, sans re-

<» cevoir nos aveux , sans l'appui et même à l'insçii

» des autres métropolitains, ou de nos évêques suf-

» fragans ; vous avez prétendu nous condamner à

• votre gré, d'après les seules inspirations de votre

» fureur tyrannique. Mais nous, nous ne nous

» soumettons pas à votre sentence inaudite , si

» éloignée de la charité d'un père ou d'un frère :

» nous la regardons comme un discours injurieux
,

• nous vous répudions vous même de notre com-
» munion comme un homme qui entretient des

"liaisons avec les excommuniés ^ nous nous con-

» tentons de la communion de nos frères , rejetée

• par vous, quand votre hauteur et votre arro-

» gance vous en rendaient indigne. Vous vous

» êtes condamné vous même, quand vous avez lancé

• l'anathême contre ceux qui ne se soumettaient

• pas aux préceptes dits apostoliques, car vous

» avez été le premier à les briser, lorsque vous avez

» cherché à anéantir, autant qu'il était en vous , les

» lois divines et les sacrés canons , et à vous éloi-

• gner du chemin suivi par lès papes vos prédéces-

1 scurs. »
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Je no nierai pas qu'il y ait dans ce fragmesd Hos

expressions vraiment outrageantes , et je n'appro'.i-

verai jamais le manque de rc?3ooct à un supérieur;

ma:3 on s'expose à i'insuUe quand on agit coinme

le fit iNicolas. Il excommunia remperenr Michel

,

Lothaire, roi de Lorraine, avec son épouse îa rcino

Yaldrade, ainsi que plusieurs évéques et arche-

vêques; il menaça des mêmes foudres l'empereur

d'Occident, Charlcs-le-Chauve, en même temps roi

de France ; il se montra enfin téméraire , impru-

dent et tout opposé au portrait que foui de lui les

historiens ecclésiastiques, pour flatter Home qu'ils

craignent. Les faits seuls qu'ils rapportent dons

leurs propres histoires suffiraient pou.r leur prou-

ver qu'ils sont ou de mauvais logiciens ou de lâches

adulateurs. u-

[Nicolas mov.rut enfin le lâ novembre 8G7. C'est

]e(jernier des papes dont Anastase le bibliothécaire

écrivit la vie; c'est le premier qui, d'après ce que

rapporte -cet auteur, ait porté une couronne sur

sa mitre ou tiare. Cette circonstance ne laisse pas

que de prouver encore combien, à chaque règiie,

l'ambition pontificale faisait de nouveaux progrès.

lOMK I. ]-
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ADRIEN II,

CM* POXTIFE. DE 8G7 A 872.

Adrien
,
prêtre titulaire de Saint-Marc de Rome,

fut élu pap(\ à l'âge de 76 ans . peu après la mort de

son prédécesseur, et fut consacré le i4 décembre

867, en présence des envoyés de l'empereur. Les

maximes ambitieuses de Rome poursuivaient leurs

progrès et devenaient chaque jour plus exigeantes

selon les circonstances. Le \ieil Adrien suivit les

traces de son prédécesseur. 11 traita avec iniquité

le roi Charles-le-Chauve . Hincmar , archevêque

de Rheims . et tous ceux qui ne voulaient pas

adhérer aveuglement à ses propositions. 11 proté-

geait en même temps, sans examen, les hommes
les plus pervers de son temps, tels qu'étaient Car-

loman . lîls rebelle du roi Charles, et Hincmar,

évêque de Laon , neveu et ennemi de l'autre Hinc-

mar. H fit tout son possible pour que la cou-

ronne de Lorraine ne passât pas à Charles à la mort

du roi Loihaire, mais bien à Louis, frère du dé-

funt. H écrivit à cet effet plusieurs lettres à Charles
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lui-même , aux évêques , archevêques et autres

personnages influens. Voyant que tout était inutile,

il menaça le roi de l'excommunier, et ordonna aus-

sitôt à Hincmar , archevêque de Rheims, et à

d'autres évêques de se retirer de la communion de

Charles. Hincmar, dans la réponse qu'il lui fît, cher-

cha à lui prouver par les autorités et par les doc-

trines reçues, qu'il excédait ses pouvoirs, qu'il allait

au-delà des limites fixées par les canons, en usant

de moyens de pcrsuation tout-à-fait contraires à

la paix et à la charité, et qui d'ailleurs n'avaient

jamais été employés auparavant par les papes, aux-

quels il n'appartenait pas de se mêler des affaires

temporelles du royaume. 11 lui disait qu'il n'avait

pas le droit de se séparer de la communion de son

souverain, et lui citait en exemple les saints papes et

les saints éVêques qui avaient des liaisons avec des

rois payens et hérétiques, et n'auraient pas VoulUj à

plus forte raison -, se dérober à l'autorité d'un roi

si catholiquCi

Ce monarque eut encore d'autres contestations

aVec Adrien. Ce dernier, dans une autre lettre, se

plaignit de ce que Sa Majesté ne se montrait pas

docile à ses corrections. L'empereur, entre autres

choses lui répondit : « Dans vos lettres précédentes,

» vous me donnez les noms de parjure, de tyran
,

»de perfide dissipateur des biens de l'église, sans

* toutefois chercher à me convaincre de ce dont
»vous m'accusez. Dans votre dernière, vous me
• reprochez d'être un calomniateur j ce qui est un
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* crime selon récriture. A oudriez-vous donc q»^.

» dans des circonstances semblables à celles où nous

» nous trouvons
,
je reçusse de bon gré vos correc-

» lions? Ne serait-ce pas me reconnaître coupable et

» me rendre indigne non-seulement des fonctions

» de souverain, mais de la communion de l'église?

» Ecrivez ce qui sied à votre ministère et au mien

,

» et nous l'écoulerons avec plaisir. Vos lettres con-

» tiennent les clauses suivantes : Nous vouions et

* ordonnons d'après notre autorité apostoliqxie

»€fU6 Hincmar de Laon se rende à Rome et se

• présente devant nous, sous (a garantie de

» votre pouvoir. Nous désirerions vivement savoir

» où l'auteur de cette lettre peut avoir lu qu'un

» roi obligé de punir les vicieux et de sévir contre

» les délits, doit envoyer à Rome le délinquant puni

» provisoirement selon toutes les règles ; surtout

• quand il appert qu'avant sa déposition, le délin-

» quant a été convaincu dans trois conciles d'avoir

» troublé l'ordre public , et qu'après sa déposition

»ila persévéré dans sa désobéissance. ÎSous sommes

«forcés de vous écrire que nous autres rois de

» France, nés de famille royale, nous n'avons pas

»joué jusqu'ici le rôle de lieutenans d'évéques

,

«mais de souverains de notre pays; car (ainsi que

Ae disent Saint-Léon et le concile romain), c'est

»des empereurs et des rois établis par Dieu pour

•commander sur la terre, qu'est venue aux évêques

« la permission de régler les affaires conformément

«aux ordonnances souveraines. Relisez les registres
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«de vos prédécesseurs, et vous verrez qu'ils n'ont

»pas écrit aux nôtres comme vous osez nous écrire;

»ne songez donc plus à nous écrire une seconde

nfois avec des ordres ou des menaces d'excommu-

«nication contraires à l'écriture et aux canons,

«puisque, suivant ce que dit Saint-Léon , le privi-

»lége do Saint-Pierre subsistera tant que subsistera

>'sa justice. D'où il suit que si 1 on manque à l'une,

«on détruit l'autre. Je vous supplie enfin de ne

«plus envoyer ni à moi ni aux évêques de mon
«royaume aucune lettre semblable à vos précé-

M dentés. Ce n'est qu'ainsi que nous pouvons les

«respecter. »

Les évêques répondaient au pape sur le même
ton. Adrien apprit alors une maxime que ses suc-

cesseurs n'ont jamais oubliée, c'est de fléchir pen-

dant un temps pour mieux réussir plus tard, quand
l'occasion s'en présente, sans crainte ni honte de

tomber dans des contradictions ; il écrivit pour

lui donner satisfaction , une lettre pleine des flat-

teries les plus viles. 11 s'excusait de la dureté de

ses premières lettres, et ajoutait pour sa propre

infamie : o ISous avons déjà appris de plusieurs

"persomies vertueuses, et en particulier de mon.

«frère Actard
,
que vous êtes le protecteur le plus

»zélé et le plus religieux des Eglises, de telle ma-
«nièrc qu'il n'y a pas dans tout le royaume un

«seul temple ou un seul monastère que vous n'avez

«enrichi. Nous savons aussi que votre désir est dt?

«traiter de la même manière l'Eglise de Saint-
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«Pierre , et de la défendre contre tous ses ennemis.

«Prenez cette lettre et ne la communiquez qu'à

nvos plus intimes confidens , et je vous promets

«que si vous et moi nous survivons à l'empereur,

))lors même qu'on m'olFrirait des charges d'or, je

»ne reconnaîtrai que vous pour empereur romain.

«Dès aujourd'hui le clergé , le peuple et la noblesse

»de Rome vous désirent pour chef, pour roi, pour

»palrice
,
pour empereur et pour défenseur de

»rEglise. »

Adrien mourut peu de temps après avoir écrit

cette lettre en novembre 872 , et laissa après lui

un nom déshonoré par les deux extrêmes opposés

,

l'orgueil dans le succès , la bassesse dans le revers

et l'intrigue dans tous les temps ; mais cette con-

duite ne fut que trop imitée depuis par ses succes-

seurs. Je ne dirai rien du mauvais exemple qu'il

donna aussi en absolvant l'empereur Louis d'une

promesse faite au duc de Bénévcnt dont il était le

prisonnier , afin de l'engager à le remettre en

liberté.
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JEAN vni,

CVIl* PONTIFE. DE 8^2 A 882.

Jean , archidiacre de Rome , fut couronné le

14 décembre 87 1 , et mourut le 1 5 décembre 882.

1! fut le VHP et non pas le IX* de ce nom , tel qu'il

aurait du être nommé , si au lieu de rayer Jean

VAnglican du catalogue des papes , et au lieu de

défendre de le compter, ou l'eût regardé comme
un véritable pape.

Jean VIII suivit les maximes de ses deux derniers

devanciers, et augmenta encore, si! est possible,

les abus de la papauté en proportion de l'igno-

rance générale de l'Europe, d'une part, et du

consentement donné de l'autre à l'extension pro-

gressive des idées romaines, qui offraient les moyens

de recevoir sans examen le mensonge connue vé-

rité, et même de traiter cette dernière comme une

erreur et un crime. On ne peut lire les dix années

du pontificat de Jean VllI , sans remarquer une

chaîne d'abus criminels . et un désf)rdre dans les

idées religieuses du au désir d'augmenter la do-
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miiîaùoii tcinporeiie el les richesses du pape,

tloiuc était déjà le centre où venait aboutir, après

pluclears détours , tout l'argent du inonde
,

partie pour la consécration usurpée des évèchés

et archevêchés
; partie pour les continuelles de-

mandes ecclésiastiques que les fausses décrétales

avaient centuplées, en les représentant comme
aussi antiques que le christianisme ; une autre

provenant des donations des princes qui , en

opposition aux véritables intérêts de leur dignité

suprême, accouraient aux papes en certains cas,

e'c alimentaient le serpent dont le venin devait

détruire leur propre souveraineté; une autre pour

des commutations de pénitences personnelles et

pécuniaires au bénéfice de Saint-Pierre le Romain ,

invention des papes semblables à ceux que nous

avons cités dans le neuvième sièt'lc ; et une autre

partie enfin pour les ojûfrandes des pèlerins dont la

feinte vertu s'appuyait sur Rome, au moyen des

joyaux d'or et d'argent , des pierres précieuses et

d'une quantité immense d'argent qu'ils laissaient

dans leurs visites aux stations romaines.

L'ambition et l'avarice rendirent Jean Yill men-

teur, perfide, faible, arrogant, orgueilleux, bas,

impie, cruel, hérétique; il plia à ses passions les

paroles de l'écriture, et fut tant, selon que les»

circonstances le voulaient. Je me contenterai d'en

citer quelques traits.

En l'an 876, il reprocha aux évêques de France

de i:c p'étre pas armés, eux rt leurs sujets, pour
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s'opposer à i'eulrée de Louis le germanique dans

les étals de son Irère Gharles-le-Chauve , lorsque

lui, Jean l'avait désapprouvé et s'élail ofi'ert pour

médiateur. 11 leur cita à cet effet le témoignage de

Saint-Paul qui disaiit:i\(^ combattons pointcontro

la chair et ic sang , mais bien contre les princes

et les puissances. Tout le monde sait que dans

cette phrase, Paul voulait parier des princes et des

puissances des ténèijres, c'est-à-dire des démons.

11 promit à Carloman , roi de Bavière, de le faire

empereur de Pcome à la première vacance qu'on

s'attendait à voir très-prochaine, sous la condition

qu'il se soumettrait à ce qu'il lui plairait de de-

mander. Carloman consentit, mais il mourût sans

que le pape pût accomplir sa promesse. Pendant

la vacance précédente, il avait intrigué pour que

le clergé , la noblesse et le peuple de Piome pro-

clamassent empereur Charles-le-Ciiauve. Jean le

couronna lui-même , et donna naissance à l'opi-

nion que les empereurs d'Occident recevaient la

couronne iuipériale de la main des papes, comme
si , en elFet , les pontifes pouvaient faire don de

cette dignité.

Il exconmiunia Sergius, duc de iNaples, parce

(ju'il avait envoyé traiter de la paix avec les Sarra-

zins qui avaient envahi ses états, et combla d'é-

loges le cruel Alhanase, archevêque de Naples,

pour la barbare et inhumaine conspiration qu'il

iorma contre le duc Sergius , son propre frère,

auquel il lit arracher les yeux sous le prétexte de
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le punir de s'être confédéré avec les Sarrazins. Le

pape donnait des éloges à cette conduite atroce

,

parce qu'il craignait que les Sarrazins ne marchas-

sent sur Piome , el qu'il voulait les arrêter par la

guerre qu'ils auraient à soutenir contre Naples. 11

eut même l'ordre d'attribuer à une inspiration

divine cette horrible conduite ; le méchant arche-

vêque Athanase envoya à Rome quelques prison-

niers Sarrazins , et le pape , de sang froid ,
fit

trancher la tête à plusieurs. Cependant Athanase

fit la paix peu de temps après avec les Sarrazins

,

et le pape se vit forcé d'en faire autant.

Après la mort de Saint-Tgnace, patriarche de

Constantinople, il rétablit Photius sur son siège,

afin de faire sa cour h l'empereur Basile , dont il

voulait obtenir le secours contre les Sarrazins. 11

transgressa tout ce qui avait été ordonné dans le

concile et dans les canons, et cela, pour un schisma-

tique excommunié et condamné en divers conci-

les, pour un sectaire de l'hérésie de ceux qui

niaient que l'Esprit-Saînt procédât du l'ère et du

Fils, lorsqu'il savait de plus, que les signatures des

patriarches d'Alexandrie, d'Anlioche et de Jéru-

salem étaient fausses et supposées. Il écrivit au

même Photius une lettre dans laquelle il soutient

l'erreur orientale sur l'origine de l'Esprit-Saint et

transige sur le point principal, tout-cà-fait en

faveur de Photius, auquel il dit:«lNous savons

«quelle mauvaise idée on vous a donnée de notre

«Église et de nous, et peut-être avec quelque ap~
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«parcnce de raison. Mais, avant d'avoir votre ré-

wponse, je crois devoir vous dire au juste ce qui

»en est. Vous savez que votre commissaire m'ayant

«consulté sur le symbole , il a vu que nous le con-

»servions tel que nous l'avions reçu, sans y rien

«ajouter, mais sans y retrancher non plus le mot

y^fUioqve ;
quiconque se permettrait de le faire,

«mériterait notre indignation. Aussi, déclarons-

«nous maintenant, afin de vous donner des ga-

«ranties relativement à cet article qui a causé tant

«de scandale dans l'Église, que, non seulement,

«telle n'est point notre manière de penser, mais

«que nous regarderons comme des transgrcsseurs

«de la parole de Dieu et des corrupteurs de la

«doctrine de Jésus-Christ, des apôtres et des pè-

»res qui nous ont donné le symbole, ceux qui ont

«eu l'insolence d'employer les premiers cette ex-

«pression, et nous les plaçons à côté de Judas

«comme détracteurs des membres de Jésus-Christ,

«Mais j'ai lieu de croire que savant comme vous

«l'êtes., vous devez savoir combien il est difficile

«d'amener les autres évêques à cette manière de

«penser et de changer un style d'une telle impor-

«tance, quand il a été consolidé par l'habitude de

«tant d'années. D'après ce motif, nous croyons

«qu'on ne doit ordonner à personne de supprimer

«du symbole la parole qui y a été ajoutée, et qu'il

«convient plutôt d'uF-r de douceur et de prudence

«en exhortant peu-à-pcu les autres à renoncer à

«leurs blasphèmes. Ainsi donc, ceux qui nous ac-



308

»cusent (le complicilo dans de pareils sentimeDs

«ne disent pas la \'érilé. Tout ce qu'ils doivent

"dire, c'est qu'ici méuic . à Home, il y a des gens

»qui emploient cette formule. Vous devez donc

«travailler d'accord avec nous pour attirer, par la

«douceur, ceux qui se sont éloignés du chemin

»dc la vérité.» D'après cette lettre, il parait évi-

dent que Jean regardait comme une erreur et

comme un blasphème l'addition de IUio(/ue, intro-

duite dans le symbole , approuvée et déclarée dog-

matique par les conciles a3cuméniques et particu-

liers; tant l'esprit d'ambition le dominait.

Le pape fut, toutefois, très- malheureux parce

que sa fausse politique l'exposait à de continuels

dangers dont il se tira rarement bien. On dit

même qu'il perdit la vie par les mains des parens

du pape Benoît 111, unis dans une conjuration

avec Formose, évéquc de Porto, pour l'intérêt de

Martin, dont nous allons parler, et pour plusieurs

autres motifs.
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MARTIN II,

CVIIl* PONTIFE. DE 882 A 884-

Martin fut consacré pape vers la fin de décem-

bre 882, et mourut en mai 884. Platina dit, sur

de bons fondemens tirés des écrivains anciens
,

qu'il acquit le pontificat par de mauvais moyens.

D'autres auteurs indiquent ces moyens , et disent

qu'il eut part à la mort de Jean, avant le terme

fixé par la nature, et qu'il gagna, par de l'argent

et des promesses, les suffrages des électeurs. Le

temps et les événemens postérieurs fortifient assez

cette croyance
,
particulièrement si l'on tourne

les yeux vers cette foule de papes vomis de l'enfer

et capables d'anéantir la foi catholique , si la foi

dépendait des personnes qui occupent le siège de

Saint-Pierre. Tous, en effet, ou presque tous,

ont donné des preuves d'un athéisme j)ratique, et

ont laissé de fortes raisons de croire qu'ils ( 11 pro-

fessaient intérieurement la théorie
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ADRIEN lil,

CIX* PONTIFE. DE 884 ^ ^85.

Agapithe fut élu pape vers la fin de mai 884 »

et, quoiqu'il y eut déjà eu un souverain pontife

de son nom, il prit, sans que nous en puissions

assigner la raison ^ celui d'Adrien. Il mourut en

septembre 885. On lui attribue deux décrets qui

prouvent cet espdt d'ambition et d'orgueil naturel

aux papes, au lieu de cet esprit d'humilité dont

leurs adulateurs les louent. Le premier de ces

décrets porte qu'à l'avenir on n'aurait plus besoin

de la confirmation impériale pour l'élection d'un

pontife, attendu que l'élection libre du clergé,

de la nc-blesse et du peuple de Rome doivent suffire.

Le second déclare qu'à la première vacance, la

couronne impériale d'Occident sera annexée au

royaume d'Italie j ce qui n'eut pas lieu.
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ÉTIEISNE V,

ex' POiNTIFE. — DE 885 A 89 1

.

ÉriENîïE, prêtre titulaire des quatre Saints cou*

tonnes, fut élu pape vers la fin do septembre 885,

et mourut le '^ août 891. 11 ne demanda point la

confirmation impériale. L'empereur Charles III,

dit le Gros, s'en plaignit. Etienne lui envoya la

preuve qu'il avait été consacré d'après le vote una-

nime de trente évêques , de tous les prêtres, de

tous les diacres titulaires ou cardinaux, du clergé

inférieur et des magistrats de la ville agissant au
nom du peuple. Charles se désista de ses plaintes.

En 887 il fut dépouillé de Tempire. Guidon, duc

de Spolette, et Béi^anger, roi d'Italie, y aspirèrent.

Guidon l'emporta par le secours du ])ape Etienne.

Ce pontife, dont les vertus sont représentées avec

les couleurs les plus agréables , manifesta bien

l'esprit d'ambition inhérent à sa place, en promul-
gant le quatrième canon de la distinction dix-

neuf du décret de Gratien , dans lequel il disait ;

«Attendu que l'Eglise Romaine est le miroir et



«l'exempie de toutes lés autres, celles-ci son! ohli-

»gées d'observer pour toujours et sans auci!i«e

«excuse, ses rcglemeus et ses ordounaiices. » Si yiar

l'Eglise Romaine on doit entendre ses chefs po^l»'-

rieurs aux deux premiers siècles du christianisme,

ce miroir et cet exemple seraient un miroir et un

exemple d'orgueil et d'ambition.

Etienne se mêla aussi aux affaires temporelles

de France par l'expédition de certaine bulle dans

laquelle il excommuniait tous ceux qui, sans être

de la famille royale de Charlemagne, usurperaient

la couronne de France; mais les Français ne tin -

rent aucun compte de la bulle; ils élurent, pour

roi, Eudes, fils de Robert-le-Fort, et abandonnè-

rent Charles-le-Simple, qui ne régna qu'après la

mort d'ïludes.
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FORMOSE,

r.xi* poxTiFE. — r.F 8qi a 8c)().

FoRMOSF, , évêque de Porto, fut élu pape ]c ic)

septembre 891 et mourut, à ce qu'on croit , à peu

près vers le i5 avril 896. 11 fallait qu'il fut très-



sno

vieux, puisque déjà en 866 le pape Nicolas P' IV
vait envoyé en qualité de nonce à la cour du roi
des Bulgares. Jean VIII l'avait excommunié, et l'a-

vait privé de son évéché, comme coupable d'avoir
trempé dans une conspiration contre sa personne et
contre celle de l'empereur. Martin II l'avait absout
et réintégré dans son évecbé. De là, il passa à celui
de Rome. C'est lui qui donna le premier l'exem-
ple d'une semblable translation

,
qui fut l'occasion

et le prétexte, si ce ne fut même le motif, des scan-
dales et des désordres que nous verrons ensuite
dans les portraits de ses successeurs. En 892, il

couronna empereur Lambert, duc de Spolette.
Les intérêts de la domination civile produisirent,
entre eux deux, de violentes querelles, et en
896 il donna un rival à Lambert, en couronnant
Arnolphe, fds naturel de Carloman

, roi de Ba-
vière. 11 sut si bien tirer parti des circonstances
que, quand le peuple romain lui jura fidélité
en qualité d'empereur, il fit ajouter dans l'acte la
clause, sans préjudice de 4a fidélité promise au
pape Formose. Après la mort de ce dernier,
d'horribles événemens se succédèrent relativement
à sa mémoire et à son cadavre. INous en dirons
quelques mots plus loin.

TOWE I. jg
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BOMFACE \I,

tXll' PONTIFE. E>- 896.

BoNiFACE, prêtre de Rome, fils d'Adrien, fut

('lu pape par une faction ,
par des moyens illégiti-

mes. Sa conduite était si opposée à celle qu'on de-

vait attendre d'un pontife
,
qu'il avait été dans sa

jeunesse déposé du sous-diaconat. La faveur le fit

rentrer dans le clergé et l'éleva jusqu'à la prêtrise.

Quelques auteurs disent qu'il fut aussi déposé de

cet ordre où ses talens pour l'intrigue l'avaient

fait monter. Il ne régna que quinze jours. Plu-

sieurs écrivains rapportent qu'il fut immolé par

ime autre faction contraire a la sienne. Le con-

cile de Ravenne. tenu l'an 5o4, avait détermi-

né qu'on ne le compterait pas parmi les papes

,

parce que son élection avait été nulle, injuste

et scandaleuse. L'opinion commune l'a emporté,

et on l'a compté comme pape, parce qu'il n'est

pas constant qu'il y ait eu de schisme. Le cardinal

Baronius dit être honteux de reconnaître, parmi

les successeurs de Saint-Pieire. Boniface et près-
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que tous ceux qui vont le suivre pendant pîu3
d'un siècle.
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ETIENNE VI,

CXIII" PONTIFE. — DE 896 A 897.

Depuis le dixième schisme, produit par Anas-
tase et le pape Benoît III , Rome avait continué
d'être divisée en deux factions, toutes les deux
puissantes et acharnées à l'envi l'une de l'autre.

L'une était composée des parens du pape Benoît,

et l'autre des protecteurs et parens de l'antipape

Anastase. La première eut le dessus dans les élec-

tions de Nicolas l" et d'Adrien II; la dernière

dans celle de Jean VIII. Il est vraisemblable qu'A-
nastase était mort au commencement des troubles,

puisqu'on ne voit plus reparaître son nom dans
les querelles qui suivirent. Le parti de Benoît III

ne put supporter avec indifférence l'ascendant

que venait de prendre le parli contraire, et quand
il se crut assez puissant, il assassina Jean VIII et

élut Martin II; ce dernier mourut de mort vio-

lente. Je ne sais à quelle faction appartenaient les
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papes Adrien 111 et Etienne \, mais nous allons

\oir que le même parti qui avait vaincu dans l'é-

lection de Benoît III et de Martin II, aussi bien

que dans celle du pape Formose, fut vaincu dans

celles de Bonîface YI et d'ÎLtienne YI.

€e barbare , indigne d'être compté
,

je ne dis

pas parmi les pontifes, mais parmi les hommes,

convoqua un concile de prêtres et d'évêques de sa

faction. Il fit exhumer le cadavre du pape Formo-

se et le lit apporter dans la salie du conseil; il

l'interrogea , lui disant : Pourquoi , évoque de

Porto, as-tu abandonné ton diocèse et as-tu usur-

pé dans ton ambition celui de Rome? 11 répéta

trois fois cette demande , et le cadavre ne répon-

dant pas , il condamna à une infamie perpétuelle

le nom de Formose, il déclara nuls tous les actes

de son pontificat, il consacra de nouveau les évê-

ques
,
prêtres et diacres consacrés par celui-ci ; fit

couper au cadavre les trois doigts avec lesquels

il avait donné la bénédiction papale , et lui fit

trancher la tête qu'il ordonna de jeter dans le Ti-

bre. La faction contraire ne pouvant supporter

une si horrible conduite , forma peu de temps

après une conjuration contre Etienne, qui fut jeté

en prison , chargé de chaînes, et étouffé enfin

par la main du bourreau. Son exécrable pontifi-

cat dura depuis le 20 août 896 jusqu'au mois de

juin S97.



^77

^%lAA^vv\\\\^\\^\^AAV\^^lVv\A\\A^'vvvA^/\.vvvvv\AAV^'vv\'^<l\v\\v\^v%V1.v\^\a^v\MA/v^^^^4

ROMAIN,

CXIV* PONTIFE. EN 89^,

Peu après la mort du pape Elienne VI, par la

main du bourreau , la faction de Benoît III triom-

pha dans l'élection de Romain. Ce dernier déclara

nulles et criminelles les mesures prises par son

prédécesseur immédiat, et rétablit la réputation

et la bonne mémoire de Formose. 11 mourut bien-

tôt après et n'occupa le siège pontifical que qua-

tre mois.
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THÉODORE II,

CXV" PONTIFE. EN 898

\

La même faction de Benoît III parvint aussi à

faire nommer Théodore. La consécration de ne
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pape se fît en présence des députés de l'empereur

Lambert. 11 réhabilita tous les évêques, prêtres et

diacres déposés par Etienne VI. Quelques pécheurs

ayant retrouvé les morceaux du cadavre du pape

Formose, il les fit enterrer en grande solennité.

Tout cela fut exécuté pendant les vingt jours qu'il

survécut à sa consécration.
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JEAN IX,

CXVr PONTIFE. DE 898 A 9OO.

L'ÉLECTION que la mort de Théodore laissait à

faire, présentait tout le germe d'un schisme. Le
parti d'Anastase avait réuni un grand nombre de

sufirages en faveur du prêtre Scrgius ^ issu d'une

famille noble , très-considéré et appuyé de toute

l'influence d'Adaibcrt, marquis de Toscane. La
faction de Benoît 111 l'emporta cependant et pro-

clama souverain pontife Jean IX , diacre , moine
de l'ordre de Saint-Benoît, homme aussi prudent

que le réclamait l'état des choses. Sergius, banni

de Rome , se retira en Toscane où il resta sept ans.

Jean consacré en juillet 898 . mourut le 5o novem-
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J)re 900 et ne se départit jamais de la bonté qu'il

avait montrée dans l'origine. 11 y eut à cette épo-

que un concile à Rome, relativement aux affaires

de Formose. Entre autres résolutions, on mention-

na celle de condamner les décisions du pape Etien-

ne VI. Plusieurs évêques qui se trouvaient présens

et avaient signé, demandèrent excuse et assurè-

rent qu'ils y avaient été forcés. On convoqua aus-

sitôt un second concile à Ravenne, auquel assista

l'empereur Lambert. Mais il estbonderappeler ici

le ton employé dans le premier concile par ce pape

si prudent et si bien digne de servir de modèle.

« La sainte Eglise romaine a beaucoup souffert

par la mort violente des papes , qui se sont fait con-

sacrer sans en avoir informé l'empereur, ou sans

attendre, malgré les canons, l'arrivée des commis-

saires impériaux, qui auraient pu arrêter les pro-

grès du désordre. Pour empêcher à l'avenir de pa-

reils malheurs , nous voulons que dorénavant le

pape soit élu dans une assemblée des évêques et

de tout le clergé, sur une demande du sénat et du
peuple, et consacré ensuite solennellement en pré-

sence des commissaires impériaux, sans que per-

sonne ose demander de nouveaux sermens. Ainsi

on mettra fm au scandale, et on cessera de violer

la justice du souverain, o

Si cette disposition eût toujours été observée, on

n'aurait point achevé de couper les derniers freins

de la subordination due par les papes aux empe-

reurs. Mais il y eut bien peu de papes aussi bons
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que Jean IX. Sergius , son compétiteur
,
qui par-

vint même ensuite à être pape, chercha à intro-

duire l'opinion contraire dans une épitaphe; mais

personne n'ajouta foi à ses calomnies.

Jean , digne par ses œuvres d'être canonisé, ne le

fut pas , bien qu'il fut bien supérieur à certains

papes canonisés, qui n'avaient pas la dixième par-

lie de ses vertus.
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X» SIÈCLE.

BENOIT IV,

eXVIl" l'OMIFE. DE 900 A QOO.

Nous allons entrer dans le dixième siècle, que

les uns appellent le siècle de fer, d'autres d'argile,

et qu'on doit plutôt appeler le siècle de scorie ou

de bourbe; siècle dans lequel Baronio, quoique

romain et cardinal , reconnaît tant de crimes dans

ceux qui ont possédé le trône pontifical, qu'il ne

trouve de consolation qu'en disant que la foi n'y

a pas souffert de préjudice notable : mais n'en est-

ce pas un que l'effet subséquent de faire mépriser

ce trône à cause des vices de ceux qui l'ont occupé?

Certes il n'est pas facile de faire croire à l'inter-

Tention du Saint-Esprit dans les élections ponti-

ficales, à la vue des exemples que nous avons déjà

indiqués, et de ceux que nous remarquerons dans

le dixième siècle; car plusieurs parvinrent au su-
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prême sacerdoce plutôt par les ruses du diable que
par l'inspiration du Saint-Esprit.

Benoît IV fut élu pape par la faction de Benoît

III
, dont il était peut-être parent

,
puisqu'il était

fds de ^lumulo, citoyen romain de famille noble.

Il paraît avoir été bon et charitable, et il occupa

le Saint-Siège depuis l'an 900 Jusqu'au commen-
cement d'octobre goô.
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LÉON V,

CXVIU' PONTIFE. EN 905.

Nous ne savons pas par quelle faction Léon

d'Ardée fut élevé à la dignité pontificale, et sacré

le 28 octobre qoj. jMais il est certain qu'il occupa

le trône tout au plus jusqu'à la fin de novembre,

puisque Christophe, son successeur, le lui ravît,

s'empara de sa personne, et l'enferma dans une

étroite prison , où il mourut le 6 décembre.
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CRISTOPHE,
\

CXIX' PONTIFE. DE 903 A 9o4-

Christophe , fils d'un habitant de Rome nommé
Léon, usurpa le pontificat à la fin de novembre

903 ,
par les moyens violens que nous avons in-

diqués; mais il jouit peu de temps du fruit de

son injustice, car Sergius l'en dépouilla en juin

904 ,
par les mêmes voies dont il s'était servi.

Christophe fut renfermé dans un monastère

,

d'où Sergius le retira pour le mettre dans une

prison , où , chargé de chaînes , il acheva sa vie

criminelle.
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SERGIUS m,

CXX' POMIFE. DE 9O4 A 9II.

Sergius , compétiteur de Jean IX , et réfugié en

Toscane depuis 898 , revint à Rome poiu' chasser

Christophe. La faveur des marquis de Toscane le

fît monter au trône pontifical , en commettant les

mêmes crimes que son prédécesseur. Il y ajouta

celui de vivre en concubinage avec Marocia, épouse

d'Adalbert, marquis de Toscane, fille de Théo-

dora l'aînée, et sœur de Théodora la jeune. Théo-

dora l'aînée fut une femme de beaucoup de talent,

mais impudique , et elle contribua au concubi-

nage de sa fille Jlarocia, par ambition de comman-

der despotiquement à Home, où elle commanda

réellement. Sergius eut de Marocia un fils nommé
Jean ,

qui devint pape par la protection de ses

parens. Cependant il passa pour fils d'Albéric,

duc de Spolette, mari de Marocia, quoiqu'il ne

le fût pas encore à cette époque.

Sergius, ennemi déclaré de Formose, et parti-

san actif d'Etienne Yï, annulla le concile Piomain
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de Jean IX et les décrets des papes Piomain et

Théodore, ses prédécesseurs. 11 fit, en consé-

quence, transporter avec de grands honneurs le

cadavre d'Etienne VI, en réhabilitant sa mémoire,

et renouvelant ses décrets contre celle de Formose.

Il mit une épitaphe honorable sur le tombeau

d'Etienne, et infamante pour Jean IX, qu'il qua-

lifia d'intrus et de schismatique. Sergius mourut
en août de l'année 911.
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ANASTASE lîl,

CXXl* PONTIFE. DE Qll A gi5.

Nous ne savons rien de certain sur ce pape,

sinon qu'il fut élu en août 91 1 et mourut en oc-

tobre 91 3.
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LANDONIO,

CXXII* PONTIFE. DE QIJ A 914.

Il en est de même de Landonio , devenu pape

le 16 octobre 91 5, et mort le 26 avril 914.

JEAN X,

CXXIir PONTIFE. DE 91/1 A 928.

Il semble que l'histoire se lassait de ne pas nous

présenter des exemples scandaleux. Jean, prêtre de

Ravenne, résida long-temps à Rome, et forma des

liaisons criminelles et deshonnêtes avec Théodora

la jeune, sœur de Marocia. Elu évêquede Bologne,

et avant d'être sacré, il fut nommé archevêque de
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Ravenne par le pape Landonio qui le sacra. Ce

dernier étant mort, ïhéodora obtint par ses intri-

gues et toutes sortes de moyens, que son amant fut

élu souverain pontife. Cette femme gouverna

l'Eglise pendant la vie de Jean , comme Marocia

l'avait fait sous le pontificat de Sergius.

Le pape Jean X partit en 91 5 pour faire la guerre

aux Sarrazins avec une armée commandée par

Albéric , marquis de Toscane. La méchante Ma-
rocia, jalouse de sa sœur Théodora, et de ce que

Pierre, frère de Jean X, avait plus de pouvoir à

Rome qu'elle et son mari Guide, duc de Spolelte,

eut l'iniquité de lui persuader de persécuter mor-

tellement les deux frères. Les soldats de Guide

s'introduisirent dans le palais de Latran , massa-

crèrent Pierre et s'emparèrent de la personne du

pape qu'ils conduisirent à une prison affreuse,

où ils lui otèrent la vie à la fin de mai 928. Quel-

ques uns disent que Jean X, en 926, avait fait

assassiner Albéric duc de Spolette, premier mari

de Marocia.
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LÉON VI,

CXXIV' PONTIFE. DE 928 A 929.

Léon fut pape depuis la fin de 928, jusqu'au 5

février 929. iSous manquons de notices originales.

Les circonstances font présumer que son pontificat

commença par la force de la faction de Marocia;

et sa courte durée fonde le soupçon, dans de tels

temps, que sa mort ne fut pas naturelle.
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ETIENNE VII,

CXXV* PONTIFE. — DE 929 A 901.

Il en est de même d'Èlienne VII, qui gouverna

depuis le commencement de février 929 ,
jusqu'au

1 3 mars 9^ i

.
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JEAN XI,

CXXVI' PONTIFE. DE gôl A QoG,

Jean fut le fils sacrilège du pape Sergius III et

de la célèbre Marocia
,
quoique les auteurs de l'art

de vérifier les dates prétendent sans fondement
valable, qu'il était fils légitime d'Albéric , duc de
Spolette, et de Marocia. Jean fut élu pape à cause

de la puissance de sa mère et du marquis Guide

son beau-père. 11 n'avait que vingt-cinq ans, et se

laissa gouverner par sa mère. Guide mourut peu
de temps après, et Marocia, cette femme singulière,

eut l'art de persuader à Hugues, roi d'Italie, frère

utérin de Guide, de l'épouser, en lui promettant

de le faire reconnaître roi de Rome, ce qui s'ef^

fectua. Mais alors Hugues, croyant son autorité

assez affermie , traita mal plusieurs personnages

distingués, et même son beau-fils Albéric, qui dans

la suite devint prince romain : celui-ci était fils

de la même Marocia et d'Albéric, duc de Spolette

et Patrice de Rome, son premier mari. Albéric

irrité enflamme l'esprit des Romains, et se mettant

à leur tète, il cerne et assiège le château Saiiii-

TOME I. ig
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Ange où était le roi Hugues avec la reine Marocia

et le pape Jean , et devient prince de Rome. Les

papes ayant perdu ainsi la souveraineté, il se forma

une république, dont Albéric conserva durant sa

vicie suprême pouvoir, et même à sa mort le trans-

mit à son fils Octavien
,
qui réunit sur sa tête le

souverain pontificat. Le roi réussit à s'échapper

parles murailles, mais le pape Jean XI resta pri-

sonnier et mourut en prison dans l'anée 9.^6.
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LÉON Yll,

CXXVIl* PONTIFE. DE 956 A 959,

LÉON, élevé au trône pontifical par la protection

d'Albéric , en janvier 906, travailla beaucoup à le

réconcilier avec son beau-père Hugues , roi d'Italie,

et mourut avant leur réconciliation, le 18 juillet939,

sans laisser une aussi inauvaise réputation que ceux

qui l'avaient précédé dans ce siècle.
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ETIENNE VIII,

CXXVIII' PONTIFE. — DE Qjg A 942.

Etienne, selon les uns, fut originaire de Rome, et

allemand selon Martin de Pologne : je regarde le

premier comme -plus vraisemblable. Il continua

,

comme son prédécesseur, à travailler à la récon-

ciliation d'Albéric
,
prince de Rome , avec Hugues,

roi d'Italie
,
qui se faisaient une guerre cruelle et

prolongée. 11 prit parti dans les révolutions de

France en faveur de Louis TV, dit d'Outre-Mer,

contre Hugues-le-Grand, fds du roi R^obert et père

du roi Hugues Capet; et il excommunia ceux qui

étaient rebelles à Louis. Martin de Pologne ajoute

que les Romains coupèrent le nez au pape Etienne

,

et lui firent tant de blessures à la figure, qu'il n'osa

pas se faire voir en public pendant son pontificat

qui dura depuis le 19 juillet 909, jusqu'au com-

mencement de novembre 942.
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MARTIN III,

CXXIX" PONTIFE. — DE 042 A q/jÔ.

Élu le 1 1 novembre 942, il mourut vers le 25

janvier 946 , avec la réputation d'un bon pontife,

charitable et pacifique , ce qu'on peut considérer

comme un miracle dans ces temps-là.
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AGAPITE II,

CXXX' PONTIFE. — DE 946 A gSS.

Il fut sacré le 8 mars ç^\6, et mourut à la fin

de l'année 055. Ami de la paix et pur dans ses

mœurs , on ne trouve dans l'histoire aucune raison

de lui imputer la fimte des événemens indiqués

par Prudhommc.
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JEAN XII,

CXXXl^ PONTIFE. — DE QdG A 964.

Alberic, marquis de Toscane, mourut en 954, et

son fils Octavien lui succéda, non-seulement dans

ses états héréditaires, mais aussi dans ses dignités

et dans son pouvoir de prince et de patrice de

Rome, chef de la république. Le souverain pontife

Agapite étant mort, quand Octavien n'était âgé

que de dix-huit ans, ses confidcns lui conseillèrent

de se faire élire pape, et le jeune ambitieux suivit

ce conseil. Il fut sacré souverain pontife en janvier

956, parce que les évéques de la province n'osèrent

pas s'y refuser, malgré la nullité notoire de l'élec-

tion, soit par défaut de liberté des électeurs, soit

surtout parce que l'élu n'avait pas trente ans, qui

est l'âge désigné par les conciles pour occuper un

siège épiscopal, et n'y ayant personne qui eût le

droit de dispenser de ce défaut. 11 changea son nom
en celui de Jean XII; exemple qui, dans la suite,

fut imité par beaucoup d'autres.

Le jeune papcavait l'esprit militaire plutôt qu'ec-
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clésiastique , et il en donna des preuves , en com-
mandant lui-même ses armées dans les différentes

occasions. Sa vie manifestait aussi la licence mili-

taire , se livrant aux plaisirs des sens avec scan-

dale, sans frein et sans modération, car il conver-

tit le palais pontifical en un sérail qui renfermait

im grand nombre de concubines. Une d'elles sur-

tout le dominait avec un tel despotisme, qu'elle

prenait part aux affaires ecclésiastiques, et disjjo-

sait de tout à son gré. De-là vient que quelques

écrivains, qui rejettent l'existence de la papesse

Jeanne, en ont pris occasion de dire que cette fa-

ble a pris son origine de l'empire d'une femme sur

le pape Jean , et de la faiblesse et de l'assujettisse-

ment de celui-ci à ses volontés : mais cela est in-

certain.

Se trouva^it opprimé par Bérenger, roi d'Ita-

lie, second du nom , il appela à son secours Otlion,

roi de Germanie, en lui ofiranl de le couronner

empereur d'Occident, dont le titre s'était éteint

en 925, par la mort de Bercnger I'% ayeul du roi

actuel d'Italie. Othon se rendit à Rome et Jean le

couronna : le clergé , Is peuple et le pape lui-même

lui jurèrent obéissance et fidélité en se recon-

naissant pour ses vassaux. On célébra un concile,

où Othon confirma à l'Eglise romaine la souverai-

neté de Piome et des autres états pontificaux. Le

pape , le clergé et le peuple s'obligèrent à ne point

«'lire de souverain pontife , sans l'intervention de

l'uutox'ité impériale, et Jean déclara que le royau-
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me d'Italie serait uni pour toujours à la diguité

d'empereur romain. .

Après le départ d'Othon
,
quelques Romains s'a-

dressèrent à lui pour se plaindre des scandales in-

supportables et de la faiblesse dupajie. Othon ré-

pondit que Jean XII était très-jeune, et qu'on devait

espérer qu'il rentrerait en lui-même, et qu'il lui

écrirait à ce sujet. Le pontife, loin de se corriger,

oubliant la fidélité promise à l'empereur, fît une

alliance avec Adalbert, roi d'Italie, contre Olhon.

Ce qui le détermina, fut l'avis de quelques Ro-

mains qui se voyaient avec peine assujettis aux

Allemands ; de-là naquirent les célèbres factions

des Guelfes et des Gibelins
,
qui durèrent plusieurs

siècles , et dont les dénominations servirent à dé-

signer les partisans des papes et des empereurs.

Othon revint à Rome plein de ressentiment, et as-

sembla un concile de plusieurs évêques d'Italie,

qui déposèrent Jean XII, et élurent pour souverain

pontife, le 22 novembre 960, Léon v III, premier

archiviste de Rome. Othon exigea le serment du

clergé et du peuple , de reconnaître le nouveau

pape et de lui obéir. Jean prit la fuite aussitôt

qu'il sut l'arrivée d'Othon ; mais il revint à Rome
dès que l'empereur se fut retiré, et le peuple le re-

çut avec acclamation, malgré le désordre de sa

vie
,
par haîne contre la domination Allemande.

Jean fit mourir plusieurs cardinaux et d'autres

personnages principaux du parti contraire II as-

sembla ensuite un concile de seize évêques , le
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a6 février 964 ,
par lequel il fit déclarer nul tout ce

qui avait été fait , ainsi que les traités avec Othon;

mais il jouit peu de temps de son triomphe, car

un mari, las de souffrir, l'ayant surpris en flagrant

délit, lui ôta la vie le 14 mai.
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LÉON VIII,

CXXXIl' PONTIFE. -— DE 965 A 965.

Onzième schisme.

LÉON YllI s'était retiré de Rome lorsque Jean

XII revint occuper le siège pontifical. L'empereur

Olhon, informé de sa mort, retourna à Rome ac-

compagné du pape qui avait été sacré. Dans cet in-

tervalle, les Romains avaient élu Benoît V, diacre

de l'église de Rome, pour successeur de Jean, sans

s'embarrasser des promesses faites à l'empereur.

Celui-ci.; très-offensé de cette conduite, fit recon-

naître de nouveau Léon YIlI pour seul souverain

pontife, et emmena avec lui Benoît qui vécut

tranquille en Allemagne, sans exciter de schisme

(Jans l'Église , ni prétendre à aucun droit contre l'or-
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dination de Léon. Celui-ci publia une bulle pour

rcnouveller les dispositions du concile romain

,

tenu par son prédécesseur Jean XIÏ , où il est dé-

fendu de sacrer les papes sans le consentement de

l'empereur. 11 conserva son pontificat jusqu'à sa

mort , arrivée à la fin de mars ou au commence-

ment d'avril 965.

Mes lecteurs pourront examiner si c'est le Saint-

Esprit qui dirige les élections des papes , ou plutôt

si ce n'est pas l'esprit d'ambition, comme dans

toutes les affaires humaines.
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JEAN XIII,

CXXXIIl' PONTIFE. — DE 065 A 972.

A la mort de Léon VIII, on procéda à l'élection

pontificale , conformément au concile de Jean XII

et à la bulle de Léon , en présence des députés de

l'empereur Othon. JeanXIII, évéque de Narni, fut

élu , et sacré le i " octobre 9G5 ; mais, peu de temps

après, il fut chassé de Rome, par les grands qui ne

pouvaient supporter sa fierté. L'empereur, informé

des trouilles, y vint lui-même. Les seigneurs , crai-
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gnant les effets de sa colère et voulant l'éviter, in-

vitèrent le pape à revenir. Malgré cela ils ne pu-
rent s'exempter de la peine capitale. Le comte Ro-
frède était mort, mais on déterra son corps pour
l'écarteler ; les consuls furent bannis; les tribuns

et quelques barons pendus et d'autres décapités
;

le préfet Pierre fut promené sur un âne, le visage

tourné vers la queue et fouetté ensuite; beaucoup
d'autres furent bannis, et enfin il n'y eut de par-

don pour personne. Mais ce qui est digne de re-

marque, c'est qu'un prêtre, qui se nomme le vi-

caire de Jésus-Christ, au lieu d'intercéder pour
ceux qui l'avaient offensé, excitait au contraire

l'empereur à les punir sévèrement. Ce souverain

mourut bientôt, et Jean XIII mit la couronne sur

le front d'Olhon II , son fils et son successeur. Quel

parallèle entre Jésus-Christ crucifié , demandant
au père éternel le pardon de ses ennemis, et rejet-

tant sur leur ignorance le crime de déicide , et

Jean XIII, son vicaire, respirant la vengeance et

faisant couler par lorrens le sang de ceux qui l'a-

vaient offensé.
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BENOIT VI,

CXXXIV* PONTIFE. DE 97 5 A 970.

Les notices originales des papes du temps que

nous parcourons, sont aussi obscures que les lu-

mières littéraires du dixième siècle. Il ne faut

donc pas s'étonner de la diversité des opinions à

l'égard de l'ordre successif de Benoît YI. Domno II

et Benoît YII. Je suis l'ordre qu'ont suivi Pla-

tina , Fleuri et les auteurs de l'art de vérifier les

dates , de préférence à celui de Prudhomme.
Benoît VI , né à Rome, fils d'Hildebrand , fut

élu pape à la fin de 972 ; mais, peu de temps après,

le sénateur patrice Crescence , fds sacrilège du
pape Jean X et de Théodora, sœur de la reine

Marocia, irrité de la conduite de Benoît, le prit

à main armée et l'enferma dans un cachot fétide

et obscur , où il lui donna la mort : les uns disent

qu'il le fit mourir de faim , d'autres qu'il le fit

étrangler, et d'autres qu'il fut empoisonné. N'y

ayant plusde souverain pontife, soit qu'il fut mort,

comme le pense le critique Pagi, soit qu'il ne le
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fut pas, comme le croit l'abbé Fleuri, on pro-

céda à la nomination d'un autre. Ce qu'il y a de

certain , c'est qu'on élut Franconio , diacre de

Rome, fds de Ferrucio. Le nouveau pape prit le

nom de Boniface VII, et commença à exercer sou

pontificat avec le secours de Crescence. Il ne put

se maintenir plus d'un mois, parce que le peuple

le détestait et le menaçait. Il déroba les trésors et

les bijoux de l'église de Saint -Pierre , et partit

pour Constantiuople.

Le choix de son asile, les circonstances de son

élection et le sort de son prédécesseur, donnent

lieu de croire que Crescence et Boniface tramaient

une intrigue contre l'emperur Othon II , en faveur

de l'empereur d'Orient
,
pour la souveraineté de

Rome.

DOMNO II,

CXXXV'' PONTIFE. — DE 970 A Q-Jl^.

Après l'expulsion de Boniface VII, que l'on re-

garde comme antipape scliismatiquc, et la mort
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de Benoît YT , connue ou supposée, Domno II

fut élu.

L'histoire ne présente aucun événement relatif

à mon objet, sinon que Domno mourut le 25 dé-

cembre g'Jl^..
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BENOIT VII,

CXXXVl* PONTIFE. DE 974 A gSj.

Benoît VII , né à Rome de la famille des mar-

quis de Toscane , neveu du patrice Albéric , et

évèque de Sutri , fut mis sur le trône pontifi-

cal, d'après le refus de Saint-Mayolo , abbé de

Cluny, à qui l'empereur Othon et l'impératrice

Adélaïde firent de vives instances pour qu'il se

décidât a accepter, s'il était élu. Les empereurs

agissaient ainsi
,
parce qu'ils regardaient comme

une chose nécessaire de placer sur la chaise de

Saint-Pierre des hommes saints , capables d'arrê-

ter le désordre extrême de Rome et la contagion

de la mauvaise morale
,
qui se répandait par les

exemples pervers de la capitale du christianisme.

Si l'Empereur pensait ce qu'il disait, il eut grand



002

tort de croire qu'il n'eût pas trouvé en Italie des

sujets dignes de l'élection canonique.

Le savant Muratori cite cinq actes, dont les da-

tes forment le compte des années du pontificat de

Benoit VII, à partir de 972. M. de Saint-Marc dit

par cette raison
,
que Benoit VII était la même

personne que Benoit VI, de qui il assure que,

quoiqu'on l'eût cru mort dans la prison, il ne l'é-

tait pas , et qu'il en sortit libre
,
par la faveur de

l'empereur. Le moine Gerbert, que nous verrons

bientôt pape sous le nom de Silvestrell, parle de

ces papes comme si c'était le même individu avec

le nom de Benoit, exilé et non pas mort. Les af-

faires du siège pontifical étaient alors dirigées par

l'esprit infernal, au lieu de l'être par le Saint-Es-

prit qui paraissait sommeiller comme les dieux

d'Achab. ISous pouvons donc dire seulement que

Benoît VII, considéré comme une personne dis-

tincte de Benoit VI, mourut le dix Juillet 980, se-

lon le cardinal Baronio.
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JEAN XIV,

CXXXVII' PONTIFE. DE gSâ A 98 ^.

Pierre , évéque de Pavie , chancelier de l'empe-

reur Otlîon II, fut élu pape au mois de novembre

985 ,
par la faveur de ce prince et pour mettre

fin aux désordres, mais il ne put y parvenir. Il

avait de très-bonnes qualités, et son humilité le

porta à changer son nom contre celui de Jean , en

disant qu'aucun pape ne devait s'appeler Pierre,

parce que personne ne pourrait être digne de se

compter pour le second , en se comparant au pre-

n>ier. Mais dans le mois de mars 984 , il était déjà

chassé du siège pontifical et prisonnier au châ-

teau Saint-Ange, par la faction de Boniface VII, qui

lui ôta la vie, en le faisant mourir de faim, selon

les uns, et, selon d'autres, parle moyen du poison.
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BONIFACE VII,

CXXXVIII^ PONTIFE. DE 984 A gSS.

Les auteurs critiques de l'art de vérifier les da-

tes ne mettent pas Boniface VII au nombre des

papes, et le regardent comme un antipape usur-

pateur. Mais cela ne suffît pas pour l'exclure,

tandis qu'on en compte tant d'autres qui n'ont pas

plus et peut-être moins de droits de s'intituler lé-

gitimes. Si les anciens ne l'eussent pas compté, on

n'aurait pas pu donner le nom de Boniface VIII

à ce célèbre Boniface qui eut tant de disputes

avec le roi de France Philippe-le-Be). Outre cela,

nous ignorons si Benoît VI était déjà réellement

mort
,
quand on élut Boniface , selon ce qu'en

dit le critique Pagi. En tel cas , il aurait plus

de droit que les papes Domno II, Benoit VII et

Jean XIV. Le courage qu'il eut de revenir de

Constantinople, aussitôt qu'il apprit la mort de

Benoit VII, aide à penser qu'il se croyait des droits

juridiques; le patrice Crescence le protégea com-

me auparavant , et Boniface fut reconnu en qualité

de souverain pontife.



Sa conduite fut égale à son ambition; et son or-

gueil fut porté à un tel point que ses partisans

mêmes ne purent le supporter. Abandonné par

eux, il périt d'une mort désastreuse en mars 985.

Son cadavre fut traîné par les rues de Rome. ISud,

mis en pièces à coup de lances, il fut laissé dans

la place publique devant le cheval de Constantin,

jusqu'à ce que quelques prêtres recueillirent ses

débris et leur donnèrent la sépulture.
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JEAN XV,

cxxxix* ro>TiFE. — EX 98

5

A la mort de Boniface Vil, on élut pape, Jean,

né à Rome, lils de Robert, citoyen distingué. 11

fut quatre mois sans être sacré , et mourut dans

la même année. On ne sait pas bien pourquoi sa

consécration fut retardée si long-temps. Cette cir-

constance fait que quelques écrivains ne l'ont pas

inscrit sur le catalogue des papes ; mais il est cer-

tain que les anciens le comptent , car sans cela on

ne pourrait nommer Jean XXII le pape qui prit

cette dénomination dans le quatorzième siècle.

TOJIE I. 20
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JEAN XVI,

CXL* PONTIFE. — DE qSj A 995.

Jean, né à Rome, fils du prêtre Léon, fut élu

pape après la mort de Jean XV, et sacré le 2d avril

g86. Le sénateur et patrice Crescence, qui jouis-

sait d'une autorité presque souveraine, l'exila de

Rome et le força de se réfugier en Lombardie; mais,

avant été informé de l'approche de l'empereur

Othon HT, il en craignit les suites, fit chercher Jean,

et l'invita à revenir, à quoi ce dernier consentit.

Ce pape est le premier qui ait canonisé solennel-

lement les morts qui avaient joui pendant leur

vie de la réputation de Saints. Le 5 février 993

,

il canonisa Saint-Udalric, évéque d'Ausbourg. Pré-

cédemment, l'opinion populaire avait suffi pour

que les évêques morts en odeur de sainteté, fussent

regardés comme saints; mais souvent l'intérêt

et la vanité achetèrent, par des intrigues et de l'ar-

gent , les suffrages de ceux qui faisaient naître l'o-

pinion , en racontant des miracles prétendus et

des vertus qui étaient miaginaires. C'est pour
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cela que la canonisation populaire et diocésaine
des anciens temps mérite peu de cas , lorsqu'en
examinant l'histoire avec impartialité et une saine
critique, on y découvre des choses tout opposées
à la croyance des vertus héroïques de certains per-
sonnages. L'invention romaine des canonisations
solennelles a produit un bien mêlé de quelques
inconvéniens.

On forme à Rome des procès très-dispendieux
qui attirent à la cour pontificale de grosses sommes
d'argent des autres nations. S'il n'y a pas une
partie qui poursuive la cause , elle reste en sus-
pens

,
et celui qui a peu de richesse est forcé de

l'abandonner. Voilà pourquoi depuis le treizième
siècle jusqu'à nos jours

, presque tous les béatihés
et les canonisés aj^parliennent à des instituts ré-
guhers.

Les corporationsdemoinessontpresqueles seules
qui puissent supporter ces frais si énormes.

L'argent influe, non-seulement sur la suite du
cours des causes, mais aussi sur la substance de la
décision définitive

, cependant par des voies indi-
rectes. 11 facilite les moyens detrouverdes témoins
et des témoignages; il foit pencher l'indécision des
rapporteurs, et dispose favorablement l'esprit du
fiscal et des juges de la congrégation des rits.

Pliit-à-Dieu que cela ne fut pas une vérité aussi
certaine

! on aurait plus de foi aux canonisafons,
et les protestans n'auraient pas des armes pour dé-
clamer contre elles. D'un autre coté , ce mal pro-
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duit un bien , en diminuant le nombre des canoni-

salions,

Nous ignorons comment elles se faisaient du

temps du pape Jean XVI , mais nous savons par

le témoignage de Saint-Abbon , abbé ,
qui résidait

alors à Rome
,
que ce pape était avare , et qu'il

vendait , à prix d'argent , toutes les dépèches pon-

tificales. Il ne serait donc pas téméraire de présu-

mer qu'il inventa les canonisations solennelles pour

multiplier les richesses de son trésor. Du temps de

ce pape, il y avait à Rome quarante monastères de

l'ordre de Saint-Benoît , vingt de religieuses , et

soixante églises de chanoines.

Que l'on me dise si cent-vingt communautés ,

qui ne s'occupaient ni de l'agriculture , ni des arts

,

vivaient aux dépens de Rome, ou plutôt de toute

la chrétienté ,
qui n'avait eu besoin, du temps

des douze premiers papes , d'entretenir à Rome que

sept prêtres.

fatal renversement des idées !
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GRÉGOIRE V,

CXLl* PONTIFE. — DE 996 A 999.

Treizième schisme.

L'empereur Olhon lïl ayant appris la mort de

Jean XYI . fit élire
,
pour successeur , Bruno son

neveu , fils de Liulgarde sa cousine germaine ,

malgré qu'il ne fût âgé que de vingt-quatre ans. L'é-

lection s'effectua le 5 mai 996. Mais l'année suivante,

l'empereur s'étant enfoncé dans le nord de l'Euro-

pe, le patrice Crescence renouvela ses anciennes

entreprises , sachant ])icn que les Romains suppor-

taient avec peine la domination des Allemands.

11 exila de Rome le pape Grégoire , et fit élire à

sa place Filagate , évéque de Plaisance en Italie

.

qui avait été parrain de Grégoire Y et de l'empe-

reur son oncle lors de leur baptême , ainsi que l'ex-

posal'abbé Saint-Ml devant tous les deux, quand

il fut implorer leur clémence. Crescence informé

qu'Othon marchait vers Rome avec une grande ar-
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méc, prépara des provisions de guerre et des vivres

dans le château Saint-Ange
,

qui s'appelait alors

la forteresse de Crcscence , comme on l'avait ap-
pelé autrefois la forteresse d'Adrien

, parce que cet

empereur l'avait fait construire. A l'approche d'O-

thon, Filagate , nommé Jean XVII, et Crescence

s'y réfugièrent, mais envain ; l'empereur se rendit

maître de leurs personnes.

L'antipape pritla fuite: des soldats le trouvèrent;

après mille traitcmcns indignes, ils lui coupèrent
le nez et la langue, lui arrachèrent les yeux, elle

conduisirent en cet élat dans une prison obscure et

fétide, tout cela par l'ordre de Grégoire Y, qui

craignait que l'empereur ne consentit à lui pardon-

ner. L'abbé Saint-Nil, informé de ces événemens,

et de l'emprisonnement de Crescence, vint à Rome
dans le seul dessein de solliciter en faveur des cou-

pables , et surtout de l'antipape
,

qui était son

compatriote. 11 allégua la circonstance qu'il les

avait tenus tous les deux sur les fonts baptismaux,

et ils lui promirent le pardon de la peine capitale.

On dit même que l'empereur fut attendri au point

de ne pouvoir retenir ses larmes , en écoutant l'ex-

hortation du saint , dont la charité imitait l'exem-

ple de Jésus-Christ. Mais le perfide et vindicatif

Grégoire fit ensuite attacher l'antipape sur un âne,

le visage tourné vers la queue, et, après l'avoir

fait fouetter dans les rues de Rome, il le fit mettre

dans un cachot , où on lui coupa les pieds et le»



3ii

maiDS avant de lui ôter la vie. Crescence rendit la

forteresse par capitulation , sous la condition d'ob-

tenir sa liberté; mais cette condition ne fut pas

exécutée; à peine fut-il sorti du château, qu'on

lui coupa la tète , et on le suspendit par les pieds.

Tout cela n'empêcha pas l'empereur de prendre

Stéphanie, sa veuve, pour sa maitresse. Elle y con-

sentit alors, et dissimula son ressentiment
,
jusqu'à

ce qu'elle put trouver l'occasion de se venger : elle y
parvint en empoisonnant l'empereur, qui en mou-
rut le 21 janvier 1002. Je ne puis comprendre com-

ment les historiens prodiguent tant d'éloges au

jeune empereur Othon III , à la vue de semblables

perfidies. L'abbé Saint-INil fit dire au pape Gré-

goire V que
,
puisqu'il avait manqué à la miséri-

corde promise , il craignît la colère de Dieu qui tom-

berait sur lui : et Grégoire mourut le !\ février 999

,

la même année de l'événement.
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SYLVESTRE II,

fXLir PONTIFE. — DE 999 A lOo5..

/

L'empereur Othon III avait clé élève du célèbre

français Gerbçrt , natif d'Auvergne
, qui avait été

instruit dans les mathématiques parles maures de

Cordoue, et qui , après avoirété professeur à Reims,

les avait enseignées à l'empereur , et à Robert II y.

roide France. Les Français, ses compatriotes, le trai-

tèrent de magicien, ainsi qu'on en accusait , dans

ce temps barbare
, presque tous ceux qui savaient

un peu de physique , de mathématiques , et d'as-

tronomie. Gerbert , d'abord moine bénédictin à

Aurillac , ensuite à Bobio en Lombardie , fut de-

puis archevêque de Reims par la protection de Ro-

bert , et déposé de ce siège par Jean XYI , en 995 ;

il fut ensuite nommé à l'archevêché de Ravenne,

par la protection d'Othon, en 998. Cet empe-

reur completta son ouvrage , de manière qu'il

i'ut élu pontife romain, et intronisé le 3 avril 999.

Gerbert prit le nom de Sylvestre II . et fut aussi am-

bitieux que tous ses prédécesseurs; mais, du moins,



il se conduisit de manière à ne jamais irriter les

souverains , envers qui il fut toujours attentif et

modéré. Le cardinal Baronio le traite de flatteur

,

mais en cela , il donne lui-même une preuve cer-

taine d'adulation envers les papes.

Sylvestre savait parfaitement quel mépris on avait

alors pour le siège pontifical , du moins quant

aux personnes qui y étaient assises ; car lui-même

étant archevêque de Reims , dit dans un concile

tenu en l'année 990 :

«Vénérables pères, que pensez-vous de celui

xque vous voyez assis sur le Saint-Siège de Rome,
«resplendissant d'or et de pourpre? S'il manque
»de charité, et s'il n'a que la science qui énor-

»gueillit; ce sera l'ante-christ , assis dans le temple

» de Dieu, voulant figurer être Dieu. Et s'il manque
«également de charité et de science, ce sera vme

«statue placée dans le temple comme une idole ,

«que vous consulteriez en vain, car on n'obtient

)>pas de réponse d'un marbre déplorable

«Rome! tu donnas à nos ancêtres les lumières les

«plus éclatantes, et maintenant tu n'as plus que

"d'horribles ténèbres, qui seront célèbres dans le

«siècle futur Que nous reste-t-il à voir? Nous

«avons vu Jean Octavien conspirer, au milieu de

«mille prostituées, contre le même Othon qu'il

«avait proclamé empereur. Il est renversé , et Léon-

«le-Néophite lui succède. Othon s'éloigne de Rome,,

«et Octavien y rentre; il chasse Léon, coupe les

«doigts, les mains et le nez au diacre Jean, et»
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«après avoir ôté la vie à beaucoup de personnages

«distingués, il périt bientôt lui-même. Les Ro-
» mains mettent à sa place Benoît-le-Grammairien.

«Peu de temps après , Léon-le-]Néophite l'attaque

«avec son César, l'assiège, le prend, le dépose, et

«l'envoi en Allemagne dans un exil perpétuel. L'em-

«pereur Othon meurt; un autre du même nom lui

«succède; mais à Rome on lui donne pour succes-

«seur un monstre affreux. Tel fut Maiifacio , sur-

«passant tous les mortels en iniquités, souillé du
«sang du dernier pape. 11 fut aussi obligé de fuir,

» et un concile nombreux le déposa. Sera-t-il pos-

«sible de supporter encore qu'une si grande quan-

«tité de prêtres de Dieu, dignes par leur vie et

«leur mérite d'éclairer l'univers, doivent se sou-

«mettre à de tels monstres, ignominie du genre

«humain, dénués de touteconnaissancedes sciences

«divines et humaines?»

Sylvestre parvint au suprême sacerdoce avec ses

lumières , et se conduisit bien jusqu'à sa mort

,

arrivée le ii mai de l'année ioo5. Quelques-uns

ont soupçonné que Stéphanie, veuve du patrice

Crescence , l'avait empoisonné, ainsi qu'elle avait

empoisonné l'empereur. Mais il n'y a ni preuves,

ni motifs qui puissent le faire présumer, car Syl-

vestre ne participa en aucune manière au malheur

de. son mari.
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XI' SIÈCLE.

JEAN XVII,

CXLIll* PONTIFE. EN 1003.

Élu le 9 juin ioo3, et sacré le 1 3 du même
mois , il mourut le 5 1 octobre de la même année.

Quelques-uns disent qu'il fut très-adonné à la dé-

bauche, et qu'un mari offensé l'empoisonna. D'au-

tres ajoutent qu'il fut aussi voleur.
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JEAN XVIII,

CXLIV' PONTIFE. DE 10o5 A 1 OOQ.

Il s'appelait Fasano , né à Rome , fils du prêtre

Orso et de Stéphanie , et cardinal du titre de Saint-

Pierre. 11 fut sacré le 26 décembre ioo5, et prit

le nom de Jean. A la fin de l'an 1009, il abdiqua

le pontificat, et se fit moine dans le monastère de

Saint-Paul de Rome, où il mourut le 18 juillet.

On dit qu'il avait contribué à la mort de son prédé-

cesseur, et qu'il périt de la peine du talion, en

mourant aussi par le poison.
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SERGIUS IV,

CXLV* POKTIFE. — DE l OO9 A 1012

Il était évéque d'Albano, sous lenom de Pierre

Os-porci, ce qui signifie bouche de porc; ayant

cté élu pape du 17 au 24 août 1009, il le fut jus-

qu'à sa mort, arrivée le 18 août 1012. Il fut cha-

ritable, pacifique, zélé pour le bien public, et

modéré dans l'usage des droits de sa dignité.
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BENOIT VIII,

«XLVl* PONTIFE. — DE 1012 A 1024.

Quatorzième schisme.

Jean, évêque de Porto, né à Toscanelle, fils de
Grégoire, fut élu pape le 18 juillet 1012, pnr les

démarches et la protection du marquis de Tosca-

nelle , son parent , dont la famille , dès le neuvième
siècle, avait de l'influence dans les élections pon-
tificales. S'il en est ainsi, c'était un malheur, car

la plupart des papes de leur façon furent très-mé-

chans. II prit le nom de Benoît VIII, et peu de

temps après , un certain Grégoire se fit un parti

assez fort pour persuader que l'élection de Benoît

était nulle et simoniaque, et qu'on en fît une nou-

velle, où le même Grégoire fut en effet élu. Après

avoir pris l'aveu du peuple, Benoît fut chassé de

la ville, et il y eut schisme
,
puisque , en 1 o 1 5, Gré-

goire fut sacré souverain pontife, et en exerça les

fonctions. L'empereur Saint-Henri , second du

nom parmi les rois d'Allemagne, qui ne portaient
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alors que ce titre, reçut favorablement Benoît, et

réussit à le rétablir dans sa dignité. Dès-lors ce

pape manifesta un esprit plus militaire qu'ecclé-

siastique; car il commanda lui-même ses armées

contre les Sarrazins
,
qui de Naples faisaient des

incursions sur les états de l'Eglise. Dans une ba-

taille , il fit prisonnière la reine mahométane, et il

eut la cruauté de lui faire trancher la tète. En loao,

il fit un second voyage en Allemagne, auprès de

l'empereur Saint-Henri, pour solliciter des secours

contre l'empereur de Constantinople , dont il crai-

gnait que les armées ne vinssent inquiéter les états

pontificaux, par suite de ce qu'il avait favorisé les

Normands contre les Grecs. Enfin, il donna des

preuves qu'il était plus propre à occuper le trône

des César, que le siège de Saint-Pierre, qui ne

pensa jamais qu'à gouverner une barque de pê-

cheurs. L'esprit d'avarice se manifesta en même
temps que celui d'ambition, en consacrant l'église

cathédrale de Bamberg, moyennant un tribut an-

nuel de cent marcs d'argent et un cheval blanc

harnaché, sans autre motif que de la rendre im-

médiatement subordonnée au Saint-Siège, ce qui

ne pouvait être sans porter préjudice au métropo-

litain, à qui, suivant les canons, elle devait être

directement subordonnée de droit. Le pape Benoît

mourut à la fin de juillet 1024.
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JEAN XIX,

CXLVIl' PONTIFE- — DE 1024 A l o33.

Avant de changer de nom , Jean XIX s'appelait

Roman ^ frère du défunt Benoît YIII. Il était

laïque au moment de la vacance du Saint-Siège

,

et
5
par les intrigues d'Alberic , marquis de Tosca-

nelle , ainsi que par l'achat infâme des suffrages à

prix d'argent, il se trouva en un même jour,

laïque et souverain pontife, en août 1024. Son

avarice n'eut point de bornes : les empereurs et les

patriarches de Constantinople, informés de ce qui

se passait, crurent enfin avoir trouvé îe moment

de faire consentir les pontifes romains à accorder

au patriarche de Constantinople le titre de pa-

triarche ccuménique de l'Orient : et Jean XIX y

consentit. Le seul obstacle qui empêcha l'expédi-

tion des bulles nécessaires à cet effet, fut que le

secret de cette négociation transpira , et les évoques

italiens intriguèrent pour s'y opposer. On faisait

sonner bien haut , dans cette occasion , le zèle pour

les droits de l'Eglise romaine. Pour moi, je n'y
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découvre que la cupidité des deux partis : c'était

par ce motif que Jean y consentait, parce qu'il

devait recevoir les sommes convenues parle traité;

et la même cause influait sur la répugnance que

montraient les Romains
,
parce qu'ils prévoyaient

que l'expédition des bulles pour l'Orient ces-

serait.

Le peuple se souleva contre le pape, le jour de

Saint-Pierre, 29 juin io53, et tenta de le tuer.

Il abandonna ensuite cette résolution, et se con-

tenta de le chasser de la ville. L'empereur Conrad

accourut à Rome avec une armée , et réintégra

Jean sur son siège; ce pape mourut le 8 novembre

io55.

TOME I. al
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BENOIT IX,

t.XLVlir PONTIFE. ' DE 1 o55 ET AU-DELA.

Quinzième scliisme.

La famille des marquis de Toscanelle, descen-

dans d'Alberic, duc de Camérino et de Spolette,

patrice de Rome , et de la célèbre reine Marocia

,

paraissait destinée à régner sur le trône pontifical

par des moyens criminels , selon ce que nous avons

vu dès la fin du neuvième siècle ; mais depuis l'igno-

minie , dont Grégoire Y tenta de couvrir cette fa-

mille dans la personne du sénateur et patrice

Crescence , Alberic affermit davantage l'opinion

des Romains en sa faveur pour l'élection des papes.

INous avons déjà vu Benoît Mil et Jean XIX , mem-
bres de sa famille, et nous allons en voir un troi-

sième exemple dans Benoît IX , fils du marquis

Alberic, et neveu des deux papes que nous venons

de citer, et avec un scandale encore plus grand

,

puisqu'on effectua son élection, en io35, lorsque

Théofila to (c'était son nom avant d'être pape), n'é-



tait âgé que de dix ans environ. Les auteurs de

l'aart de vérifier les dates nient ce fait ; mais il est a(-

firmé par Radulphe Graber , moine contemporain,

partisan déclaré du Saint-Siège : Puer ferme de-

cennîs, dit-il. En l'année io58, où il avait tout

au plus dix-sept ans, déjà ses moeurs étaient si

scandaleuses, que les Romains le chassèrent de la

ville. Remis sur son siège dans la même année
,
par

l'empereur Conrad II , bien loin de changer de

conduite, ses vices augmentèrent avec son âge.

Les assassinats, les adultères publics, les vols même
déshonoraient le siège de Saint-Pierre, en désho-

norant celui qui y était assis. Les Romains le chas-

sèrent de la ville en io44 » le pape n'ayant encore

que vingt-quatre ans, et ils élurent à sa place Jean
,

évêque de Sabine, qui fut antipape sous le nom
de Sylvestre III. Environ trois mois après , Renoît

retourna à Rome, soutenu par la puissante pro-

tection de son parent, le marquis de Toscanelle ;

ce qui, au milieu de tant de maux, produisit, du
moins , l'avantage de terminer le schisme ; car Syl-

vestre III consentit heureusement à redevenir évê-

que de Sabine, comme auparavant. Mais Benoît ne

changea pas pour cela de mœurs, et voyant qu'il

était aussi méprisé du clergé que du peuple, il

chercha à vendre son pontificat à Jean Gratien
,

archi-prêtre de Rome, moyennant une somme
considérable d'argent. Il réalisa son projet , et fit sa

renonciation dans la même année io44- Celui avec

qui il traita, prit le nom de Grégoire VI, qui rc-
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nonça lui-même à la papauté, en 1046, et Cié-

ment II lui succéda. Ce dernier mourut le 9 oc-

tobre 1047 • dans cette circonstance, Benoît IX,

las de rester tranquille, vint s'asseoir pour la qua-

trième fois sur le trône pontifical
,
par le moyen

de la puissance et de la force de ses parens ; et l'on

peut s'étonner, à cet égard, de la patience du
clergé et du peuple qui consentirent à le souffrir.

Cette fois il resta sur le trône un peu plus de huit

mois, après quoi il se retira pour toujours. Quel-

ques-uns prétendent que ce fut par suite des ex-

hortations de Saint-Barthélemi , abi)é du monas-

tère du Grutaferrea.

Dans ce temps , les Polonais lui demandèrent

un roi. Benoit le leur accorda comme une faveur,

et en rendant le royaume feudataire du Saint-

Siège. Le système d'ambition et d'avarice ne s'est

jamais démenti à Rome , depuis le commencement

du troisième siècle.

Les maximes se trouvaient établies parmi le

clergé romain , et elles se sont transmises de la

bouche des anciens au cœur des modernes.
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GRÉGOIRE VI,

CXLIX* PONTIFE. — DE lo44 ^ lo46^

Nous avons vu que Jean Gratien , arclii-prêtre

de Rome , dénommé Grégoire VI , avait acheté de

Benoît IX, sa renonciation et ses démarches pour

la succession du Saint-Siège. Grégoire VI poursuivit

beaucoup les voleurs , ainsi que les usurpateurs des

biens de l'Eglise romaine; au reste, selon les écri-

vains de ce temps, il paraît qu'il n'y avait parmi tous

les ecclésiastiques de Rome, aucun prêtre de mœurs
plus pures. L'empereur Henri III

,
qui n'était alors

que roi d'Allemagne et d'Italie , se crut obligé de

porter ses regards sur les affaires de l'Église. Il

voyait à la fois trois papes, Benoît IX, Sylvestre III

et Grégoire VI, occupant dans la ville les trois

palais de Latran, de Saint-Pierre et de Sainte-Ma-

rie-Majeure, et exerçant le pontificat, chacun dans

son Eglise, sur leurs partisans respectifs. 11 fit as-

sembler un concile à Sutri , où il invita Grégoire

à se rendre , vu qu'il était le seul qui exerçât le

pontificat en 1046. Grégoire y assista, et le con-
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cile ayant reconnu le crime de simonie, l'invila à

donner volontairement sa démission , afin d'éviter

la honte delà déposition. Grégoire y consentit,

se dépouilla de ses habits pontificaux , et se re-

lira du concile, qui déclara le siège vacant, sans

faire aucun cas de Benoit IX , ni de Sylvestre III.
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CLÉMENT II,

CL* l'OMlFE. DE 1 o/|6 A 104*".

,fii i! '# '

SuDGER, né en Saxe, évéque de Bamberg , fut

élu souverain pontife, en 10^6, d'une voix una-

nime par le concile de Sutri , sur la proposition de

l'empereur. Il fut intronisé sur le trône pontifical,

le jour de jNoël de la même année , sous le nom de

Clément II, et alors même il couronna empereur

Henri , ainsi que son épouse Inès. Ce «ouverain fit

un nouveau traité avec les Romains , à qui Sa Ma-

jesté donna une grande somme d'argent, en ré-

compense de ce qu'ils s'obligèrent à ne point élire

de pape, lors de la première vacance, avant d'a-

voir reçu sa permission. Clément II accompagna
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l'empereur dans son voyage , et mourut en Saxe ,

le 9 octobre 1047? ®^^^ avoir rien fait de mémo-
rable pendant son pontificat. Plusieurs disent qu'il

mourut empoisonné. Il est certain que les Italiens

étaient mécontens d'avoir un pape Saxon. Il y cri

a aussi qui attribuent le crime à Gérard Brasure,

ami de Benoit IX et du célèbre Hildebrand , dont

nous aurons occasion de nous occuper sous le nom
de Grégoire VII.
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DAMAS II,

f.Ll' PONTIFE. DE lO^y A 1 o/j8.

A PEINE on apprit en Italie la mort de Clément II,

que les Romains demandèrent à l'empereur la per-

mission et le consentement pour élire Halinard

,

archevêque de Lyon en France, personnage d'une^

vertu éminente, et très-connu de l'empereur, qui

l'aimait beaucoup. Henri y donna son adhésion,

mais non pas Halinard
,
qui bien réellement refusa

son élévation au trône pontifical. Alors l'empereur

choisit Papon , évêque de Brixen. qui changea sou
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nom en celui de Damas II ; mais il ne pût exercer

son pontificat aussitôt son élection
,
parce que

Benoît IX s'était intronisé , pour la quatrième fois,

après la mort de Clément II. Enfin, Damas fut

bien reçu à Rome le même jour , 17 juillet 1048 ,

que Benoît se retira pour toujours. La mort em-

pêcha de connaître le caractère de ce pape ; car il

mourut le 8 du mois d'août suivant. Benoît vivait

encore à cette époque, et ne témoigna aucun désir

d'occuper le Saint-Siège : ainsi on regarda le quin-

zième schisme comme fini. Je ne donne aucune

croyance à ceux qui disent que Damas mourut

empoisonné de la part de Benoît. S'il est certain

qu'on lui ait donné du poison , le soupçon doit

plutôt en retomber sur ceux qui avaient conçu

l'espoir de lui succéder. Il ne manque pas non plus

d'écrivains
,
qui disent qu'Hildebrand fut l'auteur

de l'empoisonnement, comme il avait été complice

de celui de Clément II. Mais les ennemis d'Hilde-

brand (plus tard Grégoire YII) lui ont imputé tant

de crimes, qu'il faut la critique la plus impartiale

pour découvrir la vérité.



»vvv^vvvvv\vvv\v\AVl'vvv^vvvvvvvv\v^l\^'^A;vvvvvvlVvv^vvvvvvv^vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv\^

LÉON IX,

CLIl* PONTIFE. — DE lo48 A lo54.

L'empereur Henri III avait pensé qu'on ne pour-

rait éviter les désordres de Rome
,
qu'en investis-

sant les empereurs du droit de nommer la per-

sonne en faveur de laquelle le clergé et le peuple

romain présenteraient, revêtu de toutes les for-

mes , un acte d'élection canonique et d'ordination

épiscopale , ou d'intronisation de celui à qui déjà

cette ordination aurait été conférée. Voilà le motif

pour lequel il nomma les deux derniers papes

,

Clément II et Damas II : et par une conséquence

du même système , et vu la vacance du Saint-Siège

par la mort de Damas , il nomma pape l'évêque

de Tubla, Bruno
,
qui était parent de l'empereur^

et allemand de naissance , comme les deux papes

ses prédécesseurs immédiats. Vers la fin de l'an-

née io48, Bruno entreprit le voyage de Rome, et

passa par le fameux monastère de Cluny , en Bour-

gogne.

Hildebrand , l'un des moines de cette maison, s'a-
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perçut que Bruno affectait, eu marchant, un air

de souverain , et qu'il portait déjà les marques de

la papauté. Il lui représenta que les honneurs

qu'il se faisait rendre avant d'être élu pape, pour-

raient offenser les Romains et les porter à lui refu-

ser leurs voix. Bruno sentit la force de cet avis ;

il l'agréa^ il amena à Home celui qui le lui avait

donné , le fit cardinal , et lui confia le gouverne-

ment de l'église du monastère de Saint-Paul. Cet

Hildebrand est le même que nous verrons ensuite

pape, sous le nom de Grégoire VII. Bruno aussi

changea de nom , et prit celui de Léon IX.

Ce souverain ponlife est canonisé et vénéré

comme Sainit. Je n'ai pas l'intention de m'opposer

aux décisions sages et Judicieuses de la congréga-

tion des cardinaux chargés de cette affaire ; mais

ie caractère de Léon IX est loin de présenter cette

vertu qu'il faut porter jusqu'à l'héroïsme pour être

canonisé ; il nous montre, au contraire , un homme
ambitieux, violent, peu réfléchi et plus guerrier

que prêtre. Presque tout son pontificat se passa

en voyages; ils n'avaient d'autres motifs que sa

volonté ; il n'en fit pas un qui eût rapport aux af-

faires spirituelles ; tous , au contraire, eurent pour

but des intérêts temporels , les prérogatives ponti-

ficales, mal acquises et toujours usurpées. Il

abusa monstrueusement de l'excommunication

contre Godefroy, duc de Lorraine, et contre Bau-

douin comte de Flandres
,
parce qu'ils faisaient la

guerre àf l'empereur Henri III. 11 se livra aux mè-
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peine d'être défendues verbalement en justice, et

qui méritaient encore moins qu'on se servit des

armes dont les premiers papes ne firent usage que

contre les hérétiques, après deux admonestations.

C'est lui qui , en gardant la possession de son évê-

ché de Tubla, nous a donné le mauvais exemple

de la pluralité des bénéfices. Il remplit les fonc-

tions de capitaine général d'une armée conqué-

rante dirigée contre les Normands
,
qu'il peignait

comme des tigres et des léopards , dans une lettre

qu'il écrivit à l'empereur de Constantinople. Ils

le firent leur prisonnier, et ils se conduirent à son

égard comme les hommes qui avaient le plus

mérité de la religion chrétienne. Ils le traitèrent

avec ce respect et cette bienveillance dont , certai-

nement, n'était pas digne celui qui les insultait

sans raison et sans titre. Il porta la tiare jusqu'au

19 avril io54, époque de sa mort. Dans les cinq

ans, à peu près, que durèrent ses fonctions pon-

tificales, à peine résida-t-il trente jours de suite

dans son église. L'état du clergé romain appelait

la présence de son pasteur, afin que, par son

exemple et par ses prédications il réformât les

mœurs, qui, comme nous l'avons vu, étaient si

corrompues. Je veux bien croire que celles de

Léon étaient pures ; mais la sainteté des prélats

ne consiste pas dans cette seule vertu. On nous

parle de quelques miracles, mais il n'y en a aucun

qui soit bien prouvé ; et quelques-uns sont si ridi-
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cules, qu'on ne peut, sans honte, penser que la

toute puissance de Dieu ait voulu, malgré toute

absence de motif, intervertir l'ordre de la nature.
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VICTOR II,

CLIII' POXTIFE. — DE 1 o54 A lo57.

Les Romains envoyèrent le sous-diacre Hilde-

brand , cardinal , avec le titre de légat , à l'empe-

reur Henri III
,
pour le prier de leur accorder

pour souverain pontife, son parent et ancien mi-

nistre Gcbehard, évèque de Eiesthad. Henri ac-

cueillit leur demande, et Gcbehard Tut élu par le

concile de Mayence, dans le mois de mars io55.

H partit ensuite pour Rome , où il fut intronisé le

i3 avril comme son prédécesseur. Il resta tou-

jours en possession de son évèché. Il était impos-

sible que tous les Italiens fussent contens de voir

la tiare sur la tète des Allemands. Lambert, écri-

vain contemporain, raconte qu'un sous -diacre

chercha à empoisonner Victor ;
qu'il mit du poi-

son dans le vin qui était dans le calice; que le pape,

nialgré ses efforts, ne put pas le lever après l'avoir
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consacré ; que connaissant que cet événement

présentait quelque chose de mystérieux, il se mit

à genoux sur les marches de l'autel, et qu'avec

beaucoup de ferveur il pria Dieu de lui faire la

grâce de lui en découvrir la cause; que le sous-

diacre fut, à l'instant, obsédé par le démon, de

manière que tous les assistans s'en aperçurent
;
que

le pape pria de nouveau , et invita tout le monde
à prier pour la délivrance du sous-diacre, et qu'il

fit enfermer le calice et le vin consacré dans le

tabernacle d'un autre autel. Fleuri ajoute que

Lambert est un écrivain d'un grand poids ; mais

le fut-il encore plus, je ne croirai pas à ce miracle

tel qu'on le raconte. Le pape eut, sans doute, quel-

que motif de crainte , et il feignit alors l'impos-

sibilité de lever le calice. Il persécuta beaucoup les

simoniaques ; voilà la seule chose remarquable qui

appartienne à notre sujet. Il mourut en Toscane,

à son retour d'Allemagne , le 2S juillet loSy.
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ETIENNE IX,

CLIV* POXTIFE. DE 1 o57 A 10j8.

Lorsque le pape Victor II mourut, l'empereur

Henri III n'était déjà plus. Ses royaumes d'Alle-

magne et d'Italie avaient passé à son fils Henri IV.

(le. prince, qui n'avait alors que six ans, ne fut

couronné empereur que quelque temps après :

Les Romains profitèrent de ces circonstances ,
pour

élire, par eux-mêmes, un souverain pontife. Ils

élurent, le 2 du mois d'août 1067, Frédéric de

Lorraine , cardinal du titre de Saint-Crisogone, et

frère de Godefroi , duc de Lorraine. Il prit le nom
d'Etienne IX, et mourut le 29 août io58. Dans ce

court espace de temps, il s'était déjà montré am-

bitieux et guerrier, caractère totalement contraire

à l'état monastique dans lequel il avoit vécu aupa-

ravant au Mont-Cassin, où il avait été abbé. La mort,

qui le surprit à Florence, arrêta les progrès des pré-

paratifs, qu'à peine élu pape, il avait commencés,

afin que son frère se rendît maître de l'Italie , au

préjudice du jeune roi Henri IV qui était à la



veille d'être nommé emj3ereur ; il avait conçu le

projet de réunir les forces du Saint-Siégc à celles

du duc pour chasser les Normands qui étaient déjà

maîtres d'une partie du territoire adjugé à l'Eglise

Romaine par les donations impériales. Cet homme
voulut encore commander après sa mort. Il réunit,

dans l'église, les évêques, le clergé, et le peuple

de Rome : il leur intima, si Sa Sainteté mourait

pendant l'absence du sous-diacre Hildebrand , alors

résidant à Constantinople en qualité de légat

chargé des affaires de l'état, auprès de l'impéra-

trice mère, de ne pas élire un nouveau pape jus-

qu'au retour d'Hildebrand à Rome ; de prendre

son avis, et de le suivre. Cet ordre produisit le

schisme que nous allons bientôt voir naître. On
trouve encore des écrivains qui disent qu'il s'opéra

des miracles sur le tombeau d'Etienne IX.
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NICOLAS II,

CLV' PONTIFE. — DE lo58 A I061.

Seizième schisme.

Apeine eut-on eonnaissanceàRome qu'Etienne ÏX

venait de terminer sa carrière à Florence, qu'on

choisit, pour pape, Jean, cvèque de Yeletri, qui

prit le nom de Benoît X. Grégoire , comte de Tos-

canilla, fils d'Alberic , et Gérard de Galera , firent

ce choix dans une réunion
,
qui eut lieu pendant

la nuit, des principaux personnages de Rome et

d'un nombre considérable de gens du peuple
,

en armes. Pierre Damien et plusieurs autres cardi-

naux protestèrent contre ce choix et lancèrent des

anathéraes contre ies électeurs qui devaient , di-

saient-ils , exécuter l'ordre du pape Etienne IX.

Pierre d'Amiens devait faire l'intronisation, comme
évêqued'Ostie : à lui seul appartenait la prérogative

d'ordonner les papes. Mais s'étant refusé à remplir

ces fonctions de son ministère, les Romains prirent

rarchiprêtre d'Ostie, et le forcèrent à placer la
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liarc sur la tête du nouvel élu. Benoît X n'en était

pas indigne, comme nous pouvons en juger par

la réponse que fit Etienne IX , avant d'être pape

,

à celui qui lui demandait quel était le sujet qui lui

paraissait le plus digne d'être élu ; en effet, Jean
,

évêque de Yeîetri , fut un des cinq qu'Etienne dé-

signa. Il fut couronné le dimanche de la Passion,

5 avril io58. Il donna le pallium à Estigand, ar-

chevêque de Gantorbéri en Angleterre , et il exerça

les fonctions pontificales , chaque fois que les cir-

constances lui en présentèrent l'occasion.

Après tous ces événeiiietis , Hildebrand revini;

de Constan tinople ; il apprit , en Toscane , tout ce

qui s'était passé à Rome ; il s'arrêta à Florence

,

écrivit ce qu'il jugea convenable; les Romains lui

(Uivoyèrent des pouvoirs illimités pour qu'il pxil

agir comme il le croirait utile. Il se rendit à Sienne

et là il choisit , de lui-même, pour souverain poD-

tife , Gérard , évêque de Florence et lorrain d'o-

rigine ; Godefroi, duc de Lorraine et de Toscane,

fournit des secours pour favoriser le succès de

cette élection; et l'élu prit le nom de INicolas II.

Les Romains qui étaient entrés dans ce parti écri-

virent au roi Henri lY; ils lui firent la promesse

qu'ils lui seraient fidèles comme ils le furent à son

père ; et ils lui dirent que ce motif leur avait fait

suspendre jusqu'alors l'élection d'un souverain

pontife. Ils lui demandèrent des commissaires de
son choix, afin qu'instruits de tout ce qui se pas-

sait, ils empêchassent qu'une élection laite conîrt;

TOME I. 22
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les règles
,
prévalût sur celle qui aurait pour elle

la légitimité.

Le roi approuva l'élection de Gérard, et ordonna

au duc Godefroi de le conduire à Rome. Cet ordre

ayant été exécuté, Benoît X renonça à tous ses

droits, et le schisme cessa : mais s'il n'eût pas

\oulu céder, je ne sais pas pourquoi son élection

eut été nulle.

Nicolas II célébra un concile dans son palais de

Latran , l'an 1 009 , avec cent treize évéques : d'ac-

cord avec eux, il y promulgua une loi qui fixait le

mode à suivre dans les élections de papes , afin

d'éviter l'événement qui venait d'avoir lieu. Cette

loi portait que le Saint-Siège étant vacant , les

évéques cardinaux , avant toutes autres personnes,

se réuniraient , et procéderaient à l'élection
;
qu'ils

appelleraient ensuite les clercs cardinaux
,
puis le

reste du clergé, et enfin le peuple pour qu'il don-

nât son consentement : sera élu pape, celui des

individus de l'Église romaine qui en sera jugé

digne ; si nul de ses membres ne présente cette

condition , on le choisira dans une autre Eglise.

« Sauf l'honneur dû à notre bien-aimé fils Henri

«qui maintenant est roi, et qui , si Dieu le veut,

«comme nous le lui avons accordé , sera empereur.

» On rendra le même honneur à ses successeurs aux-

» quels le Saint-Siège aurait accordé personnelle-

»ment le même droit.» S'il y a des obstacles qui

empêchent de faire, à Rome, une élection libre,

pure et gratuite^ les évéques , les cardinaux, le resle
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sir le lieu qui leur paraîtra le plus couveuable. Si,
pour cause de guerre ou de tout autre empéche-
nient, l'élu ne peut pas être intronisé à Rome,
il procédera, nonobstant cela, en véritable pon-
tife. Tout individu élu non-conformément à cette
loi sera anathématisé et déposé, ainsi que tous ses
complices, comme antechrist, usurpateur et des-
tructeur de la chrétienté, sans que, sur ce point,
audience lui soit accordée.

La clause de ce décret où l'on feint que le droit
de l'empereur est seulement personnel, et une
grâce accorder^ par le pape, mérite une attention
particulière. L'abus que l'on fit de l'enfance
d'Henri IV est bien notoire, puisque nous avons
vu que, depuis Constantin, tous les empereurs
jouirent du droit d'approuver ou de rejeter les

élections pontificales avant la consécration de l'élu.

L'esprit d'ambition et le désir d'indépendance se
montrent au grand jour dans Nicolas II , ainsi que
dans ses prédécesseurs.

En 1069 il réunit un autre concile dans la ville

d'Amalfi, pour prendre un parti dans les affaires
des Normands; il fit des conventions avec Richard
et Robert de Normandie : il confirma Richard
dans la pricipauté de Capoue , et Robert dans les
duchés d'ApuIie, de Calabre, et dans ses droits à
la Sicile. Robert promit de payer au Saint-Siège

,

dans le temps de pâques , une contribution de
douze deniers, monnaie de Pavic

, pour chaque
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paire de bœuCs. Outre cela , Robert et Richard se

reconnurent vassaux du Saint-Siège , et lui jurè-

rent fidélité. Voilà l'origine du royaume deNaples,

et la cause des progrès extraordinaires de l'ambi-

tion des papes qui, tirant vanité de la souveraineté

directe de ce royaume , ont causé dans le moyen

âge et dans les siècles modernes
,
plus de guerres

et fait répandre plus de sang que les rois. Ils ont

prouvé ainsi que leur esprit était plus occupé des

affaires de la domination temporelle que des inté-

rêts de la religion et des soins du gouvernement

ecclésiastique. Que Saint- Pierre serait loin de

vouloir reconnaître pour son successeur ce Ni-

colas II et ceux qui l'ont suivi, lorsqu'il les ver-

rait désoler la chrétienté par des calamités et par

des guerres, pour satisfaire des passions humaines

d'un prétendu équilibre politique qui n'est d'au-

cun intérêt pour le successeur de l'apôtre! ÎSicolas

mourut le 22 juillet 1061.
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ALEXANDRE II,

CLVl' rONTlFE. — DE I061 A lO^Ô.

Dix-sepliènie schisme.

Le 3o septeml)re 1061 , fut consacré sous le

nom d'Alexandre II , Anselme Badages , milanais ,

évéqiie de Lucques. 11 imita le mauvais exemple de

ses prédécesseurs , en conservant, durant sa vie,

la jouissance de son évèché. On n'avait point de-

mandé au roi Henri IV, la confirmation de l'acte

qui constatait sa iiomminalion. On ne fit aucun

cas de ce que le pape Nicolas avait stipulé dans le

concile qu'il avait tenu ; bien que les expressions

de son décret qui en émanait eussent été rédigées

avec intention, de manière qu'on eut l'air d'y avoir

satisfait par la seule notification de l'élection à

l'empereur , et sans qu'on fut tenu d'attendre sa

confirmation.

L'impératrice , veuve Inès
,
qui , en sa qualité

de tutrice, gouvernait l'empire, se sentit vivement

offensée de cet acte de mépris. Llle ordonna qu'il
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fût fait une nouvelle élection de pape à la diète

de Bâle. Cadaloo, évêque de Parme, fut élu le 28

octobre , et prit le nom d'Honnoré II. Il fut con-

damné comme antipape par les évêques Italiens

et Allemands, le 27 octobre 1062 , en concile de

Osbor; mais Honoré II , entouré de sa cour et de

ses partians , continua de remplir ses fonctions pon-

tificales. Je ne pense pas que l'élection d'Alexan-

dre II fut nulle ; mais alors la loi fut violée autant,

et même plus qu'elle ne le fut lorsqu'en 1069, on

élut Benoit X. Pourquoi l'élection de celui-ci fut-

elie déclarée nulle , et valable celle d'Alexandre ?

parce qu'ainsi l'exigeaient les intérêts de Rome.
Cadaloo qui mourut l'an 1064, procéda toujours

comme véritable pape, sous le nom d'Honnoré II,

traitant d'antechrist et d'excommunié, le pape

Alexandre II , et l'insultant même dans Rome où
il avait des partisans. En même temps Alexandre

excommuniait l'empereur Henri , comme protec-

teur de Cadaloo.

Le génie du cardinal Hildebrand, qui disposait

de tout à Rome depuis Léon X , était la cause de

ce désordre et de plusieurs autres sujets de trouble

qui agitèrent ce pontificat. Saint Pierre d'Amiens

fit à ce sujet un distique très-piquant, que voici ;

Papam rite colo, sed te prostratus adoro,

Tu facis hune domiuum
, te facit ille deum.

Je rends au pape le tribut de vénération quo je



dois ; mais prosterné à tes pieds , je t'adore. Tu
fais le pape seig^neur . lui te fait Dieu.

Ou nous parle aussi de miracles faits par Alexan-

dre II; quant à moi je ne crois point à ceux d'un

homme qui , à chaque instant et pour des molifâ

quelconques , lançait les foudres de l'excommu-

nication, à ceux d'un homme qui, à peine parvenu

au suprême degré du sacerdoce, viola les lois et

les droits de son souverain, usurpa la souveraineté

de la Calabre, de Capoue, de la Sicile et de l'Apu-

lie
,
pour la donner à ceux que son prédécesseur

disait être pires que des tigres et des bêtes féroces ;

et qui enfin se jeta dans mille affaires temporelles

et peu dignes du successeur de Saint-Pierre.
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GREGOIRE Vir,

CLVir PONTIFE. DK lO^Ô A 1 o86.

Dix-huitième schisme.

Le moment est arrivé de faire le portrait d'un

pape que je peindrais, s'il n'eut été canonisé et

mis au rang des saints , avec des couleurs qui le

représenteraient comme le plus grand des mons-

tres que l'ambition ait pu former. Je dirais qu'il fut

la source, le principe et la cause de mille guerres

et de mille morts par le système qu'il adopta ^ qu'il

consolida, qu'il consacra, et dont il voulut qu'on

suivît désormais l'exemple dans l'exercice du pou-

voir pontifical, je pourrais dire enfin qu'il paraît

impossible qu'un seul homme ait été capable de

causer autant de maux qu'en causa Grégoire VII.

Les Églises catholiques d'Allemagne, de France et

(leplusieurs autres états ne voulurent pas admettre

Il bulle de canonisation; elles ne reconnaissent

])oint ce pontife pour saint , ni ne le vénèrent

rommc tel. Des considérations politiques portèrent

l'Eglise d'Espagne à se conformer à la décision du



Saint-Siège; mais les hommes de lettres qui savent

donner aux choses la couleur qui leur convient,

<lisent que quand-même les raisons manqueraient

pour reconnaître dans la canonisation des saints
,

le jugement des hommes, celles que nous olFre

la canonisalion de Grégoire Yll suffiraient. On s'y

abstient de déclarer que les âmes jouissent du

ciel ; les plus grands pécheurs sont sauvés s'ils

iiieurent avec une contrition sinctTe de leurs

péchés. La controverse tombe seulement sur la

question de savoir si la conduite et la vie de cet

homme furent vertueuses jusqu'à ce degré d'hé-

roïsme qui les rend dignes d'être proposées pour

modèles au peuple chrétien. Pour ce qui concerne

le cul te à rendre à Grégoire, comme saint, il est con-

fondu avec tous les autres qui , le 1" novembre,

sont offerts à notre vénération , sans qu'il soit né-

cessaire de connaître leurnom, ni aucune circons-

tance de leur vie, ainsi qu'on en use à l'égard de

ceux qu'on parvient à faire canoniser à force de

sollicitations. Je ne puis m'empéeher de citer avec

éloge la décision que prit la congrégation des

moines de l'ordre de Saint-Benoît des Pays-Bas,

vers le commencement du XYII siècle; ils décré-

tèrent que toutes les causes pendantes , relative-

ment à la canonisation de moines , seraient siispen

dues : d'abord parce que le nombre de ceux de

leur ordre qui avaient été canonisés, était déjà consi-

dérable, et parce que l'expérience leur démontrait

que la dévotion que ion avait aux anciens saints
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diminuait à mesure que celle qu'on accordait aux

nouveaux , devenait une dévotion à la mode.

Hildebrand naquit à Sienne, en Toscane, il fut

moine de l'ordre de Saint-Benoît, à Sainte-Marie

<lu ^lont Avenlin , à Home , et ensuite à Cluni en

Bourgogne. C'est de là que Léon IX le fit venir

j)our le mettre à la tête de l'abbaye de Saint-Paul,

avec le titre de cardinal. Psicolas II le fit ensuite

archidiacre de Rome. Pendant ces deux pontifi-

cats, et ceux de Victor II , d'Etienne IX et d'Alexan-

dre II, il commanda avec plus d'autorité que ces

cinq papes qui s'en déféraient entièrement à «on

sentiment. On lit dans l'office ecclésiastique de sa

fête, le verset d'un pseaume qu'il écrivit, dit-on,

par hazard étant encore enfant , dominahilur à

tnari itsque ad mare : Il dominera dune nier

jusqu'à l'autre ; c'est-à-dire , il dominera sur

tout le monde chrétien. Je regarde cela comme
une fable , composée après coup

,
pour lui donner

une certaine odeur de prophétie; mais cette seule

anecdote , envisagée sous un autre point de vue
,

devait nuire à sa canonisation. Le système qui don-

nerait à un souverain pontife la domination sur

les hommes, se trouve réprouvé, dans l'évangile ,

par Jésus- Christ , et s'oppose diamétralement à

celui de Saint-Pierre et des douze premiers papes

qui , étant plus près de la source des traditions

originales de Jésus et de ses apôtres, connaissaient

mieux qu^^ les modernes le véritable esprit du

christianisme et du sacerdoce.
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Pendant les 2 5 années qui précédèrent son élec-

tion, il commanda plus en pontife qu'en cardinal :

Saint-Pierre Damien, son collègue, fit bien con-

naître par son distique latin que Hildebrand était

le dieu d'Alexandre II. Les légations et l'élection

de INicolas II, lorsque Benoît X était déjà sur le

trône pontifical, seront un éternel témoignage que

la résistance que Grégoire écrivit a\oir opposée à

ceux qui travaillaient à son élection, n'était que

feinte : sa conduite postérieure confirma cette

vérité. Je ne soutiendrai pas avec ses ennemis, qu'à

l'âge de plus de soixante ans, il ait vécu en concu-

binage avec la comtesse Malilde qui on avait trente,

ni qu'il ait donné du poison au pape Alexandre

pour rendre la chaire vacante, ni qu'il ait acheté

à prix d'argent le suffrage des électeurs, quoique

ses ennemis lui aient prouvé tout cela , soit par

témoins, soit par des lettres qui, maintenant que

l'intérêt des parties a cessé , méritent peu de con-

fiance; mais tous les papes et tous les cardinaux

présens et futurs auraient beau se réunir pour faire

l'apologie de ce successeur de Saint-Pierre, il résul-

terait toujours de l'examenattentifde sa vie, que Hil-

debrand Grégoire fut ambitieux, despote, orgueil-

leux , arrogant, inflexible, vindicatif, imprudent,

injuste ;
qu'il méprisa les maximes évangéliques

qui font de l'humilité et du désintéressement une

vertu ; qu'il fut un appréciateur avare des gran-

deurs humaines pour son Eglise et pour sa dignité,

et qu'enfin il fit périr un plus grand nombre
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d'hommes que les autres papes des siècles IX et X,

qu'il citait lui-même comme mauvais.

Voyons quelques traits de sa conduite. 11 fut élu

pape le 22 avril 1070; il n'en donna aucun avis à

l'empereur Henri IV. Ce souverain s'en plaignit,

et Grégoire chercha à lui persuader qu'il n'avait

pris aucune part à son élection; il fit plus , il écri-

vit à quelques personnages pour les engager à por-

ter l'enipcreurci ne pasl'approuver. Quel événement

pour Ilildebrand ,' si le résultat eut été conforme

à ce qu'il avait fait semblant de désirer! Cependant

Henri IV confirma son élection, et Grégoire VII

fut consacré lc5o juin. Aussitôt qu'il crut son pou-

voir bien établi, il se conduisit mal envers l'empe-

reur. Il méditait le projet de dépouiller les souve-

rains laïques du droit d'investiture des évêchés et

des abbayes', droit qu'ils possédaient depuis trcs-

long-temps, soit sous ce nom, soit sous un autre:

ils l'exerçaient par le moyen de l'anneau et du bâ-

ton ou de quelques autres signes qui sont le sym-

bole de la puissance, et qui ne sont pas si op-

posés à l'esprit de l'Église, que les papes, ne consul-

tant que leurs intérêts, ont cherché à le persuader.

La réponse de l'empereur fut bien simple; il dit

qu'il n'avait usurpé aucun droit, et qu'il ne devait

pas nuire à ses successeurs , en se laissant dé-

pouiller de celui que lui avaient transmis ses an-

cêtres. Grégoire, irrité, regarde dès-lors comme ses

ennemis tous les rois chrétiens; il leur impute le

crime de simonie dans la pro^ision de dignités et
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de bénéfices ecclésiastiques, parce qu'ils faisaient

usage des investitures. 11 les menaça non-seulement

de l'excommunication et de publier qu'ils avaient

été anathématisés comme ennemis de l'Eglise, mais

de délier leurs vassaux du serment de fidélité.

Cet attentat n'était pas si inoui que le disent les

auteursde VÂrt de vérifier les dates ,m?à?, ill'était

quanta la manière et aux circonstances. Les écrits

publiés sur la vie des papes antérieurs, établissent

que le pape Innocent P' excommunia l'empereur

Arcadius; Martin I", l'empereur Constant II; Gré-

goire III, l'empereur Léon; Adrien II, l'empereur

Charles II, dit le Chauve; Alexandre II, l'empereur

Henri IV ; Jean YIII , Sergius , duc de Naples
,
parce

qu'il fit la paix avec les Sarrazins; Etienne VIT,

Hugues le grande duc de France, parce qu'il fai-

sait la guerre au roi Louis IV , dit d'Outre-Mer

,

contre lequel il s'était révolté ; qu'Etienne II ex-

communia tout ceux qui oseraient s'opposer à

l'établissement de la nouvelle dinastie de Pépin
,

roi de France; Etienne V, tous ceux qui favori-

saient l'établissement de la nouvelle dinastie des

Capets. Zacharie délia les Français du serment

de fidélité envers leur roi Childéric III , et ordonna

qu'ils jurassent d'être fidèles au nouveau roi Pé-

])in. ÎMais qu'est-ce que tout cela , comparé à l'ac-

tion de porter les nations
,
par leur propre mou-

vement , à la révolte contre leurs souverains,

et d'employer le prétexte de la religion pour exciter

des tumultes, des guerres civiles, des incendies,
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des homicides, des vols, des sacrilèges, des adul-

tères, des violences, la misère publique, le dé-

peuplement des pays, et ce nombre considérable

d'actions criminelles, d'horreurs et de maux qui

épouvantèrent l'Allemagne , l'Italie et presque toute

l'Europe. L'invention de cet épouvantable attentat

était réservée à Grégoire VIT. L'extirpation de la

simonie en était le prétexte, et le but réel celui de

la faire exercer exclusivement par les Romains. La

simonie ne cessa point; elle changea de théâtre.

Les péchés ne furent pas moins nombreux, mais

les personnes des pécheurs ne furent plus les

mêmes. On ne nomma plus aux investitures, mais

la partie essentielle était dans les provisions pon-

tificales. Si l'on cherche la cause première des pé-

chés et des guerres qui désolèrent les siècles sui-

vans, on la trouvera dans les principes que Gré-

goire Yll établit; ils donnent au pape le droit de

disposer indirectement des royaumes, en excom-

muniant les rois , en dégageant les vassaux du ser-

ment de fidélité , et en offrant le royaume à d'autres

catholiques, sous la condition qu'ils se confesse-

ront redevables de leur droit de souveraineté, au

souverain pontife.

Grégoire Yll fomenta le soulèvement des Saxons,

et donna lieu à celui des Allemands et des Italiens.

11 fitnommer empereur, Rodolphede Souabe, beau-

frère de Henri. Il est impossible de rien imaginer

qu'il n'ait tenté pour perdre celui-ci. On ne sera

pas surpris que ce monarque ait cherché à lui
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1

rendre la paroiîle, en créant le schisme qu'on dut

prévoir par l'élection de l'antipape Guilbert, qui

prit le nom de Clément III. 11 était facile aussi de

calculer les maux qui en furent la suite. Rien n'est

comparable à l'orgueilleuse témérité que Grégoire

montra lorsqu'il fut question de la réconciliation

avec l'empereur. INi Sergius, ni aucun des papes

barbares des neuvième et dixième siècles, n'au-

raient imaginé une conduite aussi arrogante et

aussi contraire à l'esprit de l'Evangile et à tout ce

que nous offrent les vies des anciens papes. L'em-

pereur arrive à Canosa, et on le garde pendant

trois jours dans le fossé de la citadelle, entre deux

murailles, nu pieds, sans autre vêtemens qu'une

tunique d'une laine grossière, sans suite, et

sans aucune marque distinctive de dignité. On
exige ensuite de lui qu'il confesse publiquement,

dans une diète impériale, que, dans tout ce qu'il

a fait, il a agi sans raison , et qu'il est indigne de

régner. Henri accepta non-seulement des condi-

tions aussi humiliantes, mais il fut encore obligé

d'en admettre de plus dures. Grégoire l'absout

de l'excommunication , lui donne le corps de notre

seigneur Jésus-Christ pendantla messe, et nonobs-

tant cela
,
quelques jours après, il écrit aux Alle-

mands qu'il avait soulevés contre leur souverain,

de ne pas le reconnaître pour roi, puisqu'il ne lui

avait pas rendu l'Empire ni la dignité royale.

11 eut recours à tous les mensonges inventés par

lui ou par ses adulateurs pour persuader, soit par



des lettres, soit par l'entremise de ses légats, que

le droit de nommer ou de confirmer presque tous

les souverains , ou d'approuver le droit héréditaire

des nouveaux possesseurs, appartenait à l'Église

Romaine qui devait recevoir d'eux des tributs de

reconnaissance, et serment de vasselage et de fi-

délité. C'est ainsi qu'il le déclara à l'Empire de

Constantinople , aux royaumes d'Espagne , de

France, et à plusieurs autres Etats. On ne peut

lire sans scandale ses lettres qui n'offrent qu'un

tissu de mensonges sans nombre, sur cette affaire.

Si les canonisations n'inspiraient quelque respect

aux catholiques , nous ne pourrions donner au

pape Grégoire YIl d'autre titre que celui d'im-

posteur. Quant à l'Espagne, il ne se borna pas à

déclarer qu'il avait des droits sur le royaume ^ mais

il fit don au comte Rouci , chevalier français , de

tout le territoire dont il ferait la conquête sur les

Maures, à condition qu'il se reconnaîtrait feuda-

taire du Saint-Siège. Rien de tout cela n'eut lieu.

Avec de semblables mensonges , il parvint à intro-

duire dans les royaumes de Castille et d'Aragon, la

liturgie alors en usage à Rome , à la place de celle

qui avait été conservée dans toute sa pureté depuis

les premiers siècles. Le Père Henri Florcz composa

surcette affaireun excellent ouvrageayant pourtitre

lEspagne sacrée. 11 fit voir que la liturgiegothlque

d'Espagne était la liturgie primitive de E^ome, et

que la différence qu'on y remarquait du temps de

Grégoire Yll, consistait dans les changemens opérés
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par les Pvomains et non par les Espagnols dans les

temps intermédiaires.

L'abus de la puissance spirituelle et son mélange

avec la politique mondaine furent notoires dans

la conduite de Grégoire VU envers les normands,

souverains de l'Angleterre etdes Deux-Siciles. Au-
jourd'hui il lance contre eux les foudres de l'ex-

communication , il les traite de tyrans, d'ante-

christ et d'ennemis de l'Eglise; le lendemain il les

absout, il les flatte, il les loue, il exagère leut

bonté parce qu'ils se soumettent à faire la guerre

â Henri IV. Les conjurés d'Allemagne lui repro-

chèrent avec raison de les avoir abandonnés après

les avoir jetés dans le précipice. Grégoire voulait

qu'on lui déférât l'élection du roi, et que le pre-

mier serment de celui-ci fut celui de vasselage et

de fidélité au Saint-Siège ; il se conduisit envers

les rois de France et leurs évèques avec duplicité

et suivant les occurrences. Il écrivit eu faveur du
pouvoir qu'il usurpait de détrôner les rois, et l'on

ne voit dans ses écrits qu'un abus de la sainte écri-

ture , des pères de l'Eglise , et le soin qu'il prend

de cacher tout ce que l'histoire ecclésiastique offre

de contraire à ses projets, comme l'a dit le cardi-

nal de Fleuri.

Enfin, je supposa que tout ce qu'on a dit contre

lui, relativement à la sensualité, à la simonie, aux
homicides , et à tant d'autres vices grossiers , ne

soit que des calomnies ; il demeurera encore dé-

montré que l'on ne vit peut-être jamais un honnnc

TOME I. -IJ
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plus ambitieux, plus téméraire, plus arrogant, plus

intrigant , ni plus méchant ; d'autant plus perni-

cieux
,
qu'il sanctifiait ses passions, en les cachant

sous le voile hypocrite de la religion et du respect

qu'inspirait le Saint-Siège. Il mourut à Salerne

,

le 25 mai io85 , exilé de Rome, à cause, suivant

ses dernières paroles, de son amour pour la jus-

tice. S'il le pensait ainsi, sa bonne foi aura sauvé

son ame ; mais elle ne commandera pas à l'opinion ;

il faut à celle-ci d'autres titres que des canoni-

sations.
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VICTOR m,

CLVIIl' PONTIFE. DE 10§5 A 1087.

Suite du dix-hullième schisme.

Désiré , abbé du monastère de Mont-Cassin , et

cardinal romain, fut élu pape le 24 mai 1086, une

année après îa mort de son prédécesseur. II refusa

la tiare , à-peu-près pendant une autre année, c'est

pourquoi il ne fui consacré que le 9 mai 1087,

sous le nom de Victor III , et mourut le 16 sep-



tembre de la même anuée. Dans les quatre moii^

de son pontificat, il confirma l'excommunication

lancée par Grégoire YII contre l'antipape et l'em-

pereur; mais Clément 111, non-seulement était

reconnu pour véritable pape, par le parti de

Henri IV, en Allemagne et en Lombardie , mais

par une grande partie du peuple de Pvome , où il

faisait sa résidence, protégé par le préfet Cencius,

qui gouvernait la ville au nom de l'empereur :

ainsi Victor III n'était maître que de Saint-Pierre

et de la ville située sur l'autre rive du Tibre , et

tout au plus eut-il quelquefois l'île de ce fleuve.

Un tel état de chose devait faire naître dans Rome
des factions sanguinaires , et y produire les guerres

civiles. Les partisans de Victor étaient soutenus

par les armes de la comtesse Matilde ,
par celles

de Roger de Sicile et des princes ses adhérens. Il

est difficile de dire en peu de mots les malheurs

que ce schisme causa en llalie , en Saxe, et dans

tout le reste de l'Allemagne.

Ou fut en proie à tant de maux
,
parce que les

papes s'étaient mis dans un état contraire à celui

de Saint-Pierre. Si on ne leur eût pas accordé une

puissance temporelle, un moment eut suffît pour

éteindre le schisme, comme Théodoric, roi d'I-

talie, fit cesserceiui de Symmaque, etcommecela

arriva dans d'autres circonstances, que nous avons

déjà fait connaître. La position dans laquelle Vic-

tor se trouvait ne l'empêcha pas d'envoyer une

escadre en Afrique, avec des troupes de débarque-
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ment pour cliâtier les Sarrazins , et pour faire la

conquête des peuples qui habitaient les côtes de la

mer. On peut considérer cette expédition comme
l'avant-coureur des croisades, que nous verrons

commencer sous le pontificat suivant. On dit que

Victor mourut empoisonné. Il est constant que les

cardinaux Richard , abbé de Marseille
,
qui avait

été léj^at en Espagne, et Hugues, archevêque de

Lyon, l'un des trois que Grégoire VII Jugeait con-

venable de nommer , anibilionnaient le ponti-

ficat.
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URBAIN II,

CLIX* rONTlFE. DE I087 A 1 O99.

Suite du dix-huitième schisme.

Otiion, évêque d'Ostle , était l'un des trois que

Grégoire proposa pour lui succéder. 11 fut, en effet,

élu immédiatement après la mort de Victor III , le

12 mars 1088. Il était Français , fils de Euclièie ,

seigTieur de Lageri, près de Reims: il avait été

premier chanoine de cette dernière ville, ensuite
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moine deCluny, et postérieurement abbé duMont-

Cassin. 11 ne tarda pas à être nommé évéque et

cardinal , et enfin pape. Avant sa promotion au

pontificat, il était d'avis qu'on ne devait point cé-

lébrer d'élection papale sans le consentement de

l'empereur, souverain de Rome, ni consacrer, ni

introniser l'élu avant l'approbation impériale de

l'acte de l'élection. Etant encore abbé du Mont-

Cassin , il s'était montré le défenseur de cette opi-

nion, dans ses débats avec le pape Victor III ; mais,

devenu pape, il changea de manière de penser. Il

regarda l'honneur de l'indépendance comme une

chose sacrée; et ce qu'il regardait avant comme
une justice, ne lui parut plus mériter son atten-

tion. Il suivit le même système de Grégoire YII :

dès-lors il ne prit aucun moyen de faire cesser le

schisme qu'entretenaient Clément III et Henri IV;

mais il s'acharna à les persécuter, eux et les

évêques de leur parti, et avec tant de fureur qu'on

ne pouvait reconnaître dans sa conduite le caractère

du vicaire de Jésus-Christ, qui cherche la brebis

égarée pour la ramener au bercail ; mais c'était un

prince temporel, un roi des Gentils, qui ne res-

pire que la vengeance et la mort.

11 fit le voyage de France, et dans un concile de

Clermont, il exhorta les Français à former une

armée , à l'envoyer dans la Palestine pour en faire

la conquête, et pour délivrer du joug des Maho-

métans , les habitans de Jérusalem , de Bethléem
,

de Nazareth et de plusieurs autres lieux, qui furent
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le théâtre où s'opérèrent de grands mystères , et

que notre rédempteur Jésus-Christ consacra par

sa présence. Les préjugés du siècle firent adopter

ce projet dont i'issue fut ce qu'elle devait être
;

car ce pays retomba enfin sous le pouvoir des Orien-

taux ; la population fut inutilement diminuée en

Europe par des émigrations de trois cent mille

hommes , dans une occasion; de quatre cent mille

dans une aulre, etc. ; enfin, le nombre des per-

sonnes qui périrent dans les croisades se monta à

cinq au six millions. Ces croisades produisirent le

débordement de mœurs qu'on ne trouve que dans

la soldatesque, ces idées chevaleresques sur le pré-

tendu honneur, que l'on attache au duel et à

d'autres préjugés dangereux ; elles donnèrent nais-

sanceàcescorporationsde chevalerie, connues sous

les titres distinctifs de chevaliers du Temple, de

Saint-Jean, du Sépulcre, et sous plusieurs autres

qui fournirent, en Europe, l'idée de la création

de l'ordre de Calatrava, de Saint-Jacques, d'Al-

cantara, etc.
,
qui, en augmentant le nombre de

célibataires, multipliaient les causes de la diminu-

tion de la population; elles firent connaître, et

elles nous apportèrent l'institut des hermites du

Mout-Carmel, qui fut imité de suite par les Au-

gustins , et pMi de temps après par les Trinitaires

et par l'ordre de la .Merci : ceux-ci furent suivis,

comme cela était facile a prévoir , des Dominicains

et des Franciscains, source inépuisable d'instituts

de mendians , qui n'a cessé de produire, Jusqueg
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à nos jours, des corporations régulières, de ma-

nière que si nous comparons le nombre des cé-

libataires ecclésiastiques d'aujourd'hui , à celui qui

existait à l'époque du concile général de INicée,

quand déjà la religion chrétienne était dominante

en Asie , en Afrique et en Europe , on trouvera le

rapport de mille à un. INous devons joindre à tout

cela la réunion immense de biens-fonds et doma-

niaux dans les corporations ecclésiastiques , au

préjudice des habitans d'un pays réduits à la con-

dition de colons, qui gémissent sous le poids de

la misère, ou sous celui de la servitude. Voilà imc

partie des funestes résultats que produisirent suc-

cessivement les croisades
,
par une lutte d'idées

,

liées entre elles , suivant le développement que

chacune d'elles présentait.

Urbain II mourut à Rome, le 29 juillet 1099

FIN DU PREMIER VOLUME.
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